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TEMOIGNAGE
DEVA-NT LA

COMMISSION ROYALE.
-:():-

Je Kuis engagé daa» l'enseignement depuis i'iinnée 1848
(1). Je suis directeur de l'Ecole Normale depuis 1857.

Je connais l'organisation scolaire suivie à Montréal,
non pas dans tous ses détails, mais dans son ensemble!
comme système.

Je crois qu'on y respecte c-aiplètement les droits des
I>arents dans l'éducation et l'instruction de leurs enfants.
D'abord; les parents ne sont pas forcés par la loi d'en-
voyer leurs enfants oux écoles: ils peuvent faire donner
l'éducation à leurs enfants par n'importe quelles per-
sonnes de leur propre choix ; ils peuvent les envoyer h
des écoles indépendantes

; enfin, dans la ville, ils ont la
liberté de choisir entre les différentes écoles, entre celles
qui sont dirigées par des religieux et celles qui sont diri-
gées par des laïques

; et de plus, ils peuvent choisir entre
les écoles des religieux ou entre les écoles laïques, celle
qui leur plaît davantage : je ne vois rien dans la loi qui
les en empêche.

Il me semble que le droit d'un parent ne peut prévaloir

(1) Plus exactement depuis l'automne de 1847.
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chacun cède ou al.andonno une partie de ses prétentions
Wuant au choix des n.éthodes et des nmtir.es qui fon onlo prograniuie de l'enseignement d'une (îcole
Dans ce eus, c'est a l'autorité légitimement constituée dodet^enmner ce qui peut convenir aux besoins du plus grand

I^'ailleurs, le droit des parents auquel on fait allusion
erms, comprend principalement l'enseignement religieu^

lentss ."
"""'" ^'' """^ '' ^^^W>ort, les droits desparents sont aussi respectés à Montréal qu'ils l'ont été

Jlans les pays catholiques où la liberté la plus grande étahiissce aux parents et à l'autorité religieuse
Par exenii.le, d'après le code d'enseignement que le

iu ^7 m .tf '"""".'"^ Etats-Pontificaux eii 182G

où il ni
^'

-f
' '""^''^ municipal, le magistrat, h\

eu ^2^^ On , '"V'
""^ '*^^'' ^"^ ^""^«^-'^i* ^'« institu-

teurs (2). On les choisissait sans doute avec certaines con-

(2) 141. Magistiutus publicis lit-
leris diem concursus edicet pro seho-
18 coiiimunibiiE, qune vivcent, «c de-
lectos viros penclitandae doctrimic-
idoneos adhibeat.

142. E.Kpenmentum habeatur co-ram Magistratu et Episcopi Logato
1 o.st experimentum comitia convo-
«entur, qmbus intersit Episcopi Le-
gatus

; postquam illi a quibus exa-men fuit institutum, suam dixeiint
sententiam a Magistratu per occulta
suffmgja delectus esto qui majorem

%'*n°'""'"
""™erum obtinuerit.

(Bulle (Juod divina sapicntia).

141. Le Magistrat, par des an-
nonces P"bliqucs,indiqucra le jour du
concours pour les écoles communales
(le scuole communali, traduction oiH.
ciellc tiahcnnc) xacantas, et, comme
examinateurs, il choisira des per-
sonnes compétentes.

.JXi' Vf''""'*'"
se fera en présence

du .Magistrat et du déjjuté de l'E-
véque. Après l'examen, le conseil
municipal se réunira, le délégué de
1 Evoque présent, et les examinateurs
feront leur rapport. Ensuite le Ma-
gistrat choisira celui qui aura ob-
tenu la majorité des suffrages se-
crets, (la clczionc si farà dal consi-
tjUo medestmo npluralitadi votispgreti

)

(1) Ipsi

possuiit ah
qiiae spect

cliristianan

ravit Sacru
Vud Aldiin,

etc. Ferrari

Episcopi
vatae, sive

luibetur, ita

tiir quod fid

advei-setur.

Inul. Jiir. fi,

nuale jiiris



— 11 —
ditions qui donnaient des garanties de cui.ucité et de n.oraleJe pourrais ajouter, pour répondre a bien des chostque

.,
a, entendu dire, que sous les yeux de l'évoquequand
1 ne r(5clame pas, qu'il ne trouve pas les droits de^

l.a ents esés, on doit être bien difficile pour se lind^Au point de vue religieux les lcoIo. Z Plamdre.

offrent des garanties sumsante.
'" -"^nussaires

Je m'explique
:

Dans l'Eglise catholique, d'après le droit canon, l'évéquea
1 roit d'exanuner l'instituteur sur sa science r ligSet d exiger les preuves de sa bonne conduite morale m'e cela, parce que l'évêque est charge^ dans son dioc^èse de

1 enseignement religieux et de la .surveillance de n Ir.C est lui qui donne à l'instituteur, dans la mesure auTlnVest nécessaire, le pouvoir d'enseigner la religSn

.ortr't ^r* f
"'' "" '''^' "^ '^ '^'''''^ naturellement ob-

orde à 1' 'V'
" rr"^',""^ ''' ^"^>"- -tholique, a -corde a 1 eveque le droit d'avoir un démité ..ni .,«J.*

oxa„,.„„ ,„„,„it. pour le choix doiS u ;Tm^roal, l'évoque a un d^.j.utC. ,ui „„„ .euleu.ent asrirte aûtchou ,1e rm,t.tuteu,-, u,ai, <,„i „ voix daibérativo cCa con,m,s„„n .oolaire. Un autre prêtre représente

'

tor.to rel,g,euso la plu» importante après celle ckTévêuuè"

misl'ù ™ " "^ """"' '"' "'^"" -«™ <1""
1 o -

(I) Ipsi tiiiiifii nuife'istn f\-aniitiaii
possmit iib episco]),, in iis dimitiixiit
'l"'ie specta.it ,ul Fideni, Doctrinum
l'Iinstm.iain et 1)ou,m ino;Ts,ut decla-
nivut bacm Congregatio Coi.cilii >,-

j'UiiMdan, in compend. Can. RcsoL,
«ta Ferraris, verho Magister.

Êp'scopi est, institution)- sivc pri.
vatae, sive publiée quae in scholis

S^^ ."Vri
'»^'R"a''e utnihil trada-

"ir quod fidei, moribus et disciplinae
Hdvereetur. Ita cardinalis Soglia,
JnHt jur. pria. § 5. (Craisson. Ma-
nuale jiins canonici, ii. <>55). i

Lf.s maîtres peuvent C'tie exanii-
•c» par 1 Evoque, nais seulement
aans les choses qui regardent la Foi
la doctrine chrétienne et les bonne«l
mœurs, comme l'a déclaré la Sacré
«congrégation du Concile.

C'est le (tevoir de l'Evéque de sur-
veiller 1 éducation soit privée soit pu-
dique qui se donne dans les écoles,
de manière qu'il ne s'y glisse rien do
contraire à la foi, aux mœurs et i la
discipline. C'est l'opinion du cardi-
nal ftogliu.
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De plus, (luns lu ville eomnie dans tout le pays, les

membres du clergé catholique, résidenis dans l'endroit,
ont le droit de visiter les écoles ciitholi(iues aussi souvent
(qu'ils le veulent, non seulement pour ce qui regarde la
discipline et les mœurs, mais encore l'enseignement tout
entier (1). Or, dans les Etats-Pontificaux, le député seul
de l'évoque avait ce droit de visite administrative, et en-
core, n'était-ce que pour la religion et les mœurs. Quand
l'instituteur, ou quelque élève, se conduisait mal, ou don-
nait du scandale, le rôle du curé se bornait à prévenir l'é-

vêque du fait (2).

Mais, comme curé, il avait à son confessionnal et dans
sa paroisse la même autorité spirituelle sur le maît.e et
les élèves que ^ur ses autres paroissiens.

Dire que les droits religieux ne sont pas sauvegardés
dans les écoles de la ville, dire ou laisser entendre que ces
écoles ne répondent pas aux désirs de l'Eglise, c'est in-

sulter directement, il me semble, les prêtres qui font par-
tie de la commission, et indirectement l'évêque du diocèse,
puisque c'est lui qui est chargé de veiller à la défense des
droits de l'Eglise.

Je suis convaincu que le système actuel donne toutes
les garanties nécessaires à la conscience catholique. Je
n'exi)rime ici ciu'une opinion individuelle seulement, car
c'est à l'évêque qu'il appartient de décider en cette ma-
tière.

Non seulement dans la ville de Montréal, mais dans

(1) Statiils rc/oiiilun, c. 15, s. 120.

(2) 173. Tam Episcopiis quam
.Miigistratus jus habeat discipulos ex-
pellere e.x seholis communitatis ob
iiliquam gravera culpam commissam.

174. Parochi, cùm resciscant ali-

quem in sua paroesia nimis libère
vivere, sive graviore quodain flagitio

reum, si Universitnti aut seholis
sit addictus, de hac re Episcopum
aut Rectorem certiorem f'aciant.

ront

un é

173. L Evoque et le Magistrat au-i3. L, hvcque et le Magistrat ai

également le pouvoir d'e.\puls(

ilève coupable de faute grave.

174. Quand les curés sauront qu'un
élève de l'Université, ou des écoles
municipales, tient une mauvaise con-
duite, ou a commis quelque désordre
grave, ils en informeront l'Evcque ou
le Recteur.
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tout le pays, Icm instituteur» me immisHent être les ropré-
sentants des parents et les auxiliaires des curés plus que
les employés de l'Etat. En effet, l'Etat ne les nomme pas,
il-tat ne les paye pas, et je puis dire que l'Etat ne les pro-

tège pas. L'Etat n'a pus de progranmie d'études à faire
remj)lir, pas d'mfluence politique ou autre à faire exercer
dans la paroisse, tandis que les instituteurs, pour le caté-
chisme, la première communion et les autres devoirs reli-
gieu.v, aident le curé et doivent s'entendre avec lui
Même au point de vue .les intérêts personnels, les insti-

tuteurs ont plus à attendre des autorités religieuses et
scolaires que de l'Etat.

Ils savent qu'en se rendant utiles en dehors des choses
qu lis sont obliges de faire,comme de donner l'enseignement
religieux, leurs services seront agréables et pourront leur
assurer une protection plus grande.
Dans tout3s les écoles de la ville, je crois, les curés font

enseigner le catéchisme par des prêtres: c'est là une des
plus grandes garanties pour la doctrine, il nie semble
Le système électif tait tant de mal dans les campagnes

qu 11 n y aurait certainement pas d'avantage à l'introduin^
;i la ville.

Un des résultats fâcheux de ce système, c'est cme les
élections de^ commissaires d'école, se font assez souvent
au point de vue d'un parti politique. Quelquefois aussi dc^
tamilles nombreuses exercent leur influence pour faire choi
sir un commissaire «lui, ^ son tour, choisira une parentecomme institutrice.

Mais le plus grand mal consiste dans le choix des
personnes peu ou point instruites. A la ville, ce dernier
inconvement serait évité dans une certaine mesure • mais
<lans les villes comme a la campagne, ce n'est 'pas la
niasse qm est instruite. On y rencontrerait, je crois •

pour faire progresser l'instruction, les mêmes (Jifficultés
que 1 on trouve, lorsqu'il s'agit de quelque améliction
plutôt intellectuelle que matérielle.
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Il me semble lUmcile de trouver un mode de nouinier

le« commissaires d'écoles meilleur que celui qui existe
actuellement. L'autorité religieuse y est représentée l'o-pinion e les sentiments dos citoyens n'en sont pas exclus
puisque le conseil de ville et le gouvernement, qui doivent
exprimer, quoique dans des mesures différentes, les senti-men s du peuple de la ville, y sont aussi rl^présent .

Il serait peut-être avantageux d'élire un plis grandnombre de commissaires.
'^

J'ai visité quelques-unes des écoles des Commissaire..
Je ny ai trouvé de luxe ni dans l'installation ni dans
1 ameublement : au contraire, tout ce que j'ai vu m'a piru
nécessaire. '

J'entends par luxe dans les écoles ce qui ne sert (m'-\
l'ornement et n'est d'aucune utilité

; mais ce qui peuconserver la santé et assurer la durée des édifices, des ,ue -
blés e des instruments,loin d'être un objet de luxe,doit et eregarde comme une chose utile. Par exemple, si l'on avaitemployé dans les écoles des pavés en iie;re, en tiZou en marbre, on aurait obtenu un résultat de beau-coup préférable sous le'rapport de la salubrité. Les Dbm
chers en bois sont, dans un grand nombre d'écoles unecause d'insalubrité. '

Mais jo m'attache surtout à ce qui sert à l'enseignementcomme les pupitres, les chaises, les tableaux. Je n'y voispas de luxe. Et j'ajouterai que quand ces choses sont faitesen bois dur, bien poli ou bien verni, les enfants ont ,>lusde respect pour ces objets. Dans les écoles que j'ai visitées
.je VOIS que les meubles sont bien conservés en général A
1 Ecole Normale, les pupitres et les sièges ont pu être con-
serves pendant vingt ans sans qu'ils fussent détériorés

^
salis ou même égratignés. '

Je viens de faire une nouvelle expérience en améliorant
es pupitres employés à l'Ecole Normale, et je vois que

les cleves éprouvent un certain sentiment de bien-être
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plus Rruiul ,,u'uvec l'ancien «ynt^nie, et non .sculonient de
bion-etre, muisje puiH attirmer d'ordre, de discipline de

Je rapporterai ce que me disait un vd^n^îrable cun'
qui vit encore, M. Delage, curé do l'Lslet. Il avait insistt'
IHjndant quelque temps auprès du directeur des Frères
chargea de l'école, pour faire donner aux élèves des puni-
tros et des sièges comme nous en avions il l'ÏIcole Normale •

mais alors les règles de l'Institut ne permettaient pas au'
directeur de faire ce changement. Plus tard, les règles
ayant etc modiHées, les pupitres et les sièges furent
changes et les enfants se trouvant commodément assis
ayant devant eux un pupitre convenable, se montraient'
d après mon curt, à la fois plus tranciuilles, plus studieux
et les progrès devinrent sensibles (1).
Pour moi, qui connais les avantages qu'offre ce genre

d ameublement pour l'avoir, le premier, introduit à
Ecole Normale, .,e crois «lue les commissaires enemployant dans leurs écoles, ont bien mérité, non seu-

Ic.uent de a vi le, mais de tout le district. Leur exemple
a etc suivi dans beaucoup d'endroits, et j'espère que bientôt
il le sera généralement.
En Belgi.iue,j'ai visité les écoles de la ville de LiègeLe bourgmestre insista pour «lue je visse ce (lu'il appelait

es écoles amcncmncs. C'étaient de * -oies meublées d'après
e s^ysteme adopté ici. Les maîtres étaient unanimes, au-
tan que je puis me rappeler, à reconnaître les heureux
eff-cts que l'introduction de ce geme d'ameublement avait
produits dans leurs écoles.

La disposition des classes dans les écoles de Montré-il
que

.]
ai visitées, surtout dans celle de la rue Roy, me paraît

offrir un modèle pour la surveillance et la discipline, mo-
dele^que je voudrais voir adopter dans toutes les écoles.
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(iuunt à ce (lu'on pourrait appelor lo luxe dus ('(liCiccH,

je voiH là encore, malgré tout, un progrC-H (jui prolitern,'
je l'eHpère, à tout le piiys.

Il est dans l'esprit de la Religion, il me seuilile, (lue les
enfants soient traités convenablonient, et <iue les lieux (jui
sont destinés, soit à l'enseignement, soit i\ la vie religieuse,
aient un cachet de grandeur.

Et pour les écoles en particulier, je me rappelle (|ue
Léon XII exigeait qu'elles fussent grandes, et, suivant son
expression, aljondantes de lumière et d'air, isolées autant
<iue ijossible, surtout éloignées des lieux bruyants et trop
fréquentés. Elles devaient être fournies de tout ce (lui est
nécessaire i\ l'en8eignement,instruments, cartes, tableaux,et
il en faisait une obligation aux communes et aux villes (1).

Mais, pour ne i)as sortir de la ville de Montréal, je dirai
que les messieurs du Séminaire ont donné, vers 184U, pour
les maisons d'école, un exemple de luxe (jui était très
grand et qui, certainement, n'était pas déplacé.

Je vois, par leurs comptes fournis au gouvernement, (jue
cette maison* a coûté avec le terrain, au-delà de treize
mille louis, même, £17,000, si je comprends bien VEta/

(1) Lu vonhiiut les textes, j ai constaté que les conditious in.li.iuce-
plus haut étaient exigées, non luir la constitution de Léon XII, mais nar
la Congrégation dea Klu.ks, en vertu de l'article ,î()0 de la constitutioii.

Voici le texte de l'article au(iuel j'ai l'ait allusion :

TiTUE II. De» écok» et .le l'emei.
gnciinnt l'irmetitalre.

14. Les pièces destinées aux éco-
les devront être vastes, pourvues de
bancs, en proportion du nonilirc
d'entants

: elles seront ventilées,
abondantes de lumière, éloignées des
auberges et des endroits l)ruyunts.
séparées et libres de tout usage do-
mestique. Elles devront être pour-
vues de toutes les commodités né-
cessaires. Les maîtres devront veiller
à l'ordre et à la i>ropi-eté des écoles.

TiTOLO II. Délie ncuole, c imiterùi
Iclla imlriizione ekmenture. . .

M- Le camere destinate aile scu-
ole dovranno esscre ampie, e fbrnitc
dl itanche in proporzioue del nu-
méro degli scolari, ventilatc, abbon-
danti di luce, lontane dalle bettole
c da altri luoghi damurosi, sepavate
e libère da qualunque use domestico,
e corredate di ogiii coniodo iieces-

sario. Sarà cura di ' Maestri il tencre
le scuole colla dovuta decen/.a e
pulizia.
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,k ocMon. Or ù cette épo,,ue, le. revenus annuel, duNnnnuire n étnicnt on moyenne ipio de £10 (XX) (1)
Cotte école .pii existe encore, .p.i n'a (,ue le nudheur

detro mal plaet'e, mal clôturée, l'emportait nur les plus
l.caux cdifices do cette c'po.iue, et, aujourd'hui, elle est on-
corc au nombre des belles maisons de la ville
Voyez le couvent des dan.es du Hacré-Cirur," au Sault

; et
le monastère .lu'erigent actuellement les Ho-urs de la Con-
grégation de Notre-Dame: ce sont de» édifices magnifiques
Je n,e rappelle que lorsqu'il fut ,,ueHtion do cons-

truire (les écoles au nom de la ville, le grand désir des
commissaires _ surtout de M. le juge Baudry et de

f M.
1 ubbe I rev.,st, du Scminaire-était d'avoir des maisons

plus convenables que celles .jui existaient alors lU
commencèrent par l'école Montcalm, qui était pour le
Muurtier, et pour l'épo<,ue un très l,el édifice. Autant
<iue je puis me rappeler, on approuvait leur conduite, et
Ils s applaudissaient eux-mêmes de ce commencement
Je consid,jre (ju'il e.st de première néces.sité d'nvoir Acok de lecole une cour de récréation [afin d'y réunir le<enfants à leur arrivée et a leur départ, et de leur permettrede Hortir entre e.s classes]. Il vaudrait mieux ne pas avoird école (lue de laisser les enfants dans la rue
Je concours pleinement dans l'opinion exprimée d(,vant

lu Connnission que la concurrence des instituteurs laï,,ues
et des instituteurs religieux, enseignant a côté les uns des

Soh'fm f V'"'
'",\"^'*^"" ^''' avantageuse à l'éduca-

iion. u les faits sont là pour le prouver.

(1) A'1 3,805, sans coniptei' le bois du c()iiiifni<.ti,.n . i .•
considérable pour les églises et les écls" '1

,"T;;,,.^^''t 7 .153^^'Kn transmettant cet ElaL le vônérnhlo \r uni . ^ i : .' ^^)
Hu sujet des écoles entretenu parie témnaire'plr'^T™ '' .''^'''^

" trouve celles des Frères Hnnri'/»„Ki- ^ "
.
™' ''«^ ccoles, se

" au-dessus de S;'L,7i;i;„1retdïn^^^^^^^ '""/" *" Séminaire

"(iouze cents lou^anï commuL'etc. " '^ '"'"^ annuellement

" Revenus véritables, année commune £]miii " \..- j,u „.
'"«tion municipale donne , cetteToï^ntV'Jet defeÏÏ.*^'"'

''''"'•
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J'ajoute que l'existence simultanée de ces écoles laisse

une liberté plus grande aux parents. Je suis intimement
persuadé qu'en les conservant, nous pourrons éloigner bien
plus longtemps de ce pays les malheurs qui affligent au-
jourd'hui l'ancien monde.

Dans l'intérêt même des sociétés religieuses et de la reli-

gion, je crois qu'on ne doit pas chercher à détruire les

écoles laïques, éta))lies, bien entendu, avec les garanties
(ju'il est naturel de supposer. Quand il n'y aura que des
écoles dirigées par des religieux, il se fera certainement
une réaction, laquelle, comme toutes les réactions, dépas-
sera le but. C'est dans l'ordre des choses humaines.

Mais avant cela, plus d'un parent, forcé d'envoyer ses

enfants à une école de religieux plutôt qu'à une école
laïque, s'il éprouve quelque mécontentement, confondra
le maître avec le système, et la religion avec le religieux.

L'exclusivisme, par lui-même, est toujours un danger.
Qu'il n'y ait que des laïques dans l'enseignement, c'est un
mal

;
qu'il n'y ait que des religieux, je ne crois pas que ce

soit un bien.

D'ailleurs, un ordre religieux enseignant est obligé d'a-
voir des règles dont les membres ne peuvent pas se dé-
partir, et par là môme, l'ordre religieux pourra bien ne
pas convenir dans un endroit où les autorités ont raison
de suivre un système particulier d'enseignement, ou veu-
lent apporter quelque modification au programme adopté
pour les études (1).

Les écoles laïques, n'étant pas soumises à une pareille

obligation, peuvent se prêter plus facilement à tout ce que
les autorités désirent.

(1) Presque toujours l'école principale doit être considérée comme xmv
espèce de Maîtrise, où le curé trouve les jeunes chantres et les enfunts de
chœur qui rehaussent l'éclat des offices. Le curé a donc besoin d'avoir lesi
enfants à sa disposition. L'ordre général, qui règle chaque mouvement^
de la classe, pourra en souffrir, les progrès seront peut-être moins rapides

;

mais les enfants dirigés par un maître habile trouveront une large compen-
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En parlant des ordres religieux, je le fais d'une manière

générale, parce iiu'il y a un très grand nombre d'ordres
religieux enseignant... Ici, je crois qu'il n'y a actuellement
<iu un seul ordre (1). Ce que je dis ne s'applique pas plus à
celui-ci qu'aux autres.

Un seul ordre admis à enseigner dans un pays, quelque
pariait quelque estimable qu'il soit, quelque expérience
quilaitpuobtemrdans l'enseignement, ne pourrait pas
laire tout le bien possible.

Ensuite, il y aurait à examiner la question des ordres
qui sont plus ou moins indépendants de l'autorité de
1 evêque, et par suite des inconvénie- (^ue l'autorité reli-
gieuse peut rencontrer en les employant (2).
Répondant aux questions de M. Puirault :

Dans l'enseignement, il y a deux choses à considérer, la
méthode et la personne. II est possible qu'un religieux ne
i-cussisse pas, sans qu'on puisse dire que la méthode de
1 ordre est défectueuse. Le manque de succès sera le
foit du religieux ou des religieux chargés de l'école
De même, un

^
laïque, dont la préparation aurait été

faible pourra réussir très bien, à raison d'un talent per-
sonnel. '

Il faudrait sui>poser les méthodes les mêmes et ceuxqm sont chargés de les appliquer, également bien préparés
pour établir une comparaison, et pour affirmer d'une ma-
nière^ positive que le religieux, par le seul fait qu'il est

toa?î::'dS.g;m';ïï.""'^'"'="''^'^'"^'"^*''"'^ -' P"'-»' - P-ter à

On cite des cas où l'on avait 'recours aux élèves du couvent nour lo

1ervïontîdu m^nr
''•^"'•'^^ '' ^'''''^"^ '^^ circonstanSa^ïi Ceit

.oi:^ t?So:;rï!t';^ï;riï;sTri'pSs^^ '--
^«v-

de religieuses enseignantes. ^ plusieurs communautés

(2) Voir Note II
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religieux, réussira mieux que le laïque. Je crois que,
toutes choses égales d'ailleurs, le religieux réussira égale-

ment bien.

Il peut y avoir des parties techniques où le religieux et

le laïque, chacun de son côté, réussiront mieux l'un que
l'autre.

Pour moi, j'ai toujours considéré comme odieuse cette

manière d'envisager la question. C'était, il me semble,
pour éviter cet inconvénient dans les Etats-Pontificaux,

que le pape Léon XII, autant que je puis comprendre son
code, exigeait que, pour chaque école et chaque année, on
choisît les maîtres au concours (1).

Les examinateurs nommés par l'autorité de l'endroit,

faisaient leur rapport, et d'après ce rapport, on élisait,

au scrutin secret, le maître le plus capable, laJque ou reli-

gieux.

Il n'y avait d'exception que pour les ordres religieux
qu'on appelle réguliers, qui dépendent exclusivement de
leurs supérieurs (2).

(1) C'est dans co sens que la S. C. des Etudes a répondu le 22 dé-
cembre 1825 :

Questio 15. An quotannis mense
augusti publica cujusque loci con-
silia habenda sint, ut latis suf-

fragiis magistri vel approbentur vel

removentur ?

Declaratio : Affirmative.

Les conseils municipaux doivent-
ils se réunir cliaque année, au mois
d'août, pour décider par voie de suf-
frage s'ils garderont ou changeront
les maîtres ?

Réponse : Affirmativement.

(2) C'est au moins la conclusion qu'on peut tirer de l'article suivant de
la Bulle :

293. Educationis ac Inslitutionis

convictus, et publicarum scholarum
collegia Regularibus ordinibus tra-

dita, ad normam proprii eorum ins-

tituti régi, et regularibus suis superio-

ribus subjeci pergant, quin tamen Sa-
crae Congregationis auctoritas peni-

tus excludatur.

Les couvents d'éducation et d'ins-
truction et les collèges d'écoles pu-
bliques confiés & des Réguliers con-
tinueront d'être régis par les règles
de leur institut, et dépendront de
leurs propres supérieurs, sans exclure
cependant toute autorité de la S. C.
des Etudes.

Il est évidemment question ici de l'instruction secondaire
; mais quelques

évoques demandèrent à la S. C. des Etudes s'ils pouvaient étendre aux
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Le caractère religieux du professeur n'est pas un obs-

,
tacle au succès.

Je ne connais pas la position financière de la Commission
|8colaire, je ne m'en suis pas occupé. Seulement je me
j
rappelle qu'à l'époque où les commissaires ont commencé

ja construire leurs écoles, des personnes des différentes
i parties de la ville exi)rimaient le désir d'avoir des édifices

I
semblables dans leurs (piartiers. Les commissaires, en

^
s empressant de répondre à ces demandes, ont dû se trou-

I
ver engagés dans des dépenses plus grandes que s'ils

lavaient bâti les maisons les unes après les autres.
Ils savaient qu'ils encouraient une certaine responsa-

Ibihteen construisant des écoles publiques pour une ville

I
remarquable par le luxe de ses édifices, luxe qui allait

|augmentant[etquiest loin de diminuer. Quelques per-

I
sonnes leur reprochent aujourd'hui d'avoir déployé trop de

I
richesse

;
mais un plus grand nombre,et avec beaucoup plus

Ide raison, les accuserait de n'avoir pas été à la hauteur de
lleur position, s'ils n'étaient pas restés dans le ton général
des édifices publics de la ville]. C'est ma conviction que

Iles commissaires n'ont pas dépassé les limites du conve-
inable en bâtissant l'Académie Commerciale, dans laquelle
lie ne vois pas un luxe déplacé.

I
Quant à la question de savoir si les dépenses générales

|Ont cte excessives et non justifialdes, je ne puis pas la

I
résoudre, pour la raison (jne je viens de donner plus haut.

lécolcs tenues par des Rég.ilifrs l'autorité qu'ils exerçaient sur les écolesIpubl.ques, en vertu des articles 137, 138 et 139 de la Cons i ution uZ
I
repondu neffatce,n,nl, le 22 décembre 1825 D'où il faut co c"ure nue clson les supérieurs qui nomment et révoquent les ma£ dans kursé oies

1 Le réducteur d,3 Anakclu Juris l'omificii, remarque qu'il sWit de Si
Pïue"Tf

""" ''' '"*^'^ '^"^ '^'P'^"'^^"* «^^ revêq„e%our la^viskeci
I

Cette exemption de l'autorité religieuse et civile, en ce qui concerne lesKoles rencontre, cependant, une certaine limite : la mLe ConSation
Icveque et le magistrat aux examens qui se font dans leurs écdes pu-
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J'approuve ce qui a été fait pour l'édifice, les salles et

les classes. Je considère qu'on ne pourrait pas sans un grand

inconvénient diminuer l'étendue des terrains qui l'envi-

ronnent. Je ne connais pas la limite du côté de l'ouest.

C'est un avantage inappréciable pour une institution que

d'être séparée par une grande distance, des maisons qui

pourront être construites à l'avenir dans le voisinage.

Les différents ouvrages publiés par les personnes qui

s'occupent d'éducation,à Paris et ailleur8,me font voir qu'on

cherche aujourd'hui à rendre les maisons d'école attrayantes

pour les enfants.

Répondant aux questions de M. tiourgouin :

Dans toute administration, il peut se glisser des oublis

et des erreurs.

J'ai toujours cru que les commissaires d'école ont créé

de l'émulation en mettant des écoles laïques à côté des

écoles de religieux.

Il y a près de l'Ecole Normale une école tenue par les

Frères et sous le contrôle des commissaires.

Je ne sais pas si, à Montréal, l'éducation donnée par les

Frères est moins dispendieuse que celle donnée par les

laïques.
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.Analyse de la Constitution

Quod Divina Sapientia.

-:o:-

glisser des oublis Les rédacteurs des Analecta Juris Pontificii ont publié
^ovembre 1855, une excellente analyse de la bulle de
^éon XII. Je leur emprunte ce qui se rapporte surtout
|ux écoles municipales.

"Toute la constitution de l'Instruction publique dans lEtiit Pontifical de-
uis les universités jusqu'aux écoles publiques et privées, repose sur la
ulle Quod Divina Satdentia publiée par Léon XII, le 29 août 1824 Res-
kurer 1 étude des lettres et des sciences par de bonnes méthodes et de
figes règlements, afin de les faire servir an bien de la religion et de la
pciété, voilà le but que ce grand Pontife se proposa en portant sa solici-
bdc apostolique sur la réorganisation des études dans ses Etats temporels.

!

«Toutes les dispositions que renferme cette constitution ne sont pas non-
biles, sans doute. La plupart ne font que consacrer les droits inaliénables
fe l'Eghse sur les ditfcrentes parties de l'enseignement. Léon XII statue
bmme Pape, plutôt que comme souverain temporel de ses Etats. D'autres
Ispositions ont été empruntées à la discipline antérieure

;
pour en donner

h exemple, la juridiction des évéques à l'égard des universités est une
hoseque la plupart des bulles d'érection de ces étude, prescrivent depuis le
Be siècle. .

.
De même, l'autorité des évoques sur les écoles publiques et

hvoes est tout à fait conforme à l'ancienne discipline. Cependant, les
Isoms de l'époque ont forcé Léon XII d'étabUr quelques dispositions in-
Innues avant lui et que nous aurons soin de faire remarquer. La liberté
lil laisse aux municipalités dans la direction des écoles communales
Mt pas la partie la moins saillante de sa constitution. 11 a sagement
^itc de porter la centralisation plus loin que les intérêts de la foi et des
-Burs l'ont exigé. L'attention constante qu'on met à respecter les droite
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des municipalités sur les écoles communales, sur le choix des maîtres et
ladmission des élèves et autres choses qui font partie de leurs attributions,
est particulièrement frappante dans les décrets subséquents de la Congre^
gation des P^tudes.

" A la tête de l'Instruction publique, Léon XII i.lace lu Congrégation des
Etudes. Elit '• est formée exclusivement de cardinaux sans autre mélange
Toutes les universités, les écoles publiques et privées, toute corporation et
tout individu qui s'occupe d.nstrnire la jeunesse sont sous sa dépen-
dance. ... A l'égard des écoles, elle détermine le nombre des écoles com-
munales

;
elle regoit les relations des évoques sur l'état où elles

sont, à la fin de cl. -.nnée. Enfin, la nomination et la révocation des
maîtres peuvent que.

. 'bis engendrer des (,uestions qui sont référées à
son jugement suprême.

"Une pareille constitution n'a pas de précédent dans l'histoire' ecclésias-
tique. Les besoins de l'époque moderne et les innombrables périls dont
l'enseignement est rempli ont exigé une plus grande surveillance des éta-
blissements scolaires qu'il n'était nécessaire précédemment. Remarquons
toutefois que Léon XII s'est gardé d'innover plus que besoin n'était.
"Léon XII consacre la juridiction des ordinaires sur les écoles et les uni-

versités et leur confère des attributions qu'ils n'avaient pas jadis. Il fait de
môme à l'égard des municipalités dont il se garde de détruire l'influence
légitime sur les écoles communales au profit des commissions diocé.saines
ou provinciales.

« Ecoles communales. Le nombre des écoles connnunales en chaque diocèse
est fixé par décision supérieure de la Congrégation des Etudes. Prenant
en considération la population des villes et villages, ainsi que les ressource^
que chaque endroit peut employer à l'entretien des écoles, les évoques doi-
vent se concerter avec les communes et proposer à la Congrégation le
nombre des écoles communales publiques qu'on peut établir. Léon XII ne
voulait pas qu'aucun pays de lEtat Pontifical fût privé d'une école pu-
blique, ainsi qu'on peut s'en convaincre dans une circulaire que la Congré-
gation des Etudes adressait aux évoques, soua la date du 31 décembre 1825
Une autre circulaire, portant la date du 22 septembre 1826, montre aussi
que telle était l'Intention de Léon XII, <• d'établir des écoles commu-
nales dans chaque ville et chaque pays de l'Etat ".

L'autorité des ôvéques sur les écoles communales est exi)rimée dans
l'article 137 de la bulle en ces termes: Hisce scMisrpiscojù praecrunt,a(qur
in smgults communUeUibus virum ecclesiasticum diligent, qui per se advigikt in
«M omnibus, qme ad doctrimm et mores spectaiU: ac dabunt o/>eram, ut ymeccp-
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tores iloceniU mot Mscif>ii/ox rwliinenUi Jhki, et ralijionii) dogmata. Le curé de
la paroisse n'a donc pas la surveillance des écoles, quoiqu'il puisse en ôtre
chargé par délégation de l'évéque. Le député épiscopal, à la fin de Tannée
scolaire, représente ù l'évoque l'état des écoles. Nous allons dire bientôt
quelles sont les autres attributions des évoques sur les écoles communales.

" Le^ maîtres d'école sont choisis dans un concours.dont le magistrat com-
munal publie l'édit.

«L'examen des candidats a lieu en présence du magistrat et .lu députe
de l'évoque. Après cet examen, le conseil municipal s'assemble, entend les
examinateurs, et fait son choix, à la majorité des votes secrets. 11 peut
choisir qui il veut parmi les candidats que les examinateurs ont jugés capa-
bles d'enseigner. Le choix du maître d'école doit être confirmé par l'évoque

;

et refusant cette confirmation il n'est pas tenu d'en dire les raisons "
(mais

la partie qui se croit lésée peut recourir b, la Congrégation des PItudes).
" Tous les maîtres d'école sont tenus de faire la profession de foi de Fie IV

dans les mains de l'évêque ou de son délégué ".

L'auteur de cette iinalyse dit que les maîtres sont nom-
més pour deux ans : c'est prol)ablement en vertu d'une
décision postérieure de la S. C. des Etudes. Car elle avait
répondu, le 22 décembre 1825, que l'élection des maîtrei^
devait se faire tous les ans, au mois d'août (Voir le texte
\). 20, note.-<).

Si le conseil municipal croit •' avoir de bonnes raisons de révoquer le
maître d'école avant l'expiration de ces deux ans, il doit s'adresser à l'évê-
que, qui prend en ce cas les informations qu'il faut, et peut prononcer la
suspense, la jugeant nécessaire. L'évêque peut aussi, pour de graves raisons,
à lui connues, procéder h. la suspension d'un maître public, et le conseil
municipal n'a pas le droit de l'empêcher, ni de la mettre en délibération.
Mais il peut recourir h la Congrégation des Etudes et les maîtres d'école
jouissent de la même faculté ".

J'attire l'attention des lecteurs sur ce qui suit :

"Une circulaire du VI décembre 1835 recommande aux conseils munici-
paux de ne pas révoquer les maîtres d'école à l'expiration des deux ans
sans avoir de hpnnes raisons de ne pas les confrmer. On les avertit du
grave détriment qu'ils causeraient à leurs pays et a leurs familles, si, abu-
sant du droit que les lois leur accordent, ils se privaient de bons maîtres
qu'ils connaissent déjà pour s'exposer à en prendre d'inconnus par pur
esprit d'opposition et de parti. Les maîtres connus et éprouvés ne doivent
pas être exclus pour des raisons frivoles, afin de prendre des jeunes gens
dont la conduite ne donne jas les mêmes garanties

if
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On ne peut changer souvent les niuitren sans de graves-nconvéments

: c'est un fait que l'autorité ne doit pas lu-
ler. La Congrégation des Etudes, après quelques annéesd expérience exige que l'engagenient se fasse pour deuxans et l'on voit comme elle insiste pour qu'il dure plus

rompre Le gouvernement du Pape ne laisse pas aux mu-
nicipalités la liberté de choisir des maîtres aux rai"^et de réaliser de mesquines économies aux dépens enprogrès intellectuel des enfants.

^
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1 obtemr dans la province de Québec : malheu

tatllTsage
"'-'""^^^^^^ ^'""^ administration équi-

termes • 4n 17 ,
'

q'x^tnènie question est connue en cesleimes
. An adolescentes omne.i, non excevtù m.i ««„ .

^' •-^^

cerae le droit ,u. l.v.que ...,..,JZLt: Xr^rLZon a de mauva s renseiffnementq • 4« .,„•
^-i^^hus sur lesquels

^cMascorn,nun,atis:^Zla^:Z::r"^^^ '' '""'''''"'' "
..^j' ! J^eLKirmio. Alfinnatioe. saho en xcotii iuro i,„

son côto,iK,ur quelque faute grave C'est tu lit T"' """ '^'

pouvoir de faire exécuterles règlements S ci r
^"'«PP'^'tient K-

e«t libre de députer quelques Sonne de s. ZÎ^h' ""t'
"""'^'P"'

cent, dans le soin des écoles l^blique i eS .. ? ' ^ "'"'''''^

n.Ue, que d'autres occupations ^^^:'Vt^ZT: ""qu'ont les évéques de veiller sur la conduit..ti T7- P""''""'

1
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laires sur les choses dont la constitution de Làm, Vrr .. « i

faut l'approbation de la Congrégation des Euls ' '
'""' "'"^ "

Dans toutes les écoles publiques si la viiin „» i

et .,MU ,«pp,„cheM H,„o»„™, de ,„o™Tn. Ton, wl ^T"

des moyens de la municiimlité "' ''"'"""^

U après une autre décision. 16 février iH'n IV.,.- .

'

sans le concours du magistrat de fi e ..
^'^"'ï"\"'^ '"'^ '« ^roit,

.li.cctio„ et la disciplina se JL a H 1^
"""^'^'^"^^-^^'--'ts pour la

«Congrégation des landes. De^Ï^; •
t ^ 3, ^r^''"""

'^ '"

.m„.édiateme„t de veiller . ce que les réglenltTC ILre'tr"'l"e l«s nuutres et élèves s'acquittassent de leurs obligations
A lu. appartenait également d'admettre les élèves ù l'écolo
Le c^onseil communal ayant à s'occuper de l'administration avait le droit

dLt;:"
''" '^'' '-' "^'•^"""- '' -"«-- P«- •- "^'- t tin

^Je rapproche de cette analyse si claire, et si complètepour ce qui concerne les écoles primaires les paroTe que

"^fr^^:-""^'''-'^ '' -^^' -t dan^s latur

1
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Il ne faudrait point, cependant, juger de la dignité (pii

règne au Barreau de Montréal par le ton de ce njorceau.

" En ni'unôtunt ici, ju déairc Cuire savuir L lu Cuniiriasiuri Ruyalu que je

ne puis uujoui'd'lnii, à mua giuiul regret, duniier une uppréciution complète

(lu tônioignuge de M. l'abbé Verreau. Je auia ((Ue certuines personnes atta-

chent une grande valeur à ce témoignage, ne voyant pas apparemment

tout ce que M. le principal de l'école normale a dit, devant cette commis-

sion, de compromettunt pour lui-môme et pour le bureau scolaire, M. l'ubbé

Verreau a parlé, dans sa déposition, d'un docuncnt du pape Léon XII. Or

je sais de source certaine aujourd'hui que M. l'ubbé Verreuu u afiirmé, au

sujet de cette grave autorité, des choses inexactes, des faussetés môme et

que ses dires, comme me l'écrit un avocat éclairé qui a eu le texte de Léon

XII sous les yeux encore ces jours derniers, lenferment quelques-unes de

ces ruses familières aux plats adulateurs du pouvoir civil et aux abbés de

cour. Le document en question est dans un volume d'une bibliothèque de

Québec: je ne l'ai pas trouvé ici et on n'a pu me le transcrire pour aujour-

d'hui. Mais je l'aurai prochainement, assez tût j'espère, pour que je puisse

rédiger mes observations sur la déposition de M. Verreau et les adresser à

la Commission Royale avant qu'elle commence l'examen des pièces pour

son rapport ".

^'TWb^



Lettres a l'Etendard.

-AV.

L'Etenéird, du 13 avril, pul)lia un article intitulé Leur
«ysthme et le nôtre, pour discuter le mode de noninter les

commissaires d'écoles (lue M. Archambault avait suggéré
(levant la Commission Royale. Au cours de ses critiques, il

crut opportun de me prendre il partie en ces termes :

" M. l'abbô Venc'im, dans son long tcmoignii)^e, ii soigneusement évité
•' (le s'aventurer sur le terrain des droits du i)èrc de famille eu matière dé-
" diLcation sur le ferniln des prineipes un un mot : il s'y serait trouvé dé-
•' paysé ".

Et plus loin, parlant du mode actuellement suivi dans
les paroisses de la campagne, VEtendnrd ajoutait :

•' l'ouiquoi nous enlever, ii nous pères de lamille de Montréal, ce droit
•• incontestable, pouniuoi cet acharnement sans pareil h nous refuser ce
'• (pie l'on reconiniît aux autres. Répondez, M. Archambault

; répondez,
M. l'abbé Verreau ".

J'ai répondu par la lettre qu'on va lire ; mais VEtendard,
en la publiant, l'a fait précéder—sans doute par une erreur
de mise en page—du titre suivant, en sorte qu'au premier
coup d'œil, le lecteur pouvait croire que ma lettre était
adressée à moi-même.

A M. l'ABIIÊ HOHPICE ANTHELME VEHIlEAf

Prêtre, Principal îe l'Ecole Normale Jacqiien-Carfier, <}fficier .le l'Inutniction

Publique décoré par Jules Ferri/, etc.

•Votre article du 13 avril, intitulé ; Leur si/stème et le nôtre nous attire
lii lettre suivante do M. l'Abbé Verreau :

Je lis remarquer à V Etendard dans une de mes réponses
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I

quo (30 n'était pas tout rurtich; de VKlmdard, coiniuo on
lo donnait ù entendre ici, (|ai lui avait " attire' ma lettre ",

maiH lo pawHage où j'étais en mis cause: atta(iué,je ni'étai.s

défendu et j'avais réfuté l'accusation portée contre moi.

PREMIERE LETTRE.

A L'HoN. F. X. A. TitUDEr,, C. /?., membre du. Scnnf cana-
dien et de la société de» amcMn de St. Pierre, Directeur
de L'Etendard, etc. (1)

Monsieur le Rédacteur,

Un ami m'a fait parvenir VEtendard, numéro d'hier.
J'y voÎH que vous m'accusez et que vous nie sommez de
répondre.

Je veux bien le faire, non pour me soumettre h lu som-
mation, mais pour reconnaître l'attention dont vous m'avez
honoré en publiant mon témoignage.

I

" M. Verreau, dites-vous, dans son long témoignage, n
" soigneusement évité de s^arcnturer sur (lo)lfc terrain des
" droits du père de famille en matière d'éducation, (2o)
" sur le terrain des principes en un mot • il s'y serait
" trouvé dépaysé ".

Je me permets ce que vous feriez au 8é'!u' : j a. aligné
deux mots par respect pour votre journal et pour vos lec-

teurs.

A la première partie de votre accusation, je réponds :

(l) J/iÇ^tf/irftfr.V a vu dans réminiémtiou (le ci'8 titres une injure à l'a-

!.v se '' M. Tru()>!l, injure qui était loin de nni pensée. Ayant connu.

,

«•'• i^uiiiéro du 20 avril, cette fausse interprétation, je lis disparaître
t f \-tôte des IcU-i j suivantes.
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— Si-
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avocat ; mais comme témoin
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'
» »

^uiumt

2o En cttte Mualité, mon rôle devait se borner à réuon-
ilre aux nuosUons, telles (ju'olles étaient posées

;

'^o DMlleurs, le droit des parents .ur leurs enfants
. ant adnns pur tous, une e.xcursi.)n sur ce terrain aurait
ute une véritable m-mlure :

4o Phifin, j'ai constaté les deu.x faits évidents- lu .me
es parents peuvent faire l'éducation ,1e leurs enfants dea manière .pi'ils l'entendent

; 2o ,,ue ,Ians les écoles pu-
l)liques. Ils ont une grande liberté de choix.
Voici mes paroles, que vos nombreuses occupations vousauront emi)êché de lire

;

"Je crois que (dans cette ville) un resi.ecte complété-
es droits des parents dans l'éducation et l'instruction doeuns entan s. D'abord, les parents ne sont pas forcé!
par la loi d'envoyer leurs enfants au.x écoles

; il, peuvent
iHire donner l'éducation à leurs enfants par n'importn
<iuellcs personnes de leur propre clu.i.x

; ils peuvent
es envc,yer a des écoles indépendantes

; enlin, dans
bv ville, lis ont la liberté de c.oisir entre les diftérentes
ccoles, entre colles qui sont dirigées par des religieux et
celles qui sont dirigées par des lai(,ues

; et de plus ils
peuvent choisir, entre les écoles des religieux ou entre
les écoles laïques, celle <iui leur plaît davantage •

je ne
VOIS rien dans la loi (pii les en emi^êche.

" Il nje semble que le droit d'un parent ne peut préva-
loir contre les droits des autres parents. Il la«t alors quechacun cède ou abandonne une partie de ses prétention'^'
quant au choix des n.éthodes et des matières qui forment
le programme de l'enseigneiMent d'une école
"Dans ce cas, c'est à l'autorité légitimement constituée

de déterminer ce qui peut convenir aux besoins du plusgrand nombre. ^

" D'ailleurs, le droit des parents auquel on fait allusion,

il

i

it
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jecroifr!, comprend principalement l'enseignement religieux

et l'éducation morale. Or, sous ce rapport, les droits des

parents, sont aussi respectés à Montréal qu'ils l'ont été

dans les pays catholiques où la liberté la plus grande était

laissée aux parents et à l'autorité religieuse.

" Par exemple, d'après le code de l'enseignement que

le Pape Léon XII avait donné aux Etats- Pontificaux en

182G ou 1827, c'était le conseil municipal, ou le magistrat

là où il n'y avait que le magistrat, qui choisissait les ins-

tituteurs. On les choisissait, sans doute, avec certaines

conditions qui donnaient des garanties de capacité et de

morale. Je pourrais ajouter, pour répondre à bien des

choses que j'ai entendu dire, (jue sous les yeux de l'évêque,

quand il ne reclame pas, qu'il ne trouve pas les droits

des parents lésés, on doit être bien difficile pour se

plaindre ".

Il y a des droits plus augustes que ceux des parents :

ce sont ceux de l'Eglise. J'ai constaté aussi (qu'elle les

exerce librement.

" Au point de vue religieux, les écoles des commis-

saires offrent des garanties suffisantes.

" Je m'explique :

" Dans l'Eglise catholique, d'après le droit canon, l'é-

voque a le droit d'examiner l'instituteur sur sa science

religieuse, et d'exiger les preuves de sa bonne conduite

morale, et cela, parce que révéïjue est chargé, dans son

diocèse, de l'enseignement religieux et de la surveillance

des monirs. C'est lui qui donne le pouvoir d'enseigner la

religion à l'instituteur dans la mesure qui est nécessaire.

" Léon XII, dans ce code, où il devait naturellement

observer toutes les prescriptions de l'Eglise catholi([ue,

accorde à l'évêque le droit d'avoir un député, qui assiste

aux examens prescrits pour le choix de l'instituteur.

" A Montréal, l'évêque a un député (jui non-seulement

assiste au choix de l'instituteur, mais ([ui a voix délibc-

rative
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bérati
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rative dans la commission scolaire. Je vois qu'un autre
prêtre représente l'autorité religieuse la plus importante
après celle de l'évéque, et ce prêtre a de même voix déli-

bérative dans la commission.
" De plus, dans la ville comme dans tout le i)ays, les

membres du clergé catholique, résidants dans l'endroit,

ont le droit de visiter les écoles catholicjues, aussi souvent
qu'ils le veulent, non-seulement pour ce qui regarde la

discipline et les mœurs, mais pour l'enseignement tout
entier. Or, dans les Etats du Pape, le député seul de
l'évéque avait ce droit de visite administrative, et encore,

n'était-ce que pour la religion et les mœurs. Quand l'ins-

tituteur, ou quelque élève se conduisait mal, ou donnait du
scandale, le rôle du curé se bornait à prévenir l'évéque ".

Je vous assure, M. le Directeur, qu'en parlant de tous
ces droits, je me suis trouvé sur un terrain parfaitement
connu, parce que j'y ai acciuis une certaine expérience
comme prêtre et comme instituteur.

II

Passons " sur le terrain des princii)es ".

Ces principes, quels sont-ils, M. le Directeur ?

S'agit-il des jirincipCH en général f ou de (pichpie prin-

cipe en particulier ?

En ce qui concerne le droit du père sur ses enfants, on
l)eut invo(iuer les principes du droit naturel et de la morale
naturelle, les principes du dogme catholiciue et de la mo-
rale catholi<iue

; ceux du droit canon et ceux du droit
civil

; ceux de la justice et ceux de la charité, etc.

Mais les droits du père n'étant ])as contestés, je le ré-

pète, il était parfaitement inutile d'établir et même d'in-

voquer quelques-uns de ces principes.

Aurais-je dû in'occuper des principes en yénéral ? des
grands principes ?

Si je n'ai pas été mis en mesure de le faire devant la
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Comniission Royale, je pourrai peut-être en rappeler quel-
ques-uns dans votre journal.

Il y a un principe qui tient à l'ordre surnaturel d'où
découle pour le prêtre le droit de n'être pas jugé par les
tribunaux laïques, ni par ceux qui sont régulièrement
eta)>lis dans les palais de justice, ni par ceux qui siègent
dans les bureaux d'un journal.

Il y a des principes d'un ordre très inférieur sans doute
mais encore très respectable, qui font le charme de là
société, ou plutôt qui font la bonne société, en nous impo-
sant le respect de nous-même et le respect des autres (1).

III

Les principes ! les principes ! !

Voilà, M. le Directeur, des mots bien vagues, qui ne
signifient rien, parce qu'ils ouvrent la porte à toutes le^
accusations, à toutes les erreurs et à tous les schismes.
h Eglise parle et agit d'une tout autre manière : elle pré-
cise toujours les principes sur lesquels elle s'appuie

Ainsi quand le grand Pie IX accorde à notre pays l'hon-
neur de l'élever au nombre des peuples qui ont droit d'en-
seigner. Il le fait en vertu de sa charge apostolique qui lui
impose " la sollicitude de fournir en tout lieu, aux intel-

^^

hgences désireuses de se livrer à l'étude des lettres,l'oc-

^^

casion et l'opportunité de s'en rendre facilement maî-

^^

tresses
;
afin de détruire entièrement, si c'est possible

^^

les erreurs qui naissent le plus souvent de l'ignorance
des lettres, et qui défigurent la doctrine sacrée de la ré-
publique chrétienne ".

Quand Léon XIII veut arrêter la guerre injuste qu'on
fait a notre umversité, il commande "à tous les fidèles

^^

ainsi qu'aux ecclésiastiques de quelque degré et dignité
^que ce soit en Canada " en vertu du principe de la sainte

(1) On verra par les réponses de l'Etendard comment ce iounia! mmprend et applique ces principes.
""""eui te journal com-

l-iij;!
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«iémanc. que tous les catholiques doivent au Pape dansles questions de doctrine, de morale, de discipline etcVous-même M. le Directeur, vous avez pu vo r de prèsquelques-uns des grands tribunaux de l'Eglise; vous ave^pu en adnnrer lu science et la sagesse. C'est à llur écoLqu'i faut apprendre la manière d'invoquer les p iL ne

SnS :: ::.t'""'
'^ ^^^ ^'^^*"^^'- exactUn "ta en tirer toutes les conséquences rigoureuses.

c.nmei'..j.,it;;:;:::^d'ir.:;rrtt:;
ur..ole, mais surtout dans le passage suivant :

•' Le clergécomnnssaire d'école, disposant à /. place du père de fa->mnede
1 argent des contribuables, c'est une anomal e ''mSelon lEendard, c'est donc au père de fanàlle quîu,,- r-'tien le droit de disposer de l'argent des contribuab sSans même aller a Rome, un élève de logique di a quecep-mn,.. est inexact. Le droit et l'obligaLn clu plïe

cle a.,uie,comme tel, est de donner à ses enfants un fd"cation morale et chrétienne, et une instruction conve-nable a son état. Si le père de famille est riche e^pTveces impôts, son droit n'est pas plus grand que Sdu pauvre qui ne paye rien.
^ ^

Le contribuable, lui, peut avoir le droit de veiller àmploi des deniersqu'il fournit pour l'instruction, com„:poui^les autres impôts
: il n'a pas besoin d'être père de

.uri..lL;:;^tt,ï'^,.;S£': '"'""'"^ ^^"^^^ '^^ -^-^ inexactitudes

lo Le cleiyé n'est pas commissaire décole
;

-o Si quelques membres du dénié unwcnt ^»>.,.
sau'es, il ny a là absolument r e fd'rnormn l\

""-""•' ""/'"* ^""""'s-
t'-uire, cette disposition de la , semWe con?n .n""^'

".' '• '^?'' '^" ™"-
Hu sentiment catholique de îa po,nVlatiL„ "™' '"' ^''"" "^^ ''^^^"«^ ''
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famille powr cela ; de fait, parmi les contribuables, il se

rencontre des prêtres et des laïques non mariés (1); ils ont

tous un égal droit de surveillance (juand ce droit existe.

Ne confondez pas deux droits, si différents par leurs

origines et par leurs fins.

Le premier vient du ciel, le second tient à la terre. Le

premier n'est pas du tout menacé, le second est invoqué

en ce moment pour détruire des écoles qui sont l'honneur

de Montréal.

Si, malgré tout,—pour remplacer la question de l'Uni-

versité- Laval,—on veut agiter la question de l'éducation et

celle de l'instruction publique, faisons-le avec amour pour

l'Eglise, et siftvons les prescriptions qu'elle nous donne

par la bouche des Pontifes ; étudions, réfléchissons, et

consultons, consultons surtout nos évêques. " Comme en

effet, " dit Léon XIII, écrivant au président de la Société

(Véducation et d'enseignement en France, " comme le zèle

" pastoral des évêques pour le salut des âmes qui leur

" sont confiées ne doit pas être moins loué que leur haute
'' sagesse, vous ne pouvez vous écarter du droit chemin;
" en suivant fidèlement, dans ces questions d'éducation.

" la ligne de conduite qu'ils auront jugée, devant Dieu.

" la mieux appropriée à la gravité des temps et des cir-;

" constances. Nul, d'ailleurs, ne peut douter qu'obéir aux;

" conseils et aux prescriptions de ceux tjue Dieu et lo|

" Saint-Siège ont établis juges en Israël, c'est répondre

" aux vœux du Chef suprême de l'Eglise.
"

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur.

Montréal, 14 avril 1883.

H. A. Verreau, Ptrc;

(1) Sans compter les sociétés, les institutions cunimerciales, les coriKf

rations religieuses, etc.
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REPONSE DE L'ETENDARD.

-:o:-

^^. Verreau, Ptrei

Je donne la réi)onse de VEtendard : on i)ourra juger de
l'exactitude et de la force de ses arguments comme du senti-

ment qu'il a de sa dignité. Il y a des phrases et des mots
que j'aurais certainement remplacés par un blanc, si je
n'avais craint de voir attribuer ces coupures à un senti-

ment bien différent de celui que j'ai.

" M. le Principal de l'Ecole Jacqiies-Caitier s'en prend au directeur du
I journal pereonnellernent. C'est son droit, strictement parlant. Mais notre
directeur n'écrit pas tout, et, en particulier, n'a pas écrit l'article en ques-
tion. Toutefois, cela ne change rien à la chose Si nous
signalons le fait, c'est seulement pour montrer qu'il arrive, quelquefois, que
des allusions que l'on juge mordantes, que des traits que l'on croit mortels,
vont se perdre dans le vide, sans avoir d'autre chance que d'effleurer le

but. .. et encore ?
"

Ou ce fait change (quelque chose, ou il ne change rien.

S'il ne change rien, mes intentions porverses atteignent
leur but.

M. le Directeur de Y Etendard a vu des allusions dans
mes paroles

;
pour moi, je crois avoir parlé très explici-

tement.

Au sujet de la paternité de ces articles, il règne évidem-
ment un certain eml)arras à V Etendard. On n'en veut pas
d'abord, puis on l'accepte (1), puis on ne veut l'accepter

que sous bénéfice de non responsabilité.

Par ce moyen ingénieux, mes traits, qui devaient être

mortels, versent le baume dans les i)laies du Directeur,

Jl

m

s. M

il

nimerciales, les corpul (0 Elcnlard, 11!, 14 avril, etc.
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parce (lu'il n'e>^t pus l'auteur, et dans celles de l'auteur,
parce (ju'il n'es' pas le Directeur.

J'ai continué, toutefois, à considérer M. le Directeur
comme seul responsable d'opinions qu'il faisait siennes.V Etendard du 18 avril se plaint du procédé. Est-ce que la
paternité de cea articles paraîtrait peu glorieuse j\ l'hono-
rable sénateur? Est-ce que l'auteur se croirait volé ?

" ri semble demander qu'on ne parle pas de choses personnelles. Non.-^
sommes i)ii3t. Mais quel est celui qui, malgré nos déclawitions continue à
s en prendre personnellement à notre directeur qui est à Ottawa, ù notre
directeur qui n'a pas écrit une seule ligne de ces articles ?

Nous ne uous en plaignons pas, remaniuons-le bien. Nous voulons sim-
plement montrer combien peu M. Tabbo Verreau a droit et a raison de se
jtlaindre.

"

A cela, je me isuis contenté de répondre :

" .M. le Directeur, je me suis adressé à vous personnellement, parce que
vous êtes l'autorité responsable. Directeur d'un journal, vous en dirigez le
fond et la forme. Je suis obligé dacceptor comme venant de vous, comme
engageant votre honorabilité et votre religion, les articles êiitoriaux. Tout
cela est élémentaire

: acceptation et refus de responsabilité sont ici par-
faitement inutiles ''.

VEtendard du 20 avril s'exécute enfin :

" 11 n'est nullement ((.uestion de refus de resi)onsabilité de la part dn
directeur du journal. Qu'il relise ce que nous avons dit et il f i n i r a p e u t -

être pa r comji . e n d re ,

"

Il est facile, en effet, de comprendre que si le directeur
publie dans son journal un article éditorial, le lecteur n'a
pas à chercher qui l'a écrit. Que ce soit un haut per-
sonnage ou un des protes de l'établis^^ement, le lecteur
ne le connaît pas et il n'a pas le droit de le connaître : il

n^a devant lui que la seule personne de l'éditeur ou du
directeur. Je crois qu'il y a même un axiome de droit que
M. Trudel connaît très bien .• Qui pcr (dium J'adt, ver .,e

ipsumfacit.

Cet incident réglé, je lais.se parler VEtendard du 17 avril :

-Mais pa^ïsons. .M. l'abbé était à la recherche d'arguments
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contre notre article: il ne faut pas trop im en voulo.r de ce que ceux-lù lui aient par u for si [e,''ivait si pou d'autres.

'orts, H en

Il fallait parler de l'Universitc-Laval n'p«t ,.« .,o= / /^ i

sant dans la question des écoles !

" "^"'^ '"^"'"^"' ^"''

M. labbé s'est même laissé aller à chicauner {.ne) sur une voyelle • Nousavons mipnmé aventurer au lieu d'av.nturer. Quel crime • u! r
s étonner cp.'un tel article contenant une telle oS^^Z-e l ',:JZ^:.ut te juge d,gne d'une réponse de la part d'un Principal d'école3^2
JnnoTr'T" ^^" ^''"^•'"'t'^g^ «"'• ^-es petites n.isères. Malgré notrebonne volonté nous ne pouvons voir que la question soit là ! Examinaun peu en détail la lettre de M. l'abbé.

'"
•
lî-xaminon,-,

r

Pour éviter perte de temps et perte d'espace, nous allons faire iustioo.mmed,ate des second et troisième paragraphes de la lettre e M V reauq.n sont complètement en dehors de la «luestion.
'

Le moipnncij.e l'a agacé. C'est un mot, et môme c'est une chose nu'ila aime pas. Il trouve cela si vague !
^ '

Pour produire un peu de précision - s i n o n d a n s s o n e s „ r i t d „n,o.ns dans l'esprit de ceux qui veulent faire un bruit de gros,a.sse avec son témoignage et ses opin i ons- nous allô,

SOI vu de base à l'argumentation dans un ordre d'idées.

Pour préciser davantage, nous dirons que dans la question des écoles deontroal les oérité. reconnue, qui doivent servir de base à l'arg ment „.surtout de base au système, ce sont les droits respectifs et dTtî,?l T'père de famille, do l'Eglise et de l'Etat.

''espect.fs et d.stnicts du

Les droits de l'Eglise étant admis non seulement en théorie, mais enn'at,que, étant exercés parl'cvéque ou ses délégués et p«r esal il

alors 11 n est pas nécessaire de les â^termmer, comme 1'^-ten^rd le demande, par une singulière cont;radictlon;Ou ces droits doivent être dHerminh, et cela en vertu decertamspnnctpcs; mais alors ils ne sont pas eux-même "deswrttes reconnues, des principes

t;':''»'

W\\
III



40 —

r<l\-- 1

Si CCS (Iniit^^ sont des vérités reconnues parmi nous, il

suflit d'en constater l'application ou la non-application
dans l'orgiinisation des t'coles de Montréal.

C'est ce que j'ai fait.

La lutte L'st eiitix- l'Etat et le père de ftiinille !

Vous, vous voulez iilaccr l'exercice île certaiiK^ de uo.'' 'rolts entre les

niaiu-i du j,'ouveniemeut
, et uou.s. nous -ésistons, et uouâ voulons Ici»

exercer nous mômes.

Comprenez-vous, maintenant, sur (luels />rinci/teK porte la lutte ?

La lutte porte sur un fait : V Etendard vient de le dire

quatre lignes plus luiut.

Btqu'ctait-il besoin d'écrire un long paragraphe et même deux sur les

principes en général, sinon pour essayer ù vous dérober, et pour
donner le change aux lecteurs !

Et qu'était-il besoin, lUi commencement du premier paragraphe de votre

lettre, de fausser l'une des phrases de notre article, d'en changer la

ponctuation et d'j- ajouter,—tout en laissant les guillemets pour faire voir

que c'était une citation fidèle—d'y ajouter disons-nous

—

nn jiremièrevwnt

et un secondement, en chiffres
;
pourquoi séparer ce qui devait rester unis,

sinon pour vous permettre de faire cette sortie intempestive sur les prin-

cipes en général '.'

Nous avons écrit :
•' M. Verreau, dans son long témoignage, a soigneu-

" se'nent évité de s'avanturer {ne) sur le terrain des droits du père de
" famille en matièie d'éducation sur le terrain des principes en un mot. "

M. l'abbé, qui cite cette phra.se entre guillemets, trouve honnête d'y

introduire deux changements. 11 écrit :
•< lo sur le terrain des droits du

père de famille, 2o sur le terrain des principes en un mot. " Il en fait une
phrase absurde puisque les mots secondement et en nn mol ne peuvent
aller ensemble et se trouvent c o n t r a d i c to i r e s .

Et cela pour faire croire que les mots: "sur le terrain des prin-

cipes en un mot " ne se rapportaient pas aux droits du père de famille.

Comment qualifier ce procédé '? Ne faut-il pas se trouver dépourvu
de tous moyens raisonnables ])our y avoir recours 'i*

Quel est le lecteur qui a compris que ces deux membres d'une même
phrase devaient être séparés ?

M. Verreau l'a moins compris que tout autre. .Mais il avait une sortie à

faire contre \qs principes ; il lui fallait un chemin, un t r o u q u e 1 c o n que.
Seulement, plus malheureux que Don Quichotte, le

pauvre abbé n'atteint \)i\a m é m i' d es moulins à v eut ;

il f r a !> p c d a us le vide.
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Laissons-le faire, et revenons au premier paragraphe de sa lettre.

M. l'abbé Verreau répond en quatre points qui se réduisent à deux :

10 Qu'il a été appelé comme témoin et non comme avocat, et qu'il

n'avait, en conséquence, qu'à répondre aux questions telles que posées.

2o Que les droits des parents étant admis par tous, il n'avait pas besoin

d'en parler, et quil n'a fait que constater que ces droits sont suffisamment
sauvegardés dans le système actuel.

M. le Principal de l'Ecole Normale a été appelé comme témoin. Oui.

Mais il a témoigné en avocat pour ce qui regarde ses opinions sur le sys-

tème actuel de commission scolaire. Car les questions ne portaient pas
toujours sur des faits, et les réponses non plus. M. l'abbé Verreau a donné
les arguments et a développé les considérations favorables à ses opinions

;

mais il n'a pas donné les arguments ni développé les considérations con-

traires.

11 en donne la preuve dans la partie de son témoignage qu'il nous cite.

On y lit, par exemple, la phrase qui suit à la fin d'un alinéa : •' Je pour-
" rais peut-être ajouter, pour répondre à bien des choses que j'ai entendn
" dire, que sous les yeu.\ de lévéque, quand il ne réclame pas, qu'il ne
" trouve pas les droits des parents lésés, on doit être bien difficile pour se

" plaindre.
"

Voilà un » ajovt^ pour répondi-e à bien des choses " qui sent son avocat

d'une lieue.

Mais passons au second point qui est le seul important et le seul que M.

l'abbé Verreau eut dû c rire, s'il eut voulu rester dans les limites du débat.

/,c« droit» des fntrent* sont admi» fiur tous I Plus loin, M. l'abbé Verreau

dit : Les droits du père n'étant pas contestés, etc. Ainsi, pères de famille

de Montréal, on admet vos droits ; on ne vous les conteste pas.

Mais on vous en enlève l'exercice. Admis en théorie, vos
droits, niés en pratique. Que diriez-vous si quelqu'un vous

tenait le langage suivait :
•' Cette maison vous appartient, mais je la garde ?

"

Le lecteur peut voir, pp. 9, 10, 11 et 12, que je n'ai point

considéré les droits des parents seulement d'une manière
abstraite, ou théorique, mais d'une manière concrète; j'ai rap-

pelé ce qu'ils sont en fait.

Précédemment, VEtendard m'accusait de ne m'être pas

occupé des principes. Ici, il me reproche de n'avoir pas

été au-delà. .''1

ai



Il

— 42 —

M. Verreuu et toute l'ôeoîe centralimvtri.e qui ve.u faire de nous la cho.c-
.
u gouven..,„en,; non. tiennent un I.u.KaKe sen.l.lahle. Si nou 1affirmer no. arous: .< Adn.i, di.ent-il. u.I.nis I pourquoi parler . Zî-Alors s. nos dro.ts «ont admis laisse.-nouB tout ce .,ul est essentiel tout

.•e .,u. est nécessaire .^ 1 exer,-iee de ces droits. Laissez-nous d d mnomes ou par nos délégués les instituteurs .,ui seront ehar,6s do.an ts
;
la.sse.-nous la liberté de déternnne. le ,enre déduc Uion q.^ n svoulons donnera nos lils et à nos filIes.-(. h! „ „ ., • c'est , ^

"'

vcrnement qui doit voir h cela. " '

' *""""

Je ne suin conitnont (luiilifier oeite iimnr.ation.
Elle ne peut être excusée que par une ignorance bien

regrettable de notre système de l'instruction publique.
Quant à lY.pithète de fonctionnaire du gouvernement, on

Je crois qu'on peut accepter une fonction publique

"r"hn
' V'-\^}'''''^''^ -- ---tri^ attcune honte.

IwirH'"^"'
^^;;te notttme à une charge quelconque parautontc constituée, ne devient pas, par là même, fonc-

tionnaire de cette autorité. Autrement, les conseili;rs lé-
gislatifs et les sénateurs seraient des fonctionnaires dugouvernement.

^co uu

• Est-il nécessaire de le dire ? Les comnnssaires d'écolesne sont pas Jonetumnaires du gouvernement : le Principal de
l'Ecole Normale non plus.

L'argument ad hominem me parait un peu faible, et il se
retorque facilement. , y

^i ^^

Si des hommes défendent les mesures du gouvernement
seulement parce qu'ils y trouvent le morceaS de pi
les nourrit, est-U bien certain que ceux qui les a taquinne le font pas dans le but d'obtenir ce morceau de pain ^

Croyez-vous, vous tous centralisateurs, fonctionnaires du souvernement croye.-vous que nous allons nous laisser pren eY npare.1 langage Croyez-vous que nous allons nous eonteiter d dr^purement thconque que vous nous admette. > .Vo„. erovezl^^ou a se



aveugles ,,our ne pas con.prendro qu'un droit n'est rien quand on nou. enrefuse la reconnaissance ,.rati,,ne et l'exercice effectif '

Qu'est-ce ..u'un droit sans la liberté de l'exercer > Autant vaudrait un«Iroit de propriété dans la lune,
""«"an un

Je croi.s «lu'Esaii se faisait un ruisonne.nent anah.Ru.
ors.,u'tl vendait, pour un plat <le lentilles, un droit don

il ne pouvait se servir.

•'l™!l:;!r"":'"^Î"?'^''"
^""' '•^^•-'-' ^Itcs-vons. parce que

le parcn s ne sont pas forcés par la lui d'envoyer leurs enfants à l'é-çule parce quds <^ peuvent faire faire l'éducation de leurs enfants parnnnporte quelles personnes, " parce ..uils •• peuvent les envoya à
.les nnlépendantes, " et enfin, parce qu'ils " peuvent cl.oisu entredifterentes écoles, soit religieuses, soit laïques. "

nafs «uMnf
'""'

'
'" '"'" *™"''' ""''' ''''' ^""^^'""

'
^""^ "•""^•^^- 'I"-".imysqn laisse aux doyens les facultés que vous avez énun.érées e. unPHVS ou les droits des parents sont " con.plôtement res^ctés !

"

Oui certainement, à moins de pr(:.t(.ndre*<iue le pays nesoit ol.hge de iournir A chaque père l'argent néLiai"epour taire instruire ses enfants comme il l'entend.
Comment ne voyez-vous pas ,,ue les facultés de recourir ,\ l'ensciirne-"t Pnvc et aux écoles indépendantes sont des facultés tout à f^ t S ."

zz:z^::-;:::r~ -' -^ ^—- ^^3 pére:'::

L'Etat, en reconnaissant le droit des parents, riches oupauvres n a p-eut-étre pas un grand mérite
; mais il voussauve d une des plus tristes tyrannies du système obliga-

La moindre violation d'un droit est toujours une inius-
ice, tandis que l'e.xercice habituel de ce droit n'est nitoujours possible, ni toujours nécessaire.
Vous donnez à entendre (jue l'Etat ne lait pas assez, ne

lait pas tout co qu'il doit en laissant ce droit aux parekts.
Li iiitat lait plus.

Si la pauvreté vous empêche de donner à vos enfants
soit

1 éducation religieuse, soit l'instruction élémentaire'
SI elle vous^empéche de la faire donner par les personnesde votre choix, et de la manière que vous désirez, l'Etat
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vient à votre «ecourn : il voiif* ofirc des ôcolet» approuvée.''

pur i'autorit(' religicuHe, dirigées par d'excellentH maître»*,

et placées souh une haute surveilhmce.

Que peut-on lui demander de pluH, ni l'on ne veut tom-

ber dauH la prétention absurde—»iue je viens de formuler

plus haut

—

i[\m l'Etat doit fournir à ehatpie père l'argent

nécessaire pour faire instruire ses enfants ?

Cumment ne vuycz-vuus pas, d'ailluiitti, (|uu vuiia portez ultviiitc à ma

liberté en me forçant h payer, pour des écoles dont je ne veux i)a8, tout

lardent, «|ue je puis déiK-iiHer pour l'éducation de mes enfants Y Ne me

priveK-vouH pus virtui-llenient, par là, du droit de faire instruire mes en-

fants comme je l'entenils ? Ainsi, le droit du jiôre de famille pauvre se ré-

duirait (lu droit (te {xii/nr t

Quand on discute sur un droit, il faut aller juscpiaux dernières consé-

quences. On ne peut! s'arrêter fi mi-chemin, aux moyen-termes. Ce n'est

pus une question d'opportunité.

Je prie le lecteur de ne pas oublier ce principe.

Mais, dites-vous, vous pouvez choisir entre les écoles de Frères et les

écoles de laïques.

Oui, nous le ])ouvons aujourd'hui ; mais le pourrons-nous demain, dans

un an, dans dix uns 'i—surtout avec des tendances actuelles '.' S'il plaît à

l'Etat de ne point nous donner des écoles comme nous en voulons à Mont-

réal, où sera mon droit .' où sera nui liberté '.' Qui nous garantit que l'Etat,

une fois que, pur une imprudence coupable, nous lui aurons laissé le con-

trôle entier de l'éducation dans notre ville, qui nous garantit qu'il ne nou.^

imposera pas des école» dont nous ne voudrons i)as
'?

Pères de familles de Montréal, c'est de nos droits (|u'il s'agit ; la meil-

leure garantie que ces droits seront exei'cé!i selon nos vues», c'est de les

exercer nous-mêmes. Il n'y en a juis d'autres.

L'éducation de l'enfant fait partie des droits et des obligations de la so-

ciété domestique ; la société civile n'a rien autre chose à faire qu'à pro-

téger l'exercice de ces droits. C'est pourquoi, il faut que la décentralisation

soit, sous ce rapport, la plus complète possible ; il faut que chaque groupe

de famille ayant des besoins particuliers, des vues particulières, (jue cha(jue

paroisse, puisque la paroisse est l'organi.-iation qui se rapproche le plus de

la famille, j)uissent exercer sans entrave leur inHucncc et leur contrôle. Ce

n'est que par ce moyen que le droit d'un père de famille peut se tmuver le

moins souvent possible en conflit avec le droit des autres pères de famille.
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Toute théorie toulralre est att4sntaloire à la liberté et est contraire à
lordrc naturel des choses.

D'où il faut conclure que pour les écoles, l'orKuiiLMutioii

par paroisses est de droit naturel I I

11 y a une ditrérence !i faire entre les droits du père de famille et ceux
du contrihuahle, comme le dit .M. Verrcau— Nous ne hs avons juis eonfon-
ilus—.Mais cette disliactioti n'a pniti(|uement aucune importance dans la

question puisque les laïques non mariés et les religieux forment tout au
|.lus la centième partie des contribuables. Kn sa (pialité de contribuable,
le i)ère de famille a droit de voir & l'emploi de son argent

; c'est un droit
qui découle du mode .le prélever la taxte d'école. Et, en .sa (|ualiié de
père de famille, il a droit de contrôler ^««-mfw».' le genre déducatiou donnée
U SCS enfants

;
ce droit il le tient de Dieu et nulle autorité sur terre ne

peut légitimement lui enlever même l'exercice.

Le sophisme e.st ('vidant.

On peut môme dire (lu'il y u ici un double sophisinc.
Le premier consiste à faire croire que, dans la ville de

Montréal, tout pure de famille est contribuable, et cjuc

tout contribuable est père de famille.

Le second laisse le lecteur inexpérimenté sou.s l'impres-
sion (lue le droit de " voir à l'emploi de son argent "

est, pour le père, un ,droit essentiel, emportant avec lui
des conséquences aussi graves que le droit et l'obligation
de veiller à l'éducation morale et religieuse de .ses enfants.
Le feu et les apostroi)hes du chapitre suivant viennent

à point pour fortifier cette impression.

Il était inutile, dans le débat présent, de faire ces distinctions
; c'est

pourquoi nous les avons juissées sous silence. .Mais M. l'iiljbé Ver-
reau voulait trouver quehiue chose à rej. rendre dans
notre article, et il n'avait pas le choix I

Quoi (lu'en dise VEtendard, il était nécessaire de faire

cette distinction entre un droit naturel, (jue la loi civile ne
peut anéantir, et un droit civil, qui dépend de la législa-

ture locale, et qui peut être modifié d'un jour t\ l'autre.

De même le droit de choisir les commissaires n'est pas
essentiel ; il n'est qu'accidentel

L'Etendard, rompant avec les notions usuelles et la
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valeur des mots, confond toutes ces choses dans le droit

du père de famille ; mais cela lui i)ermet de se livrer à cer-

tains mouvements pathétiques, (jui ont dû produire leur

effet.

III

Nous voici rendus & l'idée la plus étoiiiiiintr ut lu plus fausse de tout le

tômoiguaKe de M l'abbé Verreau.

Il faut être bleu difficile, dit-il, pour se plaindre ((uand l'cvcque ne ré-

clame pas, quand il ne trouve pas que les droits des parents sont lésés.

Vraiment !

Est-ce ô l'évoque à trouver que, les droits des parents sont lésés ?

Quelle confusion dans vos idées ! M. l'abbé.

L'évéque a mission de voir à ce que les droits de l'Eglise ne soient pas

lésés ; mais il n'a rien h voir k ce que les nôtres le soient ou ne le soient

pas. Du moment qu'ori laisse à l'Eglise le contrôle et la surveillance qu'elle

a droit d'exercer, l'évéque et le curé n'ont rien à dire ; et ils n'ont jamais

demandé plus ! Ils n'ont aucune autorité pour venir dire : " Non-seule-

ment nous réclamons la part de l'Eglise, mais nous réclamons même celle

des parents.
"

C'est à nous, pères de famille, et à nous seuls qu'il appartient de récla-

mer à ce sujet. Et c'est pourquoi nous réclamons et nous réclamons cner-

giquement.

Chacun son rôle et chacun ses droits.

C'est une lutte entre l'Etat représenté par la commission scolaire ac-

tuelle, et les pères de famille de Montréal. Dans cette lutte, le Principal

de l'Ecole Normale, école de l'Etat est contre nous. Nous nous y attendions :

mais nous voulons que le public le sache bien.

Notre évéque et notre clergé, réclameront les droits de l'Eglise s'il y n

lieu ; il les exerceront par eux-mêmes ou par des délégués selon qu'ils le

jugeront à propos ; ces délégués seront des délégués de l'évéque, du pou-

voir religieux, comme l'étaient les magistrats d'après le code de Léon XH,

et non pas les délégués de l'Etat ! non pas les délégués du pouvoir civil !

C'est ici qu'il importe de ne pas confondre, comme l'a fait notre contradic-

teur dans son témoignage (1).

En résumé, M. l'abbé Verreau s'efforce d'échapper par des subtilités à

l'argument écrasant des droits du père de famille
; il cherche à nous attirer

en dehors de ce terrain. Mais si nous avons appelé nos adversaires sur ce

(1) Voir le texte page 10.
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terrain, ce n'est pus pour nous laisser cnti'uiner on dehors. Lu lutte est ir^
et doit être ici.

Notre article reste non réfuté. .Vous uvon.s résumé le dél.at connue suit
dans notre article du 1,'! uvril :

" Nous ne serions i,as même satisfaits si vous nous i>roi.o.siez une com-mission scolanv composée en entier de membres .lu clergé r/^.Mv. ./ .youDcmement. .Nous voui dirions de même fu<;on : Vous nous fuites in us
t.ce

;
vous vole, l'un de nos droits les plus s'ucrés pour "^o :fô e l" i -

cice tt quelqu'un qui n'y a aucun titre.

Il n'est point m'cessaire d'insister sur l'exagération de
ce passage.

"Ce que nous demandons, c'est la reconnaissance pleine et entière du
droit de choisir nous-meme nos commissaires, de contrôler l'emiyloi de
1 argent paye par nous pour le soutien des écoles, et de voir par nous-mêmes ou par nos propres délégués au genre d'éducation ..u'il convient
de donner à nos enfants. '

<-"»wiiu

''Ce que nous voulons, en un mot, c'est d'être replacés sur le mêmepied que les autres pères de famille.

Et dans un autre endroit :

" Pèfes de famille de Montréal, nous entendons faire valoir nos droitsNoua ne voulons pas endurer plus longtemps un système qui nous en priveOr nous avons le droit de voir par nous-mêmes ou par nos proi.a.s déît
gués, et non par les délégués de l'Etat, à l'éducation de nos enfants.

" Ce droit, nous le revendiquons dans toute sa plénitude.

" L'Etat ne peut nous l'enlever qu'en commettant un acte arbitraire

:zs 'zi SiTi'bsTz;
î'"" " "'"'°" "• """«" '" """ "- '''^-

'' Dans toute la p.'ovince, d'ailleurs, on reconnaît au.x pères de famille

infants.
"*"""'" ' ''"'""''''"'''-"^ «^^ '^'- '-égle'' l'éducation de leurs

'• Pourquoi nous enlever, à nous pères de famille de Montréal, ce droit
incontestable i pour.iuoi cet acharnement sans pareil à nous refuser ceque l'on reconnaît uu.x autres ?

'«-lusti te

'• Répondez .M. Arcliambault
; répondez M. l'abbé Verreau.

" Voilà la lutte placée sur sa liase véritable. Inutile d'ergoter en dehorsde ce point : ce serait se débattre dans le vide.

" Répondez ".

C'est à cette partie de notre article que nous avons appelé M. labbé
Verreau à répondre.

Et c'est précisément ù cette partie qu'il n'a pas ré-
pondu.

•i,

I!

fi;'

,,.;U
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DEUXIÈME LETTRE.

Monsieur le Directeur,

Dans votre réponse, il y a de la colère et des injures.
La colère est une mauvaise conseillère. Les injures indi-

quent toujours des habitudes et une impuissance regret-
tables. Les injures adressées à un prêtre sont toujours une
chose grave

;
elles contristent les l)ons catholiques, et sont

un scandale pour les autres.

Si vous pouviez vous défendre sans avoir recours à cette
arme, pourquoi l'employer ?

Si vous ne pouviez vous défendre, le silence aurait été
plus digne.

C'est mon droit domme mon devoir de vous pardonner
les insultes répandues dans les trois colonnes de VEten-
dard ; je veux en user sincèrement.

Je veux aussi m'efforcer de vous estimer, comme j'ai

toujours fait jusqu'à présent, pour vous-même et pour la
haute position sociale que vous occupez.
Mais j'ai une grâce à vous demander.
Les questions que nous discutons sont assez graves par

elles-mêmes : elles sont très grandes. Ne les rapetissons
pas. Nos personnes ne sont rien : elles passeront bien
vite. Ce qui restera, ce seront les vérités que nous aurons
dégagées des erreurs, ce sera la paix que nous aurons
ramenée parmi nos concitoyens.

Ce matin, je ne répondrai qu'à un petit nombre de points
de votre article.

Je n'ai pas voulu vous chicaner sur une simple lettre,

ni snr un a, ni sur un e. Vous vous calomniez en disant
que vous auriez dû écrire avanturer au lieu de d'aventurer.
Je n'insiste pas.
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Croyez-moi, M. le Directeur

; laissons là ces n.oyensqui n'honorent personne
: vous savez l'orthographe et î^ne SUIS i^s aussi noir que vous voulez bien Je taire

Travaillons tous ensemble à ramener aux bonnes tradi-tions notre auditoire canadien, trop habitué aux scatdales et aux discussions grossières.

II

Je dois cependant vous prévenir que vous faites uneerreur grammaticale en disant qu'il ne faut ,^sL^Zpar une virgule les deux membres de phrases qui suiventM Verreau, dans son long témoignage, a soigneuse-

du père de famille en matière d'éducation sur le terraindes principes en un mot ".
terrain

J'ai tout simplement remplacé ce que je croyais êtreune omission involontaire. La virguleIt nécej n 1elle ne change pas le sens de la phrase entière. Le prem..r membre parle des droits des pères, le second de,pmcipes, - ou principes immédiats d'où ces droits patcr-nels découlent, ou principes en général. - Même avec lesens dans lequel vous vous renfermez, il y a ierdeuxchoses bien distmctes. J'étais justifiable d'y répondre î
parement, et pour cela j'ai mis les chiffres, qui ne ch^ngont rien absolument à votre pensée. Consultez "à-detus"
le premier professeur de grammaire que vous rencontrere"

fei vous l'aimez nùeux, admettons pour les besoins dev^^cj.se,.,ue....et,W,..s^

Ni les rM. ni les principes n'étant contestés, je n'avai.pa besoin de défendre les uns plus que les auires
Je me emphatiquement que ces droits soient violés con-

tes^tes, amoindris par l'état de choses actuel

vous "J^usTut?""'r •' """ ''' l'Université-Lavalvous causât «luehiuc chagrin. Si j'ai cité les premières
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paroles de la Bulle Inter varias mllicitadines, c'était pour

donner un exemple connu de tous vos lecteurs, et non pour

un autre but. Ici encore, M. le Directeur, vous vous ca-

lomniez en laissant paraître de la mauvaise humeur. Votre

cœur catholique et patriote se réjouit dou})lement de ce

qui vient d'arriver, j'en suis certain.

III

Je n'ai que le temps de vous signaler les phrases sui-

vantes de votre réponse :

'' Est-ce à l'évéque à trouver que les droits des parents

" sont lésés ?
"

Ce n'est pas à l'évéque exclusivemeiit. Le père, l'évéque.

le Pape ont le droit et le devoir de réclamer, chacun dans

la mesure de son autorité : le père en ce qui le concerne

personnellement ; l'évéque, pour son diocèse ; le Pape

comme gardien suprême de la discipline, de la morale et

de la doctrine, pour tout l'univers.

(1) " L'évéque a mission de voir à ce que les droits de
" l'Eglise ne soient pas lésés "

; (2) " mais il n'a rien à

" voir à ce que les nôtres le soient ou ne le soient pas ".

La première proposition, entendue dans le sens exclusif,

qu'elle tire de la seconde, n'est pas exacte au point de vue

de la saine doctrine.

La seconde proposition, énoncée d'une manière absolue.

est inexacte en elle-même et mal sonnante pour une oreille

catholique.

Je vous engage à soumettre ces proposition à l'autorité

légitime.

Vous me direz peut-être que, pour vous, les droits que

vous réclamez ne sont que des droits administratifs de

certains deniers payés par vous comme contribuable.

Il ne s'agit plus alors d'un droit paternel, mais d'un droit

administratif.
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Si tel est le cas, veuillez le dire .simplenieut et claire-

ment, et ne me reprochez plus de lie ni'étre pas placé sur
le terram des droits du père et des principes <pd Vétablinsent.
Demain, M. le Directeur, je reviendrai sur l'ensemble

de votre réponse.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le Directeur.

Votre serviteur,

Montréal, 17 avril 1883.

H. A. Vkrreau, Ptre.

in-,

!i:
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REPONSE DE L'ETENDARD.

-:o:

Les phrases qui suivent ne sont pas une réponse ; mais

je me reprocherais d'en priver le lecteur.

Note Editoriale.—M. l'abbé Verreau ne voit dans nos articles que ce

qui n'y est bas.

Lui prouver qu'il a tort, c'est une insulte !

Le lui prouver d'une manière évidente, tangible, irréfutable, c'est uno

triple injure !

Il n'y a que lui qui ait vu de ces choses-là dans nos colonnes d'hier, il

n'y a que lui.

Il veut évidemment se poser en victime—pour s'attirer par ce moyen

des sympathies qui font défaut à la cause qu'il défend. Mais le public

saisit le subterfuge et ne goûte pas ce genre d'arguments.

Renoncez-y, monsieur l'abbé.

Notre contradicteur a une autre prétention qui manque tout autant de

fondement. Il vient dire publiquement dans un journal, sur la question des

droits du pères defamille dans l'éducation,—car qu'on le remarque bien, les

droits de l'église ne sont pas du tout en cause,—il vient dire : " Voici mes

arguments ; mais n'y r é p o n dez pas, car je suis prêtre; ce

que je dis, ce sont des oracles ".

M. l'abbé veut rire. Lui qui aime tant les distinctions doit trouver ici

matière à en faire une qui n'est pas du tout subtile. Et il restera dans le

vrai, ce qui ne lui arrive pas toujours. La distinction saute aux yeux.

Ses proverbes comme : " la colère est mauvaise conseillère " ne sont

pas ce qu'il y a de moins plaisant. Ils nous font penser involontaire-

aux grandes vérités qui sortent intempestive ment et

à tout propos de la bouche de M. Prud'homme. Il ne sont

d'aucune appl ci tion. Nous discutons avec le plus grand calme. Si noH ar-

guments arrivent tranchants sur la tête de M. l'abbé, il ne doit s'en prendre

qu'à leur force intrinsèque et non à " notre colère ".

Il y a des maximes que M. l'abbé aime à émettre, mais qu'il ne parait

méditer qu'en tant quelles peuvent s'appliquer aux autres.
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11 a commencé par employer le sarcasme ut le persiflage.
Nous lui avons rendu son point avec, au moins, autant de courtoisie qu'il

en a mis lui-même.

II semble demander (lu'on ne parle pas de choses personnelles.

Je croia n'avoir rien dit de personnel
; rien (lui «ente

tant soit peu le sarcasme et le persiflage, le lecteur peut
js'en assurer en relisant les lettres précédentes ; mais, d'un
autre côté, je n'ai demandé aucune grâce.

Nous sommes prêt. Mais quel est celui qui, malgré nos déclarations,
continue à s'en prendre personnellement à notre directeurqui est à Ottawa,
i\ noire directeur qui n'a pas (:> it une seule ligne de ces articles ?

\ous ne nous en plaignons pas, remarquons-le bien. Nous voulons
simplement montrer combien peu M. l'abbé Verreau a droit et a raison
de se plaindre (1).

Nos propositions sont inexactes, dit-il. Qu'il le prouve. Nous avons bien
prouvé, nous, que les siennes l'étaient. Son affirmation ne convainc per-
sonne.

Dans un article de journal les vérités exprimées au courant de la
plume ne sont pas des définitions dans le sens absolu. M. l'abbé
connaît bien cela. On n'écrit pas un article avec des définitions. Les pro-
positions s'interprètent les unes par les autres.

Les vérités ne sont pas des définitions ; soit ; mais elles
doivent être vraies.

Quand on insiste tant sur la nécessité des principes, on
doit au moins en connaître la valeur

;
pour admettre ou

nier un droit, il faut savoir en (luoi il consiste, surtout
(juand on prétend que Jcuis la discussion d'un droit, il faut
aller jusqu'aux (krnicres conséquences (p. 44).

Il n'y a qu'un adversaire déloyal qui puisse séparer une propo-
sition de ses voisines, et la critiquer en lui prêtant un sens que son auteur
n'a pas voulu lui donner.

Nous attendons les arguments de M. l'abbé Verreau.

(1) Ces deux alinéas ont déjà été cités, p. 38. Je les reproduis à leur
[>luce pour ne \>ns couper arbitrairement la réponse de VEtendard.

m
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TROISIÈME LETTRE.

Monsieur le Directeur,

Vous avez reconnu que les droits de l'Eglise sont sauve-

gardés dans la question «lui nous occupe.

Connue ces droits sont les plus augustes et les plus im-

portants ; connue ils renferment les consc(iuences morales

(jui découlent des autres, nos consciences peuvent se ras-

surer.

C'est là un très grand jioint, d'acciuis.

" Il ne reste ])lus, " dites-vous, " qu'à déterminer et à
" appliquer les droits respectifs du père de famille et de
" l'Etat ". '

Je cherche counnent vous déterminez les droits du père,

je ne trouve <iue ceci :

lo " Laissez-nous choisir, par nous-mêmes ou par nos
" délégués, les instituteurs qui seront chargés de nos en-

" fants ; 2o laissez-nous la liberté de déterminer le genre
'' d'éducation que nous voulons donner à nos lils et à nos
" filles.

"

J'ai dit et je répète"

lo Que les pères ont la plus grande liberté dans le choix

des instituteurs privés.

.

2o Que dans le choix des écoles publiques, ils ont une

très grande liberté, puisi^u'ils i^euvent choisir parmi celles

qui sont dirigées par les Religieux et les Religieuses, et

parmi celles qui sont dirigées par des laïques.

Accorder une plus grande liberté est une chose impos-

sible : le choix fait par un père, ou par son député, vien-

dra nécessairement en conflit avec le choix fait par un
autre père. Si leur droit de choisir est absolu, connue vous

le prétendez, ils ne peuvent céder ni l'un ni l'autre.

C'est-à-dire, que vous tombez nécessairement dans l'en-

seignement privé.
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Devant la Conunl.s.ion Royale, j'ai répondu, en parlantdes tcole.s communes

;

' i

; Il n.e Heml.l. ,ue le droit d'un parent ne peut préva-loir contre les droits des autres parents. Il faut .loi 1
chacun cède ou abandonne une partie de ses prctentiônSquant au choix des méthodes et des matières , ù Ion enle programme de l'enseignement d'une école.

''Dans ce cas, c'e-t à l'autorité légitin^enKmt constituéede deternuner ce qui peut convenir aux besoins du pU sgrand nombre. '

i eux el TT"? »^^'"'^^l'^^^«"'^"t l'enseignen.ent reli-gieux et
1 éducation morale. Or, sous ce rapport lesdroits des parents sont aussi respectés à Mon^iéal \ udans les pays catholiques où la liberté la plus grande a

gleui;^ ' '
''^^^^""' ""' ^^"'^"*'^ '' ^' l'^^^torité reii-

PaneÏéon YH ''
"^'^T"

^" '"^^^ ^l'en.seignen.ent que le

. n S9 'f . r*'"*
^^«""^ ^^"-^ Ktats-PontiHcaux en 1826

n'v nv
ù' '"', '""'"'^ numicipal, le magistrat, là où il

On T.
."^"^ ' ^!^-'^S^^trat, qui choisissait les instituteurs.On les choisissait, sans doute, avec certaines conditions

qui donnaient des garanties de capacité et de morale Jepourrais .youter, pour répondre à bien des choses que j'aientendu dire, que sous les yeux de l'évêque, quand il ^neeclame pas, qu'il ne trouve pas les droit des pJenU
lèses, on doit être bien difficile pour se plaindre. "

Il nie semble impossible de sortir de là. Léon XII
'1 après vous aurait violé les droits des parents en ne lai-Hant reposer le choix des instituteurs que sur deux condi-
tions, la moralité et la capacité.

coninle il'' l"
•

'^'i

^^^•^^"^^^"nait le choix de l'instituteur,omne le choix de votre cun-, à l'évêque diocésain,-celà
avait heu en France, au moins dans plusieurs diocèses •;ii

';<

• W
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îivunt lu Uévulutiou,—cette loi viuleruit-cUe les droits des

luirents ?

Vous ajoutez :

•' Comment ne voyez-vous pus que les futultés de re-

•' courir ù renseignement privé et uux écoles indépen-

•• duntes s(mt des facultés tout à lait illusoires pour les

" parents puuvres, comme sont les trois-quurts des pères

•' de lumilles duns les villes.
"

J'udmets, pour les besoins de votre cause, que ce der-

nier fuit, celui de la pauvreté, soit exact.

Supi)osez lu puuvreté des parents encore plus grande

qu'elle n'est.

Si elle empêche les parents d'avoir recours à renseigne-

ment i)rivé, les em péchera- t-elle de choisir entre les écoles

pul)liques reconnues bonnes pur l'uutorité légitime ? de

choisir, pur exemple, purmi toutes les écoles des Frères,

celle qui leur convient le mieux ?

Je trouve " que c'est suiHsant ;
" sutlisant pour la cons-

cience, suffisant pour les bescnns raisonnables d'un père.

Léon XITI, parlant naguères des écoles des pauvres (1),

dit que c'est le droit et le devoir des évé(iues d'y pourvoir.

Croyez-vous que si l'évéque y a pourvu, même sans con-

sulter les parents , il ne puisse contraindre ceux-ci ù

uccepter l'école et le muître étublis pur lui ?

Il ne suffit pus que le père ne veuille plus d'une école

pour qu'il soit justifiuble de lui faire de l'opposition : il

faut iiue su volonté soit écluirée, dirigée uu moins pur des

motifs légitimes.

Or, quand des écoles offrent des garanties certaines pour

la religion et pour les mœurs, quand l'enseignement est

bon, utile au plus grand nombre, udupté uux besoins de

lu classe à laquelle le père appartient, l'opposition de

celui-ci cesse d'être raisonnable, ou elle ne repose (lue sur

(1) Constitution: RnnxtnoK J'otili.fires.

tli
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(les motifs tout à fuit personnels, qu'aucun législateur n'est
tenu de prévoir.

Enfin, pour ces parents pauvres, que prétendez-vous ?
Que leur droit de choisir l'instituteur implique pour

1 Mat, 1 obligation de payer la personne désignée par eux ?
Qu'ils pourront faire ce choix dans de meilleures condi-

tions, avec plus de discernement que les commissaires '

Qu Ils sont plus intéressés que ceux-ci à obtenir des
garanties de science et de moralité ?

Croyez-vous que ces pauvres, si vous obtenez de suivre
la loi commune des paroisses, croyez-vous qu'ils pourront
exercer une influence bien grande dans le choix des insti-
tuteurs, quand ils n'en exerceront aucune dans l'élection
des commissaires ?

II

^^

" Comment ne voyez-vous pas , d'ailleurs, que vous

^^

portez atteinte à ma liberté en me forçant à payer, pour

^^

des écoles dont je ne veux pas, tout l'argent que je puis
dépenser pour l'éducation de mes enfants ? Ne me privez-

^^

vous pas virtuellement, par là, du droit de faire instruire

^^

mes enfants comme je l'entends ? Ainsi, le droit du
père de ftimille pauvre se réduirait nu droit dépaver ! "

Précisons un peu.

Qu'est-ce qui porte atteinte à votre liberté ? a) Est-ce
de payer pour une école dont vous ne voidezpas ? b) Est-ce
de payer tout Vargeni que vous pouvez dépenser pour Véduca-
tton de vos enfants f

a) Dans le premier cas, je distingue. S'il s'agit d'une école
<^oni xom ne pouvez et ne devez pas vouloir parce que l'au-
torité religieuse la condamne, je réponds sans hésiter :

Oui, on porte atteinte a votre liberté
; mais tel n'est pas

le cas pour les écoles des commissaires.
S'il s'agit d'une école qui ne vous plaît pas, mais

que 1 autorité religieuse approuve et qui répond aux bé-
ai
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siûns th, ,,lus graïul noml.ro. je nie l'ormelleiuent votre
j.ro,HMition. ot je dis qu'on ne porte pas atteinte à votre

/») S-il arrive ,iue les taxe- scolaires absorbent tellement
vtK>. re.vsouries pécuniaire.^, que vou? ne iKnivez plu. faire
aucune dépense pour lV»lucation de v.»s entants, le cas e-t
tollen.ent rare miuI doit Otre ..ni^idéré conane une exce.>-
tion. Le législateur n"a jui.-^ à s'en ^Kcujwr.

M;>is je puis rti^miire d'une manière plus générale
\ otre liberté. M. le Pireeteur. on y jH^rte atteinte, héla. !

chaque tois qu'on vous force à j^yer des imiM>t5 i.>ur une
entreprise dont vous ne voulez pas. et qui i-.,urra même
vous etrt> nuisible

: ouverture de rue. construction de che-uun de ter. etc.

/'V;'t un princii^' larçenieut mis à coutributiun^i-i:
I-NTKKKT OK.NERAI PRIME lA IIBERTÉ INDIVIDIELI E Ce

pnncii>e est la base de toute s.x>ivte : c'est celui que le
..vialisme nuxierne cherche à s.ii*r. en pnxiamant que la
niH^rte individuelle doit être inviolable.

Craignotu<. M. le Directeur, de nous as^socier. même de
loin, a une o uvre aussi dangereux?.

ni

" viuand on discute sur un d^.iî '

dites-v .U5.
"

il faut
aller jus^îu aux dernier. < oons^-mence*'

"

Eh bien
! ailon^-y. « votoos" où mène la liberté, que

VOU.S r.A ,ame.'. de ue v^. ixiyer îvur les «»îes dont T.>a=
ne vou.c^ ms.

Ceïïe liberté dev-a s\tendre nécessairement à ceux «tri
ÎMrviervw .e:? etablbsements privés, oa le? wUwres o^; i«g
tAXHe^ snuees à la .^j^i^ne : à ceux dont le? ^aùnis ^>nî
tnH> jeunes ou srvp vieux j.^>ur fr^tz^nser léwîe : à ceux
qui nom jsis dVn-^ts : aax mmturi.n. pïihU.,a^ telles
qu* le* t^que*. :es c..>c^«tion.^ reli^eoses d-h^.ami^
ei ae tetume*. les . v,viiés. «c. Ce. m^utusioo.. i>^r^cA..^
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oui iniyv ù une certumo ,'i„H,ue, les soiuinc. les plus élc-
vtes pour les écoles.

*

No dites pus que J'exagère: les clernières couséquences
|lu principe ne «ont pas épuisées :

- (iuan.I on discute un
.Iroit,

1 luut aller jusqu'aux dernières conséquences. Onno peut s'arrêter à demi chemin aux n.ovcns termes'"
Lo dernier terme ici, c'est la destructicm^ comi.lète des

Lcolos communes et publiques.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur,

H. A. Veureau, Ptre.
Montréal, 18 avril 1883 (1).

^

Rien dans ma lettre d'hier ne con
, rte le sens suivant :Vmci mes arguments

; mais n'y répondez pas, car je
suis prêtre .

t
» * j^

J'ai écrit
: " Dans votre réponse, il y a... des injures....

cest mon droit de vous les pardonner.. "
Et j'ajoute aujourd'hui

: Ne m'insultez pas, car je suis
prêtre. •'

J'accepte vos arguments, et je les discute.
Vous dites

:
" Il u commencé par employer le sarcasme

et le persiflage... "

Veuillez m'indiquer les endroits qui méritent cette cen-

.silîer
''''"'

^''''^^'^^ '^"' ^^ "^ ''^"'' ""' '"'"^*^" "^ 1^^-

H. A. V.

(1) Publiée le 20.

I.:



KEPONSE DE L'ETENDARD.
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m

No«, rfpondroM ensuite
™°'"^'«'«'"» «P<«f 1««" .,g„m.„ta.

p«nd„. Ce.. u„. d,g,.ï;r„ ,:„r • '™' ""• " " «"" p" =«•»-

Il «e f.u p«, u..^ de ,ri^' '„, 1 i•*"''"'™'''™«°'''

.lon> qu'il fait i de, ,ue«ioi,rZ, 1 """'P^'lMces, el le.;î„, .i,„.

" v.ud,.i.bie„ ««r:r;t "
r^iifïru.S"

'"- • ^''=™-

Bance " c'est d'oser l'attaquer
'"'' '" '"'"'' °''™-
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mandement de Mgr I Mon,"';,"
" ™'"''™"» "^ '"

cest q.i'ils ne veulent ,ms répondre.
"*''"''»'^'^- ^il. 3 en éloignent

Verreau est &

ne peut s'em-

QUATRIÈME LETTRE.

Monsieur le Directeur,

Voyons jusqu'à quel point vos craintes sont fondées

^^

Mais "s'il plaît à l'Etat de ne point nous donner des
.
-> - comme nous en voulons à Moniréal, où s"«

^^

droit
!
où sera nui liberté ! Qui nous garantit qSe 'Et^atune lois que, par une imprudence coupable nous lui

^^

aurons hussé le contrôle entier de l'éducation dans noLV ne, q „ nous garantit qu'il ne nous imposera pas desécoles dont nous ne voudrons pas ? " ^

^oMs m ioM^^z, et hn^mer des écoles dont vous ne voubzPa ont, je suppose, le même sens, c'est-à-dire celu onest p us clairement exprimé en dernier lieu
^

A la première question, je réponds que si le gouverne-

rare Tu'^lle?"".'"
'^°^" ^°"* '-« -« vouTelTa

,parce cju elles sont mauvaises au point de vue de là
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religion, de la morale, et même de l'instruotion il 1

1

no„.se„le.„e„t votre libère, .„a. en^e"^"'^,11^^:

Mais, dans le cas actuel, le gouvernempnf n ',•„>.

gouvernement.
^«^i^^^era aucun pouvoir nouveau au

"«poser des écoles rtelleu.ent Z^tZs? ^'" '""''

Qui vous garantirait ?

D'abord la loi. En second lieu vous-mêmes cV.f .^, rtous les parents vraiment catlK.liques.
' *"^'"^''"

Pour changer l'ordre actuel de cho.e^ il f.,„ i i



de rhu„,anitô a WenCn, „„ "^>t r™" ^f'T''"
«.ns laquelle la langue de» a .g1 i^ ".é. Lierai.'"'vain son. Or la oh-ivH/ . i- . ,.

"^ ^^'^'"^ qu'un

i.ius™pid™;jrpt;2î:e:;;:;re;u: """""*• '" ^'"-^»

caractère dout elle, .ont k:^X^e^l^l f
""

cho.e.,ue ëZuer .

'''"' '" S"™ f'"-^ ""'re

II

s...
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;;

pu^en^ .xercer sans entrave leur influence et leur con-

mettre d'une manière absolue iTri^' ''
''"" "''

<iant. pour ne pas „„:„r:îu^X^" ""'"'"•

Il faut distinguer cette autre i)rouo%ilion /„ „

La paroisse, établie et réaléc nnr /' /iwv.. , ,

.

««««( A,;!i, etc. Je itSe En Iff'I"'!'' ^ '"''"

t«é parl-évéquela auto 'itr,"u
'

vdller ^1?^ '"""

voir de l'év^oiiP • " r>„ . ^ ,. .
' "^ ^^ pou-

aflirmer, en d'autres termes «u'on n'., 1. • .' ^"'

ganisation paternelle de la paroi^e CetL "•?•'
''°'-

rendue encore plus éviden": r^ele < US'''"
C'"t

mr
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Maintenant, je dis :

Si par les paroles citée, plus haut, vous entendez M leDirecteur, qu'U faut, autant que possible, accoKi;r aux

responden a leurs besoins religieux et sociaux, je nart-u^evotre opmion. En effet, il y a des enfants qui ne re'Sd autre nistruction religieuse que celle de l'ocoïe elledevra être plus soignée et, selon le désir de L on XIaussi complète que leur âge et les circonstances le prmettent
;
d'autres devront recevoir une instruc ion é é-mentaire qui leur permette d'entrer en situation au plustôt

;
d'autres, enfin, grâce aux ressources de leurs parentTpeuvent prétendre à un enseignement plus relevé.

'

Si telles sont vos idées, je les crois très justes, et j'y con-cours de tout mon cœur, sans accorder, cepend^n '!«Te

Je suis persuadé du contraire.

D'après votre principe, chaque paroisse, le plus grandnombre du moins, serait obligée d'entr^eni p uf^^r
c>,>cces d^.coles. Les paroisses riches pourront to^j"
iaire, il est vrai

; mais les paroisses pauvres ?

L'organisation scolaire, telle que vous la désirez et lesprincipes omis plus haut, et que j'ai réfutés hier, ond d-^nt nécessairement à la division territoriale des taxe.Heureuses les paroisses où la propriété a une valeur oon-"s derable, où se trouvent les grands propriétaires, les so-cietes, les institutions commerciales !

Ailleurs, ces taxes tomberont sur les locataires, c'est-à-dire le plus souvent sur les pauvres.

L'organisation actuelle me paraît plus simple et aussiplus rationnelle pour une grande ville où les ext ême'dela richesse et de la pauvreté se touchent

i
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"Toute théorie contraire est attentatoire à la liberté etest contraire k l'ordre naturel des choses "

Ne trouvez-vous pas, M. le Directeur, que VEtendard vi
• peu tvov,m,iic^aux dernières œnshjuèZs ?

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur,

II

1;

H. A. Vekreau, Ptre.

Montréal, 20 avril 1883 (1).

(1 ) Publiée le 25.



CINQUIÈME LETTRE.

Monsieur le Directeur,

Je puis vous assurer que je suis di.spu.sù à imer .l'in.lnlgence
;

et je reconnais volontiers avec vous ^ d ",
fnarticle ce,lournul, les propositions exprinu^es .m coura^de la plume peuvent .luelquefois n'Ctre pas exac^au

^^^':^t^''''- ^^^^"'"'-^' - cette ::s.^mexacti ude est toujours grave, surtout quand elle esloveloppee connue une thèse. Or, tel paraîtk le ca danla^eponse que VEUndara a faite ^ n.! lettre du 14 a4ÏiM,n cote on y exagère les droits des parents et de
luutre,^^ydnn.nuelesdroitsderE^^^^^

ceq;:::^:::trd:";è:::iXn& ^^^^ ^.^- ^

\(.^l^
.

^^^^ -'^ taniiile soient ou ne soient pas

^^

^e l'autre, vous affirn.e^ avec plus d'énergie encore quele pe e de lannlle a le droit de contrôler lui-^nLT^genre d'éducation donné à ses enfants. " que "ce d oit ilio tient de Dieu, " et que " nulle autorité'sur la terre nepeut lui en enlever même l'exerciœ, "

Il serait facile de faire voir, sans aller jusrnCaux der-nières conséquences, que vous Justifie, par ce Zcite

il^c»'"" '''^''' ''' ^"*-— --l-lles

lo Par exemple, en vertu de ce principe, prétendez-vous

ont i^fpf
"^"^^

r^'^ T""''^
^ -n fils des notions

Evidemment non.
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Mais- si 1„ père ,-oublia j „„,„.,., ,„ „;„ ,

dedCz:::" " "•"""-"' "- '^"- -'»- »o fou,.

2o Le droit que vous réclamez pour le i,ère comnrpnrl il

^^.u ,„. f„„er le ,.. „..g,ige„t rr.^Ht":;
3o Ce droit du pÈre de "contrôler lui-même le genred éducation donnée k ses enfants "

s'étend-il iLXuJro, de contrôler l'en.ploi des deniers fourl pTunnombre relativement très restreint des propriétaireT
Pretendez-ïous que ce dernier droit soit divin et ouonulle autorité sur la terre ne puisse légitimemen; LiZenlever l'exercice " au père ?
4o Le droit do choisir entre les maîtres, entre les méthodes

,
entre les livres

, quand ils oèrent tou degaranties suffisantes ,K,ur la doctrine, la morale et lascience ce droit aussi est-ii niviN, en sorte "que nul eautorité sur la terre " ne puisse en enlever légitin emen
l'exercice au père ?

"'«uieni

Dans tout ce qui précède, ne m'accusez pas ('exagération car vous ivez dit :
" Quand on discute sur unS

Il lau alk-i jusqu'aux dernières conséquences. On nepeut s'arrétT à nà-chemin aux moyens termes "
ou Quand au droit que le père possède de donner à sonenfant urie éducation chrétienne et morale, en mêmetemps qu'une instruction conforme à son é at, tout^emonde admet que ce droit est absolu et inviolable

lin
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u ^V'
v«»« fettez ce contrôle en doute, si vous demandez :

Est-ce à 1 évêque à trouver que les droits des parents
sont lésés

,
je repondrai, comme je l'ai déjà fait, et comme

je vais e faire plus bas :
" Oui, l'évêque a très certainement

ce droit ".

II

^^

" Nous voici, dites-vous, rendus à l'idée la plus éton-
nante et la plus fausse de tout le témoignage de M.
rabbe Verreau.

^^

"Il faut être bien difficile, dit-il, pour se plaindre quand
levêque ne réclame pas, quand il ne trouve pas que les
droits des parents sont lésés.
" Vraiment !

" Est-ce à l'évêque à trouver que les droits des parents
sont lésés ?

'

" Quelle confusion dans vos idées, M. l'abbé ".

Voyons où se trouve la confusion des idées.
D'abord, remarquez que l'évêque ici représente l'Eglise
Refuser ce droit à l'Eglise, c'est jouer le rôle de Imci-

seur. Au fond, ceux qui veulent séparer l'Eglise de l'E-
co e, prétendent bien aussi que l'Evêque n'a pas à voir
si les droits des parents sont violés.

Devant la Commission, j'ai précisé le point sur lequel
je repondais

: c'était, autant que je comprenais la ques-
tion posée, le droit paternel dans Renseignement religieux etmom^.J ai affirmé que ce droit est respecté à Montréal
qu U

1 est autant que dans les pays où la liberté la plu-^
grande en cette matière devait être accordée aux parents
J en ai donné la preuve, et j'ai ajouté :

" que sous les

^^

yeux de 1 evêque, (juand il ne réclame pas, qu'il ne
..

tr««ve pas les droits des parents lésés, on doit être bien
aifhcile pour se plaindre ".

Tout s'enchaîne, et le mot droits des parents employés
en dernier heu, concerve le sens que j'ai eu le soin de dé-
terminer au commencement du paragraphe.
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<i«n le l'opiscopat et non autremknt „,u> Ip, , ^ ,

«.(, et ,„i accidentéle^^t ,e trouve -culiIn ir,„

Mais je suppose que ma réponse puisse s'entenrlr. i
ri?-ot< rfes contribîcnhks.

entendre du
•' Est-ce a l'évêque, " dites-von« "

.^ *

droits des parents sont lési '>

' *'°"'''' ^^"^ ^««

«ont du .bmaine de rEgli,e. cêd est de M ™"'°-

ç^^sK.-d„e pour déclarer „„e le, droit, de, Um^'Z
I^ire que l'év6(iue n'a rien "i v,.,-,. a

soient ou ne soient nVI î' , / ''^ 'i''^ ^"« ^''""its

rigez par la phrase suivante • " Dn Z ^ f
"" *'''''"

;;;;I'Egliseleeontr.leert-su^m~,rVS
cl exercer, l'évêque et le curé n'ont rien à dire ''M VOUS accordez ce contrôle à l'Eglise il f.nf '

mên,e temps vous reconnaissiez a 'év m; le dl-rvous venez de lui refuser.
^ '* ^^"^

S'il n'y a pas ici confusion, il y a contradiction.

ITI

Il y a encore confusion ou contradirfion ,i.„,a i

dont nous venons d'exan.iner iJlttZnZ """"^^
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• Le porc on sa qualit,' ,Io pire ,1e ùunUk, a h- droit rlr

un ,lr,.it. par c,„„ft,„o„t, .|Ue l'Ecli^o „,.„f !'

clamer, h'iI est viol ('.

r.'rrio,. ,i.,,. . i
'.

'"-"^ t-.'^crttr. u-

Ce ruLsonnenient, l'aristocratie juive et i.ln.ionrv r i™to. ,0 .^.,ar.„„t .„. u,„ „e« ton! ,1't :,".;:

enfants
:

'Incatlon re(;,ie par leur»

Kt s'il était vrai, eoui,„„ VKla.dard le nréten.l ,„„

na t™'Vp"'''""'?.
"" ''™" -^'f- >" -«'*at e ^^

" 0,1™ ,ï;fr"'rrti" ;'T
"-": ^^•'"'^™'« '«^

n. 1 ,

«''^"•^
' <I"e taudrait-il conclure ?

au?Ï.V""'
"" '""''"" '"'"" !''"'«<" 1"'' ""•'«« ^ivil- et
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Que lo ,Ir(,it que le père de fuiuille a de contrôler lui-

^^
»l'>ne \o genre (rnlucation donnée i\ «es enfantH, "

et
(
ont

' nulle uutorit.'. .ur In terre ne peut k'gitin.ement
ui enlever l'exercice, " avait été con.plètement al>-Horbe par l'autorité religieuse ?

Si votre affirmation était vraie, ne faudrait-il pas ad-
mettre, d après les principes de VEtend<crd, qu'on agissaitavec beaucoup plus de tyrannie A Rome .ju'a Montréal '^

Mais non grftce à Dieu : l'Eglise a un esprit plu^ large
et connue elle représente la souveraine justice, ell. tâch;
le protéger tous les droits légitimes. C'est ce qu'ont faiî
les Papes dans leurs Etats, avec une plus grande intelli-
gence des besoins du peuple que la plupart de. autres gou-vernements. Dans l'organisation des écoles, opérée ou
perfectionnée par Léon XII, les droits du " pouvoir reli-
gieux, e'est-à-dire de l'Eglise, étaient représentés 7>areveque

;
les chmt, civil, des parents, par le magistrat, oupar le conseil communal, suivant les lieux

deYél^YTr J'"'
'" -««v^'incre en lisant la constitution

e Léon XII. fei vous ne l'avez pas, je me ferai un plaisirde la mettre ici à votre disposition.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur,

H. A. Veukeau, Ptre.

Montréal, 23 avril 1883 (1).

(1) l'ubliée le Ut nmi.



SIXIÈME LETTRE.

Moimmr le Directeur,

J'ai besoin de rappeler la .li.stinction .,„. j'm /dtc entre
le l)ere de taniille et le contril.uuble. J !,- .ai. :

^^
"Ledroitetl',.l.ligationdu;.^,-. de favUk r-mme tel,
est de donner a ses entants une ('ducuon morale et

^^

chrétienne, et une instruction convenaMe à son c'tat. Si

^
le lure de la.niUe est riche et paye des impôts, son droit
n est pas plus grand que celui du pauvre qui ne paye

i;

Le contribuable peut avoir le droit de veiller à

^^

1 enip 01 des deniers qu'il paye pour l'instruction, conin,(.

^^

l.our es autres impôts
: il n'a pas besoin d'être père de

^^

lan.ille pour cela
; de fait, parmi les contribuables, il se

_

rencontre des prêtres et des laï.jues non mariés ; ils ont
toas un cgal droit de surveillance quand ce dr<,it existe.
^e confondons pas deu.v droits, si différents par leurs

origines et par leurs fins.

^^

•• Le premier vient du ciel, le second tient à la terre. Le
_^

premier nest pas du tout menacé, le second est invoqué
pour dctruire des écoles (jui sont riioimeur ,1e Montréal."A cela, 1 Ltendard a répondu :

.. ïj/ ^\""« différence Ti faire entre les droits du père

^^

de iaimlle et ceux du contribuable, comme le dit M.
^^

V erreau-ISous ne les avons pas confondus-Mais cette
distinction na pratiquement aucune importance dans

^^

la question puisque les laïques non mariés et les reli-peux orment tout au plus la centième partie des con-
tribuables ".

Kt plus loin :

" Il était inutile, dans le débat i.résent, de faire ces dis-
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c'e.t pourquoi nous les avons passées sous

'' tinetions

" silence ".

existe «,/«(. ^ ' '
"^'' ""l'xrtant <le voir si elle

4et;r™To;:riVdr.t7"^; " ™ "«' -' •""•^

les „ré.entio„s to^ dZ ^ I ".f
^'''T !"'^'"«^" ^'

les père, de famille qui bStnl i' p'' '•'' ™ ''°"'

tuelle des écoles, parce qu'elle a rté t "''«''"'f.«™
"^-

afln de suppléer il leur pilJvreM
'" Précsément

dis'inX™; t'^^Tt T-r"' ^°"' -•'»- ™«o
Maisv„„..;ve.Wssnrôre' ; ."

"" ''"'"' ''™'-"""-

qu'ils ont une lé^e o"rï "" "™'^ ^™' ^«'""'•

l'autre, on co„,„,et rc^^^-^^^f
"" ^ -"'""t l'un ou

Lia se trouve l'erreur.
Le premier droit pplni ,i„ ^ • ,

Ciel; il est inv Ô Iwe T'F
,'"'' '" " ''^"'^"'' "^n' 'lu

l'exercice sans coTmllro^tlZT ™"^ *" '"f"''"

celui A conlnbuauTtoZ Z,
''' '>'''''°™<'- Le second,

être modifié a chl e "sttt"'r "",'" ''"' " 1"="'

* uiid jjour Je principe.
Venons au /mV.
J'avais cito' l'exemple des rehVieux ef A.- i

•

niunés pour rendre plus fra,„)antl i ^ vJ ""*""' """
en principe entre les drS t" n f''"''^ ^"^ ^"^^^^^

buables. Mais cet expnml'
^"'^ '* "^""^ ^'«« ^«ntri.

réglant la ,uast?onT H ^CetV""'f'
^"^"^"^ ^—

^lans le iai/ lui' ni .^f, Xîf" '"! '*? '^"^^^^'

qui existe auj. ird'hui • A I
^«"«"ître le rapport

pères de famille et le nornl 1

''^' '"*'^ ^^ nombre des

1^ ^oi de payerri::;rt,t ""^ '^ '''''' '^^^^^^ ^^
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real 28,381 amxl es, et l'on ne compte en ce moment que

lansl^SV
" ï^^^^"''^ "" ^-'^^^I'"^* "ffi^i^l Publiédans le Star par M. l'échevin Donovan. Comme le nombre

des fiimilles a dû augmenter dans l'espace de deux ansen suivant la proportion des années précédentes on iliaihrmer, avec asse. d'exactitude, que ce non.bre est à celuides propriétaires dans le rapi,ort de 4 à 1. En d'autres
termes 11 y a quatre fois plus de pères de famille que de
propriétaires. ^

De plus, les corporations, les sociétés, les banques comp-
ten parmi les propriétaires les plus riches, et payent, plr
conséquent, des sommes considérables pour les écoles •

cependant, elles n'exercent, aucun droit paternel (1)
'

'

Donc, Il laut distinguer, même dans la pratique, entre les
droits du père et ceux du contribuable.
Donc, c'est commettre une erreur que de réclamer le

droit de contrôler à la fois, et au même titre, les taxes des
écoles et le genre d'éducation donnée à vos enfants

J^onc, on ne peut admettre une proposition dont la con-
séquence serait (jue les pères de familles seuls ont le droit
de disposer de l'argent des contribual)les.

Il

Quand il s'agit de revenus publics-taxes ou impôts-
quels sont ceux qui ont le plus d'intérêt à les voir employer
avec sagesse et économie ?

Quels sont ceux .lui ont un droit plus grand pour en
réclamer l'administration ? Ceux qui les fournissent ou
ceux qui ne font qu'en i)rofiter ?

Avec les conditions, qui se présentent dans toutes les

V.n ,i. nt ? ^'?^«»" r'buables, à raison du montant élevé qu'il pavait
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grandes villes, livrer aux pères de Ikmille l'administration
des taxes scolaires, ne serait-ee pus abandonner à une majonte rop considérable, trop intéressée et souvent peucompétente, la propriété du prochain ?

^

D'un autre côté il y aurait des inconvénients à laisser lesiroprutaires, toujours peu nomln-eux, seuls UiaîtreT del'orgamsation financière et pédagogique des cc^^sp
maires. Leiu- intérêt matériel pourrait se trouver en con-flit avec l'mtérét intellectuel et moral de la connnunauté
Dans notre histoire de l'instruction publique, il y a des

Aujourd'hui, les propriétaires les plus riches et partantles plus intéressé^, et les plus influents, accepten e n^a ete fait pour donner ù la ville d'excellentes écoir.les nombreux appels de ceux qui se sont constituésW e"présentants ont à peine soulevé quelques plaintes isoSî
Mais en sera-t-il toujours ainsi ?

Dans les villes où le commerce et l'industrie se développent, la propriété se concentre peu à ueu en ni
mains, les sociétés tendent à rempL^r 1 fin iv' itf::e princes du coinmerce s'en vont dépenser leurs revenusa

1
e ranger. Les familles riches sont ordinairement 1

nombreuses, et elles recherchent une instruct on inbri lante ou plus complète dans les collèges, eTouveMe les autres institutions de première clisse. Toutelcecauses diminuent le nombre des nersonn..
ynues ces

intérêt au développement destr;:^^;^^ '"""^^

Jl^^t"^:^^ !^-;-;^ji^
Ja Con,.ission Royale. I.

peuple, et dans les aBsmblées lubc^T^^^^^^ °" ' ''"''« -^
commissaires et contre M. le Pii.icinnl ,u. va ,-

.J""!"'^"^' contre les
lauti-e, rindiftërence très mai^u ,

'

li maLIÏT'' '"
P'^''"'''

'' ^'
des contribuables. C'est au point ,,uo leumSn, M, f

Population, surtout
et qu'on s'est rabattu sur les /'a,^*)'..,.

^ ' ^'"'i^'t^'''tM>mticulier,
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Du moment qu'on sera libre de repousser le lurdeausoit en refusant de payer, soit en ne pivant qu\me tlônommale, ce fardeau retombera sur le père, de fHmille A

ZtSi '''''''''' ^^"^ ''''' ^"-' -' ^" "^^
peu ou point de revenus, sur ceux qui sont ohli.r.'s de toutpayer plus cher, loyer et denroes,'à mesure quelgrcs du coinmerce et les embellissements de la'v lie iulmcntent la fortune des propriétaires

^

o^t£t " " '-'^''''''''^ ^'^^"^ - -^' ^^^ graves in-

La plus grande sagesse, comme la simple équité con.iste a protéger les intérêts des uns et des ai^ s nkXmoraux du peuple, qui est le grand nombre
; intérêts

,cuniaii^s des riches, qui forment une , etite nJ^^
^'^"

Je ne l'ai point allirmé.
La loi que VEtcndard propose est-elle meilleure 9
Je ne le crois pas.

Ceux qui h&Hcnt A demander un changement radic'.l

XTu.rV r 'i""
™ ""'™' "' ""' veulent, a^c™.tr.u,e, ,u on otudio la question avec maturité, ne nie m

III

te7rfd:tîw!:r
'"" '-"-'^ j-^""- '•-->'!"" .-- 1-.

«ufet,"°ux"I;K r"""^'';"'"'-
'="">»"'l™« >=' protestant.,sujets aux cotisations est au ouril'luii do V,872. En 1881

,.,
P?l',"' 'i» taxables pour les écoles (liste- 1 2 et 'i^

Ï r;3?s frif
•'*' ,"""' *''••""•*'" .'"- 'es -eathl

.^

lues, 8dl,841,(i(l(l pour les protestants, et SG,.542 •>(«) -, „nrtager entre les un. et les autres, d'après i; lot (t >'
Je ne crois pas m'écarter beaucoup de'la vérité en di^nt
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que, parmi les pro])riétaires, les non-catholiciues doivent
compter pour un tieïs, quoiqu'ils ne soient que le quart
de la population totale. Dans ce cas, je puis aflirmer que
la taxe des écoles catholiques, — en 1881, elle était de
$54,202, liste 1,—est payée par 5,248 personnes,—parmi
lesquelles il faut compter les cor{)orations et les sociétés,—
tandis que 22,0(KJ familles au moins peuvent en bénéficier.

IV

Dans ma lettre du 20 avril, j'ai exprimé l'opinion que
l'organisation des écoles d'après la division territoriale de
la paroisse serait peu avantageuse à plusieurs paroisses.
Cela est évident a priori, il me semble. Il y a des quar-
tiers où '.. propriété a moins de valeur, et, par une consé-
quence naturelle, ces quartiers renfernr.nt une population
moins riche et en même temps plus dense, c'est-à-dire
comptant plus d'enfants.

Mais le fait devient plus évident encore par l'étude des
statistiques de chaque quartier.

La division de Montréal par quartiers et celle par pa-
roisses ne correspondent pas exactement, il est vrai : par
suite, il est impossible d'établir des statistiques d'une ri-

gueur absolue. Cependant, les comparaisons peuvent se
faire dans des limites suffisamment rapprochées pour que
les conséquences frappent tous les esprits.

Je prends les chifïres du recensement de 1881.
Les cinq quartiers, ouest, centre, est, f?t- Laurent et St-

Louis, comprennent assez exactement la paroisse Notre-
Dame :

Population catholique, 26 514
Montant des taxes scolaires, $28,228 (i).

Rapport par tête : plus de $l,0{i

(1) Cette somme est formée, lo du montant de hx liste Xo 1. 2o des ?de la liste No 8, en supposant que les catholiques forment les 4 de h
population totale de la ville.

i "-» ï ut
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Quartier Stk-Marik, qui reulernie la paroisse de 81-

Vincent et une partie de celles du Sacré-Cœur, de Ste-
Brigide, etc.

Population catholiiiue, 21,(XX)

Montant des taxes scolaires 85,148
Rap[)ort par tête : un peu moins de $0.25

Comme le (juartier Ste-Marie, coinmcn(;ant aux limites
est de la ville, s'arrête à la rue Visitation, et ({ue les deux
paroisses de Ste-Brigide et du Sacré-Cœur s'étendent plus
loin vers l'ouest jus(iu'à la rue Amherst, on peut objecter
avec raison que les taxes scolaires donneront une somme
plus élevée que 85,147. C'est vrai ; mais la population
augmentant aussi, le rapport de $0.25 par tête ne peut
varier beaucoup. Toutefois, j'irai jusqu'à supposer que les
trois paroisses, conservant la population donnée plus haut,
payent environ $10,000 pour les écoles, ce ne sera toujours
que $0.50 par tête, et encore ce rapport est très exagéré.

D'un autre coté, avec l'organisation scolaire actuelle,
les trois paroisses de Ste-Brigide, du Sacré-Cœur, de St-
Vincent, ont reyu ensemble, en 1881, au-delà de $20,000.
peut-être $25,0(X), c'est-à-dire 4 ou 5 fois i)]us que les pa-
roissiens ne peuvent fournir.

Il suffira de donner les statistiiiues des autres quartiers,
sans aucun commentaire.

QUARTIER ST-.IACQUES.

Poi)ulation catholique, 23,822
Taxes des écoles, $D,21{)

Rapport par tête : un peu moins de... $0.40

QUARTIER STE-AXNE.

Population catholique, 14,033
Taxes des écoles, $7 477
Rapport par tête : un peu plus de $0.50

II
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Qf-'VRTIEK ST-ANTOINE.

Population catholique, 17 «m
Taxes des écoles,..'...:

[[ Hf^^,^
Rapport par tête

: un peu i-lus de 80.80

'

I^e ces chiffres, il ressort :

Qu'avec le sy.stème mroissial. ,>n .enit ,.vnn./ ^ •

^iansles quartiers pa.vres, les rev^n^ de T^Ls^C;''uuer ou le. taxes aug.uenter, tan.lis que vLie^''T
duirait daii. les r-,artiprs l.u, ,^i„.

l"*^ ' '"^ersc se pro-

les moins populeux aH
"^h^«' Q^i «ont aussi

Que la partie ... » Irfile (3p 1i viiio ^^

fournit à elle se.]. jS^d^laU^ ^^'^''?^ quartiers-

n,,^ *.
"^ i^»^» t-t ia moitié de la taxe scohiir. •

^^M™ ,ue ce ...ait .„ d«ri™e„t de, quartierr^^lV pau-

Que, toutefois, en se séparant, la paroisse Notre D.„„„

11 semble donc assez juste oue tnnf on ,1-
des quartiers moins fortunés l'exS de IT ""' '"'

partie de la ville qui je le rén^tP ! f , \
'^'""'' "'**"

par l'activité du cZmeiee et nr' la >n'
' "' /"P"*^"*^

administrations, possèdlde col.
''''•' "^'^ ^'""^^'^

dispendieuses que les autres Flll 'T"'"'"'''
'' ^^^^^

(1) Eventualité quilne fa. ..perdre de vue.
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émtkes publics et particuliers, tenant le milieu, par ex-
emple, entre les jolis hôtels des pompiers et les palais qui
abritent la farine et les épices (1).

Il me semble aussi qu'en dehors des questions de la re-
ligion et des convenances, pour les seuls intérêts temporels
on n'excède pas les règles de la justice en accordant aux
corporations religieuses, dont les propriétés se trouvent
suuees dans les deux quartiers les plus riches, le droit
d être représentées dans la commission scolaire

;

Que ce n'est pas trop demander, si la valeur de ces pro-
priétés atteint, par exemple, le douzième de la valeur
totale des propriétés catholiques (2).

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur.

H. A. Verreau, Ptre.

Montréal, 26 avril 1883 (3).

îjint sur

is, cette

ortante

grandes

ît plus

le luxe

eurs ''f

où 1;,.

le ( f)p.

(3) Publiée le 9 mai.

'f
I
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SEPTIÈME LETTRE.

Monsieur le Directeur.

VOençlara, a résumé «a thèae en ce. tern.e» :

" réal. " '^ "' ''" P^™ d" famille de Mont-

Il y a dans ce passage quelque confusion

ré!i urerr, riCai'T"'™"™ '-"''- "» «o»'-

telle qu'elle étabit un al " "'"'"^ "" «"-^bec, est

prétentions de ma, dW.f- T^ ?""""<'' ""''^ '"»

del-autreJenieclt.;Xst»d.r'"''' ^ «'^"'»-

fi vous faites allusion iu procès oui ê,; '"""f"
''''™'"^'-

la Commission Rovalf v„,,. ^ " l">n<lant devantnoivii ivoyaie, vous avouerez un*, pp+n* ^)

-eetso„autori.;-r::::r:,c„t?srrct

''élolTem:.'::il;rf'"'-' "^ '-Ecole N„rmale,
•• ;^ais nous voulot '^Z ru^^^'^^S'"""''- ^

a v^sToSrrr'"'^.-' -'-- "ne menace ?

les arguments son \„ns stut.^
""'""*" '" """"• "'

jugera les motifs,
'"' "^^ "•«""ents, Dieu

st.iris:renT:?sr';''^"'""-'''-'^''«'''-^
un haut tribuuaT nT e portef n'r"™ '"""""blé dans

-.Jepouvaisc-^r-ttvaX::^^^^^^^^^^^
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pas que le meilleur nioven fin l'^i * •

«uerre au gouverne on
, ,1e Pato'ùer T"*

''" '""' '"

...ot de tâcher ,1e me rend/e reU^Xr '"'"' "" ""

Si je n'ai aucun motif nersonn*.! a.. .

ou désagréable au gonvLmZn ,t "li^ Z
''^""'''^

de ne pas considérer l'Ptnt „„ '
'"-'' S™™'

diabol que qu'il fil d „
""' """ ""*" ''« l»"v„ir

ne-cessaL dit rie n„,"'
'""' '''''"'"'• » "'«" 1»»

torité divine. Tant ouï T. "^'"ï^ntant de l'au-

nous lui devons nÔtrTrCrectTnZ':, '" """''""""^•

liueles '^véques ne réclam nUlsraitnr^'' """

d une bien plus grande Ll ' "™" «» f""'! valoir un
au public

:
" Vom" net„ e"™

''' ""'? ""''<'• J» <"™fa

«on au nom de H Rel^^ * " ""."'""^ '"""«^ ")"««-

.-ionde,.inllL^?rque^ri;lSj^lf^'

«Sn'To^lx'ircer,^:"^'''^^
que cette ^cole ne se trom, o . ^ ^"' "°"'' '^^«"''e

qu'elle agite, comTeXXfL '! ^'V'"'^"^
^"«^ti^'^

D'niUnT ,

trompoe clans les autres 9 "

es plus a„t„s&''ru ; r''s:Td-'" """"""«^^
IWime et la confiance qt' la cour de r""""'

"" "™

ces nouveCtcraii:nrd:r;,:::$"•- "---'^^^ "»

-ai^,i™riv:::-;:::^^ --. '.-" va., mieu.

s. votre appel au public renferme une menace, je vous
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déclare, sans pr.'tondre à un mérite extraordinaire, que je
saurai en subir les conaéquencos.

Maintenant, Monsieur le Directeur, je vnis résumer en
peu de mots l'enseignement qui r- l.. ut mus lettres et
de vos remarques.

II

Dans mon témoignage, j'avais donné conmie un fait
constant que les droits de l'Eglise dans l'éducation des
enfants sont respectés par notre législation scolaire et, en
particulier, par l'organisation des écoles di Montréal.'
Vous avez admis ce fait.

^^

" Les droits de l'Eglise, dites-vous dans le numéro du

I'

17 avril, étant admis non-seulem. nt en théorie, mais
'' en pratique, étant exercés par l'Evé(iue ou ses délégués
" et par les curés, il reste à déterminer et i\ appliquer les
" droits respectifs du père de famille et de l'Etat. "

Et dans le numéro du 18 avril :
" Qu'on le remarque

" bien, les droits de l'Eglise ne sont pas du tout en cause. "

III

Partant de là, VEtendu, ^f a déclaré (|ue dans le débat
actuel il s'agit simp lent d s droite u père ('e famille,
et il a affirmé :

le Que ces droits sont inviolables et de droit divin
;

2o Que ce n cdt p8o aux Evêques . u'il appartient de
réclamer ces droits

;

3o Que dans l'organisation scolaire d^ Montréal, l'Etat
viole ces droits.

Reprenons chacun de ces points

lo J'ai distingué dans les lettre jui
, écèdent, comme

je l'avais lait dans mon témoignage, les droits du père et
1

1
qui concerne (a) l'enseignement religieux et moral, (6)

l'emeignemeTU civil, c'est-à-dire le choix des maîtres,' des
programmes et des méthodes.



(a) Jai admis qun le père a le devoir de donner une
éducation chrétienne à son enfant, et qu'il a un droit ab-
solu et inviolable à ce qu'on no le gêne pus dans racconi-
plissement de ce devoir.

Miiis j'aflirme que ce droit fait partie des droits de l'E-
glise.

Il ne peut être sauvegardé ou violé sans que ceux-ci le
soient par là même, et, vice verm, si les droits de lEslise
sont sauvegardés, celui des parents, en ce (,ui concerne
1 tducation religieuse et morale des enfants, est aussi
sauvegarde.

Or, vous avez admis que les droits de l'Eglise ne sont
l>as violes. Donc, pour être logique, vous devez admettre
que les droits du père ne le sont pas non plus.

(6) Reste Venseignement tivil.

Si VEt,
. Wd prétendait qu'en cette matière, le droit du

'>ere est to^ament absolu que toute intervention de l'Etat
-st un crime. pourrais lui réj.ondre par la bouche du Dr
de Angehs i our 'os sciences (autres que celles de la

^^

Kehgion,,
1 Egli ,>ilie à ce -lu'il ne s'y glisse rien de

^^

contraire, soit à la .ligion, soit aux mœurs. Le ke,ste

^^

REGARDE L'Etat, quelquefois même des particuliers

^^

mus In dqundanceplus ou moins grande de VEtat, suivant

^

lu coutume et la pratique raisonnable des lieu- " mni-

I

mon (k Mgr de Angelis sur notre loi d'éducation Circu-
' laire de 1 Archevêque de Québec. 31 mai 1870) (1).
Ronc, d'après ce canoniste distingué, rp:tat peut régler

1 enseignement dans le. écoles, pourvu qu'il respecte les
(
roi s de l'Eglise. Donc l'enseignement civil n'est pas un

droit inviolable et divin.

2o J'ai affirmé et j'affirme, comme conséquence de ce
qui précède, (jne si l'Etat osait intervenir pour em-

(1) 2o Qitod pertinet „ulem ad alia» scientia», Eccl,sia inviailal n, ,,rf,r .manlur nrca veNgionem vd circa moralitatem. Rel .uu^X ', Z»Zn
Jer/ mmwlL j et praxis rattonabUU locorum.

'
' '

;>-i
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pCcher le père de fn, .ille (l'accomplir ho„ devoir. TEvôduc
Ji

le droit et l'ol,ligati(,n do protester et de r<:.clarner la li-
Ijcrti' ufccssairu au père et à l'Eglise.

3o Enfin, à Montn'al et à Qiu^l.ec, mm .seulement l'Etat
respecte les droits ,1e l'Eglise, mais encre il n'impo.se ni"uthodo, M. progrannne

; l'Etat n'ol.lige pas le père d'en-
voyer son enfant a une t'cole particulière, ni k aucun,,
tcole que ce soit. En un mot. il laisse le père absolument
libre de donner a son enfant le genre d'instruction „u'ii
dcsjre, e ,1 vient a son secours en établissant difi'érente.s
espèces d écoles qui offrent toujours des garanties.
"Mais, ave/.-vous dit, ce droit est illusoire {mur la t)lu-

purt des parents, trop pauvres pour faire eux-mCmes l'édu-
cation de leurs enfants ou pour choisir l'école qui leur
convient le mieux. " '

La pauvreté, qui empêche un citoyen d'exercer un de
«es droits ou do profiter d'un avantage ofiert par l'Etat

2 droits " ' '"'' ^' ''^^*"'' "^ ^"•'"'^'^''' "^ ^'°'"*^"''

Pour la démonstration de sa thèse, V Etendard aurait dûprouver que l'Etat est obligé de fournir a chaque père do
tiunille, condamné a l'indigence, un in.stituteur qui con-
vienne a ses goûts, ou mt-mc à ses besoins.
Personne ne soutiendra une i)areille proposition.
L Etat et pour une plus grande précision, le gouverno-ment de la Province de Québec, en ouvrant a Montréal,

des écoles ou les droits de l'Eglise sont sauvegardés,-vous
1 admettez vous-même,-aide a l'accomplissement du plus
important de tous les devoirs dans l'éducation, celui dedonner aux enfants l'enseignement moral et religieux
^otre gouvernement, en ouvrant à Montréal, des école,ou
1 on donne une instruction utile et solide, bien loin devioler les droits des parents dans V<mscignem.evt civiL leur

lournit, au contraire, le moyen de iemi)lir une de leurs
grandes obligations.
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Rofitont encore deux autres points, ra,l,nini8tration de.
tuxen et 1 élection diîH comniisHairoa.

Quant à l'administration des taxes scolaires, il est de la
dernière évidence <iu'elle n'appartient au père de la.nillem de droit naturel, ni de droit divin, ni de droit eccK-
suistique LUe est d^Hermin^^e par la loi, et, avec certaines
«ormes de gouvernement, elle peut être concentr^'-e dansune seule main,-comme toutes les autres administrations,
-sans que le père de famille puisse l'exercer directemenJ
par lui-même, m indirectement par son député.

Juâ^'7-
'^'"?' '^'«'«^"t'«" «l-^ciale, il semble .^ue cette

administration doive appartenir au contribuable plutôt
.,uau pc-re de famille

; mais le grand point est de Conci-
lier les intérêts domestiques de celui-ci avec les intérêts
pécuniaires de eelui-lù. surtout quand il y a,-comme c'est
le cas a Montréal,-beauooup moins de contribuables quede pères de famille. ^

est^i.ii^î'^Tl''''""
''''

'r^''
^'''' ^""'•^^«"•'^ ^« l^^'okse.

Tr n 1/ T ^'"-" '^' 'luel'iues-uns, elle a aussi degrands désavantages :

(a) Désavantages pour la classification des écoles d'a-
près les besoins de différentes classes d'enfants •

(l>) Desavantages au point de vue pécuniaire,' du moins
pour «luelques paroisses. Celles du Quartier Ste-Marie, par

dr«"() K«r 'T'"'u'
"^"' ^'"' ^^'^' ^'^^'^^«"' ^" jî«»de 82(),00(), ou bien elles seraient obligées d'élever la taxe

scolaire, (ju'on trouve déjà trop lourde.

IV

Je crois n'avoir négligé aucun de vos arguments.
LA^cnrfmvZ, avec plus de franchise que de bon goût a

déclare. Il est vrai, que dans plusieurs de ses argumentson n^attantpa. .aime de, moulins à venf^ on ne trouve «lue
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le vide Poirr moi, j'ai tâché d'y trouver ce qu'il y a deplus fiivorable à sa cause.

J' " ue

Je me suis efforcé, en même temps, de discuter d'unemanière digne du caractère sacerdotal, digne des person!nages distingués que vous comptez, dites^vous, M le Di.recteur parmi vos souscripteurs: j'ui voulu aussi res-pecter la position sociale que vous occupez parminou .Mais, je dois vous déclarer, qu'en discutant devant lepublic, je n entends pas reconnaître la compétence de sontribunal dans ces questions. J'ai vu dans l'a'ccusation quevous portiez contre moi et dans l'appel que vous mefaile^une occasion de détruire les erreurs et les préjugés qScherchait à répandre. J'en ai profité
; mais c'esf à l'autorite diocésaine, à l'Evêque de Montréal de décla er sidans le cas actuel, les droits de l'Eglise et des les de

Ces a NN. SS. les Evêques de la province,-qui ont

effile' d?r'
'' ^'^-*-^*-- publique, iir^u:"^

efficace,-de trouver un moyen de remédier au mal s'ilexiste Pour nous, prêtres et laïques, nous ne pou ;onnous écarter du droit chemin en suivant fidèWntaans ces questions d'éducation, la ligne de conduite
qu'Us auront jugée, devant Dieu, la mieux appropri e

'

xlîfSI^S^'""'
"' '" circonstances " (Bri ,^lI^

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur,

Montréal, 18 mai 1883 (1).

H. A. Verreau, Ptre.

(1) Une partie de ce.te lettre fut publiée le 31 mai et l'autre, le 1er juin.



REPONSE DE L'ETENDARD.

-:o:-

ses bureaux,
1 htendard conunença .sa réponse et la pu-

rnl m' ""'. "T ^ '""^^^'^ ^^^^ J^ *i«»^ - reprodu re,ma gre eur étendue. Comme ils se réfutent en grand;par le d'eux-mêmes
, je n.e contenterai de répoS \quelques-uns des principaux arguments à mesure ,u 'il'se présenteront. Toutes les pièces du débat se tr uv olunsi sous les yeux du lecteur.

"vtront

Je pendrais bien n.e plaindre un peu du long retard quial. pe dre de vue au lecteur plusieurs points in.portants
le la polennque

;
ukùs il est diflicile de résistée à uneraison aussi convaincante que celle donnée par M. le Di-recteur

:
U n'a pas eu le temps de lire mes lettre. Le

1 Etendard. Il est évident qu'on y procède, trop souventavec légèreté et précipitation
; le lecteur verra pu IonquW ne peut taire mieux, faute de temps

Je n écrivais pas pour M. le Directeur seul : plusieurs

aperçu C est pour cela, probablement, (.u'il nous donnpaujourd'hu deux colonnes, au risque d'e L pouv r mûri

u'ht V 1
' •^^^:'"« ;!"1'"'"«^' ^ar il n'a commencé

lu ilei et
1
a du se hâter. J'aurais mieux aimé .^'il se fûtrelu toute la journée, demain et après demain • e l'-xur1voulu pour l'honneur de la presse canadiennes 1 r res epour les hauts personnages de France et de Ro ne au rè

II
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desquels il a la prétention de i)énétrfer : pour m'ôpurgner
enfin le chagrin de constater qu'il ne connaît absolu-
ment rien du sujet qu'il veut traiter.

Doux ou trois jours, quand on a [ai attendre un long
mois, c'est bien peu de choses.

i:

-VOTRE SVSTÈ.ME DÉCOLKS.

Jic/itmnc à M. Vahlië Verrmu,

Ce n'est qu'hier ([ue nous iivon,s pu lire rapidenient les dissertutions de
M. l'abbé Verreau sur les droits en matière d'éducation, dissertations ^ui
commeneé.is dans nos colonnes le 18 avril, se sont terminées le 1er jiBa.
Une multitude de raisons nous ont forcé de remettre jusqu'à ce jour U

lecture et la réfiit^ition de ces correspondances écrites en réponse îi l'un de
nos articles du 1 7 avril.

Cet article du 17 avril est la rt'pli<iue qu'on a lue. p. 37.
Nous avons promis une réponse, nous avons promis de clore le débat.
Nous tenons parole.

Nous allons pour anjouid'luii nous tenir dans les strictes limites du
débat. Nous allons résumer la discussion et montrer (pie notre article du
1 7 avril reste intact et non réfuté, malgré les efforts de notre contradic-
teur,—efforts répétés dans une dizaine de colonnes petit texte.

Je prie le lecteur de ne pas oublier cette promesse.
Nous reviendrons plus tard sur nos pas et nous étudierons un i.eu en

dctad les p.incipes.... pardon, .M. l'abbé Verreau n'aime jm-s ce mot....
les idées un peu singulières de notre contradicteur dans la mati-re.

La lectu.'e que nous venons de faire nous montre qu il y a, dans ces
corresi)ondances, une mine d'idées incorrectes et de sophisnies,-mine que
nous tenons \ explorer.

-Mais avant d'aller plus loin, nous croyons devoir appeler spécialement
1 attention de nos lecteurs sur la position qu'a entendu nous faire .AI. l'abbé
Verreau.

Tout le monde comprend facilement que celui qui écrit au jour le jour
pour un journal quotidien, n'a pas la prétention de faire rm traité de théo-
logie ou de Droit Canon.

Non, sans doute
; mais (luand cet écrivain veut parler
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de Théologie ou de Droit Canon, on doit exiger .ju'il en
connaisse la langue et qu'il sache ce qu'il veut dire :

Avant que d'écrire appreiiez h itenser.

Est-il nécessaire de l'ajouter? Cet écrivain ne doit
parler qu*> de choses qu'il a étudiées et ne pas s'avancer
sur ,;i. '^err'xin inconnu.

Encore, moins ,>eut-il, dans les étroites limites d'un article, faire toutes
les dist.nef.ons,-donner toutes les exi-licatious. user de toutes k- res-
sources du laujraw, pour empêcher ,,u'on ne ,,nisse se méprendre sur la
|)ortec d<? ses f-xpressions.

Il me ^nible. M. le Directeur, que c'est là se méprendre
étrangement sur ia nature de l'exactitude et de la vérité
comme si cm deux qualités de toute parole, écrite m
parlée, dépendaient de Fesimce et du temps qu'on
leur accorde

; comme si les orateurs les plus longs étaient
les nunm exposés à toiul/«r dans Terreur.

St ThoinuH' immîi avoir été d'une opinion contraire, lui
-H» tachait de rcnfer;;/r.f sa pensée dans la phrase la plus
concise [jOHMJhle.

D^ailJeurs, la iimximc <lu Maître, Amdéo mr le bon sen.-
îi otc consacrée par ^expérience :

i\- que ïon conçoit hU<u /erronée elairenife»|

—et exactement.

V Etendard, parlant de la porth de, expression, et un peu
V^ns loin d^miecxirrssionpouvanfpr//er à de lausscs inin-
l'retations

,
iait voir qu'il ne (listing./^ pas entre un

principe et une expression, entre une thèse et son dévelon-
pement. '

^

Quand il nous dit qu'à Montréal,/a InUe est entre VKtat ,t les
l'cres deJaniiUe, j'accorderai volontiers à VEtendard l'in-
dulgence qu'il réclame

; ses expressions, empruntées aux
jourmiux europécns,peuvent être exactes si on les appli.iue
a la France

;
mais elles côtoient le ridicule, si on veut les

employer pour caractériser les écoles établies par nofe coiu-
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nii^saires dans les conditions et avec les garanties ,,uc
tout le monde connaît.

Mais quand VEtendard déclare, page 41, qu^on enlace au,
parents l exercice de leur, droits

; que tovtc théorie contrcvire à
la décentralisation par paroisse est attentatoire à la liberté
et est contraire à l'ordre naturel des choses, p. 45 ; ouc les
eveques n^ont rien à voir à ce <iue les droits des parents soient
ou ne soient pas lésés, p. 46

; quand il insiste et qu'il déve-
loppe sa théorie, comme il le fait surtout pour ce dernier
principe, dont il n' a peut-être pas aperçu les conséquences
Il ne peut prétendre (jue la vérité ou Terreur dépende de h
justesse d'une expression, ni de l'interi,rétation d'un mot

Ot-la dit, bien entendu, aulleraent dans le but d'excuser nos paroles ou

do Tv"::-'"^
'-l'0-abilités, n.ais pour faire bien apprécier la tactiquede M. labbc Verreau qn> consacre un n,ois et den.i de travaux et desAuamos de colonnes de savantes dissertations, pour tâcher d'arriver à in-™ner une colonne d'article nécessité pour les besoins immédiats de 1.discussion, pour tirer parti d'une expression pouvant prêter à de fau=se

interpretafons et lorsque son auteur n'avait eu ni le temps de mûrir sonccndu:ant une heure, nil'espa-ce de faire toutes les distinctions"^leM
1
abbu semble nous accuser de n'avoir pas faites

; bien plus ! lorsque ,,uel-
•lues fois

1 auteur na pas eu le temps de relire son manuscrit avant de le
livi'cr a 1 imprimeur.

Oronte est plus modeste et plus Iranc quand il dit, à
propos de son fameux sonnet :

Je ne sais si le style

Pourra vous en paraître u.^se/. net et facile
Kt rii du choix des mots vous vous contente.ez.

An reste, vous saurez.

Que je n'ai demeuré (inun (luart d heure ù le faire.

On a toujours le temps de savoir ce (lu'on fait et do
comprendre ce (ju'on dit.

Si vous êtes trop occupés pour continuer la lutte ne la
provoquez pas, ne lancez ni ai.pel ni défi, comme vous
avez lait.

Quand on a l'avantage de tenir une plume c'estcomme si l'on portait une épée : il faut pouvoir s'en servir
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avec honneur pour soi et avec profit pour la cause de la
vente. Il faut toujours être armé, et si vous provoquez aucombat 11 sera trop tard de dire que le temps vous amanqué pour mettre votre gant ou ajuster votre visière
Des amis zélés de la cause que nous avons défendue ont trouve mau-

va.s que nous eussions donné à M. Verreau tant de latitude, surtout tant
de temps et d espace dans notre propre journal, pour lui pe.-mettre de dé-
précier notre œuvre et d'en faire suspecter la doctrine, lorsque nous mêmepour ménager nos colonnes ù tant de matières d'un haut intérêt public

accordL'""'"""""'
'"' '" '^'"""" ^""' ^" ^'''^^'' ^""^ "''"^ '"' «^«"^

Il est assez singulier que, pour M. le Directeur de l'^"-
tendard, la défense de la vérité paraisse quelque chose de
long, de très long, comme une étoffe qui doit se dérouler
sans fin.

^
Quant au zèle de ses amis, il ressemble un peu trop

a celui de certains tribunaux de la révolution fran-
çaise

: Ils supprimaient la défense des accusés, trouvant
eux aussi, qu'elle dépréciait leur œuvre et qu'elle pouvait
en faire suspecter la doctrine.

Toutefois, je prends acte de l'aveu.
Nous avons préféré encourir ces reproches, plutôt que de donner à Mabbe le momdre prétexte de se plainjlre d'avoir été gêné dans l'expos-

t.on de ses idées, ou de laisser croire à' quelqu'un que ceux qui discutent
contre nous n ont pas toute latitude pour faire valoir leurs arguments

Cette remarque s'applique également à M. le Principal Archambault.
Je ne sache pas que M. Archambault ait pris beaucoup

d espace dans VEtendard pour se défendre
; n,ais chaque

fois qu 11 1 a fait, ses arguments ont été irréfutables

Litte, ne lu

Time vous

imc c'est

j'en servir

Quelle est la question ? Quel est •'. Jé'oa.
Il importe de bien préciser. C'est \f, p-nt de départ.
Le 13 avril, nous écrivions un >iv%:\ -.1 peut se résumer par l'extrait

suivant :

'

yinu^^nl\^''
î'"""'^' '^^ Montre.,!, nous entendons faire valoir nos droiteNous ne voulons pas endurer plus longtemps un système qui nous en
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.St.l'i'nT"' "''""V' ^mÏ' '^^ ^"''' P*^'" ""«'3-mémes ou ,,ur nus propres

'-«droit nous le revendiquons dans toute sa plénitude.
'J-iiitat ne peut noua l'enlever qu'en commettant m. „...- u-. •

Ss:^;rts^sS^:^-^----i^r^:^s.^ts
£r=-=- -s- - TS-^È^^-1-
iucoS'taWe T'"

'"'••""'
^ """' ^"'"" ^'^' ''"'""*-''' '^^ Montrcd, ..o droit

I'

Réponde/. M. Areharabault
; répondez M. l'abbé Verreau

Voilà, la lutte placée sur sa base véritable. Inutile d'eriroter en .h>l.,.,..de ce point : ce serait se débattre dans le vide
"«-'g"tti tn Uehou,

" Répondez. "

M. l'abbé Verreau répondit à cet article pur une correspondance de
deux colonnes (brexier) publiée dans notre numéro dn 17 avril.

Le lecteur a vu, p. 30, à quelle partie de l'article de
l étendard, yai voulu répondre directement: c'est t\ une
accusation personnelle.

Nous avons répliqué le même jour, réfutant ses arguments et surtout le
ramenant à la question dont il s'était presque tout le long de son écrit
compla.samment écarté. En terminant, nous lui posions de nouveau la
question par l'e.xtrait de notre article du 13 avril que no.is venons de repro-
duire

;
puis, nous ajoutions il la suite du dit extrait, et pour finir :

VcS^^îASp^nS^"
'" '"^" "'''''' •^^'^ """^ -"- appelé M. l'abbé

Et c'est précisément i\ cette partie qu'il n'a pas répondu

en;!rï:iélXV""'' " "^ '""'^"^^ correspondances, nous sommes

" Il n'a pas répondu !
"

Il ua pas même tenté une réiK.n.se tant soit peu directe T. la question
telle que posée.

En réfutant l'accusation portée contre moi, je réfutais-
le principe fondamental de votre article, à savoir que
" l'organisation des écoles à Montréal viole le droit im-
prescriptible des parents de veiller à l'éducation morale
et religieuse de leurs enfants ". Tout le reste n'est qu'une
déclamation dont il était parfaitement inutile de relever
les contradictions et les nombreuses erreurs.

Je me suis contenté de signaler la principale qui vou-
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cirait faire croire que " le droit de nommer les commis-
saires, de veiller à l'emploi des taxes scolaires est un droit
pateniel droit naturel, inaliénable, dont la violation par
1 Mat est une odieuse tyrannie. "

Et c'était pointant pour cela-ostensiblcMnent du moins-quil intervenaitA peme a-t-.l opposé à un cluiugen.ent de sy.tènK, un ou deux ineonvô-
n.ents-poss.hlos-.nconvénients qui sont discutables et qui d'ailleurs nesont pas iirobants. '

uaïutuis ne

n ne peut cependant se plaindre que l'espace lui ait manqué. Vous luiayons laisse toute la latitude possible. De plus, le 20 avril, voyant m'sccarta.t de la véritable question, nous avons écrit de nouveau
:'

Trêve de digression. Nous avons établi la question assez, clairement
pour que nos contradicteurs ne puissent se méprendre. S'ils s'en éloignentcest qu ils ne veulent pas répondre.

"B"l"i

-Votre contradicteur était l)ien averti, n'est-ce pas '.'

Eh bien
! ce n'était pas encore assez.

Au lieu de chercher ù démontrer ,,ue le système qui est bon dans toute
la proyinc. est mauvais pour Montréal

; au lieu de d.orcher à justifia ^
.. moins à expiquer l'exception injuste que l'on fait pour nous en m,:
I aant ^ovs du.droit commun, il se contente d'argumenter pourcherche, à prouver que le système particulier imposé à Montai n'est^p"

Si je m'en étais tenu à ce point, j'aurais encore réfuté
assez victorieusement vos accusations contre ce système
qui est, selon vous, non seulement viauvaù, mais encore

C'est déplacer assez lestement la question.

Si le système paroissial et si l'élection des commissaires d'écoks par lesm esses sont c oses mauvaises, pourquoi les laisse-t-on suV^.ter dantoute la province ?

Si elles sont bonnes, pourquoi ,.e pas nous les donner ù »«u=, pére< detumille de Montréal comme aux autres pères de famille '.'

Le dilemme est embarra.^.-iaiit.

M. labbé Verreau a décidé. ... de ne pas s'y heurter.

J'aurais tort, M. le Directeur.
Les deux cornes que vous me présentez ne sont pa.

bien menaçantes.
*^
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Un élève de philosophie rti)ondrait au dilemme :

Le mode prescritpour la nomination des commissaires
cl écoles, n est, en soi, ni bon ni mauvais : il est indiffé-
rent, comme presque toutes les organisations administra-
tives. De ce qu'il est bon a la campagne, il ne suit na«
nécessairement qu'il serait bon, appliqué aux grandes
villes.

Si à VEtemhrd, on étudiait nos lois de l'instruction
publique, et en particulier les articles auxquels on fait
allusion, on verrait que ces derniers, inspirés par un grand
esprit de justice et de prudence, ont pour but de protéger
également le propriétaire qui paie l'école et le père de famille
qui a besoin de l'école

;
on comprendrait qu'on veut obte-

nir ce résultat, à la ville comme à la campagne, mais qu'on
ne peut y parvenir en suivant absolument la même voie.

C'est la propriété qui soutient l'école.

A la campagne, presque tout le monde est propriétaire •

les non-propriétaires forment toujours une très faible mi-
norité. A la ville, nous voyons le contraire. Les non-pro-
prietaires sont l'immense majorité, les propriétaires, une
très faible minorité. Je l'ai prouvé, p. 75.
A la campagne, presque tous les propriétaires ont de

nombreuses familles : à la ville, c'est le contraire
A la campagne, les propriétaires, qui ont de nombreuses

tamilles, n'ont pas besoin de procurer à leurs enfants une
instruction relevée, même quand ils peuvent se donner
un pareil luxe: à la ville, c'est ordinairement le contraireA la campagne, les i)ropriétaires sont donc intéressés à
se donner des écoles et de bonnes écoles, et en cherchant
leur intérêt, ils procurent celui des non-propriétaires et
des pauvres.

A la ville, les propriétaires, surtout les plus influents,
ont des intérêts différents : ils ne veulent pas, avec raison
que toutes les catégories d'enfants se confondent dans les
écoles

: pour les leurs, il faut aussi une instruction plus
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coS ^.' "'.
!'«eadémie, le couvent, le hi,h school et lecollège, est-a-dire dans des institutions qui ont une existence personnelle et aux besoins de laquelle il n"est nanécessaire de pourvoir. '

missate ïl"t ^^^r"'"" '^"^ ^^^ ^«^ ^^^^^ «^ com-missaire d écoles, Il suit, en règle générale ou'aver

tcoies pour tout le monde, tandis qu'a la ville avp,- 1»même mode, on «erait exposé à n'avoir de bon»; Jo„ié

nIC;:™^'""""= '^ """'^' ™"' >" -' " >'»^-

Je parle, en thtee générale et je montre les conséquenceslog ques • mais, dans la pratique, certains inconvSents seont produits, mémo à la campagne. On a vu le propriétares de toute une paroisse s'entendre pour ne pas payer

ont !«,„ .
'," ™'"'''- '^"'™'-'' '•" 8'°" "liageont dû se séparer du reste de la paroisse afin d'avoir de,écoles u des au p us grand nombre d'enfants, et, poufc la.la fallu taxer davantage la propriété et provoquer dessouscriptions. Cela s'est rencontré surtout quand des personnes mfluentes n.ais peu riches, voulaient faire in tr dreune nombreuse famille. Les classes du dernier enfcntterminées, ce beau .èlc tombait, et assez souvent Wcok

II

Suivon.-le donc dau. le cours de ses correspondances.
Il a voulu d'abord nous t.ouver eu défaut, ne fut-ce que sur un détailne hit-ce que sur une phrase incidente.

'

d.oit. de lÈghae, en exagérant les droits des parents,-que nous écrivion!Ues propositions ^^ n.alsonnautes pour les oreilles catholiques

Je l'ai dit en effet, p. 50, et je le maintiens.
2o De plus, il s'est dit insulté en sa qualité sacerdotale •

Le second point, d l'a abandonné et c'est ce qu'il pouvait Wre de mieux.
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Je renvoie le lecteur aux troi.s ropor..es de VEtendard (1)Les injures n'ont cess.'. ,,u avec la .lemir-rctant elles parais-
sent dans la nature du journal.

D'ailleurs, j'ai pardonna.

^

Les explications c,ue VEtend<crd d„nne plus han sont
ev,cW.n.ent A l'adresse des lecteurs et des anus c^n iin
tte lrai)pos, comme moi, de son étrange doctrine
Vous ne voulez pas toucher aux droits de l'Eglise enmatière d'éducation, soit

: n.ais vous devez les admettredans toute leur étendue et, suivant votre principe iusc uedans leurs dernières conséquences
: alors toit'Xthèse, soulevée avec beaucoup de bruit, s'écroule. Vousavez admis les .hoHs de l'Eglise en termes explicites"

^1^ ;
mai. v. .. auriez dû éviter de tbrmuler, en termesnon moin. ...:;. h,.r,es, des propositions qui nient unegrande partie i\e ces droits.

pe vives protestations rassurent vos amis, s'il est néces-saire sur la pureté de votre foi, que je n'd pas miseTndoute
;
mais les propositions inexactes et malsonnantesque vous n avez pas désavouées doivent toujours les in-quiéter sur la sûreté de votre science, la lucidité de vos idéeset la trempe logique de votre esprit.

Pour moi, je prends acte de vos déclarations
: elle,prouvent combien j 'ai frappé j uste.

Quant au premier poli.t., il y .st revenu ph.si.urs fois et avec- l'intentionévidente <le faire croire que c'élait orai.
'"tention

Et cependant, après avoir relu nos articles et ses correspondances nous

dans la raat.ere pouva.t tirer une semblable déduction- „„ hommede bonne foi sentend.
""m me

Les droits de l'Eglise, nous les avons placés en premier lieu. C'est leur

(1) Pages 37, 52 et CO.
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I.I.UX- I.Kiti,,,-. et .i lu,, tentait j,.„mi,s «k- la leur enlever, notre journal no
serait pns 1,. dernier n ..lu m.r la hrôcl... pour les .léCendre.

L'Eglise e.t une so.-iété m,,.ôrieure : le. droits de la .odétc donn..s,i,,u,.
l't ceux de la so. iété civile doivent céder devant les siens.

(îette vodté. nous lavons toujours comprise ; nous nav„ns ccss6 cl
ne cesseron-f de In jjroc'unicr.

En matière d éducation, l'Eglise a droit à lu surveillance et ù l» .lu,,.
«.un religieuses et morales des entants. Que ce droit lui soit partout re-connu 4u il soit librement exercé ... ,ue personne nose jamai.. y porter
atteinte

: nous no désirons rici de plus ardemment.
Ce nest pas nou.s, parents catholiques de Montieal, q.d nous en plaindrons.
Kl ce nest pas dans nos colonnes que Ion trouverait l'é. ho de semhhi-bes plaintes, si jamais,-ce q,ù\ Dieu ne plaim^-il s'en produisait au

(^aiiada.

Dans la première discussion, nous avons pris le .soin de bien définir la
position. Vous avons placé ht lutte entre l'Etat et le père de famille. Vous
avonsfaittouteslesreservesvouh.es j.our t, droits de l'église .,ui né
taient pas en cause.

Dans notre article du 17 avril, nous disions dans notre p.iragraphe I :

Les droits de lEglLse étant admi.s non-seuleme,r en théorie, mais enpratique étant exercés par l'évêque ou ses délégué.^ et par les curés H

La lutte est ent.e l'Etat et le i)ére de famille !

V ous, vous vouU/, placer l'exercice de certains de nos droits entre les

<;omprenez-vous, maintenant, sur (piels /-;w,7/»f.. i)orte la lutte '.'

Et vers la fin de notre article, nous disions :

Notre év«5qiie et notre clergé réclameront les droits de l'Eglise s'il y a

jîïe^ont r;n:,;or"'
•'" ""'"""" °" '''" '^'^ '"''^-'^ -•- ••"'"' >'

Es-tce là nier les droits de l'église, est-ce là les restreindre '.'

Comment expliquer, après de pareilles réserves, faites au commencement
et à la fin de notre article, comment expliquer que M. l'abbé Verreau ait
attaque cet article, en disant dans sa correspondance publiée le 1er mai :

lesZZffdfrTJL'T^'V'''' t'"''*'^* /"":««'*. ^'t de l'autre, on y diminuelenaioiis de l église dans la même proportion.
D un c'Ôté, vous affirmes^ que l'évêque n'a rien à voir à ce que les droitedu pcre de famille soient ou ne soient pas lésés :

' ^

Ue I autre, vous affirmez avec plus d'énergie encore que •' le père de fa-
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Comment expliquer qu-il ait répété cette gnu-e accusation dans deux«»u t.oi3 autres endroits de ses correspondances ?

nne pareille interprétation ne pouvait se soutenir un seul inst^int Cependant, quelques personnes qui partagent les vues de notre c ntr„dict •

.'

Ssf'
'''''"' ""'^ ''""^"^''^" ^"'"-' "" P--"' arg^ r^'"

sv!iV/"''-''y'^'''"'
''""""'"' '-'''' •'"*-' »"'^« contradicteur lui-mêmesest charge de détruire cette fausse interprétation qu'il donnait i^ Tôtart.cle. A.nsi dans sa lettre publiée le 20 avril, il fait' l'aveu sXant •

tion qui'nous occ"u;V"
'"'^^ "" '^''''' ^-' -"-t-'^- ^ans la ques-

re.S=:t^^1SSyu::^£ïï;;:::^---^^^^ et qu..
cienccs peuvent se rassurer.

atcoultnt des autres, nos con.-*-

C'est là un très grand point d'acquis.

que^câ^STerr"' ^""' ''"^'''"'"^^ '*^^ '^^'^ "" I--. je ne trouve

de"l.t'^
'"";f'''''' P""^-*-'"^ «-^ ™^^»rer " et pourquoi alors avoir essayédis troubler en nous faisant .lire ce que nous n'avons pas dit Z c q .nous n avons jamais voulu dire? '

blil^'^mal/"
•"'•^""'^" '"""""* ^^^ ---r-'clances (lettre pu-once le Ji niai), a cent ce qui suit :

n..î^;^SE«;*f<S'^:tf - ™ >«" - »- ™

^™i;sïïs:ïss:i;ii!*£'!::>r''::;' S"^r"' ""' '-

Vous avez admis ce fait.

" Les droitî de IKiflisc ditoij.viiiij ,i..., . i

" admis non «eulenienr 1^ ^ ^^/J^';,,^,'';':""^'^ l»"
' ' '^vril, étant

« véque ou ses délégués et par e c i"és ZTtZaT'' ''''''''
T''

'''^-

"c,ier les droits reictifsd^npèr^rkmilirefdtl'K^^^^^^^^^^^^ ^'^ '^ '*""•'-

" l^ë n!fr'p!^ :l;; S.^:;' -.^^r' >^ --",.. .en, .s droits de

4=;ttJ^.Sï';i.:SmS.j!-S2i^^'^' '--> ' ^-^

Uni, il s'agissait " simplement des droits du père de famille "
; oui, nousavions tait, au sujet des droits supérieurs de l'Kglise, d'importantes I
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il était donc inutile-p.,ur ne pus dire davantuge-de .lierelie/ ,i

Imre croire, ne lut-cj ,,ue pour un instant, (|ue nous avions méconnu ut
hminite ces droits siscrés.

En lisant cette tirade, on lu.umut croire que la discus-
sion entre VEtmdard et moi roule uniciueinent sur une
(luestion (le doctrine, et (lue, tour à tour, j'admets ot je
me l'orthodoxie des opinions de mon contradicteur.

Cependant, on se tromperaii grandement, vous d(!vc/-
le savoir, Monsieur le Directeur.

Qutmd vous avez dit (jue les droits de l'Eglise sont ad-
mis, vous avez reconnu et constaté un JaiU lait parti-
culier dont nous sommes tt)us témoins à ^îontréal : il n'é-
tait pas question do votre doctrine.

Vous avez été forcé d'admettre (lu'à Montrétil,—et c'est
le cas pour tout le pays,—ce (pie vous appelez l'Etat, notre
gouvernement a si bien organisé les écoles (pie les droits
de l'Eglise sont parfaitement sauvegardés.

Voihi lej'ait : j'en ai i)ris acte.

Quand je vous ai prévenu de faire attention à certaines
propositions énoncées par vous, vous priant de les sou-
mettre tl un théologien, parce qu'elles sont malson-
nantes aux oreilles catholiques, il s'agissait d'un principe
<iue vous veniez d'émettre, i)rincipe .pii dénote une igno-
rance déplorable de la vérittihle doctrine.
Je l'ai constaté aussi, sans troi) insister.

Ces deux constatations ne sont pas contradictoires, c'est
de la dernière évidence.

Dans l'une, il s'agit du fait de nos législateurs.
Dans la seconde, il s'agit d'une doctrine de V Etendard.
Que vous désiriez conserver à l'Eglise tous ses droits, je

resi)ère; mais je n'ai pas à m'^n occuper : ce n'est pas ce
qui est en cause. Toutefois, si vous avez de l)()nnes inten-
tions, elles ne sont pas servies [)ar une science également
bonne.

Ai-je besoin d'ajouter (ju'une proposition peut être con-
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dun.ual,le »ttn.s ,,u« r„uteur le »oui,ï»nnc ? Sans vouloir

lu on a cherché a nous alanuer en disant nue nous snW,

tenir une loi tyranni,,ue, une loi qui nie au nère unTr ,>iu'aucune a,Uorite mr h tc„e ne,L lui »W
c„nt;t:e"î:i^;l:>'"^x';t"t''t-'^^'''' •»• -
prare, par ,rexce„en.s tareCUTerrre'- Tf.iTele exerce son action bienfaisam'e sur SlHgen e e'

aue d 1 Ji^glise, sans doute
; mais ce spr-i i,. „i^i t •

inérit™, de nos ,.gisl„teurs'de ne .W ;.i:,ttronn;,:
Ce poin admis par VHu^dard, le reste de sa réiKm.e'

irr«e " '

"" '^''"*'"^ '' '"""« * !«-« 'luCs'y

ni{i;

.n'',:rrrrrrrrtr -^
•"""r '- ='* - ••

^.1. ..«:,. oe,„..„,.,„,-rt;:r:;,i:nr-,:;;;:

Se sentant trop faible ,.ou:- s'attaquer directement ù lE.lise connr.France et dans les autres pays gangrenés de libôralism Sen " "
grand respect pour ce pouvoir si puissant au Canada FI Ip 7-

""

le moment les droits qu'il oxerce dennî. ln!l
"' ''"''^

r'*^"»"

puis elle s-attaque ave'c ^r:Z^Z^:^Z:T'': '^'''^"^-'""'

de la société domestique. Elle veut ZvTlT '"'"'''''''' '^''''''

cett^expression-désintéresserSso^nr '' ''""" "°"^ P^™'''*«

tiens, cJqu-elle a droit So ^t . „ "^'rZ' 7\ '-^ 1-°»-'»-

sur les droits des parents.
^'"^' '"" ''"^ "»"'" '««^'^

(1) L'Eiendmd du 4 juille^
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' " "' '"" ''' ''"•"• 'aUlns jiTOiil ,,1110 I,., „iuiL de IFi..

^c-sl lùle vémahle camctù.e de la lutte comme,.eée au Uan.uJa.

Voila «a bdlon destiné à détourner l'attention du lec-

Nous avious ,.,acé cette ..i.iueUou co.n,e base ..e uot. a..,u„,entatio„.La mettre de cote c était dénalurer con^lètcment notre pen.ée.
Aous avo is écrit le 17 avril :

t'on, et surtout servir de hase au 'v.t^n.o ?.„ c ,. ^ ''i''»?'>nit'"t.u

'HST,Ncrsdu,,èredefamine:d:.V4:K^^ '^'""^ -'-•ti''^ ^"t

Puis nous plaçious ..ors de cause, pour le «.omeut. les droits de lEgli..
Nous disions ^^ les .froif.s .fM„cl.. du père de lanulle etc

^' S.„« -
"

avoir été ù Rome.-pour nous servir ie l'expre s ô ;t de i'aï
• T'

II ne s agissait donc pas de ces droits conjoints.
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Votre théorie de droits conjoints est pour le moins étninco •

elle renferme des conséc,uences que vous ne imraissez pas
soupçonner.

Tous les droits du père concernant l'éducation de ses
entants sont subordonnés il (!eux de l'Eglise. Voilà l-i
véritable doctrine.

C'est pourquoi, nous .lisions que l'idée émise p.,,- M. l'abbé Verseau qu'« il
••«aut être bien difficile pour se plaindre quand lévùque ne réclame pas,
<|uand .1 ne trouve pas que les .Iroits des parents sont lésés "

est -^ l'idée
la plus étonnante et la plus fausse de son témoifrnajre. "

C'est pourquoi nous disions :

Est-ce à l'évoque ù ti'O'.iver que les .Iroits des parents sont lésés '

Quelle confusion dans vos idées ! M. l'abbé
'

L évoque a mission de voir ù. ce que les droits de l'Eglise ne soient n.i^lèses mais il n'a rien à voir .Y ce ,,ue les nôtres le soient ou ne 1 s.i^ îpas. Du moment que Ton laisse à lé -Use le contre le et . .n -i,
q..'elle a droit d'exercer, l'évé.,ue et le c é n'ont ieiï 1 l Tf

''

jamais .lemandé plus I Ils n'ont aucune auS ,o ir veir" d e ..'v',''

:ïE;r:;ir.f""'-- "^ "^•^ ^^ ''^'-' -i-ôn/s^iï^ns m^^

pa^iTeit id, ':?r"
"" '"^"'' ""' "'" '"" ^""""•'^ '"'" ' '''^^ ^^'•'•"-'•

\ous, pères .le famille, nous ne ,,„uvons atten.he raisonnablement ,1e

"s b a et
"""; ;IT """-^ '''^"''" '^""^ "^ ^"-""'^ I'- -"' ---'•

ne peut accoiiiiiiir.

meWn /,'"""% "' '' '' ^""^^' 'lo-n-tique-quand ces luttes,quehju en soit l'issue, ne doivent uHecter en rien l'Eglise.

M. l'abbé Verreau, pour dénaturer notre pensée, s'est mis ù disséquer ce
paragraphe. '

Telle proposition a-t-il dit, prise dans le sens absolu, n'est pas exacte
etc., etc.

'

Nous lui avons répondu le jour môme, le 18 avril :

Dans un article de journal, les vérités exprimc.-s au courant de la i.lume

ela «") ,
!!••' •.'' '^^*'"""")^ '•""^ ^' sens absolu M. l'abbé conn i . ncela. On .cent pas un article avec do. .léfinition... Los propositions s'hi-terprctent les unes par les autres. '

'"''"''^'""* » "'-
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"" "''^""" "" -"^ ""^ - -'-• "" •-

Nous maintenons cette réponse.

Je nie sens au-dessus de cette insulte réitérée.
Il y 11 des esprits tiui s'ohstinent si défendre une erreur

<iuand on leur montre la vérité contraire, et chez (pii la
grossièreté augmente avec les ménagements (pion leur
témoigne.

'• La violation d'un .Iroit , dit M. laM.é Verreau se raccrochant à une
<lerniere inandie, '• est une injustice ; tontes les .jnestions de justice, en
• tant qu elles lient la conscience.sont du domaine de TK^lise, etc ." Doue etc.

Ceci est une vérité, mais une vérité d'ime application frénérale qui n'u
riui h faire dans le débat. Cet intérêt .,Me l'or.lre naturel ne soit pas trou-
ble, que personne n'accapare les droits d'autrni. ne prinu- pas l'intérêt per-
sonnel et plus immédiat du père de famille. Tout individu a un intérêt
gênerai d'un f^enre à peu prés identique sur les iiropriétés de ses voisins
es plus éloignés, de ses senddables d-s stepiies de l'Asie, des déserts de

1 Afrique, ou des iles perdues de les mers océaniennes.
Mais cela n'a rien h faire avec l'exercice du droit même de propriété.
Xoiis continuerons notre argument dans un i.rochain numéro.

Je prie le lecteur de voir, à la page 70, la cpiestion de
justice, telle tiue je l'ai pré.xentée : cela sullit.

Mais la réponse (pion vient de lire est si étrange (pfelle
niérite d'être examinée on elle-nK'Miic, comme exercice de
dialecti(pio.

Je la reprends et je distingue: Ccd ('.,( ,nu; vérité
dUine applicntmi générale, c'est-à-dire vague, très éloignée.
comme l'exemple de nos voisi-s d'Africpie, cité plus bas.
le fait comprendre :

Je nie (pie ce soit hi le sens de ma proposition.

Ccei est une vérité d'une application générale, c'est-t\-dire
qui s applique à un très grand de cas, je l'accorde.

C'est ()rdinairement la (pialité des axiomes d'tl'tre d'une
application générale, et il paraît (pie c'est pour cela (pi'on
les emploie dans la démonstration.
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Ainsi, à 1 Hi.lc du principe .jue j ai inv„.iué, .m peut .lireTelle loi «ur ïuUcnl consacre une injustice.

Donc l'Eglise a le droit do rc(;huner
;

Telle autre loi d'expropriation consacre une injustice il'efîard des propriétaires,
.Mi«iice a

Donc l'Eglise a le droit de rcclamcr
;

^^^T^le loi scolaire consacre une injustice a l'Ogard des

Donc l'Eglise a le droit de réclamer.

aut jÏÏ p:sr'''
'' '^^'"^^ ^" '-''''' ''' ""-'1- «--^'1

Plus le droit viole est évident et les cuiséc,uences docette^cdation désastreuses, plus le devoir derS^ o^

Mais cet intérêt <nie rordre naturel ne snit pa. troublé aucpersonne n^accapare les droits d^antrui, ne prie pa vlné tpersonnel et plus immédiat du père de faJle ^

eetVn!nV'l"''' '^'T'-^
r«ns,ceque je n'oserais afHnner,ce ne peut être que celui-ci :

«) Que l'ordre naturel soit violé, c'est un mal.

.^IXâr"
un mal plus grand, ,ue les droits du père

Vous ne pouvez opposer la seconde i.roposition à h,em ère. qui énonce un principe général : elle en est sim-llemen un cas particulier, parce que les droits du pcr •

^':tT7 """^^ '' religieuse .le ses enfants dé-"eoulent de l'ordre naturel.

^^

C'est ce .lue vous avez proclamé, en .lisant, p. 44 • "
L'é-ducation de l'enlant fait partie des .Iroits et des obliga-tions de la société domesti.pie ".
^

et est"con^r.r/!1^" 1

'""*''""'' ''^ attentatoire à la libertéet est contraire a l'ordre naturel des choses "

Plusieurs droits .lécoulent de l'ordre naturel • vouspouvez les comparer les uns aux autres pour en connlîtïele plus important
;
mais il serait absurde de cherche

"
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déclaj ,u'un de ce.s droits ent plus important ,,ue lordro
n. tuiel lui-même, eonnne il .erait absurde de dire: /. dcc
C.I mj,runhle

; maù Vln^ocnde, ,,ni e.t nn ,lc. cices, est jdusinejinmhh mcorc. '

Maintenant je prends. <lans son ensend.le. eette théorie

j! réXt
^^^''^^'""

'' ^'" '''''^ ''^ '"•""1^' ''

'; Tous les (Iroits du père concernant l'éducation de sesenfants constituent une n.atière de doctrine morale, etcette n,atiere est du doniuine de l'enseignement de l'E-

on HP VV r*
"

f
"^"-^""»^^' >t l'autorité de l'épiscopat.

ou de
1 Kghse enseignante, qui doit réclamer lorscui'en

t?'' ''Tr'^''"' " '' ^""""^^^ ''"«•'!"« erreur gravecontre cette doctrine ou quelque violation des droits na-
turels des parents dans l'éducation de leurs entants -.

IV (1)

W., le. ,„ orots .lu contribuable .le. i„,é.-6,. ,lu père .1 • ,an illeont a nous n.e,. tous autres droits ,«c ceux ,ui .out exleés pur II "|Ue reste appart.en.l.ait à l'Ktat ! Et il croi, arriver à sou l,u eu fai ,.,'
ressorfr cette distiuctiuu ..t eu y reveuaut tortemeut

'

Le ,lro.t des coutrilmables, a-t-il dit duus sa lettre publiée le ,. ,1 „.

M c est lu, ,,u, a souli ...é „rc> k.,.f,..,n,. a f i u ,1
' a , , i r er 1 a 1 1 en ---^et atn.de .outrer .H.i, appuyai, ..eonp^r^

C'est un occUa,/e/fa„.:n> asse. étrange pour surprendre bien des lecteur.
Ils ont trop d'intelligence pour cela, vous les calomniez
A.us, ce serait/-.. .«•/,/../ ,,ue le père de tk.nille est contribuable, ou/"n acci.lent <iuo le coutribtuible est père .le famille.

Evidemment j'ai tort.

Du nioment que vous donnerez à votre jeune Hls une
piopr ete sujette aux contributions, il sera néco^scvlremevt
père de famille.

(1) h'Etendar.l, 5 juillet.
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Ces .li,.s..s.|,\ namv,.„t pas ,Um, |.. ,,.„rs .,nli, •,• -Irs rlione. • (\. „•,..,

|iii!t lu IdiiIiv iiiiluicl !

Kilos univont ,„,, /.«^y/,,»,.. n.ns(..,,u..n..K.„t ,m.- ..x«.,,tiou ! a-i-il
voulu laiic iMitcndrc.

J'ai<lonn,'auiu..tamW<»/,V/o/(u// h, signifioiition .ui'il
uuit avoir.

Ces MM. (le Vlùmdard n ei. panilssont rion s.,u|.coniu>r
Ils ont SI peu de temps. Il est vrai qu'il leur en nuulrait
heuucoup p„ur apprendre ce qu'ils ignorent, deimis le<
principes de hi ponctuati(,n,-je ne parle j.as de l'ortho-
K'mphe - depui.s les simples principes de hi loKi.a.e
-jusqu aux principes les plus élémentaires (,ui règlent les
rapports de l'Eglise, de la société domesti.iue et de l'Etat

Voilà, cç.t...s, une exceptiou ,,a..«l.lement tVé.,uente. l/exeeptiuu doi,
uvoir depuis lougteinp.s eoii-iuis lu position dv iv^le géuémle

i'....r prouv.,. ,,,a. eest lexeeptiou _ „„ notre eoutnulieteur entend
prouver eelu-.M. lal.l.u Verioau entre en (Vais .le stati.sli.p.e :

Au dernier lecenseiiieul. IHWl,dii.i| jl ,• „v,ii» ,),..,. m . •
i .

fimiilles, et il ny u en ce mo„,ent'.,u^ t;*V2-.o t hu e- ^Hm
!'""' '"'"

port officiel publié dans k- .SV,,. par M rV. .v ,
'

''"'"1 "" '"''

"ombre des familles u .lu auK.nentJ la s cV, |. 1 r*'"'
'"'""" '"

la pro,.ortion .les unnées prclî.é.len s .l:^Tffi.t
'-^^^ ""^!;;' ^:"^'""

UU,de,,ue ce nombre est à celui -les propHéU^rë! •,;: ;;,:::;^;V?7:en dauti^s tenues, il y u ...latre t.is plus de pères de .a„Z' ïL'de iL
Ainsi vous voy,..,ue, sous la mail, de notre -oatradicteur. les chill.c.

(ont bien la lieso.ifiie et .pie rexce].tiou est établie !

Seulement, c'est dans les cliiUres morne .,ue se trouve le vice
Ces chitlress.mt trompeurs et ne s..nt pas du tout exacts .ians le sen^

(pie leur donne M. l'abbé Verreau.

Que sert-il d'employer de pareilles armes '.'

M. l'abbé ne sait-'! pus .,ue le mot • famille " employé -laiis les colonne-
.iu recensement nu pas la sIgniHcation exclusive .,uil lui donne pour 1..

bcnchce de son arKumentution '.' Xe sait-il pas .p.e .familles dans leecensement si,niifieut M'eux ou • endroits .lliabitatiou "
plutôt nu

toute autre chose > Ainsi une personne vivant seule dans une mlusou co -
tUue une (amille selon les exigences de la loi du recensement. Ainsi deuxou trois (emmes ..éliba.aires .pii ont loué un appartement et qui y viveorment une tamille dans le sens du recensement, mais non dans le scm'
Jonucacemotenmatiùredéducution. Ainsi, .M. le prin...ipal de l'Ecole
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K. il e..t..e l..i.n.<3.,... p..,.r ,. J ,„.,, tZ^T-^^^Z^''^'^
""»" cite et ....•il ,.,,..ve si p.Memp.oir...

' """'"•^^' "'" "

Cette signification ,lu mot/amiUe ne ntï-tuit i.as inconnue
et c est pour cela .,ue je maintiens le chiffre .le 28 .381 11ent le plus exact et on nu.ue te.nps,il favorise plus ia thC
• le i l'Jcivhird (lue tout autre.
Sans doute, connue l'expli<,ucnt les /...,•».//..« aor <#-c^ers

, u recensetnent, le chef de fn.aiUc n'est pas toujours
/. . rfc /a.,,/. c'est-A-.lire personne nutri.'-e Mais l'unHutrecotc, plus,etn-s p.^res ,1e fan.ille se trouvent ranu."çans un monte .nénnye, .n -us tn^m'-tne ./.,,/. ,S'
il y a compensation. ' •"""*"<-•

Voihl pouniuoi les statisticiens comptent que la propor-
lott <les personnes par minaye est cgale à la propXn

«les ntentbres de chtt.iue ,/a..//.'c, cotttposée du p rë cla mère e des entants. Kn 1871, cette proportiorAHai; h
j.

6 pour tot^te la province de Québec
; dans les ville^^

loit nature lentent être n.oi.tdre
: on a.lmet ,,u-elle e taujourd'hui de r, tout au plus.

D'un autre côté, en divisant la population totale doMontréal en 1881 par le nontl.re de familles-tell <,:

'^^^'"^^'-r''' '''^''' '- ^«'^«l''>"

IZI '
-' ," * ' '^''''''' •^•^'"'^'•« représente unean ille co.nposee du père et do la mère, co.t'n.eje viensde le dire, et de trois enfants.

J'aurais pu baser mes calculs sur il'autres chiffres
Je n aurais eu (p.'a ajouter la somnte moyenne des

1
ommes et des femn.es ntariés et la somme des veufs et^euves, .savoir 23,240 et 7,543 (1). Le total 30.783 au^

(1) Hecensenioiit de ISSi. v. 1, p. .-,;!, „ 'mi

« lï.«« l-cmme, m,,rid, ; Llàî v™ ft ï 'l 17
" *" ''«<,'""»»«*
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mit ropirst-ntô le iunnl.ro .!(> ceux (jui peuvent .c'clainer
les droits de pires de ruiiiille. (|Uoi<iue prol.uhleineiit
plusieurs n'aient pus d enlunts.

Mais je n'ai aucun inti'rêt à prendre les chiftros les phi-^
élevés. Ceux (lui indiciuent le n..nil.re dos funulles eom-
plates—parents et enfants—nie paraissent mieux convenir
à lu (luestion (pie iViudie et en incnie temps diminuer
lc8 clmnecs d-erieur. 11 s'agit, en eflet. de connaître
combien de personnes peuvent avoir m, inUrit rcd d ndol
<lans la «piestion des écoles, i\ cause de leurs enfants, plutôt
.pie le nombre de celles .,ui cmt un inKrd prahuhle, parce
«lu'olles ont contracté mariage.

(iue VEtcndtird s'en tienne aux derniers cliitlVes, s'il
l'aime mieux

;
mais il fiiut «pi'il choisisse les uns où les

autres.

I).- i.lus. M, luMii. Vem.m. doit s,iv,.ir ,,uu K- .vcens.uK-nt ,i yhmni- I ,

poimlatioM /. ho.! ,'t non la populution le/,n>, ,i ,,„,, ,„,, ,onsé,,.u.Mt ,1.
tamilh-s c'MtRT..s passôi... aux Etats-Unis avu. linti^ntion .le n-voni" ont éti-
comiitécs comnif se trouvant an pays.

Si vous alliez. Monsieur le Directeur, consulter l'épicier
du coin.-.pii se sera chargé, par patriotisme, de faire enre-
gistrer, en leur absence, ces./a//u7/t's c/i^/èa-a,—vous appren-
driez peut-être <iu'elles sont déjà de retour. Elles vien-
dront certiiinement réclamer l'exercice de leurs droits
(piand vous aurez fidt triompher votre thèse.

Ainsi il faut a])soluinent ne rien clianger.
Kt lomniL' les otHders ci-n.-.i.nrs ivci^vaiont un i-cncnta-c par tant ,!>

fanulk's, ils ne niaïKiuaient pas de les mnitipli.r .h's lois qu'ils crovaient
avoir iionr cola nnu raison plausililo.

Voilà «lui diminue la valeur du vot.e eliillVe de 2s.:)si, „e^sî-ee pas '

Voyons l'autre eliili'.e maintenant
: 7,sTJ eontrihual.les on propriétaire^

Oelm-ei est de l.eaneonp le plus taux et le plus tromiienr des deux IHu^
ce chiirresont eomptées, chacune comme un ^,-id ,„o,,nr!,m: ,m r„nlrMlr
les banques, les corporations commerciales. les sociétés industrielles Ici
«.mimgnies d'assurance, de navigation, etc.. etc . si nombreuses k Montréal.

Je prends acte de cet aveu.
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Uuiix. Daii-

•iinlnhii'ihlf :

istricllo.s, le»

ti Montiéiil.

Je vous ruviiirt dit, Mourtieur le Directeur, elles «out uom-
l.reuses ces sociétés

: elles payout l.eaucoup pour les écoles,
et elles n'ont pas denlunts.

Mais Ir. K,.ti..n,iuiivs. l.H in.inl.r..; ,|.. .r. .orirtéH. .!. tvs •..i|.o;'u(i..ns.
-K' ciM .•..in,u,|i,i.... ,1,. ros Imui,,iu.s. ,..• soi.t-il.s ,,us Irs vontahl.-,. iimprii-
Uiavs (1...S vu^ti-s lmin..u).Us po.^sé.lô.-. par .rs <oips p.,l,li,., ' M, „,. ,„„t.il.
puH. a'Klf Kûiiéralf, lU'S piTcs .1,. (ariiillf '

Il est évident .|ue ces actionnaires sont pères de lunnlle :

d est encore plus évident (|ue duicun d'eux se trouve pro-
priétaire de tous les Liens.—mcid.ies, iuinieul.les,—.pic
possède la société dont il a lavantaKe d "être inend.re.

Propriétaire et père de landile. cet heureux citoven
pourra, a la promenade du dinian«;he, montrer à ses "en-
l'ants lu JJan.pie d.; Ah.ntréal et leur dire, en se gori^eant :

'• Voyez cette l.elle maison
;
j'en suis le propriétaire

\

vous en êtes propriétaires
; n..iis en sommes tous proprié-

taires. Aux mauvais jours, nous la vendrons.... quand votre
instruction sera finie. J'en ai besoin jusque-là. "

iVmls-toi. servent (iuill.ollard. Tu mangeais des trufVes
par coincnlence. parce que t(m cousin était l'and du trot-
teur du capitaine, qui. lui, ne s'en Msait pas défaut,
rends-toi. tu es déliassé.

l'iR' seul,. l,a:i,,ih. an capit;!! ,!,• ,lo.i/,f millions divise i^n pari.-< ,lo .i,t..v
renus p,a,t|vs (la Imn-iu. ,!. Montréal) p.ut av.,,:- .oixanto mille, artiori-
"airos. .\o.< l,an.p.f;< t'aMa.li,M,iL..^.tVan.;ai.se.s avc.' un capiial de près de
M-'atre mdl.ons divisé er. pa.ts plus n.iaimes. p.uveut avoir un nombre
equrnilent de meml,.vs. .Vos eumi,ai,'nie. de navif^aiion, nos eompa^r„i,.:
de el.emin de (er, nos eonipa-nies nianufaeturières. nos sociétés de eoiis-
truction, ete.. etc.. pcineat avoi.', et ont de (ait chacune dM!,..;. un n.m.l.:e
cousideralde d actioniuiires.

Voilà qui augmente considérablement votre chiffre de 7,87" Kt voih't
'lai détruit comj.létement la force apparente de votre raisonnement.

Cela augmente-t-il considérablement le rev(!nu de l.'i

commission .scolaire ?

Les données étant fausses, hi déductioji est nulle.

L'un de vos chillVes étant diminué et 1 autre augtueiué, le rapproche-
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ment fait ai.,,arait«. k- surp.on.tnt éou-. ,,„. vous .sit.„.Uiuz .t .,.:• lecmM^ous av.cv. ass.s lechafluudage do votre argumentatioa.

'

Kt la ictrihiitioii mensuelle nest-eile im-i ,iu«\ ,.,. .
,-. -i .•

un soutien des école. Qui la paie eelle-ll y

"'""""" ""''""

1. quelle n ous ^ ous a e c . o c h e . doit être reléguée parmi les excellent.d.osos,u, existent en .i.ùo.ie.mais .,ui n'ont pas de«et dans la ;"S^T
\ otre mot ,/m,A'«/^/A.«itf„/ doit donc di.naraitr.. V,,.. -

;;:r:,:T:;:;,'';r.™,'V' - """""-• *»' ^- » --
Vous (liriez, là une grande vérité.

Mais vous le diriez malgré vous !

Il est impossible de résister. VoihV une suite de dénum-
tnitions qui confondent

:

«tnums

Contribuables !

Propriétaires !

Accidentellement
!

Kt le Pirée a part aussi

A riionuenr de votre présence ?

Il doit être de VOS amis.

Vous méritez largement le chûtiniont de rantre „ourcomprontettre ainsi l'honneur de votre pays aux ^eux dceux qm vous lisent a l'étranger.
.yt,ux ut

V(l)

-Vous avons dit dans notre article du 17 avril :

L'éducation de l'entant fait partie des dr.iit. ... i ,,-
société domestique

; la société n'i In ,,,.,1 ?
'l's obligations de la

l'exercice de ces droits. C'e t o . /a'^ 'il f c ,t a 1,^ V""'^" V^ ?"'"'^*''^"'

sous ce rapport, la plus complète ossbo ,V
•''^^•7'"''^l'sation soit,

familles ayant des l^esoins pinicu ie d s' vue naîik.uîér^"'^ ^'"T
'''

paroisse, puisque la i.aroisse est Toi-o-.., i.n.;
.Pi'ticulieres, que chaque

(1) E(ewliir,l du 9 juillet.
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M. labbé Verreau cite une partie de ce paragraphe dans sa lettre publiée
le 25 avril (l), et il paraît admettre l'opinion qui est énoncée dans cette
partie.

Mais dans sa citation, il a retranché la première phrase, base de notre
raisonnement, (,ui dit que " léducation de Tentant fait partie des droits et
des obligations de la société domesticpie et (,ue la société civile n'a rien
autre chose h faire qui protéger l'e.xercice de ces droits.

"

Nous en devons conclure que notre contradicteur n'admet pas que l'édu-
cation de l'enfant fasse partie des droits de la société domestique et (lue
l'Etat soit obligé de protéger ces droits.

Voici une règle nouvelle en lèialectique : ce que l'adver-
saire passe sous silence (Vun article ou d'une proposition doit
être regardé comme nié pu. i.

Jadis, on ne procédait pas ainsi
; mais VEtendard veut

nous faire voir qu'il a changé tout cela.

Vax effet, reconnaître les droits de la société domesti(iue, < 'est mettre
sérieusement en danger les prétentions de l'Ktat !

Car, d'après AI. labbé Veneaii. 1 Ktat a droit de réclamer tout ce ([ui
n appartient pas M'Eglise ! CVst le sens évident de ses corresi.ondances.

Je n'ai rien dit qui comporte ce .sens.

Comment arrive-t-il à cette fin? Far quel lourde raisonnement arrive-t-il
aiHcr à h, wde;<r,1ome.^tique,,„uin,rn,t!^, rcxercice effectif ,1e tout l.lioir ,lans
Véducadon coinmiine â Montmil.

Je prie le lecteur de l)ien renuirquer l'accusation,—je
devrais dire la calomnie—que je souligne.
Nous avons besoin de citer les propies paroles de notre contradicteur,

afin de bien montrer ((ue nous ne dénaturons en rien sa pensée. 11 dit :

J'ai distingué, je lavais fait dans mon témoignage, les droits du père en
ce qui concerne {„) leimignem'-nt religieux et moral : (h) l'en.v-iynemnt civil,
cest-a-dire le clioi.v des maîtres, des programmes et des méthodes.

10 ((/) Jai admis (pie le père a le devoir de donner une éducation dire-
tienne h son entant et qu'il a un droit absolu et inviolable à ce (lu'on ne le
gène pas dans laccorapiissement de ce devoir. Mais j'affirme que ce droit
fait partie des droits de l'Eglise.

11 ne peut être sauvegardé ou violé sans que ccu.\-ci le soient par làmême, et, nce vcmi, si les droits de 1 Eglise sont sauvegardés, celui des na-
rents, en ce qui concerne 1 éducation religieuse et morale des enfants, est
aussi sauvegarde. '

(1) Page (J3.
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<*r, voiLs avez lulinis iiue les ilmits il.. rr.',ri;^o .,

'lans c.tu- matière, qui vst laVl rin. or «n ."7 ''"' ''"'^•'^- r^"'"''

1.S droit, du pure 'J l. /oU pas ^on
£'"''' '"" *^^' '" ''''''' '•"'Portantes

{f') Reste le droit du pè,e dans fenseiffnenwn/ civit (1).
(Ici M. rabbé Verreau cite une opinion du Dr de An-^eli. dont non-dirons un mot plus loin.)

'"oCUm uont nous

L'opinion du Dr de Angelis est sans doute un peu cô-nan e^,ouvKtendard: il l'a supprimée, ce qu e t pU.acUeque dy réj.ondre. Je tiens cependant V la rerô<luire ICI
: p us loin, je cite-ai d'autres ttutorités.

^
Je disais dans ma septième lettre, p. 85 :

/>) " Reste Penseignement civil.

"Si VKtendard prétendait qu'en cette matière,le droit dupere est tellement absolu que toute interventio; de l'E •

D rrnS^Rri ''''''-''''' ^-^ ^^ ^--^-f
M

''^^"g^'^''
•

Pour les sciences (autres que celles do
_

la Religion) l'Eglise veille à ce qu'il ne s'y gl s riende contraire, soit à la Religion, soit aux inœurs ZKKSTK RKGAHDK i;Ex.vr, quelquefois même d rplrtict
_

liers, sous la dépendance plus ou .noins grande d^vZ
•suivant la coutume et la pratique raisonnable de ieux

'

Puis, je concluais :

'

" Donc d'après ce canoniste distingué, l'Etat neuf .Vgler renseignement dans les écoles, pourvu n 'H o l "

les droits de l^Eglise. Donc l'enseig^in:; cdd n^::^
"

!un droit inviolable et divin ''. '

VEfeyidard cite cette conclusion, et il s'écrie •

al econonue poUtique des publicistës moden.es é le S'"'' ™™^^I',""^''-""
VH., droa, r, rai,i,orU .les membres .leïa sôdé'tc

'"""'"*'' ^'' '""
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que je nie à la société domestique, aux parents, Vexercice effectif
<ls TOUT DKoiT dans Védacation commune h Montréal, commevous venez de l'affirmer un peu plus haut.
Le reste serait à l'Etat !

d^Dr diZ^r"' ^^"^'"^^^" ^"^^^ ^^-^- ^- I-oles

,J'ir"^'' ^f'I ^^i'"
^"" '^ ^•'•«it '!"« vous réclame/,

pour les parents de régler l'enseignement civil, dane les
écoles publiques, n'est ni divin ni inaliénable. L'exercice
peut être modifié par la sociHé civile, -soit par PEtat toul
seul, soit par des particuliers sous la dépendance plus ounmns grande de PEtat, - ainsi que le Dr de Angelis ereconnaît. °

Dans ses Etats, Léon XII avait chargé la Chngrégation
des Etudes de déterminer cet enseignement eicil, c'est-à-dire
de hxer le programme des écoles publiques et privées (1)

(1) 4. Sacrae liujusmodi Coiigre-
gationi Universitates oniiies, publicae
HC pnvatai" scliolae Urbis ae totius
loiitificiae Ditionis, quodvis etiam
«•ollegiiim, caeteriqiie enidiendis ado-
lescentibiis addicti pareuto in lis om-
nibns quae ad institutionem perti-
nent.

31)0. Leges jjueris uc i)iielll.s in
scholis observandas condeiidi in pos-
ternm munns erit Congregationis Stn-
uiorum.

Constitutio Quot /Jioùw S„,>Mifi>i.
3- Scliolae elementariae censentnr

ubi nihil docetur praeter ea triiae
subséquent! art. KJ i)raescripfa sunt.

16. In privatis scholis elenientariis
nuec trandantm' :

1. Doctrina Christiana, 2 Ratio le-
geiidi et soribendi. 3 Elementa lingnae
itulicae,4 Prima rmlimenta linguae la-
tmae, 5 Arithmetica, (J Calligraphia
et pnma elementa geographiae et
liistoriac, cum sacrae tum protanae.

Rcgulae scholarum privatamm ex
j'raeKcripto articido 300 Constitulionis
Wuod Divina, etc.

j

4. A cette Sacrée Congrégation
devront obéir toutes les universités,
les écoles publiques et privées de
Uomc et .les Etats du Pape, toutes
les cori)orations et personnes quel-
conques (e quasivoglia corporuzione
o individuo, traduction italienne otfi-
cidln)i^ni s'occupent de l'instruction
de la jeunesse.

300. A l'avenir, la Congrégation
t es htudes fera les règlements qui
devront être observés dans les écoles
[de gar(,'onset de tilles.

3. Seront considérées écoles élé-
mentaires celles ou l'on n'enseigne que
les choses prescrites à l'art. 16.

Iti. Voici ce qui sera enseigné dans
les écoles privées élémentaires : 1 la
doctrine chrétienne, 2 la lecture et
1 écriture, 3 les éléments de la langue
Italienne, 4 les premiers rudiments de
la grammaire latine, 5 l'arithmétique,
•i la calligraphie, les principes de la
géographie et l'histoire sacrée et
profane.
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pendant qu'il laisHuit aux magistrats le choix des maîtres
et le règlement de Ja discipline.

Dans la Province de Québec,—à Montréal, par exemple,
—ce sont les commissaires qui déterminent le cours d'é-
tudes, qui choisissent les maîtres et qui administrent les
(leniers scolaires : chaque l)ureau scolaire forme un corps
indépendant des autres, et, dans une très grande mesure,
indépendant de l'Etat.

Dans la Constitution Qmd Divina Sapientia, la forme
autoritaire se fait plus sentir : c'est la monarchie absolue
(lui gouverne.

Dans nos lois scolaires, la forme populaire, ou plus
exactement, le privilège municipal domine : nous sommes
sous un régime constitutionnel.

Entre ces deux formes, bien des modifications peuvent
se produire. Mais cela suffit pour nous faire comprendre la

sagesse et la profondeur du canoniste romain. Il a su renfer-
mer tous les cas possibles dans une proposition claire et con-
cise

: Le reste regarde l'Etat, quelquefois des pauticumeks,
sous i.A dépendance plus ou moins grande de l'Etat, .sui-

vant la andame et la pratique raisonnable des lieux.

Je laisse maintenant passer l'argumentution et les cita-
tions de VEtendard.

Je répondrai ensuite.

Or fe «ii'oit, qui est incontestable • fuit pank- des .U'oits île l'Eglise
ajoiite-t-il.

Ainsi les parents n'uuraient d'autres droits (,uc les droits de l'Eglise.
Et voilà pourquoi M. l'abbé Verreau dit q-jc -^ quand révô.jue ne réclame
pas, il faut être bien difficile pour se plaindre. "

.Vous, pères de familles, nous n'jivons d'autres droits (jue ceux que l'E-

glise possède en vertu d'un i)ouvoir d'un ordre supérieur
; donc nous n'a-

vons rien à dire et nous devons nous taire quand l'Etat laisse à l'Eglise le

contrôle de l'éducation l'cligieuse et morale.

C'est par cet lial)ile sophisme que les centralisateurs veulent justilir'

labsorption de no.- "-oits !

Confondre l'universalité de nos droits avec les droits augustes
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.le l'Eglise et nous nier tous HUtres droits qu. ceux exercés ,mr lette der-mère, ncst-cc pas que c'est ingénieux, que c'est bien trouvé ?

AlHisnouscroyc-vousasse. aveugles pour ne pas voir que l'on nous
vole par lu, une partie notable de nos droits ?

Oroye/,-vous que nous allons accepter une théorie d'après laquelle il n'y.wa.t que lLg.se et l'Ktat qui auraient dos droits ù exercer, à Montréal^
en raat.ered éducation V-couséquence logique,, ni montre l'absurdité dJ
la théorie.

Lepèredef«n,ilk.anon-s..u]c„,..ntle
,lroit avec l'Eglise de donner à

ses enfants une éducation n.orale et religieuse, mais il a aussi d'autres
droits ./.„/<„c/., de celui-lii. Or, ces d,oits *s/.,,cM. (qu'on nous permette de
les designer a.us,), M. labbé Verroau les ignore totalement, quand il fait
la part du pore de famille.

Le .Iroit paternel, dit-il, c'est •• le d.uit déd.icatiou morale et religieuse
'

est une partie des droits paternels, mais ce n'en est pas 1 > u n i ve r-sal 1 1 é

.

Cette partie, nous avons admis pour les besoins du débat et nous admet-
tons encore qu il n'y a pas lieu pour nous de la revendiquer au nom de
lP.gl.se. Mais cest l'autre partie des ,lroits du père de famille que non.
.evendiquons

;
cest la partie c,ue lEtat veut absorber et absorbe déji deU. . ront,cal: costla partie que .M. labbù Verreau place si lestement

tntie les mains du gouvernement sous 1.. .on. Ci-m.dgnement n,nl
Nous l'avons dit et nous le répétons ; c'est ,ine lu'tte entre l'Etat et lepeie de tamille.

•Vous nions et nierons toujours à l'Etat le droit de s'emparer de ce que.labboVerrmu désigne sous le nonid-..,v,,,y«,..,«,e.W/. .Vous lui nion.edro. de '• choisir les maîtres ' ,,ui doivent nous remplacer auprès de"OS en.ants
;
nous lui nions le droit d'enseigner à nos enfauts les science

dans leur partie intellectuelle-dans leur partie morale encore plus.
Et nous sommes i\ l'aise pour dire à l'Etat : ' Ces droits sont à nous "

•

car nous avons avec nous les plus savants auteurs qui aient écrit sur la'ques '""• -Nous allons faire quelques citations, en regrettant que l'espace ànotie disposition ne nous permette pas d'en faire d'avantage. Mais non.
aUxins en donner asse. pour résoudre la question aux yeux des lecteurs etpour taire incliner morne notre contradicteur.sil n'y a pas chez lui parti pris.Le R. P. Paquin, O.M.L, dans ses " conférences sur l'instruction obliga-
toire, données i\ Québec, croyons-nous, et ,,ubliée, eu opuscule dit. ù la

Quels sont les droits de l'Etal sur l' é d n < i t i „ „ ' i ,;
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thôre à M.
1 ahbo Verreau, do \em,i,jn"mnU cMl donné par l'Ktat

Mais poursuivons. (Jonti.u.ons à mettre lantonté de savants autenr.^a^de rauto,.,té de TaM. Ve-reau. Kt de sa th.oJinir ':^:

^

mtulo
.

Le %//»i«,, ha,e ,h Vunion catholique, p. U.J, dit :

Que de gens narrai nous ont des idées peu exactes ^L ,J. ;questions
! La lespoiisahilité retoml.r. «i,,. i...

,^^^ ^"' '-'''* importantes

.Iroit, ont accai.aré le mô opôleTeV. no 1^ ''1'''';^"'"'' '>'"'''''' ''"^'^^

..arlenientaires'cni ont eu iir en ^^71^^::^^:;:^^ 1'-r""'""^
1 enseignement supérieur, les ennemis de la J^Maô S do ^-u^'''^

''*'

ment, n'ont cessé d'invoquer le droit do l'Ftn/ n, •
meilleur argu-

queledroitdel'KtatestunepUKEKiTmv / '

''' '"''""' ™'"'"''' """^
/mlion de l'Elut.

' ''™''- ''
''««'V_"''""'«< ne»t ,m une alln-

Ici le droit de l'Etat, ou plutôt le devoir ,l,w ,.i,or >

c'est de sauvegarder les droi s qui sont on ôl, !
J" gouvernement.

qui est divin, le droit despS qui est natÛ ef' le'Z/'l
"'"'' '"'^^"'''^

qui est civil et politique.
"nturel, le droit des contribuable,-:

Voilà précisément ce que fait notre gouvernement danles villes de Montréal et de Québec.
^'^"«"^«"^ ^'^"-^

^^^i^e droit divin de l'Eglise est sauvegardé
: vous l'ave.

Le droit naturel des parents est sauvegardé je l'-.iprouve, pp. 9 et 10, et en maint endroit
Le droit des contribuables est aussi sauvegardé U

Z^::tmf '^ ^"^^ '^"^ '^ .uestions'd^^axl:
hcoiaiies, le lait assez voir.

Mais VEtendard toujours pressé, oublie de faire rem-u-quer que le P. Petitalot contredit sa thèse en disant que 1 .
droits des contribuables sont civils et politiq -eT
dépendent donc de l'organisation politique et des' lociviles, et non de l'ordre naturel.
Au sujet du droit des parents, le R. Père s'exprime ainsi :
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Ile tous les droits
'r par là où finis-

' prot>:c/ion, inhé-
î familles et des
"</e immixtion, A

emciit lu théorie.

• l'Ktut.

unts auteurs en

'
ne restera pas

l'quable ouvrage

it :

ci!3 importantes
s qui sans aucun
les discussions

e la liberté de
i meilleur argu-
fit comme nous
'est pas une aitri-

gouvernement.
Iroit (le rKrriise

s contribuables

ement dan.^

vmis l'avez

dé: je 1 ai

igardé : la

î des taxes

ire remar-

ant que les

'IQUE.S. Ils

t des lois
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l'EtaVlt *'t""'
"" " ."

''°'' ''^ "'"'"•^^ " ^""'-^ 1"'^ ^»»« -attribue, à
1
Jitat comme faisant partie de Venmynemnt civil ?

Et la constitution Quod Divina Sapientia qui donnait
aux Magistrats-maire, gonfalonier ou prieur,-le droit
de choisir les maîtres ?

~«.^""^^^ '^^^'^^^* "^^'""^^ ^"'^Pe, au nom de l'Eglise.

rr\ , t''^ ".
""^ ''*""''''"'' ""'^ ^'' ^«^^'6 thé'^rie de droits

distincts f Je puis donc affirmer : Quand l'Evêque ne ré-
clame pas, etc., etc. ?

—Léon XII agissait comme souverain.
-Que devient alors votre théorie du droit divin ina-

liénable, qu'aucune autorité sur la terre ne peut enlever
sans tyrannie ?

Léon XIT agissait à la lois comme Pape et conmie sou-
verain temporel

: en conservant aux n.agistrats, certains
droits, parce qu'ils représentaient l'ordre temporel, ou
mieux le gouvernement municipal (1), il ne diminuait en
rien la plénitude des privilèges de l'Eglise.

Je reviendrai plus loin sur ce fait.

M. l'abbôPillet,prefesseur.\ l'université catholique de Lille, a présenté
au con^.e,s des jurisconsultes catholiques de Lyon (1881) un rapport dans
lequel ,1 a étudie les droits en matière d'éducation. Il pose cette question :

" Mam quels sont-ils donc ceiu à qui appaHient ce Irait et ce devoir sacré deX occuper de l'm.truclion et de l-édncation? Pour répondi'c h ce t. n. e ti, n
"1 faut remonter il de plus hauts principes. ''

"'''"'""^ '^ •-'^"*^ question.

Puis il argumente ainsi :

^
.Ji

L'aliment intellectuel peut être comparé h juste titre, h l'aliment maté-

•
• .

.

Or, en continuant la eomi.araison (lui .sert h nous guider, à qui donc

(1) Voir ce que Tarapelli dit des communes et de leur administration.

'lui "e'voi;nîouli'Fto
?!?.%''''"'''''

'^^''''F 'l'"^l'l»^'s lumières à ceuxlui ut voient que IJitat dans notre organisation scolaire.
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i^ qui l'on uc i.out enlever la lil.ortû Jp InTi, ,,.• •

^
,

piiUviod, ot

iii.lli»rt .!« visita, icte ii,»
«„:'"'?''""" "'"I.*"», »n ,ir„ii

'» l'M.» >"™ »,,i':li'ïï , ; , 7™rsi' tï; tS""' "
""

Le titre inii)()rte iieii.

Ce .,ui est tn.s important, (•o.t lu cliose. c'est l'udnnssion
;^"

droU .ni. Hraùr. ,le V Kta, o.,,i,é dans certai;. "I^d

.-ulnns.sion .lue l'Etat peut remplir ce .Icvoirsansd^^ni

uent accuser d'usurper un rôle ,ui ue lui 'appartientpas
.

tel e,>t au moins le sens grammatical de la citation.

H est, par exemple, .les ùtu 'sen en , ? ''' '' ^ ^^""^"'' ^"'^-""î""'-

Les œnditions indiquées par l'ahbc PiUet sont exacte-uitnt celles ou le gouvernement se trouve â Montrcal.
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L'KgliHc .eule ne ,.out soutenir les ôc.les i.ri.naires né-

cessaires a l'instruction «les enfants de toute la ville.
Le Séminaire de Montréal.-avec le sentiment de ses de-

voirs qui l'a toujours distingué, avec le zèle qu'il amontré pour l'instruction.deiniis son origine-le Séminaire

ou
1 a cte debonU. inir la i.opulation.où tous ses revenus -

reclames, d'ailleurs, par les ««uvres fondamentales,-n'au-
raient pu suffire à la tâche.

Il en est de même des Sœurs do la Congrégation.
L'Evéché de création récente, n'u pas môme eu lesmoyens d établir une maîtrise pour la cathé.lrale.
Les RR. PP. Oblats, frappés des besoins <le la population

(ans leur
,
quartier, avaient ouvert une école, mais elle est

devenue a la fin un très lourd fardeau.
Dans les paroisses de la ville, quel est le curé qui peut

entretenir les ccoles nécessaires, les plus nécessaires menu,
en y consacrant ses revenus et les revenus de son église ?

Dans les campagnes, avant 1842, la plus grande partie
•lu fardeau de l'instruction retombait sur l'ivrli^e Les
pamisses les i-lus riches avaient des écoles de^fabri.Mio'-
mais combien n'en avaient d'aucune espèce •?

Le gouvernenient est intervenu, comme c'était son de-
vons-nous le verrons tout à l'heure ;

- niais il n'est in-
ervenu que pour améliorer, favoriser et protéger et nul-
lement dans un but d'aml.ition ou de tyrannie
Se bornant à tracer les grandes lignes de notre système

scoJaire, il a créé des administrations locales et indé-
pendantes

;
il les a chargées d'étudier les besoins de chaque

localité
;
mais il n'a pas voulu devenir état enseignant. Il

s est efforce de ne blesser aucun droit, et il nous a laissé
une liberté aussi grande que possible, tout en prenant le.,
moyens de rendre son intervention efficace.
Les remarques de l'abl)é Pillet tendent plutôt à ju.stifier

notre gouvernement qu'à le ])làmer.
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Si je voulais .sortir (le la question de l'instruction nrimnnc circonscrite a la ville do Montrcal, je pourrai di,eond.en, à toutes les ^'poques notre gouve;nement "none hauteur de vuea

, d'es,,rit de libc^ralité et de "ennnents chrctiens en favorisant et en protégeant le n , nbj^uses «.usons d'éducation. Non, ilL s^st pas noZ^

1> t 1

1
M. L. h. Ardmmbault, peuvent faire leur profit •

rhaque écoiirr.
^ ^ '""" *"'-^'«'//''' ''t grammaire qnoiuk

Son compère !

Al,
! ,,ue,. teniie.s galant., ce, ,l,oses-h\ ..„„t mise,. !

fe ,,ui me venge et ce qui peut consoler M. Archamb.ultc est que dans la presse, à la tribune, comme da . r .^ i"nutc de la vie domestique, ce mcmsieur saura touio .conserver le ton et la dignité d'un homme bien élevé'

l.ut'\runrfoif '^'T'^'-'^^«
l^«t-r - pu se convaincre,plus dune fois, combien il est néce,s.saire d'établir debonnes écoles pour corriger la mauvaise éducatton,,

cle pauvres enfants peuvent recevoir dans leurs1;:;:i,rA., l'ungres des jurisconsultes catholiques tenu à Reims en ]88'> m"
1
abbc (hère, docteur en théolo.ne, dans un rapport, a et d^ T^,•nanieres dont une loi peut être iniiwh. ni

''

"
^-"""^ "-= «l'verse.<

Et il dit :

feraient injustes, au L'iènie chef :

Jz::::s^::;:'-'- ». .ou, „„„.„., , „„.„
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n.iM. une .léelamti.,,, „,|o,,tée ù lunanimité ,«,• le. i„rise..,H..I,.. ..

.•.•S':Snr,'lir;-
;:""'•"' •"""•"•^"^' '-"•-""•»• "• > fan,il,e. es. ,,.

t'M pleine liberté ,1e .onsi en . „t
' '''"" '•'"•lélutif ,1e juKe:',

'inelles conditions il pJnt le li;;;; .!,\.t
''"'""'• I'"'' 'l"ols moyens et^lan,;

j::::':::^:^''"'' '" ' "'«-^'^ "--• ^^^--r ae r^....

.>H;.d;;!:;:;ir;r t::;;t'::::;i^ii;;,;;:nï^ -^ '^-i-i. ^vxeree

.•elte matière, snrtont ,,uil es . . t A ,
./.';"""";'" ''"'""'• ^^^''"'''^ ^•"

l'CMini est le lien essentiel . e l7u l/ ' ''/''''''.r'
"'"' ^'^' •""'"'^"i'•

H'éés. Cela est si vrai,i 1 ,,'
''•'^''''. ''"''=* ''""""^'••' t»"s

sii-ele, on ne cite qne eô ,r'dt ev,e f n«'
''"• ""('".' J"^''"'"" ''«-'•"i^"^'

.-me di.ne ..e\e "orLlt^^ltl^HeT^;;- ^ 'il?-::- ;|^.^--

Thomas, /„ ,/iseiX>"< ''o.r2n^^Zf^^,,f'''\
'' •""""^'"""»'

'J*-' saint
>en,h. En l'absence n.ê.n de ^R • 6 i

' /''~ ' "'"T'V""'"". " '«"/- ..//v,.

"'Jiqi'é par le Droit naturel IX- In. at. h'
''''"" !'"'''''"'' ^'""^''ne.it

-Ie.estdoncùvic,emmerdu';:^;;;;.r;:
. :;rS.

''"^ ^" '""•'"' ""
• Ma,s en est-il de même de /VV.,r„//„„ ,„/,//Ï^X''

('ousinetrécoleunivers"
r. oHe K-o^e i'mt"f " ""'"' "" ^''"^-""'^

Pnit.que de la plupart ,Ies Etats ôléme" Vo U- T"""'
''""'" ''^'«^''^ '"

c'n référons ù la maxime rat o>rihi, •'''*•"'""'''"- """' »' "«"^
•serait ««.....„, ymX -^ S- . vv^^^^^^^^^^^

''^" ^'"''-'•- ^''

,.»:rrrrz:;r::;:r,-;;ris:'.T ''C-'"et morale de leurs enfants.
^

'

*'^^""^'*t"'" '•«''g'euse
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«•-.r, .Ia;i .•nH..iKn..,....at ,]..« s<.k.nce., rKjflis. „V.v..n. pas .in r.Mt,n|,.

«UHs, ,l.ri.,., .,„ ,!«„, lVn...i«n.-n....,t rc.li^i.Miv .t moral. Kll.. n'IuU.rvi,.,,,
•I"" I'.....- vor .\ n. .,„.. I,.. HcieuccH no .oient pu. .nm^inù., ,1. nnw.inv .\
iilli'( fer lu loi et |u morale.

• Kn .e .,..i ,„,Merne l'enseiRnement .le» seiencvs '

.lit laM.o IMlet ....t
'•'.' ,l""ti.Mlie.. -le la ,.hilo..,,,i,ie. IK^Mise ,„.Hsède nn ponvuir in.lire..t ,|..

MKiliuiif et (le .lirectiun.
"

Je no i.i'urrrterai pus à exai.nner chu.jue citution .'i.a-
rçiuont et à d.c.vlier vunnuout elle ai.piiie ou voulrv-
.lit la throric .lo VKUndard: cela .n'ontraîtteruit tn...
loin, '

Main je ne puis lueiupOchcr de nvii-o reiunniuer .,ue
.eaucoup de gcn.s, .ans <luute, ad.uiren.nt les pi-incipcs de

1
<il>be Pillet sur l'ol.Iigation de la d.arité. Cn.nie ce

serait eo.nn.ode de renvoyer à l'évé.jue les pauvres .,ui
viennent vous importuner de leurs demandes ! Comn.e on
sentit aise, pour leur faire raumône, d'attencire la i.reuve
iiuthentKiue que le curé a .lonnt' sa dernière ohole !

M l'abbé Pillet sera peut-être très suri.ris de rap-
prendre

:
Il y a un endroit où de braves citoyens accepte-

raient d une manière absolue sa comparaison, ses prin-
cipes et les conséquences

: non seulement ils laisseraient
vol.mtiers à l'Eglise le fardeau de l'enseignetnent comme
celui de

1 aumône
; mais ils seraient prêts à la forcer t.-ir

la rigueur <les lois et des tril)unaux, à s'en charger seule

'

ahn de n'avoir rien à payer.

Mais il est temps de revenir à VKtmdanL
>Son argumentation reiK>se sur un.,- ùp.iIvo(,ue, ou nbitùt

sur une ignorance prcs.iue absolue uos faits.

Dans les citations qu'il vient d'accumuler sous nos yeux
los,écrivains veulent opposer les principes généraux aux
prétentions vraiment exorbitantes, et aux lois plus ou
moins tyranniques, de rp:tat en France.

Notre gouvernement,au contraire,a su tellement modérer
son intervention dans cette question délicate de l'éducation,
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qu'on pourrait croire, .si l'on ne .avait ,,a8 le contraire

V/ùendard a a„s.i ,.„nfon,lu certains droits de la société

;xt^/'T ;• '"/'^ '^ ^"^'"^^^ ^'^''^- rensei;ne;::^
inioiu a\ec > cUKcnUnn ih.inesUiinr.

Il lautappter dans tout cela un peu de précision et•le clarté, jeter u.i ruyo., de lunii^ro sur ce te la. U.rnoobscure <,u'on a.ite aux yeux d'un puMic .Cnlé.

r D'al.ord, «luost-,,. ,,ue l'Ktat enseignant ?

traite'' m!i'T'
'""^^ '''"" ''"""«'• ""« '»*"'"'!'•'» «'--traite nmis elle correspondrait a un i.lcal de tvranpie

•l"^ (lifl.cile quand on veut rester dans la réalité des fait-parce ,ueeeux.c> varient avec l'a.nhition des , ,uver o-ments et les situations politi.|ues.

Je prendrai la France co.u.ue point de co.nparaison
Pa ce que les personnes d<,nt on a invoqué 1 auLrité sepréoccupaient avant tout de leur pay.s.

'
''"^'"^^*''«

nii^H "f;*' ''"'"'^^"^ •'•' ''' '"' <'^' 2ô nmrs 18Ô0, défi-
.
sait

1
htnt enm,jn.m .p.and il disait :

'•
I/Ktat dis rihne^_lens.,n.neiU par des agents qu 11 prépare a

Ijorsque ri^,t. " avec toutes ses ressources tinan-

•uTri ';''""' '"''^ ,es n.oyens d'action et d'In-

^

uence, rci.and partout renseignement
; lorsqu'il étend

^

ur le pays un vaste réseau d'étahlissements dotés
Innniunités et de concession de bourses, lorsqu'
n.pht ces

. lal>lisse.nents de professeurs élevés par' lu

"tX^ "• '\ ' .'"'"^'^^ '' ' '^ dépendance
; Lqueaut .nte qui administre ce vaste corps de l'enseigne-ment ;..W.c- est aussi celui qui surveille l'enseignenient
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" libre (1 )
-, on peut, à coui» .mlr, considérer cet Etat comme

enseignant.

Interrogeons les lois.

D'iil.ord le décret du 17 mars 1808 (2), qui a consacré
le monopole universitaire, et (lue l'on peut considérer
(iommo la cause première de tous les maux dont se plai-
gnent MM. Pillet, Petitalot, etc.

On y reconnaît resi)rit d'absolutisme de Napoléon I.

" 1. L'enseignement pul)lic dans tout l'empire est confié
cxdusivement à l'CTniversité.

2. Aucune école, aucun ctahlissement (luelcnnque d'instvm-
tion ne peut être fondé hors l'Université impériale, et san^
1 autorisation de son chef.

"' i i •

Cet article s'appli(|uait aux jietits séminaires comme aux
autres écoles. Un décret spécial, du 9 avril 1809, fit mémo
du baccalauréat es-lettres une des conditions de l'admis-
sion de tout élevé dans les grands séminaires.

"3.^ Nul ne peut avoir d'écolc,ni enseigner publi.ruement
sans c re membre de l'T^niversité impériale et gradué par
l'une de ses facultés, etc.

" ^ i
«

Ainsi. un simple maître d'étude devait être bachelier és-
lettres.

Par un décret i)ostérieur, 17 septembre 1808, il était dé-
claré (jue

:

•' tout étahlissement (jaelcomjue d'instruction (pii.
'• au 10 janvier 1809, no serait pas muni d'un diplôniô
" cxi)rès du Grand-Maître cessera d'exister. "

"4. L'Université im{)ériale sera composée d'autant d'a-
cadcmies qu'il y a de cours d'api)el.

Droi? 1^873
''"''''' ^^' "''"' '""'''""""' ^*-'''"<-' i''th"liq'ie des Institutions d^

(2) La ciéation .lo irnivcrsité avait été .léddée par la loi du 10 mai
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plao/efdat'Mïïranf: '
" '"' "^""'^-'^ -«»"

a) Les facultés pour les sciences approfondies.

rhét^or^ue^^eïc!/'""'^''
^""^""'^ ''^"^^^""^«' ''^"«toire, la

c) Les collèges, écoles secondaires communales Donrles éléments des langues anciennes et les premiers , r^ncipes de l'histoire et des sciences •

pr«miers prin-

(l) Les institutions, écoles tenues par des instituteurs

iXîges ;

"' "" ^'^"^^^«"-"««^t se rap^che de cèîuiX
c) Les pensions, pensionnats appartenant à des maîtres

Sef;r;s„r"°^'" ' "^ ^'^''' ""- '-'- '.uè'^éîs

30 Toutes les écoles de l'Université impériale nrennentpour hfise de leur enseignement
:

piennent

?} f^'^ PfS'S^Ptes de la religion catholi.uie
;

f>) La hdehte a l'empereur, à la monarchie impérialedepositnce du bonheur des peuples.et à la dynas eXo^eonienne,conservatrire de la France et de toutes les "dée.libérales proclamées par les constitutions •

e) L obéissance aux statuts du corps enseignant oui ontpour objet l'insumsance de leur instruction. e^t qui^tendena former pour 'Etat des citoyens attachés à leuV reîrgiona leur prmce. à leur patrie et à leur famille.
^

'

3!). Les membres de l'Université lors de leur installa-tion, contracteront, par m-n,cnt les obligations civiles, sné-

gnanuî)
•'''•"''"'' '^"^^^'"''""* 1«^^ i'er au corps ènsS-

Ils ne pouvaient être déliés ,ie leur serment «lue sur
lettre d'cxcat accordée par le Grand-Maître.

(1) M. Thici's nous (lit (//i.s/. h, Conxuli,/ H ,/r i: Hm„i,y liv -kwque ces n,ot. étaient e,n,.lo,vc. pour exd.nv lidée des v«m ^t om ia.l

'^

.esms,,oj.,eà,.mi,e.|Meleur sij,„ifi,.ati„n nous e.t don, LT r EH. c;|Uo poftu.t que les proviseurs. ..-useurs. prlucipaux rc.r, t. et mes d^tude-. après lurf^anisatiou eo.nplète de iruiversité
"
mie U ^:

tionde la lepie des aueieniies universités, hupielle ohlirreait au célih tK's professeurs luiip.es de droit et de médecine. .
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;• 5î). Les grades. les titres, les fonctions les chairns m «r.g.n.n.1 tous les einploi. de l'Université ^n^^HaH^^
purtn.^;;^.siir:^^ " '''-'' ''' '-- ^'p^^-- ^^^^^

Tfi Le (Jrand-Maître proposera à la discussion du Consniltous les projets do règlements et de stati^ts nui m™«'tre laits pour les .'-coles do divers degrés
Po»rront

si,?nf np^'
"'^^^^ /l'in'^titutions et les maîtres d^ pen-

\Uir 1
pourront exercer sans avoir reçu duV.4d

In 'f
'^.l'Université un hrevet portant poSvo r de en

t

le ir établissement. Ce brevet sera de dix knnéee pourrare renouvelé. Ils se cmformeront, les uns et les au r/saux roglemen s que le Grand-Maître leur adres era an'è^les avoir fait délibérer et arrêter en Conseil dePUnTveS?

sim,s. m sur les exercices dis élèves dans les ^^^ ^s"
'

ux ^^r'^^^""'f programmes aient étéloum"

obL^lî:;;[;rot^i^:,T/)-^.''-
^-^^--e- et sans en avoir

Tous ces articles-le fiOe excepté,-sont encore en vi-gueur. oc est en vertu du dernier .lu'en 1870 on rappelaitaux instituteurs de Paris l'obligation de faire approuve
leurs programmes et i)rospectus avant de les publier

Les seuls adoucissements .,u on trouve dans cette loien faveur de l'Eglise sont
: lo l'obligation denseigner brd^um catholique (aH. 30) ; 2o la permission aSaux Flores des écoles chrétiennes de faire partie de ITni-

ét'aTt U "'"'' ^l^^de^jent être brevetés, et le (Irand-Maître
ttait charge préalablement de viser leurs statuts inté-

unb!i;r'''r T^^^";^"'^*^"'
V^u^-^e leur prescrireun habit particulier et de faire surveiller leurs écoles

(1) /." ly^/Miilian de l'Jnstnictw l-rimaii-e, Paris, 1871, t. 1. p. 52.
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{^) Gabourd, Uist. ./, Fram., t. 2(,, ,, , h.
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(liins une L'irc()iiscri|itu)ii territoriule piirticuliirc : le rec-

teur (hms rivctuléiuie, le préfet dans le «lépiirtement, etc.

Le re(^teur devait s'occuper de tout ce (|ui concerne

ronseignernent aux difiVrents degn's indiqués dans Tar-

ticlc 4 : examen pour brevet de capacité, orjxanisation des

écoles; niéthndes, locaux, capacité et conduite des institu-

teurs et des professeurs. Rien ne ilevait écliapper à sa sur-

veillance. Afin de la rendre plus eft'ective, il était assisté

de i)lusieurs inspecteurs dacudéinic (}ui se rendaient sur

les lieux et lui taisaient rapport. Tl était encore assiste'

d'un conseil.—conseil académique.—(pii occupait. par raji-

port au conseil universitaire, le degré de première instance.

Les recteur.s déi)endaient immédiatement du Grand-
•Maître.

Celui-ci était 1 ïime de tout le système et recevait une do-

tation princière. Toutes les afl'aires. à |)eu près, de l'or-

ganisation et du contentieux venaient devant lui. Ainsi,

disent les décrets en résumé : il nomme et institue tous

les fonctionnaires de l'instruction pul)li(iue : conseillers

et inspecteurs de dift'érents degrés, recteurs, doyens, iiro-

fesseurs. nuiîtres d'étude, nuiitrcs d'école. Tl prononce sur

leur enseignement, accorde et retire les permissions d'en-

seigner ; inflige à ses inférieurs les difi'érentes ])unition.-.

depuis les arrêts jus(iu'à la réprimande. Il est assisté d'un

conseil (pli administre et ji(<je le corps enseignant, et de
plusieurs insi)ecteurs généraux, placés au-dessus des rec-

teurs et i)Ouvant visiter leurs académies.

L'organisation était à la fois simi)le et i>uissante : elle ren-

dait facile la surveillance de renseignement. —celle ih^^

idées surtout
;
mais Napoléon, craignant encore de ne pas

trouver dans l'Université la dépendance aveugle dont il

avait besoin,décida que la surveillance devait ôtre combinée
" avec l'autorité que les préfets,les sous-préfets et les maires
" doivent exercer sur les maîtres et les instituteurs.

"

Ajoutons que ces pauvres instituteurs, observés cominc
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rvés connue

des gens suspects, étaient en outre considérés comme
(le simples (u/cnts Or ti'ninr.^ifi.

Pour mieux Taire counn-endre la portée de rviU) législa-
tion draconienne et la manière dont ITniversité .«avait
presque toujours Tinterpréter. Je citerai un fait. Quel. pies
)»rêtres, dans le l»ut de recruter des séminaristes, avaient
ecueilli de i)auvres enlants et commentaient à les ins-

truire sans avoir demandé la permission; ITniver.sité
s'émut et voulut, par la décision suivante, arrêter un
empiétement aussi dangereux ;

"Les curés, les desservants, h^s pasteurs ou tous autres
cccle.sia.stuiues (pii admettent chez eux des élèves comme
pensionnaires ou externes. i)()ur y recevoir de le<;ons de
grammaire, d'histoire et de géograiihie scmt ten>'s
comme les instituteurs et les maîtres de pension laïques
(le demander l'autorisntion du (irand-Maître. Kux et leurs
élèves .sont soumis à la juridiction de l'Université et aux
règles étahlies par le décret (1), etc.

"'

("est en voulant lutter contre ce monopole que Lacor-
daire et Montaleudjert eurent, en 1880. un procès rendu
célèbre par leurs éU)(|uents plaidoyers.

Pour mieux faire voir ce (pi'est un Etat enseignant, il

faudrait raconter comment la loi napoléonienne fut mise à
exécution. Les faits ai)partiennent à l'histoire où l'on j)eut

les étudier. Tl suffira d'indiquer (piehpies mesures aux-
quelles la restauration dut avoir recours pour accorder
un peu de liberté à l'Kglise. Louis XVTTl, autorisa
les évc(pies à entretenir, dans (•ha([ue département, inir.

école cccI('siasti([UO dont ils nommeraient les chefs et les

professeurs. ])our élever et instruire les jeunes gens des-
tinés au ministère sacerdotal. 11 fallut une disposition si)é-

ciale de l'ordonnance jiour afï'ranchir ces établissements
de la juridiction et des redevances universitaires. Le roi

ouvrit aussi, en faveur du clergé, avec une sorte d'immu-

(1) /.<i Li'ninliiliiin le r/ii-i/nir/ioii /iihii'iiir. t. I, utc, \\. T.s.
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nitôspnialo. sous h- non. ^râv,/.. .m>«./a//r« .rc/r«m«//oa.«,
ou acprni, ,c,„innir<x, ,1e v.'rituhles .'colos litténiires. Jus-
<iue-l!i les futurs séininuristes deviiiont passer par le.
lyet-es impériaux.

Pur la rlmrte (le 1880, le gouvernement avait pron.is h,
li.ertc ,1c 1 onseijrnen.ent

; n.uis il ne connncnva à rem-
plir Si, pron.esse ,,u'en 1S8;5, et encore s'arrêta-t-il à len-
soignement i.rimaire. La loi ,.rgani,,ue du 28 juin n a,-
c.mlait ,.as la lihert,' complète

; nmis elle ,'tait un gran.l
pas dans la voie de la conciliation, et si elle avait ,:.(,'.

oxecutte avec un esprit Irancl.ement libéral, ,.n l'aurait
uccept.e avec satisfaction, sinon avec reconnaissance.

^^

Par larticle 4e, • Tout indiridu. âg,' de 18 ans, pouvait
exercer la profession d'instituteur primaire et diriger

• un étal, issement .luelconque d'enseignen.ent primaire
• a la condition de i.résenter au maire de la commune où
Il voulait tenir école

: lo un l.revet de capacité, <>/.^;m,apns mimev. 2o un certificat de moralité. " Cet article
•H.vrait la porte à toutes les communautés enseignantes
<NH.mmes et de femmes; leur ,,ualité de conr,ngannU.
n était pas un m,>tit d'exclusion. Mais tous ceux „ui en-
seignaient dans une école, depuis le supérieur jus.iu'au
maître de la plus petite classe, devaient suhir le nién.eexamen et obtenir le même brevet. Tl n'v eut d'exception
que P.>ur les s,eurs institutrices aux(,uelles on ,lélivraitun brevet sur la présentation de lettres d'obédience etencore cette faveur n'était acconlée ,iue pour les école.
I>nmmres élémentaires, et non pour les écoles primdre.

L'enseignement privé .se trouvait débarrassé des entrave'^
les i»lus odieuses.

^inui\t.

L'organisation des écoles pMjncs ou communales
devenait aus.^, -mais non dans une mesure aussi large,—inifependante du gouvernement.

Il devait y avoir
: dans chaque commune une école pri-
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{1) l/^nxhiiion, etc., t. 1, p. :>4i.4,i,
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teinps de Napoh'on, une certaine .surveilhince de l'Eglise
était admise dans l'école. Le curé faisait, de droit, partie
des comités de surveillance

; mais il n'avait d'action
dans l'école (lu'avec le comité.

11 paraît (lu'on regretta bientôt le mouvement généreux
<iui avait inspiré la loi, et l'on mit à la taire observer une
certaine jalousie de concurrent, repoussant l'enseignement
libre comme une industrie coupable. En 1835,1e conseil
universitaire décidait (pie. dans toutes les écoles,—inir con-
sé(iuent dans les écoles privée?. — l'inspecteur porterait
son attention

: 1" sur la tenue j,énérale de l'établisse-
ment

;
2" sur le caractère moral de l'école; 3" sur

Venseignelaent et les méthodes
; (pi'il assisterait aux leçons

et interrogerait les élèves. En 1842, le môme conseil 'pu-
bliait un règlement, — en vigueur l'année dernière en-
core, — qui soumettait à l'examen du comité d'arron-
dissement les règles particulières des écoles privées pour
être approuvées, modifiées ou rejetées par le recteur.

Les inspecteurs et les sous-inspecteurs, les membres des
comités locaux, les membres et les délégués des comités
d'arrondissement avaient ordre de s'assurer " par de fré-
<iuentes visites " de l'observation de ces règlements (1).

L'exagération fut i)ortée si loin,qu'il fallut un arrêt de lu
cour de cassation pour assurer aux parents une entière
indépendance dans le choix d'un instituteur domestique
et dans l'exemption des formalités exigées pour l'ouver-
ture d'une école.

Quant à renseignement secondaire et supérieur, il était
demeuré dans les conditions où l'avait placé le décret de
1808. L'Université seule avait encore le droit d'enseigner.
Aucune institution privée ne pouvait exister à côté de ses
établissements qu'avec son agrément, sous son autorité et
aux conditions qu'il lui i)laisait d'imposer. On allaitjusqu'à

(1 ) La Ln/ietatiun, otf.. I. 1, iip. ,",;•;!-:),").
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détendre au père de lannlle de faire élever son entant
sou.s le toit et avec le fils d'un ami (1).

Pour le moindre prétexte, on refusait l'autorisation né-
ce.-.saire, ou bien, l'on supprimait les écoles privées où les
parents envoyaient leurs enfants pour les soustraire à l'in-
liuence malsaine de ITniversité.

">^euls le.s petits séminaires lui échaj.paient, placés,
depuis 1814, sous la dépendance des évé-iues, au même
itre que les grands séminaires. Encore n'était-ce (unine
aveur précaire, accordée par ordonnance, et pouvant être
imitce ou retirée de même. Tout y était combiné d'ail-
leurs pour empêcher ces établissements de faire concur-
rence aux collèges (de l'Etat)

; le nombre des élèves était
limite (2). Ceux- .étaient obligés de porter le costume
ecclésiastique, et ne pouvaient se présenter aux examens
du bacca aureat qu'en justifiant,-^,ar /c certlftcat rVétades,
avoir fait leur rhétorique et leur philosophie dans un
abhssement ,1e l'Etat

; dernière condition, cha.pie jour
plus gênante, eu présence du noml,re de carrières à l'en-
trée desquelles on exigeait le diplôme de bachelier "•

{lentot la liberté de conscience commença à porter ses
ruits: elle avait conduit les esprits universitaires à une
liberté, enseignement bien différente de celle que récla-
maient le clergé et les pèros de famille : on avait bientôt
enseigne les opinions philosophiques et morales les plus
étranges. Parmi ces opinions, une entre autres avait fini
par dominer et par former, suivant l'expression de Sainte-
heuve

:
- une sorte de religion philosophî.pie officielle ".

Lecole eclecticpie, pour l'anpeler par son nom "
s'é-

criait un jour le Journal de. Dchats (3),éveillébrusquement,
1 école éclectique est aujourd'hui maîtresse, et maîtresse

(1) Kiippoit de M. Ladièies sur le inojet de loi de 1H47.
(:) 11 ne pouvait dépasser L'0,()ou pour toute la France,
(•i) /oitriwf ,Ics JJé/iulK, (i novembre is.l:>.
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ab^^olu. (les Kûu rations :u-Uw\U>,. Elle .umpe toute, le,cluuros de

1 cMis(.iKnen.ent
; elle eu u leruu' les cavnhv< mtoutes les ccoles -ivalcs

; elle s est lait la part du liou -^ul
'i "Ut pris pour ellcce (jui est assez politi,,ue

; mais ce nulost un peu moins plulosoi.hi.[ue-\
^

^J':tut donnait, non soulen.ent renseij,non.ent sccon-du c n.a.seun.relH.se,,MUMnent supû-ieur dans les I;,-

V : *''"î ;•'" "H.Iecine,ete..et tout cela était exclusi-

u v^n ""^""!;^r'^
•'- '''^t^^t,d'a, r^s ses pro,ranuues.sunant.es nu-th..<les et par ses amonts. Son actionsctendait encore plus loin, au-delà des iacult.C !

les collèges. On avait réuni à l'administration de l'en-se.gnemen
. comme dans un vaste réseau, et sous la Z-ve. lance du Ministre de rinstruction, toutes les itti -

n ,
,'. ' ^'^"^ '•« I^r^i''^^. Je Muséum d'histoire naturdle. es .ibliothè,ues pui>!i,ues, les ..hsorvafoire^' •

des cluirtes; mi peu plus tard, les salles d'asile, les crches. les ouvro rs, les écoles d'-., ].,)... i

des -n-f^ of ,. 'r
./^"'^'^ U .idultes, les conservatoirescc^ aits et métiers. Chez un peuple moins indénend.mtao caractère ,ue le peuple français, on aurait u ^Hrce moment (ju'un seul homme était cluirMé ( e oenU

•-'."•.toute la nation, et qu'au gré de sa vtlon i

"

l";;^;;;:^"^^^'

^""^^« ^- intelligences vers la vérité m/:".

••^l'inius iiitiis alit. lotuiinue infusa poi' u.'lii.
Mi-'iis iinitiit iiiolcni.

Ce monopole intellectuel se.t continué jus.ju-en 1800
.Si quehiues moditication. ont été amenées ,.ar là or !

les uhoses^ elles n'étaient pas inscrites dans la lo d^lue M J Simon le faisait remarquer dans son rapport ula oi de 1800
:

^' Suivant la loi, telle qu'elle exi;;!;':^^.;::

•• ra2d,ii!;r r
' '^«^versité de ne plus accorder

cl .u toi sation, de supprimer toute concurrence et âomettre les pères dans l'alternative ou de ne ,^ doimt
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Le curé, cpii, jus.pie-iri. ne tenait (jue de la l.ienveil-
lance du comité la permission (rinterrojrer sur le caté-
rhisme. vit son influence et son autorit.' reconnues par
1 article 44 de la loi de mars. Avec le maire, il avait la
surveillance de renseignement j.rimaire et la direction
morale de l'école, et en sus. comme ministre du culte, par
lui-même, ou par un autre prêtre, la surveillance parti-
'•uhere de renseignement religieux. Malgré ces concev-
sions. et bien d'autres, la France était encore loin de la
liberté complète dont nou.'^ jouissons en Canada.

r.e conseil supérieur, présidé par le Ministre de Tinstruc-
tron, conservait la direction suprême de l'enseignement
puhhc et la surveillance des écoles libres

; mai.s. pour dimi-
nuer l'omnipotence de l'Ktat et le monopole de l'Université,
on avait, dans sa composition, introduit le principe éleclil'
et .lonné accès à riniluence plus indépendante des pre-
imers corps de la société. Ainsi, il y avait .piatre évê.pies.
choisis par les autres évê.pies. un niinistre nommé par
chacun des consistoires, trois conseillers d'Etat, trois juges
<le la cour de cassation, trois membres de l'In-stitut, élus
respectivement par leurs collègues.

Les académies étaient circonscrites daii!? un territoire
plus restreint, - celui du déi>artement, - mais eu même
temps, par-uneconsé<iuence naturelle, — le nombre s'en
trouvait augmenté, ce qui rendait leur action plus facile
et plus emcacc: Le recteur était assisté du conseil
académique, composé d'après le même principe que le
conseil supérieur

; y entraient le préfet, l'évûiue. un
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il'' il

l"vtro .Irs.Kn.-. pur l", vO.j.u.. .1... .ncMilurs ,los cuir,
«lejust.cx.. .Irsigu.'s par leurs charKos. .Pautros choisis pn.
"•'•^t'"".

( e conseil, .lans son ressort, uvuit à ,.eu près I,.•mine <• mtnp ,|'a.tion .p.e le ....nseil snp.'rionr dans toute
lii npul.h.iue: suivant le cas. il donnait son avis on
portait une sentence en première instance.

r/inspecti..n .|c renseignen.ent et des étal.lissenient^
MO faisait

:
lo p,,,. les insi.ecteurs généraux pour toute h,

•''•"KO
;

!>.. dans chaque académie, par les inspecteur^
•l'y-idcmie

:
."lo par les inspe.tcurs de l'enseijrnemeiK

primaire, et lo.enlin.dans cha,p,c «anton, pa,- len ,l,'l.V„,:.
•^•.mtoiuuix, le maire, le cure. Les écoles privées étaieni
«lUM.re soumises A Tinspection, nniis seulement pour l'hv-
KU-ne ,.t la moralité

:
'• [/inspection ne peut se porter su.

J enscifrnen.ent .p.o pour vériHer s'il n'est pas contraire
a la morale, a la constitution et aux lois (art. 21) ".

Voici les dispositions les plus importantes de la loi :

"Art. 25 Tout tran(;ais Agé de vingt-et-un ans accom-
P is pou exercer dans toute la France la proK

- dJëa^îici^!''^' '
'" "'''" ^'^' ''' '"""' ^''"" '^^^'•"'

Les religieux étaient soumis à cette condition cm.nn,
les laïques, mais le l.revet pouvait être suppléé par un
certiheat de stage, parle diplôme de bachelier, par le titrr
de >[imstre d'un culte reconnu, par exemple, de prêtre
«le rabin, etc.

Art. 31. Les instituteurs communaux sont nommés in.
le conseï municipal de cha.iue commune et choisis io

. .V-Mlf
^''^',

••/''"^r«
!"•/ >^ ^">"^^5J académique ûdcpartement, soit sur la présentation faite par le suné-

••
/àZ':.

'''*"'
' "•''•'^ot'iHtions religieuses Lfnrùée, Ur

" r/institution est donnée par le Ministre.
"'

Cet article était d'une certaine importance p..ur lc<
associations religieuses

: il reconnaissait aux supérieur^
le droit de traiter avec les communes pour la nomination
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-los religieux ^ la diarKe .l'iiistituteurs : iu.s.,ue-là. les
Hvres n.e paraissent avoir été acceptés in.livi.luellenient
ronnue les simples parti.-uliers (1 ). 1)',,,,^., Topinicn .lu

fonscil.lerinstruetion.eetartieh.auraitniêniecupourefret
•lo faire .lisparaître IVsp.V,. d'ineapacité ,|ui pesait sur plu-
sieurs (.)Ufrréjrations. et d'étendre à toute la Franee Texi--
f'Ho N.jyale qui ne leur était accorder que pour .piclques
.I.parteu.euts, Mallicuieuseuicut. le Conseil d'Ktnt se
prononça dans un sens contraire (2).

Les défenseurs .le la lil.erté d'ensei^Mieinent s'étaient
"P!">^t'^ à la nomination dos instituteurs |,.,r le pou-
v..ir municipal aussi tortem..nt .,u'à leur n..mination
par I Ktat

;
si le premier mo.le paraissait favoriser la

liberté i,lus que le second, en revanche, il exposait davan-
tage aux mcs(iuines tracasseries .run pouvoir rarement
éclairé (8).

Les i)artisans do la iDinination par le conseil
nmmcipal l'emportèrent un moment; mais le décret

(I) F.ois ilii '.'S juin \hx;. ai-l. 1.

C2) /.Il l.fiiinhilimi. etc., t. '.', pp. :!| 1-21.

P..nr ,lonnoî- m,.- i.lé.; ..on.plvt.. .1,. u>nU'< Irs irHt.'i.'li.ms .l.„.t la li-iM.ti.
. .M.s,..!.nu.nK.ni otait c.,ui.,niuu.. il «-rait Mé<i...sninMl,. fuir., cnnait •.•

H quolles c,„Ml,ti...,.s on a<T.,nlnit ! ..xistonc,. légal,, anx a.soc a n..liwncMHes c.ns..,tf„ant..s
: n.ais lo.s .h^taiis n,\.ntmîn.raiont fm, li,nnl.nanemont. on Lornait leur a..ti..n .\ „n lion .iéUMn,iné--,.ant., ,, vi i

ou (lepartomont. - Ainsi, la conp.rfrati.a. ,|,.s Fièros .1. Saint-Viaté ur, ,

.

'"..nu., comn... otal.!i...,.n.ent ,i'ntili„-. p„i,ii,|„e, \, ,„ j.,„vi,,, s; ,pnuvait .>n.o,p,o,. .,uo dans lac.a.l.-.n.l.. ,!. I,v.,n. .t clk. neut la p-rn i,.i ,

|l|' sct.u.h-.. ,lHus tout., la Fi^ann- .,nVn 1851. par suite .1,. la l..i 'lu
ï"

(3) A et. sujet,.,.! ne lira pa^ sans p:.,lit les ..piaious .'•u.iu.Tes
, levant la

< <;mnnssiou ,,.m |.,epava .Hte lui .le isr..,. Cn ,k,s men.l.re. avait con •

;i"'"^''"':i '<7<;nl".' la lit..'.té .renseignement e.anplète, ,uai^ en nS, •

t. .M;s .,u,l ..HIa.t reu.ln. ra..ti..n .le IK.at. .lans la n.auination .l..s iustit,'-
<u s i.ln.s eftieaco en la .on.-entrani plus fortement. M. C.uisin .•om-
liattit (ortemcnt cette eoiielusiou :

•• Rend e riu.strnetion primaire entiéreni, ut .liase munieipal....lit-il..„unn..
epensen.^.rtan.sesprits.est nue erreur ra,li..ale : mais ui.e .loetrine eunnv
lie M'.ait. le .•eiitrali,s,.r entre les mains ,1e TKtat tonte auton.é .,uant .-,

a nomnn.ti.M. .les maîtres ,rée..le .! à la répression .les .Iclits .prils ,ummeut e.amnettre. 11 lanl. ,lans cette matière .i .lélicate. .savoir .^e^ie''
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organique de renseignement primaire de 1852 di'eida que

les recteurs y..r déUyatiov du Ministre, nomment les ins-
tituteurs communaux, les cmseils municipaux entendus'"tn nouveau changement se produisit en 1854 dans lor-
ganisation de l'enseignement public, par la loi du 11 juinLa France tut divisée, en sei.e académies, avec recteur etconseï acadonnque. Mais le préfet dans chaque .lépartc-
n.ent tu charge, en ce qui concerne l'enseignement pri-
'"aire, d une partie des attributions déférées aux recteur^
pnr la oi du 15 mars 1850. Ce fut lui cjui nomma et ré-voqua losinst.tuteurs, sur la proposition de l'insi.ecteur
d académie. '

Ainsi, le pouvoir cherchait de nouveau dans l'école un,
influence pohti(,ue. et. comme en 1833. il tâchait de re-prendre peu ,\ peu les franchises ,,u'il avait accordées.

( ette pensée ressort des explications données par lo^
jumistres en 1852, 1854 et 1862. Ils disent, en résumé, qu.^ les mots le conseU entendu, il faut comprendre ,]ue l.

lie Iiiii et (le liuitiv .le irs svsIùiir-- oxiiLn'r.'.< V«tt,.-. !- .

ccpt-ndant oi. f„ut est ni..nicii„,l „',. ; , „T.l , ? ^
- f f'

'"""^•^•'
I''<l

.soniit-«. .loi... cho. nous, noe la v.^
^' '\ '""'''

' '^ *'"'

PI... i„„i.i,. |.-,;.„ p ,.. „„,6„v.„, „;,„.„„ ,,„

J,;,;,;;;;""-'"

'" "•""• >"" • ™"«" i«i,».i. >r. iw,i,é ,,„„,„
i,,,;,,

du,,,. ,„.„s,i,..ù,., ., „.,„„ ,,„ „„,„„, .iS.t'c,;;.'':,;.'';;,,!,'"' i,,™.';;:;
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conseil est seulement mis en demeure de déclarer s'il

dosn-e que la direction de l'école soit conliée à un insti-
tuteur laniue, ou à un membre d'une association reli-
gieuse. Le recteur choisit ensuite l'instituteur, soit sur la
liste (radmissil,ilité,soit sur les présentations faites par les
supcrieurs des as.^ociatioiis religieuses. Qu'on pèse bien les
j)aroles suivantes; elles feront comprendre, mieux qu'un
long rais<mnement, retendue de h, liberté dont nous
jouissons en Canada p<»ur nos écoles :

'• Avec la k.i
<le 1800. disait le ministre, les conseils municipaux, nom-
mant les instituteurs <''i<'<i,t soiurrai,,,. et l'Ktat n'aviiit
])as même lajuculf/ lâjnlr de a.vHcil ,1 <h- rrj,rUndatlnu.
Le décret-loi de 1802 o-t s,.H i d'une pensée sage et nationale.
La liberté de l'enseignement pour les citoyens ne va pas
jus(iu'i\ forcer l'Etat à livrer entièrement les écoles publi-

<• <'ondnK,ft,on„a,t jM.ni- lui. Il y amait. r. n.. semld.. moven de tout
\^''^;;'^''^^'''^''^'^^^^ '".'"

'^;r"'"" = «l"c l^ .-omité da.Tondis.c.men.-u cantonal nnon.x .•on,po,<t. ,,,ui n. IVst aiijonrd-l.ui, consiMTc l. droit
< •

noanm.;. I in.Utntcmr. mai,, apré,. avoir pris lavis du «•onseil numicipal

: â,S' n '"'r'''
"' ''^"

.' '"n""'"-"' •"•'"•'^i-' -^ "lue. d. la dé-isionï.mnitc darrond.ssumont. d lausse être formé appel devant le ronseil aea-demicpR.. nneux cimipo.^é aussi (pi'il ne l'est au.joiird'liui.

I.K IM;. ivriKN.NK. supérieur -énéral des Filles d,. Charité. — .le par-tage eutieretneiit eet avis
; e.Hument en effet ..'eu rapporter au.v eousciN

'"-n.etpau.v don, 1 .surit surtout dans ,.ertaiu,s rayons de Paris, ne se môut ,
<|"e trop ordinairement tellement hostile à toute sorte deuseiLn.ement
<|u ils vont .pis(iu a reluseï' des fondations à eet effet.

M. .M.vuK.N iuspeeteur
,
général ,1e ri,istrueti<ui._,le n hésite pas aus.^i àteeonuaitre les dangers de la nomination laissée .\ l'arl.itraire du eoiwcil

'""•'"•'l'"' : ««-'tti' iiii'sure serait surtout désastreuse pour les écoles d.' fille.Muou a tant de peine a former, paire .,ue le i.lus souvent elles ne peuvent
etie eoifiees .p. a des religieuses, et ,pu. les autorité.^ .onimiiiiales se refu-
sent a les reeevoir.

.U. HiTT, inspecteur de 1 instruction prim.ilre. _ ('omhieu de .laii-er
aurait ce o_emv de imuunation si l'on soii.ue à rinfiuence souvent si désa«.
reuse des mterets ,1e la localité : jirai même jusqu'à .lire .pie la uomiua-

tion de liustifuteur ou <le I mstitutriee. est chose tellement urave .pie j,.
voudrais la réserver au conseil académi.pie.

{Prorh.v,rfj(ni.r ùmli/x .{r l,i <',mmimn„ <h latxN<n,ni„nl. eh- IS4<i 1,.
LoiTC'spondaiit, lu et L'.j mars 18T'j).
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Mnes,iu'iI,n'.o..iu-il entretient et 4uil surveille. A tellenu telle ciitejïono <rinstituteur!< "
(1).

On linnta les eirconstanees „ù les conseils pouvaient .o
laire entendre aux cas <le (lén.ission. révoeation .iu (1.^..
' lo hnst.tuteur. Dans les autres eas-lors-.ue l'instituteu,.
' tl -onu,. par exen.ple.-le recteur n'avait pas a eon-
>u ter le conseil

: c'était autant «lenlevé à l'ennemi
r^a loi (lu lô mars ISÔO. ,o,nn.e tontes les tran-

a(;t,ions. sur le moment, ne put satistaire les partis ex-
trêmes

;
mais, peu à peu, on Hnit par compremire .uiels

avantages réels on en pouvait tirer pour la religion.
•1 un cote, comme pour l'Université, de l'autre. Des an-
ciennes luttes soutenues A la tribune et dans la presse, il ne
resta bientôt plus de trace, et la paix, cimentée on 187Ô
par la création des universités libres, a duré jusqu-aumoment ou le gouvernement est venu surpreiulre tout lemonde par un retour subit vers le despotisme

Quoiciu'il fût possible, après la loi de 187ô ,pn ,.,„„.on-
nait la liberté d'enseignement, de soustraire les e.i-
ants aux inHuences malsaines de l'impiété, sinon de
indifférence cependant, je le répète, la France était

l>ien loin de la liberté que nous avons: l'i.lée absolutiste
<
e ^apoleon. - d'assurer au gouvernement la direction

.le
1 enseignement,-cette idée se retrouve dans toutes k-

lois, depuis 1808.

Au fond étant données les babitudes et les tradition^
d un peuple, étant «lonnées les mauvaises doctrines qui le
travaillent sourdement, une liberté complète ne serait-elle
pas de a licence ? et les ennemis de l'ordre ne seraient-
ils pas les premiers A s'en emparer pour tout détruire'^
Aussi 11 n est pas nécessaire d'aller jus(jue-lA : il suiHt de
garantir les droits de l'Eglise et ceux de la famille.

Voici les principales dispositions de la loi du 12 juillet

(1) Lu Lcuidalion, elc. t. :'.
i.j., JTl-TS. note.
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1.S7Ô la.iuelle tit disparaître, un instaiit. le monopole (,ui
posai sur renseignement universitaire depuis soixante
ans (i).

1 L'enseignement sup.'rieur est lil.re.

± Tout Iranvais Agé de vingt-ein(| ans. n'ayant encouru

.ente loi les as.«<ociations lormées légalement d-inJ nn

S'de'^r'^^l'""! ri^ï'^'-^^--'
i-''r.rtvH;"i,>^:ment des cours et des établissements .l'enseignementsuoé

neui- aux seules conditions prescrites par les Se^sld-
.". L'(.uvertuie ,1e clia.|ue cours devra être précédée d'unedéclaration par l'auteur de ce cours. ( 'ette <léc amtion nd

Jiuera les noms, qualités, domicile du .iéelaran le ocal
I <»l>,|et ,1e l'enseignement ,,ui y sera d,.nné.

("ett^e déclaration était remise au recteur ou à l'inspec-
teur d académie, selon ,|,u> la faculté s'établissait au
«•het-heu de l'aca,lémie. ,)u dans un département de sa
circonscription. On ,levait fournir en uu'.me temps la liste
des protesseurs. le pn.gramme ,les curs. etc.

; cette der-
nière t,)rmalite se renouvelait clui.iue année.

") Los établissements d'enseignement supérieur com-prenant, au nu.ins, le n.éme nombre .le prot'esiur^^ ou,vus
,
u grade de ,locteur ,iue les facu tés df 'Êta n

s; /!)' ^TT ^YY^^- l-'-ont pren,lre le it; ë

'cl.'.! 1Vf
''"''''

'J'
'^''""; "*'• ^i"^^n<n^^ réuniront tro sl.icultcs, Ils pourront prendre le nom ^Vanivrrsifé. libre,.

n fallait déclarer. cependant,,iu'on avait : l"de.s salles de
cours de c.nférences et ,1e travail capables de contenir
cent élevés;

2; une bibliotlK..,ue spéciale ;:]. pour les fa-
cultes des sciences, des lab,.ratoires, des cabinets de
physique et de chimie, etc. Pour renseignement de la mé-
decine et de la chirurgie, la loi était particulièrement
exigeante en fait de collections, ,1'instruments. ,1e labo-
ratoires et de cabinets.

(1) J^coutl ,/r. loi, ,t avtcx .k lln^lnatom iml,ltri„,, aiiuùc 1875.
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I Los cours ou ('tiil)lisseuieiits liln-os .ronsfM.meineiif

sii|H'rieur seront toujours ouverts et uc(!e.ssil)les aux dél,'-
fïu.'s ,lu ministre de l'instruction |,ul.li(,ue. U surveil-
aiu-e ne pourru porter sur l'enseiKiieuient <iue pour v.'ri-

lioi s 11 n est pas contraire à la morale, à la constitution etaux lois.

Uhertc d'assoeiaticm p(»ur enseifrner et Cacult.' .le pos-
séder, accordées aux sociétés,— reli^rieuses et autres ;

-

mais à condition d'être reconnues par l'Etat, et de faire
des déclarations détaillées et multiples.

four obtenir les prades inférieurs, tels .p,e ceux du !.;.(-

(•alauriat, il jnUaU se présenter devant les facultés d(
l'Ktat

;
mais, pour les grades .supérieurs, les élèves avaieni

le choix entre les facultés de l'Etat, et un jury .spécial.

14 I.e jury spécial sera formé de professeurs ou uRréffévdes tacultes de l'Etat et des professeurs des université-
libres pourvus du titre de docteur. Ils seront désignés pom
(duKiue session par le Ministre de l'instruction publique
La présidence pour chaque commission appartiendra •.

un membre de l'enseignement i)ublic. Le lieu, les épo.ïue^
des ex^amens seront tixés chaque année par un arrêté du
.>linistre.

(iuantau nond.re d'épreuves et aux conditions d'Aire. <1.

grade, (rinseription. de stage, les universités libres devaieni
observer les règles des facultés de TEtat.

Voila ,|uelle a été.en France,la linnte extrême de liberté
accordée à l'enseignement sui)érieur. Cette liberté. san>
doute, a été poussée plus loin (pi'on n'osait l'espérer : elle
pourra sembler même très grande si l'on se rappelle l'état
de choses antérieur

; mais si l'on songe à ce qui existe en
Angleterre, aux Etats-Unis et au ('amida. toutes ecs con-
cessions paraîtront encore bien me.sipiines.

Cependant, comme en LS.'W, ei.mme en 1850. le gouver-
nement sembla regretter sa condescendance. La loi était
du mois de mars, et dès le commencement d'octobre
le Ministre, dans une circul -ire adressée aux icrteui.
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La loi était

t <roctohre.

ux recleur-

trahissait ses préoccupations : hien loin d'étendre les
faveurs, il cherchait à les restreindre (1).

La guerre coninienva bientôt : sourde d'abord, elle se
Ht bientôt au grand jour, surtout quand on vit le succès
des facultés libres de Paris, de Lille et d'Angers. La lutte
est pres(,ue d'hier, et je uai pas besoin d'en rappeler les
pérépéties. que tous connaissent,d'ailleurs. La liberté d'en-
seignement a fini par être confisquée au profit du socia-
lisme, et elle achève de disparaître dans le gouffre où
l'on jette, les unes après les autres, les libertés qui cons-
tituent une société.

l'our en Unir, arrêtons-nous à In loi du 2.S mars 1S.S2,
loi (lue rindignati(m des eatlioli(|ues a (pialifiée de la ma-
nière la plus énergi.iue. Kilo n'est cependant qu'un anneau
«le la chaîne (jui va asservir tout l'enseignement, depuis
l'université jusqu'à la plus humble école : j.our le mo-
ment, il n'est <|uestion «jue de Vin^lnidion primaire obli-
yntoirc.

Cette loi est encore plus odieuse par les choses ((u'elle
omet (jue j»ar les ol>ligationri .prelle impose.

( silence, ct)mbiné avec la persécution avouée et cons-
tante, dirigée contre tout ce «lui tient à la religion.
l>eut faire ccmiprendre (pielle était la pensée des législa-
teurs.^ D'ailleurs, les faits (pii se sont produits depuis
l'aimée dernière parlent assez clairement.

La religioii, l'idée même de Dieu se trouve exclue
de l'école publicpie. sous n'importe (luelle forme elle
se présente

: instructions, ^rières, emblèmes, tout a été
banni, et, plus d'une fois, avec une brutalité de bas étage.

L'article second, il est vrai, laisse l'enseignement reli-

gieu\facultatifdan^ les écoles pnrê('f< ; mais, pour les écoles

,oti^
Voiircfte lettre au luam/ ./,.< loi.-: et acte. Je iln^nicUon ,,ubli,jue,

1875,
J).

409. '
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'• ni clans les ,al/e, d'a.i/c ".
l"'>"-i"e> H y.v.w..

La faible part que la l„i de IH-'X) avait faite à l'IArU

:vz':u:r:!:^r'"r'r
''"-^'^^

la fréquentation des f^ooles.
''"^^^e^'ier e. enoourafrcr

'oeoie 11.11e exerce dans la connnune un rôle de „oli,.osurvenant es enfants et les parents : elle r,:

Am;/;î:rS:S,^fïïSïy^^"'''^^^T-f^ pour les on-

révolus; elle .ïut êt?o dnnn/ '"/'
'""V'^'''

=' ^^'^'^e a"^
^rinstruction pSi^f^;!:^^ ,;^-:Jes tal,l^se.n^

choisie. " '
'" ^''"*^ '^"^'•^' personne .p.'il auni

L'apparente liberté laissée au père de f-nnili. ' .

-lu'une manière in.lireete ([''.m... .

" ''''

PFfMf ,1...,. V
."""^^^'^ <l<imrn.er la suprématie de

I l't.it dans
1 onsoifriuMuent donic'^ti.iii.^ il . „i .-

.^eiKnon.enl privé. ,.omn,o il .u m o •

' '' ;"'*""^^
'
^"-

^iie.oupiutÂtiM'in.posoa:!:t:;h.l^"^'^'"'''^"''^''''^

JZi^r'] '"^^r^''^^'^ ^^-'^'-^t quand on ..ppn.cbe ,1ecet aiticlc celui ,jui est en télc de la loi.
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[•I ectiirml IVc^ritiirc
'

J.a laiiKiio et le^ .'Ic'.jnwit^ il|. I-, lin/

,..... le, pu-,,,,,... |,< ,,x,.,,.i,.e., ,„i|i,„i,.^,
"111 le> hlles. les Irav.-uix A l',iif;iiille

;

N'iiMpoit.- le lieu ,„•, i| e.| l,,.,,,,,:,'

.- .„„tie,.„,. PK,„, e„ ,i,i, :, ..,,1,!,;, „ : : ; r
•i'envo.verle„,-seu„;!. ;,'''" ",'"'""

'' «l'oi^»' ou

.'ience.- „„ ,re„.«e r, 'e, . ,;"
l:'""-""'

'
l*'"'

"""-

•'•Irmonts ,Io 1., Uff / ",

"'*'"^^^ '" Rnuniuiure et les

vniix à r,„>uiiio (I . s. m '
'"'' ''""^"'•^ '^^^ t^^-

'l'ensei,.n.r à on fils .

' '"'?"' ^'^^'^'^ '^^'•^^ "'^»^ée

-.r le trapLe.
' '"'" '•^"^'^""^ -' '- voltiges

Kt puis cette //;V,v/r//o» ,„ora/f et rirù.n. ...

...<;^..,ler;;:.::i;::::;;;r:r^j;;-rr™-
Mais, (hra-t-on. le gonverneinent ne fiit ....v.^ • * *

l / ^
,

'lans
1 uitcivt (les parents et des mal-
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très, (M.imuc luit la loi de Muel-iues autres pays

; il nmdhinr
pas simplement les matières .[ui devront être enseignée^
dans les cmle.H i>ru'ées,coimnc a fait la S.C.des Etudes étahlio
par L.'on XIT, afin de protéger les familles contre les igno-
rants et les gens à système: l'Etat va plus loin : il pênrfrr
ou. fmjrr tlnnieMqnc j.our /w/>o.sr?- les n)atièros de rensei-
gnement, pour iniim^cr en même tem))s une sanction di-
recte, personnelle, atteignant à la fois le père et l'enfant.
En effet, dans un grand nombre de cas, celui-ci sera en-
levé à la faniMIe pour être jeté dans une école puhli<pio
" sans Dieu ". Evidemment MM. l'ahl.é Chère, A. Roui'sol
et de Kernaeret avaient cet article de la loi en vue «luand
ils parlaient au congrès de Reims (1).

—Le i)ère. pourra facilement éluder la loi.

—Ecoute/.

,.

".-^/'^-l^- ^'^^ enfants (pii reçoivent rinstruction dans l;i

ianulle doivent chaque année,a partir de la deuxième annéed instruction obligatoire, subir un examen nui mrfem .s///
les maherM correspondantes à leur âge dans les écoles uuhli-
<iu£s,dans les formes et saiva)i/ les programmes nul xenmt dé-
termines par arrhes ministériels rendus au conseil supérieurLe jury sera compose de l'inspecteur primaire ou son dé-
lègue président

; un délégué cantonal, une i.ersonne muni-d un diplôme universitaire ou d'un brevet de caimcité
Les juges seront choisis par l'inspecteur d'académie. Pour
1 examen des filles, la personne brevetée sera une femme."

Si l'examen est jugé insuHisant. ainsi que les excuses
les parents seront mis en demeure d'envover. dans la hui-
taine, leur enfanta une école [u-ivée ou' à une école pu-
blique. Si le père ne fait aucune démarche, l'enfant e^l
inscrit d'otîice parmi ceux qui fréquentent l'école jniblique,
et, s'il n'assiste pas aux classes, commence pour k"
père une série de peines «lui se terminent par l'emprison-
nement.

(1) Voir pp. 122, 123.
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Ah

! vous pensiez «lue h. sullii-itudf puturnelle vous <lis-

!.onsait'(le donner à votre enfant un enseignement riui
<end)leai)surde

;
vous vouliez développer son intelligence et

fonner son vamv suivant Us l.esoius de son âge et les ntVes-
sitrs de votre position s.K.i:,le ! I).-tronipez-vous : la Rr'i)U-
lili(|ue

\ 'li'^ ii.iiiicii:> à iimIIc iiiilic iinrcillcs.

Poiwelle, le foyer douiesti(iue n"est pas inviolable, les
luas dans lesquels vous presse/ votre lils ne [.euvent être
iMi asile do liliortr

: ou v(»us irez (mi j.risou. ou il ira à l'é-
(•t)|(; sans Dieu.

On <'oniprend maintenant <pie eette in<iuisiti(m faite au
foyer domestique par IKtat puisse inspirer à .M. TabbO
IMllet la (;oiuparaison qu'on a lue à la page r22,comparaison
«|ui n'a plus de sens quan<l <in veut ra|>pli(iuer à la province
de (Juébec.

l'our (|ue l'Ktat puisse conduire ses investigations plus
facilement, le père est oblige, par l'article 7, de "faire
" savoir au nuiire de la commune, (piinze jours au
•• moins avant la rentrce des classes, s'il entend faire
••donnera lenfant l'instruction dans la famille ou dans
• une école i)ubli(|ue ou privée : dans ces deu.x derniers
•• cas. il indi(|uera l'école choisie.

""

S'il n'y a pa< de déclaration, roufant est inscrit d'othce
à l'uiK' des écoles publiques, et si l'enfant ne fréquente
pas cette école, la commission procède comme l'on va voir.

IjCs maîtres ûg^^ écoles jitildiiiurs et iiricéc'^ doivent noter
les absences et les raisons (pu en sont données, art. 10. ce
qui est très ju.ste : tous les mois, ils doivent transmettre
une copie <lc ces notes respectivement au maire et à l'in-

specteur primaire, ce qui peut encore être bien. Le maire
soumet à la commission scolaire les motifs d'absence.

•Mais •• les seuls motifs réi)utés légitimes sont les suivants :

maladie de renfant. décès d'un membre de la famille,
emjiéchement résultant de la difliculté accidentelle des
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J-ut^,uyu,i„^os seront apprôciôcs ,,ar h. L ^ZHln

Voici lu suiirtioii iiupos.'c |.iir lu loi :

«^li.M.l l(« pivv nr luit micuno (I.Vluralioi, o„ ,,„<. IV.,.-
tiHit no tn.|iR.nto pus IVcol.- où il est inscrit : .,uan.i Pen-
s.Mpn(,nient imternol est juge insutlisant, .,uand reniant
insent a inie ,'colo i.nl.li,,uc on privée, s'est absent.'
Muatre lois dans le mois. - si les exonses n ont pas ,

'-té
acceptées par la coinniissi(,n (art. 12). — le père sera
\n-u. ,1e se rendre A la luairi.» ponr être admonesté. S'il
lait la .sourde oreille, si l'entant récidive, etc.. le non. du
pn-c est alHehé à la porte de la mairie pendant quinze
.l<»nrs ou un mois. Si l'enlant continue à s'absenter I,
^••"Mnissum scolaire, ou, à son <lélaut,rinspecteur prin.a'ire
den..ncera le père au juge de i.ai.x. Celui-ci procédera
eoinme dans les contraventions à la loi (art 14) •

il

pourra appli.,uer les articles 471) et 480 du ,M.de pénal
eest-a-dire (lue le juge imposera l'amende de 11 à 1.^
trancs et 1 emprisonnement jusqu'à 5 jours. Si raccu<c
osl 'lans l'impossibilité de payer l'amen.le. il peut être
(condamne a lô jours de prison (Code pntal. art. -Uu).

IVinstituteur est particulièrement visé dans l'article 11
s 11 ne dénonce pas les enfants absents.il sera lui-mém.'.
dénonce au conseil départemental par la commissin,,
scolaire.

Ou le voit, celle-ci est une espèce de comité de salut
pubhc, charge spécialement de veiller .Pun <vi\ juloux •,

.•e que personne n-échapi.e au joug détesté de la loi ()„
peut donc s'attendre à <lo. actes arbitraires. c-on,n,e
.•eux ,iue les journaux signalent tr..p souvent : une pauvre
veuve a ete jetée en prison pour expier les absen,-es
très légitimes de son enrant.et,c<mime la loi nelui accordail
pus la aveur de partager son cachot avec sa jeune la-
inille, elle a dû la laisser à la garde de Dieu, et À la cln-
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Mt Il doit iittrister il'avantafte. c'est d

s au nom de I» lilierté. .Mai> ce

iS mars n'est, je le répèi

e savoir <[ue lu loi du

atal

e. (|u'im jalon planté dans I I voie

;tat
par la.iuelle on espère arriver à l'idéal de l'I'

•nseignai.t ("et idéal. ,.'<.st l'Ktat enseignant seul dans'l
acuités et les cours supérieurs, dans les 1

""••'es. dans le;

yeées et les eol-
icole;

«nseijjrnant les filles eomnie I

pnmaires.justpi'au lover domesti ([lie

'ufant>

es •iiirçons. se Taisant honn
asile

Après cela, il est inutile de t'aii

et dorlotant les poupons à la crècl le

régissent actuellement
1

e coniiaitre les lois ipii

enseiiiuement secondaire et l'eii-
.sei^qiement supérieur: elles ont su|.primé la pi
iarti( «les lihertf

venir cependant au monop(.|(> du prend

plus grande
cconl<(-s en hS7ô et en 1S.')(). sans en

!^i le lecteur veut I

tions (pvil a vues plus haut

er empire,
en maintenant se reporter aux cita-

mais en même temps, il compreudr

il en saisira mieu.x le sens
t comme ï Jùnit/nnl se

trompe étrangement
vince de Québec et en particulier ù la ville ^U^Aioiitréid'

quand il veut les appli.pier à la pn

ir. r j erriiur sautera davantage aux v
passons aux principes, et si non?
uns des écrivains qui (ont îiutorit(

eux.ei.desraits,nou,>

interrojreons (pielques-

N..US voici en présence .Tun entant' <lont l'esprit et le
•o'ur s'ouvrent aux premières aspirations de la vie Trois
J.uissanees.les plus augustes <le la terre, se présentent pour
1
éclairer, le former aux vertus sociales et. le préparer aux

gloires é'ernelles: l'Eglise, le père et la société. Ces trois
autorités sont distinctes

: chacune a sa sphère d'action
mais elles exercent concurremment cette action sur le même
.^uiet. Aucune n'a le droit de se substituer aux autre<



!

r|iit»i<|iu' lrs(l(Mi.\ dcriii^ics soinit siilinrdoniK'cs à Iji {.rt-

iiiiÎTe.

Il iTcst |.a.- lu'-ce.ssiire d "insister sur les droits de l'Kglisc.
Dans notre province de (îuél.ec. VJùcvdard en convient,

ils sont admis en Hiforir et vu Juif. C'est à l'Kjîlise (|uV)n
demande le prineipe vivillunt de l'éducation et de l'in-

struction, sous (|uel(pie forme et à «pielque de^m' qu'on la

donne, sur les hancs de l'école primaire, comme dans le

eolliVe et l'université ofi l'Ktat n'intervienl pas: la idi-
;.'ion est laromeiiui endjaume et conserve notre société.

Voilà déjà ce (pii constitue une dift'érence ém-mK- en
notre faveur. Si la loi de l'instruction ol.li{;atoire eu
France admettait les droits de l'Kfrlisc en (hfnric et en
/'lit. elle ne serait plus une loi de malheur, parce que les
éc(.les sans Dieu disparaîtraient, (^u'on y prenne, comme
sous le premier empire. - pour l.àse de renseifïnement les
l.réceptcs de la relifrion catholique ". que tout dans l'école
r(!spire le respect de Dieu, la loi cessera d'être odieuse,
l'iircc ([u'elle (cessera d'rtre persécutrice. L'Eglise rentrant
dans l'école, à .-ôté de lEtat. apportera la paix, en appoi
tant les garanties morales.

I*<»ur ce point, ipii est très important, (jui est seul im-
portant.—comme je l'ai dit. — cliez nous c'est l'Kglise qui

I ii.s(iii),(' («t lion l'Ktat.

Cotte première (luestion réglée, passons à la seconde, les
droits de la société domestique.
\m société domesti(iuc (1) impose au père des de-

voirs très graves envers ses enfants, devoirs (jui déc(uilcn(
du droit naturel et (lui sont supérieurs, i-ar consé(iuent, au.x
ohligations imposées par la société civile.

• Le père est le princiije et de la génération,e( de l'édu-
'• cation, et do rinstruction. et de tout ce ([ui touche à la

(I
)

Il .soniit plus .'xact de dire lu société ,,uteniclh. La société .l„ine<-
tiqiie est le,-y«//yr,|Hi .•oniprcnd les ..7,;..,.., ; ,ori^,^ ronjn,/.,!,: .,„„</,' ,„„(,..
If//,, ."onr/r /,r,,/,.. l't^:,

'./ /""</
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X. en ai>[MM
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seconde. Ic>

re des de-

li lU'eoulent

('«luent, aux

et do l'édu-

touchc à la

iK'ietc (l(»iia>s-

" i-erlection de la vie liumaine "'
dit St Thomas dans sn

Simmr {\~).(^\ ailleurs: -Autre est le dcunaine du père
" sur son fds. et autre le domaine du maître snr le servi-
• ttMir

:
le uuiître sf s(Mt du serviteur poiir sa propre uti-

" lit»'; mais le p.^re se sert de son fils j.our l'utilité' du fils.
" Tl est doue nécessaire (|ue les pitres instruisent leurs en-
' funts pour l'utilitc de ceux-ci (2).

"

[/('ducatiou '/om^W/V//^^—dont je ne s('pare pas Pensei-
Lrn.Muent (iom(-sti(iue.—est celle cpii se donne au sein de
la famille ou (pii ne df'passe pus le- liornes de la famille r3).
Klle est eens('e. aussi, ne pas di'pusser un certuin Ape ehez
les enfants. Taparelli l'appelle encore ('ducatifm ou ensei-
gnement }>i-iir (A). Le fover domesticpie est un sanctuaire
où l'autorit.' civile n'a pas plus le droit de p('n('trer pour
rt'trler l'instruction (pie pour exauduer les aliments, comme
le fuit remaripier l'ahKc i'illet.

Dans (•(> saiictuai'.'. viuis pourn-/ l'onncr rintelli^fci cet
les mœurs <!- r,. h.,, eomnie vous le d ('si rez. d'après la

mctliode que vous pr('f('re/.

Keoutons- Taparelli (pu parle avec autant de lumière
<pic de i-alnie

:

" [/('ducation />/?'m' "—que le lecteur re-
marque bien, il ne s'agit pas encore de lY-eole—" l'édiiea-
'• tion privée est tout entière du ressort de l'autorité do-
" iiK^stique, ('tant elle-nn'me un des motifs de la iterpé-
•• tuitc du mariage. Si l'autorité civile et [loljtiqxu- avait

le droit de s'imnnscer dans rcdu(;ati'Mi priv('e. ce ne
•• pourrait être (pie pour la rapporter au bien publie, ou

(1) l''ii'-r 'Kl imiiniinii,, <! ii,'ii>nilii,i,is .1 .uh„;ilii,„i.'< ri dm-iiihnni- •! ovi-
ntiiin quiii' Il t i„'rfi>rtii)ni'm Iii/iiiiiikh rilm- /,rr/iii>'iil. 'la -'ac. ,-]. ni, n. 1.

(2) XoliiiKlnm l'Kl i/iin/ tiliii^ ,.>! /,rinr,/,ntiif pntriK <i<l ^tilinm cl a/iim ilomini
"Ifi'rvnm. i/>,i„ domtinix iilitiir .inrn .vio ait ntilitatem prnpriam. ned paler iili-
iiii-lilu, ,1.1 iilililiiifmjilii. Kt i<li'„ l'Hl n^rcw i/iioil /iirtrpi.- ni.itninnl filins ,,m,,.
A / il'lhhltr,,, .«,1,1)11. 1,1'C. I in !, Ml. Il .|i| ('(iHlilli.

ii) Tapjirclli, AVv,// il,/,,,;,,,,, lu lh;„i \,i/,ii;-l. \. '2. )., ;iii-.'. ii,,tc. l'Mii

(h Ihil.



I-.I

— 1.51 —
'• l.nui- rr-priiuor ses dés..,dre,s. La preinière rais,.u ne [.eut
' exister i.in.sque toute éducation moraleiuent donnée
^

tend d ellc-niénie au bien commun, A Tordre : l'ordre
• lui-même veut (jue l'on sauvegarde en cette matière \v
•• droit des parents. (,ui est inaliénalde. parce qu'il est en
'• i.ieme temps un droit et un devoir. L'exercice de co
'• droit ne peut être mieux conlic (^uTi la tendresse des
•• parents

: il se trouve d'ailleurs aide par Ja communaul/
•• d/iabitnttu» et par la dtpendamr Malr et ,j,ontana- ,1,

"lyant. La société politi.iue, dans lï-tat normal des
•• choses ne peut donc «'a/ror/tv le droit de diriger JVdu-" cation privée "

(1).

I.e P. Paciuin et d autres écrivains cités par VKtendanI
n ont tait (|ue répéter, avec moins de clarté, ce .pic Tara-
pelli explique si hien.

Mais il n'y a rien, absolument rien, dans nos lois sco-
laires ou autres. (,ui puisse emi)ccher le père de Caire lui-
même l'éducation de ses entants.

Si l'E:tat. dans quehpies autres pays, manifeste A ce
surjet, des prétentions injustes, il ne s'en suit pas <iue tel
soit le cas dans la province de (Québec.
Voyons maintenant les modifications (p,i i„Miven( «

produire dans l'exercice des droits de la société donic<-
tique. A mesure que l'on passe de renseignement prirl
pour arriver à l'enseignement piibliv.

Si le père n'a pas le temps ou les lumières nécessaire-
pour s'acquitter convenal)lement de ses obligations il a la
liberté de chercher quelqu'un «pii l'aide, et de rintrodùirô
dans sa famille. Quoique le nouvel arrivé fasse partie de
la socie^té domestique, ses rapports avec le père et l'enfant
sont régies d'après des conventions particulières. ("c^(
une première modification apportée dans la société pater-
nelle

; mais ce n'est pas la seule.

(1; Taparelii, vp. cit. \\. 1

,
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l'ar la démarche du pî-re, la société civile est mise on de-
uieure d'intervenir en certains cas : si le nuvître choisi
est notoirement mauvais ou suspect, l'autorité civile
pfuit le faire expulser (1).

Mais si vous êtes (»l. litre d'envoyer votre enfant chercher,
lom de la maison paternelle.l 'instruction dont il a l.esoin.'
deux cas se présentent. Pour choisir un maître, ou vous
formerez une société avec d'autres pareiUs. ou vous vous
iidresserez à une école déjà établie.

Dans le premier cas. vous avez trois alternatives :

<i) On pourra vous laisser choisir le nuiître. la niéth..de
!<• programme, idors les :,utres parents se soumettront à
vous

:
h) •)u vous accei.terez leurs conditions et vous vou<

soumettrez à eux
: <) ou. cnlin. vous sacrifierez, cha-

<un. une partie de vos prétenth.us. aHn tle j.rocurer le
plus grand bien commun de vos enfants. Une fois les
engagements pris. .,uels qu'ils soient (2), si vos associés
en exigent rigoureusement l'observation exacte, vous ne
pourrez i)lus les accuser de tyrannie.

Dans le second cas. vous vous adressez n) à une école
•lingée par un seul maître; ..u h) A une association ensei-
gnante

;
ou c) enfin aux écoles communes et publi(iues.

a) Le maître doit avoir sa méthode et uu in-ogramme
plus ou moins déterminé pour le bon ordre de l'école et
le progrès des enfants. Si cet .,rdre ne vous convient pas
et SI le maître ne consent pas à le nuidifier en faveur de
I entant, vous ne pouvez l'accuser de violer vos droits.

/>) Vous pouvez conHer votre enfant à une compa-
gnie enseignante, et s'il y en a plusieurs, vous pouvez
choisir celle (lui convient le mieux aux besoins de votre
enfant. Mais elle ne l'acceptera «pi'à la condition de rester

(1) Tii|niirlli, «II. ri/. |>, ,-|(i:.>.

(2) Je sui.pos.. ,,,Ml,s ,10 violent ni h, rdi-iuii. „i la „,onilo. ni U jusiic..
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lil)r(' (l(! choisir le professeur et de suivre son prognimnio
et ses ira-thodes. C'est ce que font les communautés ensei-
frnantos. depuis le Frère des écoles chrétiennes jusqu'aux
Séminaires de Québec et de Montréal.

La loi du pays, l'organisation scolaire de Montréal leur
liiissont-elles cette liberté ?

—Trcs certainenient. A Montréal. les Jésuites et les Sul-
piciens. les nombreuses écoles indépendantes, les ])ro-

fessours ju-ivés enseignent ce (pi'ils veulent et comme ils

rnntondent.

—Vous laissent-elles la liberté de choisir entre tous les
iiiiiîtres, entre toutes les communautés ?

—Très certainement, encore : je l'ai constaté dans mon
témoignage.

Toutefois, il ne faut i)as l'oublier, vous êtes sorti de l'édu-
cation domestique et de l'enseignement privé Dour entrcf
dans l'enseignement senii-publir (1). Cette modification
dans la imsition de votre enfant ap])orte une modificatioii
dans l'exercice de vos droits.

n'alxml. ce droit inaliénable do choisir les maîtres. ]v<

méthodes, les programmes, vous cessez de l'exercer voii-
même

: vous consentez à l'aliéner en laveur d'antres
personnes, pour procurer à votre tils un avantage réel.

Ensuite. la société, suivant Tarapelli. '"ac(|uiert. en con-
'• séquence de la /juMIriff iHxféric/lc (2). le droit de snrveil-
•• lance. puis(iue l'action de renseignement ne se renlcrnic

d) • l'oiir |)liOUI' plus (II' rhirlf. on |Mmmiit ildimci' !, nom ,|,. .,.„„.
,>iihhc a le'iHLMoïK.uKMil (lu Mmit.v piivv .,,ii sadicssp ,.,i son pmpicnom aux nicnil.r.N -le plusieurs (Mniillfs : le uoni .le ,/«/»«•//»,/,. •, hnll-
-ucmout rpii nr déliasse pas les lionies .|e la Cainille ". Tarai.elli I

p. .il'.', note. ' •

-

(•-') •• iei se 1,,'éseute la (piestion de savoir ee (|ui| faut eulendiv par eii-
seijruen.eut publie. Sau:i entrer dans des .p.estions superflues relativenieni
a la notion de la ,ml>Nci/r. rappelons lidée qui en a été donnée dans h
.pic.stu)n du lu'o.crrcs matériel de la soeiété. Le (.reiuier de-nr de .oeiété
luiMlniue. disons-nous. e^( la réunion d'un eertain iiumbre de laniillc=. , i
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" plus, sous l'influence de l'autorité domestique dans l'en-

II

ceinte du foyer de la famille
; mais elle ne contracte pas

^^
1 obligation de garantir les doctrines par sa propre autorité

^

comme elle les garantit dans l'enseignement social
;
par

1^

suite, elle n'a pas de droit résultant de cette obligation

Il

de dresser pour les leçons du professeur un formulaire

Il

doctrinal : la publicité matérielle des classes ne

^^

lui donnera d'autre droit que celui qu'elle a à l'égard

Il

de t. ute réunion nombreuse où la diversité des familles

Il

réunies produit une publicité matérielle de même na-
" ture ". C'est-à-dire que la société ou l'Etat n'a pas le
'i-oit de dire à ceux qui donnent l'enseignement semi-
i'dohc

: — C'est moi qui choisirai le maître que vous em-
1
.ciierez

;
c'est moi qui déterminerai les méthodes et les

programmes des études, etc., etc.

L'Etat n'a pas ce droit, et en Canada, l'Etat ne le reven-
dique pas. A Montréal, les commissaires n'ont absolu-
ment rien fait qui ait l'air d'une ingérence dans l'ensei-
gnement semi-public.

Mais si l'Etat n'y intervient pas directement, il peut le
faire indirectement.

Il peut exiger, comme Léon XII à Rome, qu'une école
privée ou semi- publique soit à une distance déterminée
de toute autre école. Il peut exiger qu'on y enseigne cer-
taines matières, comme la 8. C. des Etudes a fait à Rome
pour la protection des parents.

S'il accorde un secours pécuniaire, il a le droit d'y mettre

lie sriiii-

l'M son |)i'o])ri'

'•xliqnr h l'pMSci-

TMiivpclli. I.
-',

iilciKlrc |iiir cii-

iips l'cliitivi'iiiciii

(loiiiléc (liiiis lu

O^^n' (le socirtr

i' ik' l'aniillc?. cl

m! 1. Hoiin' r
'''"^'','g^'"i«"t Jovenaniy,«W/r, dune publicité au moinsmatenclle, des «lue, s'adressant à plusieurs familles, il sortira des limitesde la parente proprement dite. Cet enseignement maténelle,>ient mbUcrevot des caractères de renseignement privé non moins que de celui nuenous avons appelé ,«cok.,, social offert à ceux qui veulent en profiter IIditterc de enseignement privé, parce qu'il a une influence publique, parcequdsottre hu-même a former l'esprit public, à régler sur sei doctrine eJpensées d un grand nombre de familles et même de toutes si olles accen

talent ses leçons
;

il diffère de renseignement social parce qu'il est ursecours uennis plutôt ii» otTert par la société. " T,tnipeni.,t 2 p 50'^
un



';i

— lôs —
curtaiiiorf conditions, comme de n'employer que des profes-
seui-H 4U1 ont pris leurs degrés, comme d'enseigner le
tranyais, 1 arithmétique.

L'Etat peut encore intervenir d'une autre manière. Il a
e droit d exiger, par exemple, que ceux qui veulent em-
brasser les professions libérales ou arriver aux charges pu-
l>li<iues, sachent la langue maternelle et d'autres, vivantes
ou mortes

;
qu'ils connaissent l'arithmétique, l'histoire

nationale, etc. C'est pour lui non seulement un droit
mais encore un devoir (1).

'

Les maîtres qui, ancrés dans la routine, n'ensei-
gnent pas ces matières ou qui les enseignent mal, seront
lorc»iS de modifier leurs i)rogrammes et les méthodes
sous peine de voir les élèves déserter leurs classes; mai,;
Ils ne pourront crier -X l'injustice ni accuser l'Etat de vou-
loir intervenir dans l'enseignement semi-public, et de
violer, par la, les droits de l'éducation domestique

lui résume, dans la province de Québec, le père de fa-
mille jouit donc, en thcoric et en fait de toute la liberté
que le droit naturel lui reconnaît pour le choix des écoles
semi-publiques.

-Oui,très certainement, puisqu'il peut choisir,d'un côté
parmi les écoles privées, et de l'autre, parmi les école.^
publiques, celle qui lui plaît davantage.

Nous voici rendus au dernier cas que j'ai supposé plushaut celm ou le père s'adressera aux écoles communes
ou publiques.

V^^^^^JCf;^^; a o,,e„tie..o„,ent pour but le bien ten.-

est on état de
l ourvôi/ïu ^Lï llv^l

^"*^' -'^ ''''°'"'^' ^'"'''^ «"''

différentes dans lesoudles cl noTf, ' ?"' "'^"°"* ^"^ circonstances

Elle devra faire „S 'que toXfL'^m,f::''°"™ '''""."'"• "" J"'"'-

afin de venir en lido î t« i
• ,• -j

P'o'^^ssions utiles soient exercées

acquS^./u deiifde p rfeet onlJr''^"'''''^"''
''^'^'=""« '^^ ''' professions

.linsi un conSs de nl,w n^. n T"'"'
'"•"'^«'"it, afin de pouvoir apporter

Tarapelli o;,"" t ,'^" 00 ' '^'-"'"P""'' ^' *^"* ^'"'«^"^ «« W-
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c) Un très grand nombre de personnes ne peuvent donner

ù leurs enfants l'instruction civile, au foyer domestique, ni
les envoyer dans des institutions privées ou semi-pu-
bliques.

—Qui doit leur venir en aide ?

Les autres membres de la société, individuellement ?

—Les autres membres de la société qui peuvent aider
iiu père de famille ne sont pas nombreux

; moins nom-
breux encore ceux qui se laisseront toucher par son
nifortune plus ou moins grande, et leurs secours ne seront,

'

après tout, qu'une aumône et une aumône passagère.
Restent i l'Eglise et 2 l'Etat.

1. Pouvons-nous exiger ciue l'Eglise ouvre des écoles
pour enseigner à nos enfants l'écriture, la couture et la
tenue des livres ?

L'Eglise est tenue d'enseigner les vérités éternelles à
tous, selon leur âge et leurs aptitudes. Certes, elle ne
manque pas à sa mission divine. De plus, elle a toujours
favorisé l'enseignement des lettres humaines (l),non seule-
ment d'une manière indirecte en protégeant les ordres
religieux qui se vouent à l'instruction, mais encore
dune manière directe, par des ordonnances spécialeo,
qui font partie du droit canon (2).

Quand les sciences, par suite des guerres et de l'in-
différence des autorités temporelles, commençaient a être
négligées, les conciles obligeaient les évêques à prendre
sur les revenus des églises pour entretenir des maîtres.

C'est ainsi que le 3e concile général de Latran
tenu en 1179 sous Alexandre Ilï , ordonna à chaque
évoque d'ouvrir une école auprès de sa cathédrale pour

(1) Voii- Thoniiiasiti, .Incienne et nouvelle discipline, 2e p., 1 1 ce 02 ot
suivants. ' i i »• '> i-i- j^s li

au^sVliTssi'"
''' " '•«^"'uôes dans la constitution Rormno. l'ontijîccs
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l'instruction des clercs et des pauvres (1). Le 4e concile
de Latran, en 1215, par un nouveau décret, insiste sur
l'observation du précédent, qui n'était pas assez observé
au gré des Pères

; et il en étend les dispositions à toutes
les églises qui ont des revenus suffisants. Les églises mé-
tropolitaines doivent, en outre, établir un professeur de
théologie pour les prêtres (2).

A l'époque du concile de Trente, l'instruction était ré-

pandue et par suite, les esprits se trouvaient plus acces-
sibles qu'autrefois aux questions contreversées entre les

savants ou entre les théologiens. Voilà pourquoi le Con-

(1) Je ne puis rcsi-îter uu désir de citer l'admirable considérant de ce
(lecret :

Quoniam Ecclesia Dei, sicut i)ia

mater provedire tenetur ne pauperi-
biis, qui parentum opibus jiivari non
possunt, legendi et proHciendi oppor-
tunitas subtrahatur, per unaraquam-
que cathedralem ecclesiam, magistro
qui Clerieos ejuadem et scholares
pauperes gratis doceat, competens
aliquod beneficium praebatur. Fa-
f/na», in 5 /ib. Décret. De Miif/istris.

{'i) Veruii) quoniam in multis cc-
' '

nosclesiis id minime observatui, ..„.

praedictum robornntes stiitntum, a(U
jicimus, ut non solum in qualibet
cathedrali ecclesia , sed etiam in

aliisquarumsufficere poterunt facul-
tates, constituatur magister idoneus
a Praelato... qui Clerieos ecclesiarum
ipsarum gratis in.grammatica facul-
tate ac altos instruat juxta posse.
Sane metropolis ecclesia Theologum
nihilominus habeatqui sacerdotes et
nlios in sacra pagina doceat. Fa-
gnan, ibid.

Giraldi fait remarquer (p. 1, 1. y. Décret, t. 5. De MagUtrk) qu'il faut lire

Puisque l'Eglise de Dieu, comme
une mère tendre, est tenue de pour-
voir à ce que les pauvres, qui ne
peuvent être secourus par leurs ])u-

rcnts, ne soient pas privés de la fa-

cilité d'apprendre & lire et de s'ins-

truire, (nous ordonnons) que dans
chaque église cathédrale on accorde
un bénéfice suffisant à un maître
pour qu'il instruise gratuitement les

de es et les écoliers pauvres.

Mais, comme dans beaucouii <1 «-

glises ce décret n'est pas observé,
nous le renouvelons et ajoutons que
non seulement dans chaque église
cathédrale, mais encore dans toutes
celles qui ont les revenus suffisants.
le Prélat établisse un maître
d'une capacité reconnue, lequel en-
seignera autant qu'il le i)ourni, la

granmiaire aux clercs de ces églises
et «itx autres pernonnes. L'église mé-
tropolitaine aura, en outre, un
théologal qui enseignera la sainte
écriture aux prêtres et aux autres.
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cile de Trente ordonne (1) (lu'uuprts de cha<iue église le
lecteur en théologie expli.iueniit le.s saintes écritures (2)
conservant cependant l'enseignement de lu grammaire
aux ocoles les plus pauvres.
Des canonistes distingués, parlant de l'obligation im-

posée aux évoques, soit par les décrets des conciles de
Latran, soit par c-lui du concile de Trente, au sujet de
1 enseignement de la grammaire,-ou, comme on dirait
aujourd'hui, de la langue maternelle et des lettres,—pen-
sent que les évÎMiues se trouvent aujourd'hui déchargés de
ces obligations

;
les vues des conciles seraient remplies

par 1 établissement, non seulement des collèges et des sé-
nunairos

;
mais encore des écoles ou gymnases fondés par

autorité civile et entretenus aux dépens du trésor pu-
blic (3).

Ainsi, les efforts de l'Etat pour réi)andre l'instruction,
même secondaire, (puind il conserve les droits de l'Eglise,
sont acceptés par celle-ci comme un bicnlait qui soulagé
l'autorité ccclésiastùiue. Le.s canonistes ne voient dans
cet acte de TEtat aucun empiétement sur les droits et les
oliligations de l'Eglise.

( 1 ) Senti, (fi/iiiid. c. 1 . /A r'itoniiiildiih

(-) L Kgli.se s..,st toujours n.is(.. au omnuit des seieii.es suitoul .luaudon u voulu employer oel es-..) eou.re la iieli-viou. ("e .,ue le c ,. è 1 ede Ifente fa.sa.t uutiet.ns, Léon XIII vleut de le faire eu restau utles études i.I.doso,.l,u,ues. et, sil faut eroire ..ertains jouruaux. eu
"

oommaudant letude des seieuees ,d,ysi.,ues, ï,e temps uVst pas éloi-mé.nous <lcvous espérer, ou Ion reviendra ù letude du find et des

£.0 V 'f•^^''."V'^'
^"'••'•i«'-"'' '^ l'i fonne, eomme va 6tc le mal-heur de la France depuis le 18e sièele. Dans tous les eas. on ne peut , hw

. le dissmiuler le grand combat entre rimpiété et la Religion va se liVr rsur le terrain des sciences. Que ceux «lui veulent le triomphe de la véritù
se préparent en conséquence.

'

(:i) Onus deputan.li magistrum grammaticae, ut praecipitur tam inU'auscriptis Decretalilms <;>.o«.,., et q,na .o««v//,,, , uam.'iu citZ\
Tndentim. hodie satisheri per clericornm semiuaria, et gvmnasia in omni-bus tere locis erecta, cura nedum Episcoporum, sed etian'i civilium Magriltratuum. quorum magistn publico aerario coiidncuntur. (]ir„l!i, Erpovthfuris Ponhjmu Tit. v. sect. 786, nota.

'
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Dans tous les cas, les lidèles ne peuvent iiccuser leur cur('

iiu tribunal de révoque, ni l'ôvêque iiu tribunal supérieur
parce que ceux-ci n"égligent d'établir des écoles, quand
l'autorité civile y a pourvu suflisaninient.

(Jei)endant Léon XIII déclare que l'éducation des en-
fants pauvres fa"*, partie des devoirs de l'évcque, et que
les écoles ouvertes à ces enfants dans les plus petits vil-
lages comme dans les plus grandes villes, doivent être
(iomptées au nombre des œuvres diocésaines (1).

Donc, dans les endroits où l'autorité ecclésiastique n'en-
tretient pas d'écoles, nous u.3vons conclure, ou qu'elle n'a
pas les moyens de le faire, -ce qui semble le cas pour la
ville de Montréal, comme je l'ai dit, p. 121, — ou qu'elle
se décharge de ce soin sur l'autorité civile, comme elle a
le droit de le faire suivant l'opinion de Giraldi.

INlais si l'Eglise ouvre des écoles publiques, à qui revient
le choix des maîtres et des programmes ? 8i elle impose
une contribution aux fidèles, qui aura le droit de sur-
veiller l'administration des deniers ? Est-ce le représentant
de l'Eghse, le père de famille, ou le contribuable ?

Le premier sans aucun doute.

Si la théorie proclamée par VEtcndard, pp. 45 et 47 était
vraie, les pères diraient a l'Eglise :

" Vous nous volez un

^^

de nos droits les i)lus sacrés pour en conférer l'exercice

^^

a quelqu'un qui n'y a aucun droit. Ce que nous deman-

^^

dons, c'est la reconnaissance pleine et entière du droit

I'

de choisir nous-mêmes nos commissaires, de contrôler
l'argent payé par nous pour le soutien des écoles et de

" voir par nous-mêmes ou par nos délégués au genre d'é-
" ducation qu'il convient de donner à nos enfants "

(1) Neino oxhme non entellifrit istam piierorum institutionem in ei.isco-rum offlcus esse ponedam et scholas de quibus agitur, tam n . rbïbu fvë-quentissun.s quam in pagis exignis inter opéra ctatined qiùïe ad d occl-nam maxime pertinent. ro»,/iMion Romanos Pontifices
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Il sullit d'énoncer de pareilles prétention-s pour en luire

voir le côté ridicule et exiigéré.

L'Eglise n'aurait qu'à répondre :

" J'ouvre des écoles où
je vous donne la vraie doctrine do la religion et un ensei-
gnement scientifique pr()i)ortionné aux besoins du plus
grand nombre. Exiger davantage, c'est entrer dans une
vole dangereuse, qui arrive fatalement à chasser l'Eglise
de l'école. "

2. Mais si l'Eglise n'ouvre pas d'écoles, ou n'en ouvre pas
en nombre suffisant, le père peut-il s'adresser à la société
et exiger qu'elle lui procure les moyens de faire instruire
ses enfants ?

_

Oui, si la société est obligée, de droit naturel, de favo-
riser le perfectionnement intellectuel de la société. Or,
telle est son obligation ;

" Le perfectionnement de la so-
" ciété exige qu'on favorise, sous certaines conditions le
" progrès de toutes les facultés humaines "

(1). Tara-
pelli, qu'on vient d'entendre, cherchait à déterminer dans
quelle mesure la société est obligée de procurer le perfec-
tionnement de l'intelligence chez ses membres. Procédant
avec une méthode toujours sûre, il établit que la société est
chargée de certaines obligations en ce qui concerne l'instruc-
tion

: instruction des devoirs et rapports sociaux, instruction
littéraire et scientifique. Il se demande ensuite si les obliga-
tioris de la société vont jusqu'à faire participer tous les
individus au développement progressif des facultés hu-
maines, et il réi)ond négativement, s'il s'agit de l'instruc-
tion supérieure, des notions difficiles et abstraites qui ne
sont accessibles qu'à un petit nombre d'intelligences. Mais
il ajoute qu'il y a obligation de faire participer tous les
membres de la société aux " notions élémentaires,qui de leur
'• nature sont accessibles et utiles à tous, comme sont, par
"exemple, la lecture, l'écriture, l'orthographe, les'élé-

(1) Taparelli, op. cit., t. I, ji, 400,



4

!.;•

tt.

- IHI —
•• mevits (lu calcul. Il peut .e luire (lUe len hoiunics abusent
;i)ioiue de ce.s nctions; mai., ce n'est pas là un motif
suiïisant pour pnver le grand nombre d'un avantage
aussi .vident (1) Une .soeicté .era d'autant plts
IKirtaite (juc l'instruction élouientaire y sera i»lus ré-

;•
pandue, et la liante instruction plus accessible aux
intelligences d'élite et plus inabordable aux esprits
vulgaires "

(2j.
'

Plus loin traitant des droits du père dans l'éducation.
larai)elli est encore i)lus explicite :

^^

" VEtiit peut, lui aussi, ouvrir à la jeunesse les sources pures

^^

du vrai et du bien
: il peut, en offrant des garanties aux

^^

luirents, leur venir en aide dans l'éducation, pourvu
^^

toutefois qu'il n'use pas de violence à cet égard. Ce n'est

^^

pas la s arroger un droit, c^ed offrir un secours, et c'est une

''Tres^ei-CS)
'''' ''" "" •^°"'*'' '^"^ ^^"* I^""

L'abbé Moulart,(4) dans son bel ouvrage L'E^flùeet VKtaU
considère 'enseignement comme une m^Ae mixte, qui
intéresse a la fois les deux puissances. " V Irtstruction cidle,

^^

c it-il, est, après l'instruction religieuse, le premier moven
de civilisation d'un peuple

: la favoriser et la propager
est le premier devoir des pouvoirs publics. " Mais ce

publiciste distingué ajoute (lue l'Etat ne peut se faire leProlesseur de la nation, accaparer l'enseignen,ent ou en
garder le monopole. Or, ce n'est pas se faire le professeur
de la nation, m accai.arer l'enseignement, ni en garder lemonopole que d'autoriser les citoyens à se constituer en
mumcipalites spéciales, - les wx^nicipalités scolaires,

-

lesquelles ont leur autonomie propre.

(1) ïaparelli, oj>. cil. t. 1, p. -loo.

(2) Ibidem, p. 401.

(3) Taparelli, op. cil., X. 2, p. 1 72.

(4) Professeur de Théologie à lUniversitc catholique de Louvain.
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Kn fiiit, notre goiivunicment, ne s'est constitué, à aucun

'Icgi-c, le ])rolV'ssour du peuple caniulien en général, ni de
lu jeune.-i.se de Montréal en particulier ; il n'exerce de
monopole ni sur renseignenient supérieur des universités,

ni sur l'enseignement secondaire des cullèges, ni sur le

simple enseignement primaire.

" L'Etat, dit encore ral>l)é JMouliirt, n'a ni la mission,
" ni ra])titude m'cessaires pour organiser À i ri skit, i.'kuu-

" cA'ru)N coMi'i KTK de l'enfance et de la jeunesse de l'un
" et de lautre sexe. L'enseignement est une matière (pii

" doit être réglée il l'amiable, c'est un objet sur lecpiel

" les rapports de l'Eglise et de l'Etat doivent être déter-
" minés par un concordat au(iuel servent de base les prin-
" cipes que nous venons d'exposer" (1).

8i l'Etat ne peut à lui seul organiser tout renseignement,
il le peut uni à l'Eglise, et si l'Eglise s'unit à lui, est-co

dans le but de déterminer les programmos et les méthodes
de lecture, de jardinage, etc.? ou dans le l)utde [.ourvoir

librement à l'enseignement moral et religieux ?

Quand l'Eglise a pourvu à cette partie d'une manière
qu'elle juge satisfaisante, n'est-il pas vrai <|ue le rcdc re-

iinrdc Vlùdl f (jue l'Etat peut organiser VaiiscUjncmcnt, mi'wm
dam m jtartle uitellectadlc. quoi ((u'en dise VKtendard (2) ?

L'aljbé Moulart, après avoir donné la théorie (^u'il croit

la plus exacte, venant à l'application, cite un modèle—
c'est son expression,—du tempérament à adopter pour
sauvegarder les droits de l'Eglise et de l'Etat dans une ma-
tière aussi délicate. Ce modèle, c'est l'organisation des

(i) O//. cit.. p. ttll.

(1) Voii' plus liiuit paj^v 1 1 7. D'iqu'ùs 1 ùtriiiiKe lirùtciuiou ilo l Hlm l,/rJ,
IKtiU n'iiui'iiit lu droit d (.'iiseiifiR'r ni la s'oomûtrit', ni l'iilgùhio. ni lus
principes du la pliy.siqnu et du la uliiiniu. l/FIglise ut lu pore du famille
auiaiunt suuls ce privilù^'e ut ce devoir : eux seul?, par ron.sé(|ii('nt su-
raient cliar^ico du Cuiru iirogrusser les sciences !
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••oolea i)riiiiairo,s en Jielgi(,ue à l'époque où il ('crivait (1).
et il exi>riiuo le regret ([u'uno législation analogue n'ait
pas i'U' adoptée pour l'enseignement .su|)érieur (2).

Or, (hins cotte or^anination de l'enseignement élémen-
tmre, si le gouvorncMuent belge accorde i\ l'Eglise des ga-
ranties jugées sullisî.ntcs pnr les évOques (3), il ne parait
pa8 s'être beaucoup préoccupé des parents, et, sous tou^
les ri.piK.rts, J'Etnt m une action bien plus directe dan.
1 instruction (ju'en Canada (4).

Interrogeons maintenant un professeur distingué do

(1) Il M„ pulilic ^uM ouyn.p. ,,u-,.|, isTS ; mais il avait ^omumu-ù ,n1870 h ei-nre sur ce sujet .ians l,i Rn,te catholique' de Louvain.

(•-•) La loi fin -l .s,.pt..n;l,n. I84L' prescrivait à <.|,a(,ue ville de soutenirune eeo e e çinentane sn,,é.ieure, et à chaque commune d'avoir au ôune ecol,. clcn.eulanc publi,,,,.., h moins qu'elle ne prouvât à 1, at t'âZ
inr

on

du gouvernement, qu'il y avait .léjà des écoles suftisante., cntretonVèdes imrtu.d.ers ou par .les fondations suffisantes. La loi èf(le au s < u'cM.e.jrn.iu dans les écoles prin.iires la religion, l'écriture, la 1?^ matern..|le et
1 arithmétique. Les écoles sont administrées pa le con?. 1 m

'

"-"iml, le.uH depetLses couvertes par les ta.xes locale . Les nsti teT

.'

doivent avoir Irequenté. au u.oins pen.lant deu.x ans, une des écï Z'jnales^^ l'our les écoles primaires, le jrouvernement a ses in. eide
l 'S évoques ont aussi les leurs; mais .'es derniers ne .s'occupe t,..'h- Icnsei^rue.nent relipeu.x. Au-dessus de ces it.specteurs, leroie , ,„

vinc!:nr^i::!q;iï';!:;:;.;r""'' " ^-''^^^"^ '- ---'• -" '-!--•" l^-

Le îïo.iveiiicment piildie chaque année une liste des livres .n.i „euvent

r;;,::r;!-^ r '^'^ ^""'^^- ^'^ '- «- --' -^ minimum duïï.!:;;e a:;niiiitivs décoK

,lî,l'.?il''''r'''''''''''^"'''''''''''l'''''*'
"'''''' "'• ''"''^L' I«T8, par le Car-dinal I)e,elmn;ps et le.- antres évoques de la Ik-I'

lective.
"ielgique. 'Voir leur lettre eol-

(4) Je pourrais citer a la suite de lahl.é Moulart un de ses c.mii..tnotes ,,1,1 est encore plus explicite que lui. lal.l.é Ondai Quoi ,

"
iauteur, dans son ouvraoe 7;./,, I^'rLt.n, et Jr f. rr./a^.>Sn7^). ^

^n,c>t.,^„c.nu s'app„ie généralement sur Taparelli, Libéra ore etle arides de la t W//,) nm,/,ca, j'ai pensé qu'il n'apporte at pas
1
ou s nouveau a opinum du protosseur de Louv«in,pnrce qu'il v va it dale mêmes conditions sociales que eelu-ci, et qtie son livre n'a paséé sou-nus a un examen aussi se vére que celui .le l'abbé Moulart.
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philosophie, uujt.iinrhui hoiu.n' ili- hi pourpre roiuulne,
à ctiUHo (le son onsoignciuciit. lu tiinlinal Zipliuru.
Dans son cours de numile, il parle iiuturelleuieut au

iH.ni (les principes, et .iuoi(iu'il ait »:'tt' témoin des excès
cotmuis de nos jours au non» de l'Etat enseignant, il ne
craint pas de dire •

•• Certainement personr ne conteste (pie l'Etat a le
•'droit, et en m di. temii le devoir, de procurer les
" mcjyens les plus cv ! vénal les pour IV'ducation morale et
" intellectuelle. Puis

; .e les familles se r(:unissent en so-
•• ciéttj pour obtenir de la coniinunaulr les secours (lu'elles
" n'auraient pas, ou «iirelles n'auraient <iu'iniparfaitenient
-si (jlles demeuraient isoKes, il est n(:-cessairement du
" droit et du devoir de rautorit(- sociale de fournir ces
moyens (1).

Mais l'auteur a l.ien soin de (U'clarer (pie ce droit de l'Etat
ne va i.asjus(pi'à celui d'empêcher les parents de choisir les
('colcs (pi 'ils prt'fèrcnt, jusciu'à iisgr de violence i)our les
forcer à n'envoyer les enfants (jne dans les .'coles (iiiMxe^
et diriff('es [)ar le gouvernement (2).

Apri'js le professeur de philosophie, (écoutons le i>rofes-
scur de droit canon.

Quoi(iue j'aie cit(' ([(;.) à l'opinion du Dr de Angelis, je
r(!' péterai ici ses ) ta rôles :

*• Le droit (le rE<,'iiM- relativement à l'instruction d'a-
'' près sa mission divine consiste en deux choses : lo H

(1) Stivtui JUS siiuul et ulli.'iiiiu iiipssu iirofiii'iiiitli iiniliu iiiitiorn ail cilii
ciitioiiem tiini iiiti'llectiMl.iii cum nioralein, iK-trat protucto iiemo ('unicnim m sooa-tiUcin tbmiiiiidiim lamiliiif conveniant ut uuxilia i coint
iiitatu hal)eaiil.((uaL' solae aut

•

h
11 atu habeaiil.ciuaL" solae aut luilh. modo aut uoniiisi impi-ifi.cte in Dmnij.tu
lal.LVe possuiit

: uocesse ost ui de jure ut offieiu socialii aucto.ilatis
sit illii mediu aptiora .-i-.ippeditaie. SniiiiiKi P/iiloKu/Jnci. v '. u i T.; ij Olliae

(J) Laeduiilur (jii.a i)aiviituni)- . .
qi'oties ^u( iciarj civilis ri uiiinjiii/ sua<
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• :ii)i)artiont tjxclurtivoiueiit ù rKglise do donner la doc-
•' ti-inc religieuse, dci)uis la pieniière instruction ju«(iu'au
'• sommet de la science théologi(iue. Cette fonction, l'évéciue
" émmjélUte du diochc, l'exerce soit par lui-même, soit par
•* .ses substituts, ou d'autres la remi)lissent en recevant do
• lui la doctrine. 2o Pour ce ({ui regarde les autres sciences,
• l'Eglise veille à ce qu'il ne se répande pas d'erreurs,
•' soit au sujet do la religion, soit au sujet de la moraliti' :

" le reste appartient à l'Etat, et (luchiueibis aussi à des
" particuliers avec plus ou moins de dépendance de l'E-
' tat, suivant la coutume et la pratitjue raisonnable des
" lieux (1) ".

On sait ([ue le Dr de Angelis occupait une position im-
portante à Rome, comme consulteur et comme i)rolesseur:

son opinion tire un nouveau poids dos circonstances dans
lesquelles elle a été donnée. Plusieurs de nos vénérables

évêiiucs présents à Rome pour le concile du Vatican, ap-

prenant ' avec chagrin les discussions (|ui avaient lieu
" dans les journaux de ce pays sur la matière ini[tortanto

"et délicate. de l'instruction publique (2)", lui avaient

expressément demandé son avis sur les droits de l'Eglise

dans l'enseignement. Ils lui avaient,en môme temps,remis
notre loi do l'instruction avec une série d'articles où elle

était fortement criti<iuée. Los {)rincipes, sans doute, no va-

rient pas
;
nuds dans la circonstance présente, ils ont dû

être examinés, i)csés et exprimés avec plus de soin, puisque

(1) Jus Ecek'siiK' qnoud instiiiftioiiiiii. t'.\ liiviiui sua iiii:;sii)iR' in diKi-
Vnis consistit : lo Doctniiiiin ifligiosiiin tiaïk-iv a iiiinia iiistiiictioiie us(|iic

ad ciilniLMi tlK'c)lof.naf scifiitiau ad Kcclcsiam nxclimu'n pt-rtinet ; (luod
niiiiuis episcoims, Dioucosis Kvaiificlista. sivf pur sf, sivu \wv ,suos sulistiuitus

liracstat, vol alii ai) fo susoopta doctriiiu ; '.'o (Jiiod iuTtiiiut auU'iii ail

illias scieiitiari, Kcck'sia iiivijiilat. lu' orroivs spai'jxantiii' vi;l circa ri'liji'io-

noin, vel ciini inuialitatt'in. Ri.'lii|iiuiii iifitiiK't ad Stalinii. ut qnaiidoiiiu'
utiam ad luivatori cimi iniriuii aiit luajoii a Statu dcpuiulfiilia, prout ll'it

coiisuetudo L't piaxis locoruin.

(J) Ia'Uh' du Mgr IJailhu'guon au ckryi; du diocùiu du Quilii'ivil iiuii ISTo.
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Mgr de Angeli.s savait que -son oiiinion était demandée
pour décider une question controversée.

Cette opinion, en effet, a été communiquée au clergé du
«hocése de Quél)ec pour faire cesser cei faines attmiues
dirigées contre l'organisation de l'enseignement. Mgr Bail-
largeon l'a fait précéder des réflexions suivantes, (pii ont
leur poids â raison de la science et de la position du vénéra-
ble i)rélat, et surtou. parce qu'elles ont été acceptées depuis
l)ar les autres évéques, et communiquée., assez récemment
aux instituteurs comme l'expression des sentiments du
corps épiscopal de notre province (1).

^^

" Jésus-Christ a dit à l'Eglise : Docete omnes génies

u V f vVwTTfx'^"'*'"^'
""^'^''* '?««^cum(/(tc mandavi vobis (S.

i^.at. XXVIII).. A elle seule donc a été confié l'ensei-

^^
gneinent de la (hctrlne de Jésus- Christ, depuis les élé-ments du catéchisme jusqu'aux plus sublimes vérités

^

(le Ui théologie. Par sa constitution divine, elle a le

;
« roit et le devoir de veiller à ce que la foi et les mœurs
(le a.jeunesse chrétienne soient sauvegardées dans les

^^
écoles et (lue ces biens i)récicux n'y soient point expo-
ses au danger de se perdre. Et comme il ne saurait v

^^
avoir de droit contre le droit, l'Etat ne j.eut jamais en-

^^
traver

1 Eglise, quand il s'agit de la foi et des mœurs.
1 our cet objet, l'Eglise doit avoir entrée dans les école*^

;

non i.ar simple tolérance, mais en vertu de sa mission
u 'VV-"^,"" . ',V'V''

^^^ ^'^ condamnation des propositions 4ô
^^

et 4/ (lu .Syllalnu^ pour refuser à l'Etat toute intervention
^^
dans

1 instruction littéraire et scientifique delà jeunesse
^

en tant (lue la fin légitime de la société et le bien com-munie demandent; pour stigmatiser comme Uburpation
sacnlege toute loi civile concernant l'éducation de la

••jeunesse; pour (lire, enfin, que, par sa constitution di-
vine,

1 Eglise doit avoir seule la direction positive des
•' écoles, même en ce (lui concerne les letties et les science-

(I) KHlivik. ilf.-, lAichuviJcn.ode gticbuc ii M. Auhanilmult, en date
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" ruiturelleiï, ce neniit méconnaître à la fois la logique et
" renseignement des docteurs les plus autorisés (1) ".

L'opinion du Dr de Angelis, d'ailleurs, s'accorde par-

laitement avec une autre qui ne fut pas demandée par

nos évéciues. mais (pii vient de plus haut encore, et qui a

été également transmise par Mgr Baillargeon à son clergé.

Elle est exprimée dans les annotations qui accompa-

gnaient le projet de la constitution de l'Eglise (2), chapitre

XV. De qiœl<iucs droits particuliers de VEglise dans ses rapports

avec la société civile, aimotation 47e.

Cette opinion a une très grande valeur, parce qu'elle

résume la doctrine des théologiens les plus distingués

:J^.

(I)Jl' c'i'<)is iMieore iitili- lU' citer l'oiiinioii d'un tliéologien éniiiiL'nt,dont je

iVfïruttu (If iK' pouvoii" iloniKT le nom. Cette opinion, d'ailleurs, porte sa dé-

nionstnitiou avec elle : l'auteur, il est vrai, ne s'oceuiie -.as des droits du

père et de l'Etat, mais des droits de l'Eglise et de l'Etat dans l'éducation.

• lo Jé.sns-("lirist n'a ])iis dit seulement ; Docele omnes f/ente», mais il a

ajouté au verset suivant : /Joon/en eos nermre omnkt quarcumque iiuinduvi

rithis. Si le texte tronqué était pris dans le sens absolu qu'on lui donne
dans la I re proposition, il s'en suivrait que nul homme n'aurait droit, sans

une permission e.xiiresse ou tacite de l'Eglise, (fciueiyner quoi que ce soit, le

jardinag'e. l'agriculture, la menuiserie l'ardiitecture, etc.. etc. Jésus-Chrisl

a restreint et expliqué lui-même l'objet de l'enseignement de l'Eglise, et

l'()i)jet de l'infaillibilé de l'Eglise ne s'étend nullement ,i ce qui ne cou-

cerne point le salut des âmes.

" 'lo Xotre Heigneur a voulu tout ce qui est nécessaue ])our sauvegarder

la Coi et les nui'iu's des enl'anls de l'Eglise, et voilà jionrquoi l'Eglise doit

avoir, de droit divin, entrée libre dans les écoles, jjour emi)êclier tout ce

ij li peut corromjire la foi et les mœurs, et ])()ur faire (|ue la Religion y soit

enseignée comme il convient ; mais il ne suit pas de là que l'Etat n'ait

ri<n ùjnin dans les écoles pour foimer de bons citoyens. La •l.'ie ])roiiu-

sitiou du Syllabus, ainsi (pie la 4Te et la 48e, attiibnait faussement à l'E-

tat la direction ucluKirr des écoles, et c'est jtour cela que ces ]iropositions

sont condamnées : mais il ne s'en suit pas que l'Etat n'ait rien à y voir.

'Jo Si l'Etat a ([ueliiiie cluise à voir dans les écoles, il s'en suit ([u'il a

droit de taxer pour cet objet. L'abus que certains Etats font de ce ])oiivoir

ne jirouve point plus contre ce droit (|ue contre tout auti droit dont on

abuse. S'il n'y avait de droits véritables que ceux don' . ne jieut abuser,

il y aurait bien )ieu de droit dans ce bas monde !

(•J) Schéma constitutionis de Ecclesia Ohristi Patruni examini proposituui.
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]tar Pie IX (1) ; ensuite purce qu'elle t'ait partie des tra-

vaux (le la commission théologico-tlogmatique, travaux

préparés avec Ijeaucoup de soin, soumis à la Congrégation

directrice (2), approuvés par celle-ci et enfin communiqués
ofHciellement aux Pères du Concile.

La voici :

"' lo On ne doit pas nier au pouvoir laïcpie le droit de
])ourvoir à l'instruction dans les lettres et les sciences

pour atteindre sa fin légitime et le bien de la société, et

par consé(iuent on ne doit |)as nier au même pouvoir

laï(iue le droit de diriger les écoles en autant que le de-

mande cette fin légitime
;

" '2o On ne doit pas attrilnier au ])ouvoir ecclésiastique,

comme découlant de sa constitution divine, l'autorité de
direction pusitire des écoles, en tant qu'on y enseigne les

lettres et les sciences naturelles.

'• 8o Mais il faut réclamer pour l'Eglise l'autorité de diri-

ger les écoles autant (lue le demande la fin nu'me de l'K-

glise, et, par conséquent, on doit lui revendiquer le droit et

le devoir de veiller à la foi et aux mœurs chrétiennes de

la jeunesse catlioliciue, et par là même d'empêcher (jue

ces l)iens i)récieux ne soient corrompus par l'instruction

même de l'école.

" 4o Ce droit de l'Eglise, considéré en soi, ne s'étend pas

moins aux écoles sui)érieures (pi'aux écoles inférieures.

Du reste, il est clair (jue l'exercice de ce droit doit néce.s-

( I) (tii iH'Ut en voie la lir-to iivi^c k'iii's titres ut i|tialitùs dans la giuiidi'

et belle histoire du Coiieile du Vatican publié'.' sui' l'orda' de Pie l.\ et

de licon XI il, jiar Mtrr ("eeeoni. iirclievéque de Florence. Elle est en voie

de publication, et déjà «piatre volumes ont paru.

i'I) i soli ti'c scliemi. clie ho testé inentovati. coi'icdati di copiose auuota-
zioni poste a dicliiaiai'ue i niolivi. tiu'on condotti a compimeuto. Cccconi,

S/itriii ikl Coivilio l'ri.iiivnici) Valkiinu, vol. 1, p. 27'!.

Klencii defrli scliemi dei Deci'eti compilât! dalle (^ommissioni preparaturie

d''l (Joucilio Vaticauo. e ammessi dalla Congregatione directrice, etc., p. -18a.
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saireineiit varier ^uivunt «lu'il s'appli.jue à des termes
«lifforcntP (1) ".

Après (les autorités si grandes, il peut sembler inutile
d en chercher d'autres.

Mais au-dessus de tous les publicistes, de tous les phi-
Io.sophes, de tous les théologiens se présente St Thoma.
Dans ses commentaires sur la Morale d'Aristote (2)

Il affirme que la Politique a le droit de diriger -
pmeapit - ('gaiement. ,nais non de la même manière
es sciences spéculatives et les sciences pratiques. Ain^i

I i^.tat peut commander à l'ouvrier de travailler ou de
ne pas travailler, ou de travailler de telle manière. Quantaux sciences spéculatives, l'Etat peut en ordonner l'usage
ou

1 étude, mais il ne peut rien régler concernant la ma-
nière d appliquer les i.rincipes : il ne saurait forcer le pro-
iesseur à tirer telles ou telles conclusions des propriétés du
triangle

;
" mais l'Etat ordonne ", - ce sont les propres

mots <lu Docteur angélique , - qu'on enseigne ou

^^

qu on étudie la géométrie, car de tels actes, en tant que
volontaires, sont une matière morale, et, par conséquent

*• i)euvent être ordonnés pour la fin de la vie humaine
" Aussi, le Pliilosoi»he déclare qu'il appartient à l'autorité

t..W .
•

"fi
'•'•'"^•t.li'f potostatis laicae providendi institutiuni i,. lit-teiis ac ..c....,tns a.l sin.m lo^itimun, linem et ad bonum sociale a ,,-lude ueferan non de ,.t eid...n potostati laicae jus ad directionem scliolrum, quantum lej^itimus iile finis imstulat.

«^•'"onem fecliola-

2o Asseii non dobot i),)testati ecclesiasticae,velut ex divina coii'^titution..
<-onsonu.M.s. au.tontas ud f>o.ifo.un diroctionem sdiolarum, nuatén s i.iKfei-a.M't sciuiitiae iiaturali's tniduntur.

l'miuuib m n>

;^o S'd vihdican- dehot Kcclusiae auctoritas ad directionem scholarnn,'luantum >ps. h>us Kcclesiae postulat, adeoque asseri débet jnT et offic

"

l.rosp,ç>e.Kh h.k-> et chnstianis ino.ibus iuvc.iUis catholicae, hocqur™^-end. ne pœt.osa haec bona par ipsar. insUnUionem in ..iXZrrZ
4o IlocjusEcclesiacin sesiiectatum non minus ad supenoro" acholn»o.vtend,tnr. (îetenun per se clan.n, estexercitiu,r hujus juri n a oli^a io iad d.versos terniinos necessaiio debcre esse diversum.

"l'I'lKationi

(-) In -V 'ilirns Etliirji-umJtli. \. I,din2ii.
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•• politi(iue (lo décider «luelles sciences si)ccalutive.s et
'' praticiues seront niîiintemies dans lîi citi', quelles se-
•' ront t'tudices, par qui et pendant combien do temps (1).

Dans son traite Chntre ceux qui comIxUtent le culte de
Dieu et de la Religion (2). St Thomas se sert du passage
d'Aristote que nous venons de lui voir commenter, et il en
lixe le sens d'une manière plus explicite encore. Il répond
à l'objection (ju'aucune autorité, pas même l'autorité apos-
toli(iuc, ne peut forcer un corps enseign.mt à recevoir des
religieux dans son sein (3) :

" A celui qui régit la chose pu-
" bli<iue, il ai)partient de régler ce qui concerne ii,;>subsis-

" tances et les découvertes des inventeurs et la manière de
•• les exercer, ainsi qu'il est écrit au lUe livre de la Morale.
'• Il suit, comme il est écrit au 1er livre de la Morale, que la
'• Politi(iue "règle quelles sciences doivent
•"être cultivées dans la cité, (luelles
"sont celles que chacun d oi t a ppre n d r e
'•et j u s (] u ' à (1 u e 1 \t o i n t ". Il est par consé(|uent
" prouvé par là (jue le droit de régler ce qui concerne les

"études apiiarticnt au chef de VKtat , et surtout à Tau-
'• torité du siège apostoli([ue. qui gouverne toute l'Eglise

(I) Onlinat oiiiiii polilicii ([Uoil uluiiii (loii'iiiit vl-1 luhiiïioiiiit gooniu-
triiiin. Hiijusiuodi l'iiim iictiis in (|imiitiim siiiit voliintiirii ))oi-tinfiit ad nia-
teiiani ininalii*, ut siiiit onlinaliiks ad liiicm Ininiaiiae vitae. Xoii atituin
|)rai'i'ii)it imliiiciis jivoiiutiiai' (itiac de tnaiijiiilo concltidat. hoc iMiiiti non
sulijacot hunianac volnntali. nue est ordinabilt- liunianae vitau. sed duncu-
dç't e.'; ipsa rcruni nitionu. Kt idi'o dioit ((iiod politica i)raf()i-dinat (pias
discipliii.iruni dcliitnm est esse in civitatilais.scilicet tani prai'ticaiiini
qiiani si)ccidativarnni, ut ((iiis (iiiimi dubeat addisccru. ut usque ad qiiod
tunipus.

(-1) Kn roponsu an tilstu libelle de G. de St-Amotii. libelle (jni tut oon-
damnc à ôtiu lirûlé.

(1!) '•Dicuntus ((iiod \\w utiani aiiostoliua anutoiitatu uojri possunt ut iid
suatn souiutatuni iuliy;ioso.s aduiittant. .. undc nue ijKsi compclli possunt
aliqua auctoritatu ut relijjtiosos in suam societatom admittant.

''

On sait qiic la difficulté lu'ovenait du ce quu les docteurs séculiers
du rUnivursité du Paris rut'usaiunt du laissur enseigner lus Dominicains et
les Franciscain.--.
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" et <iui iiourvoit à i^os lie>-oiiis jiu inovoii des iiinv«;i-

sités (1).
"

St Thoiihi!- traite eioi-ro cette nuitière, mais bien plus
iiu long rlaa.s son com:aentîiire sur Les Politiques (2) d'A-
ristote, en particulier nw huitir'nirt livre: QnibvH nnimi
dlfàjdinù crudiendi mont cii'ey. oji'htme tlnfath. Tl faudrait

citer le i)ren)ier chai)itre tout entier; nuilîieureu.seaient

ce .«eniit trop long : je nie bornerai à (piebjues passages.

\ri.stoU? avait dit :
" Que le législateur doive apimrter

I vaucoup de soin à Icducation de lu jeunesse, personne
' ne h- niera : la négligence en i e i)oint nuit à la chose

•' puhli(iue (3) ". St Thomas rci\ chérit sur le texte :

" Aucun de ceux <iui ont l'usago de la raison ne peut
" nier (pie le législateur, s'il clieivlie le l)ien commun de
" la cité, ne doive apporter un grand soin à l'éducation et
" à la préparation de la jeunesse (4).

Partant de là, il dévelop])e sa proposition, la prouve, et

conclut en disant :
" C'est pourquoi le législateur doit

'• prendre soin de la bonne éducation ou instruction des
'• entants lôi ".

(1) Ad oiiiii fiiiiii qui rf>j:it iviiipiihlicimi pctinel oïdinure de iiutiiuiii-
bu3 et iuliiiventioiiibiis iiivi'iUoriiin in (|iiil)iis cxcicTri (li'l)Oiint. ut ilicitur inX Elhic. Unile et l'olitiea, ut in 1 Kthic. dieitur, •• onliiiat quiis diseiiilimis
" dehitum est esse in civitatibns, et quales unumquenique oportet diseere.
" et usqueciuo :

" et sic patet (jaud orlinarf ih xtiiUo /irr/hiel ni ciim i/iii

prarnl reiiiublicae, et i)niecii)ue ad auctontateni Ai)ostolicae Sedis, quii
uniwrsalis Kcelesia gubeniatui-, eui lier seneiiile studiuin piovidetur. (),..

ri'., c. .'!. injinem.

(2) Poliliconim .•'fit 'h- ir/m.s civi/i/jii.v.

(3) " Qudd leifislatori maxime vi;rilandum eiira juvenum disei|plinani,
nullus est qui dnbital)it : etenim in eivitalibus non f'aelum hoc laedit do-
litias.

" '

Je lionne l'ancienne traduction d'Aiislo ; 'lui piéeède les commen-
taires de St Thomas.

(4) Nullus habens rectum usum rationis .' ... quiu leyislatori curant!
do b;mo c(mimuni civitati.s, ma.xime 'lOKoti < a.im sit circa discipliimm et
h.itd!'- dispositionem juvenum. Leclw l , > ^nincip.

Quare de boiia dispositione se.» inscipiina puerorum oportet legisla-
torem curare. Ihid.
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(les iiiuvor- Et i)luH loin :

" Il est donc évident, d"iii)rèrt ce (jui a été dit, que le lé-

" gishiteur doit prendre soin de l'instruction de la jeu-
" nesse et la régler par des hm, comme il est évident (jue
'' ce soin et cette instruction doivent être les mêmes pour
'' tous (1) ".

Mais cette instruction dont le législateur doit s'occuper,

en quoi consiste-t-ellc ? Comment et dans (luelle mesure
doit-elle être donnée (2) ? Questions importantes puis-

ci u'elles touchent à la fois aux droits des parents et do
l'enfant et à ceux de l'P^tat.

Aristote rejetait absolument l'éducation et l'enseigne-

ment privés et ne voulait ([ue de l'instruction commune (3).

St Thomas corrige cette exagération :

' Plusieurs ont des doutes à ce sujet, comme on le voit

dans leurs écrits et dans la diversité des opinions sur cette

question. Tous, en effet, ne sont pas d'avis (^u'on donne
aux enfants la même instruction ni pour les former à la

vertu, ni pour les porter au plus grand bien. J^es uns pré-

fèrent une chose, par exemple,le droit,la rhétorique; les au-

tres, une autre, comme la médecine ou les arts manuels, etc.

Il n'est pas, non plus, évident pour tous qu'on doive faire

étudier et praticjuer aux enfants ce qui se rapporte à l'intel-

ligence,—comme les vertus intellectuelles,—plutôt que ce

k'S connnun

portt't legisla-

(1) Qiiod ij,'ilur oporlut legislatorciii curare et leges feiw de disciplina
juveiiuni, et ((iiod liiiiic eiimin et discipliiiam de eii oiioilet esse conimunem,
niaiiifestiini est ex dietis.

(2) Civitatis giibcrnatoreni opor-
tot non latere (piae sit hujusmodi dis-

eipliiui imeioi'um eomniunis, et (pui-
litei- et usc(iie(pio oportet puefos eru-
diri in ipsa.

" Le chef de l'Etat ne doit pas
ignorer qu'elle est cette instruction

commune des enfants
; comment et

jusqu'à (|uel point ils doivent la rece-

voir.
"

(3) Et liujus cuiani esse eonimuneni et non seorsum, quomodo unus-
quisque nunc curât de suis pueris seorsum et disciplina propria, quaecum-
<iue videbitur docens : oportet autem connnuniuni commune facere, et stu-
diosuni.
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(lui regarde lu discipline do laïue, — comme les vertus
morales qui se rapportent à l'ai.pétit.—Do même, la i)artio
de l'instruction (jui regarde la vie active est encore plus
discutée " Puisqu'on i)ense diversement sur
ce sujet, et (lue, suivant la diversitt' des opinions, on
ad(Ji)to des étutles différentes, c'est avec raison (pi'on
se partage sur l'étude de ces matières, chacun recher-
chant et étudiant ce (jui lui seml)le i^férable et dIu^
facile (1)."

En effet, chacun est lihre d'eml.rasser l'état particu-
lier qui lui convient et de s'y préparer de la manière (lu'il

juge utile
: ceci rentre dans l'instruction particulière

;

mais, ajoute St Thomas, " il est raisonnable de consi-
dérer (juelle est surtout l'instruction générale (jui con-
viendra le mieux aux enlants, comme étant le plus grand
bien pour eux.

Il déclare que les enfants doivent être instruits ilaiis

les sciences utiles et libérales. Mais il ne faut pas s'y
tromper

: ce n'est pas parce ((ue certaines choses sont
utiles ou même nécessaires extrinsè.juement

, comme
les métiers ou les arts mécaniciues. (jue l'Etat les devra
faire ai)prendre aux enfants i2i. Tl ne doit s'occuper (juo
de ce qui est libéral et élevé par soi-méme-«tc-<i< in liberali
et honeda necmdam seipsam.—ou en d'autres termes, il ne
doit s'occuper que des études (jui dévelopi)ent l'intelli-

gence, et «lui préi»arent l'homme à suivre n'importe quelle

(1) Jôii/. : /hin.fe ciini /ici/ • f/mi'

(2) Qiiod aiitem non cxpi-diat oos
eiudii'i in omiii/ius utiUbiis iinivrntu-
lil<-r, sed tantum in ntililjusi et lihc-
ralibiis niiinifestum ost, distinctis di's-

l'iplinis \WY Hheralus qiiii' jier se dis-
poniint intellectum iid finem. et ilt'-

hemlea quac pei- se ordinantiir ad
honum eorporis. Poli/icoruw, lilj. 8,
lect. la : l'nmquitiir.

unie III <lr.

Qu'il ne liiille point eiijieigner tout
ce qui est utile d'une nianièie géné-
lak'; mais seulement ee (|ui est utile -

'

lihfrdl, cela est manifeste, i)uis(iue les

sciences sont partagées en lihénilr.^

et non Uhcnilm .- lee pi-emières dispo-
sent, par elles-niênies, rintellijrence à
sa tin.les secondes,pai' elles-m(3mes,ne
servent qu'à procnreiie 1 lien du corps.

'!.''^
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carrière, coiiiiue à reini»lir le.s diflV'ronte.s charges piihlitiuen.

"Aristote... prouve que lers enfants ne doivent i)ay être for-

âmes à tout ce (lui est utile, mais à ce qui est lilural, disant
'• que dans un Etat l>ien réglé, les enfants doivent être for-
•' iné's aux sciences utiles ti la tin de l'Etat : ce qui est évident
•' de soi. Or, Tinstruction et les connaissances préparent les

"enfants i\ la fin de l'Etat. " Aussi. parmi les sciences aux-
quelles 071 a coutume de former les jeunes gens dans les

Etats bien réglés. St Thomas met-il au premier rang " la

grammaire ou la philosophie d'une manière générale ill ".

c'est-à-dire (pril exige d'ahord ce qui conduit directe-
mont au développement de l'intelligence, depuis les élé-

ments de la langue jusqu'à la philosophie intellectuelle (2).

Il fait remarquer (jue les lettres sont utiles non seule-
ment i)our certains avantages extrinsèciues, mais encore
parce qu'elles sont la préparation nécessaire aux autres
sciences et pour une foule d'actes de la vie publique : et

ad actiones jtoHtiais maltais (3).

De ce qui précède, il résulte (jue, les droits de l'Eglise

étant sauvegardés, l'Etat a le droit et souvent le devoir :

lo D'ouvrir des écoles
;

(1) (inminmticiini sou liUioiiak'in uiiivoisaliter.

(J) Plus haut il iivait déjà dit :

Sfiontia Ulicr(( vel lihcrtdis dicta
est al) aiitiqnis sc-cuiidum (|uain

lionio per si- dispoiiitur secundum
intellectuni ad finein |)ii)]);inin. Illa

luiteni sccundum quam dispoiiitur in

online ad bouum corporis per se et
ad bona extcrioiii «nn.'ilin, quia ofdi-
natiii' ad lionnni ejus secunduni hoc
quod débet servire in honiine ut rae-
chanic

Une science est aj)pelce tihrr ou Nh'
nilc parlesaucien8,quand elle dispose
diiectement l'homme, jiar son intelli-

gence, à sa tin propre. Elle est scrvile,

au contraire, quand elle le dispose
ponr le bien du corps en lni-mcn]e,ct
pour les biens extérieurs

,
parce

qu'elle est ordonnée au bien du
corjis pour ce qui doit lui servir mé-
caniquement.

(3) <'c3 détails sont un peu long, je le sais ; mais j'ai tenu à faire voir
que la doctrine de 8t Thomas en cette matière, ne; se réduit pas à une
.simi)le proposition isolée, laquelle, cependant, aurait uu très grand poids,
étant donnée l'admirable science du grand docteur.
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2(> De (li'tenuinor les iiuitièrcs de l'ciiHeif^iiemcnt, et, ])ar

jonséquent, de fli'^? ' ' 'ivres et les méthodes
;

3o De choisir les maîtres.

Donc. (jiKiml l'Etnt se tient dans les limites îndi<|ué(!.><

plus haut, on ne i)eut l'accuser dV'tre Etat enseignant, ou

Etat la'iciseur.

Voilà pour les principes.

Tls me semblent assc; clairs et assez hion ctablis.

Qu'on les rapproche maintonant de l'organisation de

l'enseignement donnée par Léon XTT à ses Etats, et l'on

verra avec «luelle attention, — avec quel scrupule, pour-

raia-je dire,—ce g-and |mpe les a observés.

Léon XTT avait pensé que les parents iie sont pas les

meilleurs juges des méthodes et des programmes (jui doi-

vent être suivis dans les écoles communales ou
j ,i' liques :

il en avait chargé la Congrégation des Etudes. Il ne paraît

pas avoir soupçonné que les pnrents aient le droit de choisir

liar em:-mêmc-:' nu par leurs dépiUh les maîtres de leurs en-

fants. Tl avait laissé ce oin aux magistrats, comme en

font loi l'article 1 :2e de sa Constitution (1) et une réponse

( la S. C. des Etudes (2). Ce sont les magistrats (pii

règlent et font observer la discipline dans les tcoles (3).

^1 ) Voir plus Imiit, |
:i), iioU'.

(2) An .Magisti'iitus ex iis. ()ii()8

idoneos ad docendiiin jiidicavpriiit

fxaininatoies , eliperc ]i, ôsit (lueni

velit ?

\l. Alfinmilive

{.i) Art. 141.' /.( •HKliliilion

Quod Diviiia.

140. Ad urbis, vel ojjpidi Maj^is-

tratiim spoctabit cui'aïc ut rcgiiliii'

scholasticae disciplinai vigoant,
;

(lare operani ut praeceptore.s etdisci-
piili silo f'iuifïatitur muiu'ie at()ue

ut mtio oi'diiiis liabcatur.

Le Mn^-ijtnit ^la traduction ita-

lienne porto : il /ii/f 'ion - eonmi/lio)

peut-il élifo colui ((t. il veut parmi
les concurrents nue les xaniinatcuis

ont jii ''-s ra])ahles d'eu.^figner ?

R. AiHrmatU'ement.

Il apjirtrtiendr.i au Magistrat de la

ville on 'u lieu de faire observer

les règlements ilisciplinaires et ^\>-

veiller à ce (pie les maîtres et les

élèves remplissent leurs devoirs et n

ce que le bon ordre soit observé.

li-, I



171> —

t|iii iulnu-'tteut les entants ot 4111 cliufsi.-isent les exiinii-

iiateurs des maîtres et <los l'iî'ves (1). Le con.^fMl muni-

cipal a iu(^me le droit, sans considter les i)arent8, de so

faire remplacer, pour l'administration des écoles, par

des personnes (pril juge les plus dignes. — o'est-à-dire

(ju'il avait le droit de nommer ce (jue nous ai»pelons ici

des commissaires d'école (2).

On i)r6tendra peut-être que Léon XTT avait agi un

peu au hasard, sans vouloir donner au pouvoir communal
l'imitortance (jue je trouve — avec les écrivains des And-

lecta (3),—dans la constitution (^nod Divina Sajneiitia.

IMu.s tard, 011 iluinaiida t\ la (!oii>,'rt'xalii)ii des KtudesHi l'ùvé(|iii.,iu}.'cj>iit

«luu de iKHiveaux rùfçlemi'nts dii^cipliiiaiitrs l'-taierit iiécessaircH. imiivait

U'.-i faire lui-métni-. sans (.'onsulter le Maj^istnil : la (•oii^iréKalioii répondit :

.Véi/ii/ii>g. Décembre 18'J4.

( I ) Çw/ilin :H(/.

An uiiiiis Magistralns sit adoleii- Aiipuitieni-il an seul Magistinl dv

vvntci in suliolas cotnmnnittttis re- recevoir les j(.iine!! gens diiM< lus

( ï>re. école.'* communale!' ?

frrmdiii)''. 14 février 1H27. A^iniintirrwciit.

,is on réserve à 1 évoque le droit ireui|iuclier <iu'on ne reçoive les cn-

fantri de ui'eurs suspectes.

(^iienliii l'Ail l'-ii vertu ilcs article- Itl, 'J^^il.

An a solis Masristratilms ex iirl. 285. les Majïistrats seuls ont-ils le

141. 'JSH et '28,5 examinatores elij,n Iroit de elmisir le.s examinateur.*,

ilcheant, quotie.=î aut novi creamlili liaijuc fois (|u'il faut l'tahlir de nou-

Maffistri. aut premia aiini cxitu dis-| veaux nniitres. don' ders prix à la

triliuenda. aut discipnli è seliola. aut fin de l'année, fai|'e passer 'i "lève

ex inferiori classe ad superiorem [d'une école fi une autre, d'i - • la.sse

promovendi sunt '.'
I inférieure à une ela.ssc ^i;', -rieure ?

R .Wrmatii'fijiixi'i Conatilnlionem.l Affirmalirem/nt . rTaprès /,i Conxli-

14 fév. 1827. hilini).

(2) f^iie»lio ^11.

An publicum consilium possit ali-

(|iii>t viros, qui tiene ah omnibus

audiant, .suo arbritatu eligere, eosque

loco Magistratus. publieis negotiis

distenti,procurationi seholarum prae-

ficere.

R. Affirmnlii'f, ei>i'ro/i" ipprobatUe,

14 février 1827.

(;!) Voir plu.i haut. p. 2;?.

liC conseil municipal peut-il choi-

sir à son gré des personnes qui jouis-

sent de la confiance ])ubliipie et le.i

char^i 1 du soin des écoles |.iddiques

à la i)lace des Magistrats, qui son!

occupés «les affaires publiques.

R. AlUrnuUivmenU tver Piipfrrohn-

lion ff'' l'évoque.
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doute nu [luut ûtro justilic j.iir rien de iH' i.
, JUJ i»it-

cfde, et il flevient tout t\ l'ait iniposHililo quand on coni-
imro la U'gislation d.s ('col.-s i>ul)li<]ucs à colles des écolo-

Ici la pennée de Léon XII i»ous apparaît cn-

iition

privées

core plus claire, précisée <iu'elle est par l'interprét
(|ue lui donne la Congrégation (Ui-^ Etudes.

Cette ('ongrégation. <>n vertu de l'article m) de la Cons-
tituti(.n lé.Miine. règle avec l.eaueoup de détails t«. ut re .pii

regarde les écoles [>rivées.

D'al.ord, ces écoles, (pii ne sont pour ainsi dire (jirun(>
succursale de la Faniillo, sont mises sous le contrôle ex-
clusif de IVvêque diocésain ; il n'est itlus (luestion de
magistrat ni de conseil municipal

; mais rien n'est laissé
au hasard, ni au caprice individuel. Les parents sont
protégés par l'autorité

; mais leur lil.erté se trouve dimi-
nuée en même temps. L'A'^cnr^aM <|ui ne veut pas mênie
d'un bureau de commissaires d'écoles composé exclusive-
ment de prétre.s (p. 47), pourra voir une fois de plus, avec
quelle sagesse, quelle largeur de vues, quelle solicitude pa-
ternell(> rp:glise sait, en toute chose, régler les droits de
chacun.

Etaient considérées école> privées toutes celles où ^e réu-
nissaient i)lus de trois élèves : personne ne pouvait ouvrir
une école, soit i)ayante, soit gratuite, personne ne i.ouvait
aller enseigner à dondeile. sans avoir sul-i un examen, et
sans avoir dûment obtenu la permission ad furmun lite-

raruni qme patente^ r//tv/Ài/»/-,—c'esl-à-dirc sai'is avoir un
diplôme. Pour les écoles élémentaires, la perunssion était
accordée -a[)rès information -i)ar l'évéquc. Pour les écoles
d'un degré supérieur -écoles modèles -il fallait sa.lresser
à la Congrégation des Etudes. Il n'y avait d'excei.tion
•lue pour les écoles privées des clercs.

Cette permission ne .s'aceordait pas au i)remier venu: il

fallait appartenir à une faaiille ra^^actiihh—imjcw.i, urtus
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parenlibim ~ n'avoir |>as exerc»' de métier réputé vil — ncc

ulli nardiddc (irti rdcinnc,—avoir tenu une conduite irrépro-

chable, enfin avoir été examiné ot jugé capable d'en-

seigner.

Il 04 l»on de ronnirquer (pfon n'exein))tait personne de
ces formalités, pas même les prêtres; car immédiatomont
après l'article [irécédent,(»n recomnumde de confier, autant

que possible, les écoles privées il des prêtres ou A des per-

sonnes non mariées. Ces prescriptions s'étendaient aux
sous-maîtres, aux assistants, etc.

L'école privée, une t'ois localisée, ne pouvait plus être

changée de lieu sans une permission spéciale de l'évêque.

L'admission des élèves était accompagnée de certaines

conditions : ils devaient être enregistrés avec tous les dé-

tails «lue nous exigeons dans nos écoles pul)li(|ues. Si la

conduite de l'élève était repréhensilile, le maître en référait

au Député, (jui l'excluait de l'école. Les jours de congé,

les vacances, l'ouverture des classes, tout était indiqué

dans ces règles.

On ne pouvait recevoir i)lus de GU enfants dans une
école, et du moment ([u'il y en avait plus de trente, il

fallait eini)loyer un sous-maître. Les mêmes règles, autant

que possible, s'applicpuiient aux maîtresses des écoles

privées.

A la page 115, note, j'ai rapiiorté le programme des

matières qui devaient être enseignées dans les écoles pri-

vées élémentaires.

Quant à la rétriljution mensuelle, une sage prévoyance
avait lixé les deux limites extrêmes entre lesciuelles le

maître pouvait détenu mer ce que chaque élève aurait à

])ayer : parce moyen, le maître et les parents se trouvaient

également protégés.

Il n'y a pas jusqu'au mode et aux moyens de punition

qui n'aient été prudemment prévus (Ij.

(1) Rrgidae ac/iulciriim firicataruiii. dans Cultectio trgiuii. t-tc. op. cit.
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Eu voilà ii!5.sez pour couliniier

l)lus haut.
ce (jui- j'ai tivuncO

(iuels cris ue jetterait pas V Etendard ,si l'autorité civih
ou religieuse voulait iui

réal des règlements soniblal)les à ceux-ci !

iposor aux ucoles privce.s de Mont-

Je le répète

A l'aide des j'aih et des principOi (jue je viens d'ex-
poser, on peut maintenant comi)rendre si, dans la pro-
vince de Québec, l'Etat est cnsciynant, si l'organisation des
écoles à Montréal viole les droits des parents et ceux de
l'Eglise.

Le lecteur (jui trouverait ma réponse trop longue voudra
bien se rai)i)eler (ju'un grand nombre de personnes
n'ont ni l'occasion ni le moyen d'étudier les Jaits et do
consulter les auteurs (jui font autorité.

Maintenant, je laisse la parole à VEtendard :

Xoua avons promis de (lire un mot coiifc;iiaiit uiiu cilatioii du Dr de
Angelis. Ce mot K- voici : nous ne voulons ii n s discuter
cette opinion parce

<i
n '

i 1 i. s t connu aujourd'liui
•lue le document de l'éminent docteur a été trou-
(luô. .Vous la discuterons quand on nous en douiiera le texte entin
qui n'a janniis été publié au Canada.

Ce passage renferme une accusation très grave
La réponse du Dr de Angelis a été tnnKjuée !

Par (jui ?

Ce ne peut être (lue par celui qui l'a obtenue et (lui l'a

publiée le pvemier, c'est-à-dire par Mgr Baillarget)n, archc-
vêijue de Québec.

Ainsi, la véracité d'im archevé(iuc. l'honorabilité indis-
cutable de Mgr Baillargeon serait mise en doute par
l'affirmation d'un écrivain de V Etendard !

Quelle partie Mgr Baillargeon aurait-il retranchée ?
Ij Etendard ne le dit pus en termes précis ; niai.'-- il l'in-

sinue. S'il s'engage à discuter ce qui est connu de l'opinion
du canoniste romain, c^uand la partie supprimée sera mise

(I)
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iiu jour, c'est (lu'il 8e croit sûr de trouver dans cette der-
nière partie des arguments (jui détruiront la force de la

première.

En effet, si l'on n'a pas mis devant le public la réponse
entière du Dr de Angelis, c'est pour une des trois raisons
suivantes :

Ou le reste de la réponse regardait une (juestion étrangère

à la part de l'Etat dans l'enseignement public, ou I)ien il

confirmait l'opinion donnée en premier lieu, ou bien enfin
il la contredisait.

Ce n'est que dans cette dernière supposition (lue VEtcn-
dard peut refuser d'accepter l'autorité du document cité,

et accuser la bonne foi du vénérable et vénéré Mgr Bail-

largeon.

Mais alors il se met en présence de cette absurdité :

Un homme, éminent par la science du droit canon
et par les charges qu'on lui a confiées, donnerait sur une
même ({uestion, dans le même document, deux opinions

contradictoires ! !

Il est inutile d'iMsister.

J'ai dit i)lus haut dans ([uolles circonstances cette opi-

nion avait été demandée. D'ailleurs, Mgr Baillargeon n'est

pas le seul évoque ([ui l'ait i)ubliée.

Le Directeur de VEtendard ne doit pas ignorer ces faits, et

cependant il permet (pie dans son journal on tasse une in-

sinuation (lui n'est, au fond, tiu'une calonniie.

Par ces embrasscmcnts iierlidcs,cu appelant à votre aide
une de;i choses que le St-Esprit dé<!lare (1) plus terribles

que la mort, vous nous donnez la mesure de votre amour
pour l'Eglise du Christ !

Il n'y a ^uèie '.[W (iiuitiv ou ciiii| uns <iue lus jurisconsultus ut les tliûo-

logiuns fiitlu)li(iuu6 ont cumnicncû i\ tUsciitei' sùrieiiseniLMit et à iippmfondir

lit (luestion des droits respectifs du père de t'amille, de l'Kfrlise et de l'Ktiit

(I) . ..Cii/ttmni'iin iiienJarem, mz/irr mortum oinniii r/ruvin, Erel. 2<!, 7.
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(Ml niiitiùi'e li'éciuciitioii. \.\ii uinpièteinuiits constants de l'Kttit ont donnù
lôvfil L't ciinsc CCS luuilcs rcclicrclics et ces savantes 'lisscrtations dont
nous licncficions maintenant.

liCS autorités que nous avons citées sont les plus récentes et les -à

rec(jnniuuidali!es.

Nouvelle preuve de lu seience de V Etendard : il es^ tn..'^

iiu fourant des (jucstions (luïl entreprend de tranche; '

VI (1)

N'olie contradicteur ne s'est pus contenté *U- nier aux parents une grande
[)artie de leurs droits—la partie ((u'ils doivent princi|)aleinent exercer eux-
mêmes— il a aussi risqué quelques arjrunients (wur établir une espèce de
démonstration à rajipui de sa thèse.

Ce que nous nommons ar^nnnents ici constitue plutôt (|u.l()ue8oli,jcelioti'

que M. l'aWié Verreau nous oppo.se sous forme de (luestlous daii.^ m li-Un

pnliliéc le 1er de mai.

('ar (luand M. l'alibé est embarrassé sur ce point, il po,(c i-nièine des
questions.—Kxempli! ;

Convaincu jiar le frère Réticius ilav ir aflirmé dans son ténioij<inijre

l'existence d'un lait qui n'existe pas (voir lettre du F, lléticius, EteihliU I

du 17 avril), (pie pensez-vous que vu dire M. l'abbé Veneau ?

Admettre (lu'il s'est trorai)é et ex]iliquer connnent la chose a pu arriver '

puis prier les commi.^.saires de retrancher cette partie de son témoignajic ,'

(Hi non ! Il a une antre tactique que cela. 11 jiose des questions !

Et c'est ainsi (pie l'eux ou trois jours après, il posait au Frère Réticius
trois ((uestions portant sur un même jiuint, trois questions dont deux au
moins, étaient d'une inutilité patente et ont fait sourire tout le monde. Car
([uand (iucl(iu'un a res'u de son évoque diocésain" permission de puldier un
écrit, il serait ridicul'; d'exiger (pi'il re(;oive ou demande de plus la permis-
sion d'un évô(|ne voisin, du cardinal McClosky, ou du patriarche des Indus.

Le Frère Réticius n'a pas rôi)ondu; ces questions, en effet, ne méritaient
pas de réponses.

VEtendard touche ici ti des faits que j'examinerai et

discuterai plus loin, note B.

(I) Etcndtir.l du |o juillet.
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wtes et les j/l'i

ii-iiKme (ic:

luiineriii et

Notre contradicteur nous pose doue, à nous aussi, des questions.

Après avoir affirmé le droit des parents, nous avons ajouté que nulle

autorité sur terre ne peut légitimement leur en enlever l'exercke. ("e:<t à

cela que s'attaque M. l'abbé Verreau

Mais, dit-il par ses questions, prétendez-vous reconnaître par là au père

le droit d' "inoculer i^ son fils des j)rincipes contraires à la inorale ou de

lui donner une éducation vicieuse ", etc.

Pas du tout, M. l'abbé. Il ne faut pas confondre l'exercice d'un droit

avec l'abus de ce droit. Une personne ne doit pas plus abuser de son droit

de père que de son droit de liberté, pas plus qu'un prêtre ne doit abuser de

l'autorité que lui donne son caractère sacerdotal.

En citant ma question, VEtendard oublie de dire <jue je

répondai.s immédiatement :

Evidemment non.

Il oublie de citer une autre (juestion qui fait truite

à Ui première. Toutes deux—voir pages 67 et 68—mon-
trent les absurdités auxquelles conduit son principe quand

m m jusqu'aux /Urnières conséquences.

/>*ailleurs, si cela était nécessaire, les remarques de la

Revue dailolirpie (kg /nsfitutions et du Droit justifieraient

pleinement ma mimtUm ©t la réfutation qu'elle renferme,

puirtquft cette revue « cru utile de restreindre, en l'expli-

quant, la r/'«olution adopi/e au congrès f^atholiiju* de

Reims.

La Revue (UilhoUqne, des Iiutitutions et du Droit., parlant de la résolution

adoptée par les jurisconsultes catholiques ii/u congrès de Reims, dit :

" Inutile d'ajouter qu» U '"'ongrès n'a nullement entendu re-
connaître aux parc ri « un droit absolu et sans con-
trôle sur l'éducation de leur.-; infants.

" D'un côté, l'Eglise a des droits d'un ordre supérieur comme son but,

(|ue le Congrès n'avait pas à étudier. \)'w\ autre côté, la loi naturelle elle-

même impose aux pères de famille des obligations. Si les parents abu-

saient notoirement de leur autorité pour corrompre chez leurs enfants

l'honnêteté naturellu, le souverain pourrait réprimer ce
il 1 i t comme les autres; mai» il y a loin de cette mroeiUance géné-

rale au droit de s'attriliuer directement Véducation des enfants
"

Nous adoptons pleinement cette opinion.

Moi aussi.

Et je l'ai admise ou oupposée comme un principe indis-
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ciituWe, (Uin8 tout ce que j'ui dit ou écrit avant le 10
juillet (1).

Mais il y a une très grande dificrence entre ces deux
projiositions :

Aucune autorité sur la terre ne peut enlever au père
" de iïunille le droit de contrôler lui-uiénie le genre d'édu-
" cation donné à ses enfants. " L'Etendard.

" Le Congrès n'a nullement entendu reconnaître aux
'• inirents un droit absolu et sans contrôle sur l'éducation
" de leurs enfants. " Revue Catholique, etc.

VKtendard ne peut accepter l'opinion de la Revue qu'en
modifiant la sienne.

En effet, ce n'est pas Vahas du droit (lue la Revue refuse
de reconnaître aux parents : c'est le droit absolu et sans
contrôle, comme V Etendard le réclame.

Donc, sur ce point, les écrivains de la Revue ont été
plus loin ([ue mol.

Par une conséijuence bien naturelle, ils arrivent à la
mûme conclusion <iue moi. Je demandais, p. 68 :

" Le pou-
" voir civil ne peut-il pas légitimement enlever au père un
•| pouvoir dont il abuse ? ne devra-t-il pas le faire dans
" une toule de circonstances ?

Lit Reçue répond :

" Le souverain peut réprimer ce délit comme les autres
"

Je remercie VEtendard de m'avoir fourni une autorité
SI torte. - elle l'est en effet, ~ qu'il l'a acceptée de con-
fiance.

Comme je n'ai jamais prétendu que les droits de l'Etal
dans l'école découlent du droit de surveillance il e^t
parfaitement inutile de discuter les argumerits qui
suivent. Je ne m'arrêterai qu'aux principaux soplnsmes.

Mais a,. mênR. «luu la /;..«« ,fc,, JnMtutioii,, nous ne voulons pus <„,.

nS Lr IV
';'?;•* -"'^ .e surveillance générale pour s'installermaitie dans 1 école et diriger 1 éducation.

(1) L'A7m/tfrrf ne connaît pus encore ce que i'ui écrit sur !n ..,.,.•(!,,„
nprès cette date, ou depuis la page 80.

'lw,Uon
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evue ont ôtt'

11' la (iim.itiDii

Quv dine/.-vou.s d'un lioi.iim- do police ((iii, s,>us piétextu (luuii citoyo.i
[.ouïrait abuser de son autorité dans sa famille jus(iu'uu crime, irait s'ins-
taller en maître dans la maison, diriger les travaux donie.sti(iues et régler
les occupations journalières?

Vous diriez (pie c'est révoltant, n'est-ce pas ? et vous auriez raison.

Vous diriez
: Si dans un logis particulier il se commet un crime ou même

un simple délit, l'homme de police doit intervenir
; mais une fois l'ordre

rétabli, il doit se retirer et laisser au citoyen l'exercice de l'autorité légitime
<|u'il possède dans sa famille.

Ainsi doit-il en être pour l'Ktat en matière d'éducation. Hi le père de
famille veut abu.ser de son droit jusqu'au point de commettre un crime, un
délit, l'Etat j)out intervenir et protéger l'enfant.

Mais c'est tout. L'Etat ne peut se substituer an père de famille ni exercr
son autorité £ur les autres points

; l'Etat ne peut surtout s'autoriser de ce
cas exceptionnel pour dépouiller les autres pères de familles de l'exercice
de droits dont ils n'abusent pas !

Il nous semble qu il y a \h une distinction logi(pie très facile à saisir.

Nous poussons les conséquences jusqu'au poiiii de reconimitre au père
le droit d'instruire lui-môme son enfant et de lui donner des instituteur,-;

de son choix
;
jusqu'au droit de le soustraire entièrement à tout contuôle

extérieur, .sauf celui de l'Eglise.

Et M. l'abbé Verreau paraît admettre ce droit.

Comment se fait-il, maintenant, qu'il place entre les mains de l'Etat
Venmr/nement civil, c'est-à-dire, selon le sens qu'il a donné à ces mots, tout
l'enseignement moins ce qui concerne la religion et la morale ? A l'aide
de quelle déduction illogique en arrivc-t-il là '?

Car si l'enseignement civil, comme il l'appelle, tombe dans les attribu-
tions de l'Etat, ce pouvoir a droit d'aller le donner même au cœur de la
famille, ou a droit d'employer la force et, arrachant l'enfant des bras de
son père, de le traîner à l'école publique.

Si l'on admet le droit : il faut admettre la conséquen'ce.

Je distingue :

" Si ren,se,;gi>f"rnent civil, tombe dan.s les attribution.^
de l'Etat, ,)dne 'iianière absolue et à l'exclusion de toute
autre autovitr, î accorde la conséquence.

Autrement, je nie la conséquence.

^

Or, i':ii dit, p. 85, que l'Etat, d'après le Dr de Angelis
" peut régler l'enseignement dans les écoles, pourvu qu'il
" respecte les droits de l'Eglise ". Parlant des écoles, je ne
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pouvais entendre que celles qui étaient en question, c'est-

à-dire les écoles communales ou publiques. Il n'était
question ni de l'enseignement semi-public ni de l'enseigne-
ment do.ncstique.

Je ne puis voir le lien qui unit les deux propositions
suivantes et qui fait découler nécessairement la seconde de
la première :

10 " L'Etat a le droit d'établir des écoles publiques et

d'en choisir les maîtres, etc., etc.," i>roposition établie d'a-
près les meilleures autorités.

2o Donc, l'Etat a le droit " d'aller enseigner même au
sein de la famille, ou a droit d'employer la force et, arra-
chant l'enfant des bras de son père, de le traîner à l'école
publique ", conclusion tirée par VEtendard.
Le sophisme est évident.

11 le paraîtra davantage, si l'on fait attention que le

syllogisme conditionnel de VEtendard suppose la proposi-
tion disjonctive suivante :

" Ou les droits de l'Etat dans
l'enseignement sont nuls, ou ils sont absolus et exclusifs
de tout autre droit ". Il y a un moyen terme : ces droits ne
sont ni absolus ni nuls : ils sont dans la mesure qu'exige
la fin de la société.

Alors, c'est la négation du droit d'enseignement paternel même !

Mais, grâce à Dieu, ce droit est universellement reconnu : le père a droit
de soustraire l'éducation de son entant au contrôle de l'Etat. Et ce n'es;
que par un mépris flagrant de la logique que les centralisateurs arrivent ii

attribuer ù l'Etat des droits qu'il n'a pas sur Xemeiyneiiifnt civil.

Le mépris de la logique ! ! Le lecteur peut voir où il se
trouve.

En effet, nous faisons exception pour certaines écoles que l'Etat a droit
de créer et de cor frôler, comme les écoles militaires, etc.. • par lesquelles,
dit l'abbé Pillet, l'Etat prépare à des fonctions qui font partie de sa consti-
tution. " " L'Etat a non-seulement le droit de donner l'enseignement mili-
taire,mais il a même celui de forcer les citoyens à recevoir cet enseignement.

"

^

Or, si l'Etat avait droit à l'enseignement civil, il y aurait droit comme ù
l'enseignement militaire.

Mais,, M. l'abbé Verreau w, veut pas admettre cette conséquence
; il lui
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faut alors rejuU-i' le principe qu'il a affirmé, et laisser l'enseignement civil
entre les mains des i»arents.

—Ici encore on confond beaucoup de choses.
" Si l'Etat a droit à l'enseignement civil, il y a droit

comme à l'enseignement militaire", je distingue : comme,
c'est-à-dire dans la même mesure, je laisse passer ; en vertu
du, même principe, je sous-distingue:

En vertu dit, seul et même principe immédiat,—celui qui
est donné par l'abbé Pillet,—je nie ; en vertu d'un prin-
cipe du même ordre ou d'un principe supérieur, dont les deux
autres dérivent, je l'accorde.

Ce principe supérieur, c'est la fin légitime et le bien de
la société, comme le disent St-Thomas, les théologiens
réunis à Rome, etc. (1).

Avec cette distinction, j'accepte la conséquence : Donc
l'Etat a droit à l'enseignement civil.

Prétendrait-il, par hasard, que si le pure de famille donne un maître
étranger à son enfant, ce fait transporte l'exercice de ses droits entre les
mains de l'Etat ?

M l'abbé Verreau n'oserait pas émettre une telle i>rûtention.

En effet, du fait que les parents sont pauvres, du fait qu'ils ne peuvent
pas tous instruire eux-mêmes leurs enfants ou leur donner des instituteurs
privés, il ne s'en suit pas qu'ils perdent par là le droit qu'ils tiennent de la
nature, le droit inhérent à leur qualité de pères. Il no s'en suit pas, de ce
qu'ils sont obligés de s'unir entr'eux pour créer une école commune, pour
avoir t\ frais communs ce qu'ils ne peuvent se procurer séparément, il ne
s'en suit pas, disons-nous, que l'Etat a droit de venir alors se substituer à
leur place.

Je n'ai pas tiré cette absurde conclusion.
Du fait qu'une union irolontaire existe, il ne suit pas,

non plus, que ceux qui la formeiiE aient le droit de se
substituer à l'Etat.

Or, ils se substitueraient à TEtat sUs \îWBiaient, en vertu
de leur association, impose- à ceux qui sont étrangers
des charges ou des obligatk>n8.

quence ; il lui
(1) Voir pp. 171 et 174.
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Que les pères privés de fortune s'unissent volontaire-

ment pour mettre de modestes ressources en commun
afin de procurer par U\ une instruction convenable à leur,
enfants

;
cette conduite et ces efforts sont certainen.ent

dignes de louanges
: ni le gouvernement ni les commis-

saires n'interviendront pour imposer des maîtres ou des
programmes.

Ce .omit tkir. orisinw lo droit .1.. l'Etat du ..ul fait d. la pauvreté dupere de tamdle., .lu .oui fait qu'il ne peut recourir h lenseifrnemout privé
(ve serait asseoir un édifiée .sur une pointe d'aiguille.

y Etendard })âtit une théorie pour la renverser.
" Les droits (lue l'Etat peut avoir dans l'enseignement

public sont appuyés sur la pauvreté des parents. "

Je ne sache pas que personne ait jamais proclamé eo
principe.

Jcviens\l'expo.serpIushautla question avec assez de
détails pour que je n'aie plus besoin d'y revenir ici.
Dans ma réponse du 18 mai, je m'étais contenté de citer

l'opimon du Dr de Angelis, et rien dans les paroles du
savant canoniste ne fait voir qu'il partait d'un principe;
aussi étrange.

VII

Eneore quelques mots, et nous finissons.

Dans l'une de ses correspondances, M. l'abbé Vcrreau a invoqué uu
1,'rand principe :

C'est un principe largement mis à contribution— quk l'i.ntékkt (jéveuvi
PR.MK ,,A L.nKHTÉ ..Nn,vi..UEL..K. Ce principe est la base de t.^.te société
cest celui que le socialisme moderne cl.ercbe à saper en proclamant .|ue 1.
liberté individuelle doit être inviolable. (Lettre du 20 (18) avril)

C'est un bon principe, .jui doit recevoir son application
; mais' c'est aussi

uu principe dont il ne faut pw abuser, c'est au.ssi un principe trop " large-
ment mis à contribution. "

Il ne faut pas abuser de ce principe jusqu'au point de justifier l'absorp-
tion des droits naturels, dos droits de la société domestique.

Il est de l'intérêt général, par exemple, <,u'il y ait, clia.,uo année, .le
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bomR..s lécoltfs. Lf i.uys on (h-vieut prospùiv, ,! cette inospérité a ,les
reHets dans toutes les branches do l'industrie liumiiine.

Or, supposons que plusieurs citoyens, deux, dix, cin(imiute, mille, dix
mille, etc.. néplinrent d'ensemencer leurs terres ou font de lu mauvaise cul-
ture, est-ce que l'Rtat peut intervenii' au nom de l'intérêt fréuùral et se
faire agricultureur à la place de ces citoyens ?

Ne serait-ce jias un monstrueux abus de la force, une dônôî,'ation révol-
tante du droit de propriété '.'

L'Ktat pourrait exercer le d.'oit de p.-opriété autant dans l'intérêt dt< ces
citoyens, s;non plus, que s'ils rexer(,'aient eux-niômes. Ces citoyens diraient
avec raison h l'Etat : ce .Iroit nous appartient, nous votdons l'exercer nous-
mêmes.

D'abord, entre forcer un propriétaire à cultiver sa terre,
ou la cultiver pour lui, et exercer les droits de propriétaire, il

y il une distance assez considérable.
Il y a une distance encore plus grande entre ces deux

autres propositions
: exercer les droits de propriété au profit,

du propriétaire, et exercer ces mêmes droits au profU de VEtat.
Ceci constituerait le vol par l'Etat. Mais je prends votre
.supt)osition et je dis : Dans ce cas, l'Etat a le droit et
l'obligation d'intervenir suivant la mesure du mal causé
à la communauté par les propriétaires négligents ou mé-
chants, ou si vous voulez mieux, autant que l'exige le bien
de la société (1).

Mais la religion est nussi une chose d'intérêt général. Faut-il en con-
clure que l'Etat doit la réglementer, la diriger, la contrôler ?

Entre ces deux propo.sitions : VEtat a droit de réglementer
ce qui est d'un intérêt général, et Pintérêt général prime la

(1) « La loi qui commande de poursuivre la réalisation du bien-être
Vuhh<i,sansj,rOudice des particuliers, pourra donc être ramenée h l'énoncé
suivant

: déterminer la quotité de la coopération de chacun diaprés la loi de lacollmon des droits. Or, cotte loi fondamentale peut se formuler ainsi •

le
droit le plus puissant prévaut sur le plus faible. Un droit est d'autant nlu^'
puissant quil a pour objet un bien d'un ordre plus élevé: ainsi Ihonneur
est un bien d un ordre supérieur i\ celui de la vie, la vie à son tour est plus
précieuse que la fortune Mais si les droits du petit nomhre ou d'un
seul sont en conflit avec les droits liomogènos du grand nombre, il est évi-
(lent que, dans ce cas, les premiers doivent céder aux autres,- au moins en
ce qui regarde le point au sujet duciuol il y ii conflit. Taparelli, op. cit., 1 315
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liberté indidduelle. Umt le monde trouvera un tibîme uw
l'écrivain de VEtendard n'a pas le temf)'^ d'apercevoir, tant
il est pressé de saisir l'occasion de commettre un nou-
veau sophisme.

On (lirait que le sophisme est pour VEtendard ce ((n'est
la lumière du flambeau pour le moucheron : ol'o le fascine,
l'aveugle, l'attire jus(ju'a ce qu'il soit venu s'y perdre.
Je n'ai pa^ dit que VEtnt a le droit de réglhnenicr tout cp

qui eut dhm irUérét général ; mais, en affirmar/ que Vintér;'
général jmme la liberté individuelle, j'aurais cru faire injure
à la perspicacité de M. le Directeur, si j'avais ajoutî: Que
VEtendard ne confonde pas : il faut toujours entendre uv
intérêt et une liberté homogènes, ou du môme ordre : les
intérêts matériels du grand nombre ne peu-ent l'emporter
sur la liberté religieuse de la minorité.

Mais, quel que soit l'ordre dans Icfiuel on se place -
ordre matériel, ordre intellectuel, ordre moral, ordre reli-
gieux,—il est parfaitement vrai que l'intérêt général l'em-
porte sur la liberté individuelle.

Le principe de l'iiitôrôt gcnénil « est un pnneipe largement mis ù con-
tribution " dit M. l'ttbbé Verreau.

En efFet, de nos jours, c'est le principe qui couvre tous les empiétements,
((Ui justifie toutes les injustices, qui lôgitim-." tous les vols. Il sert i excur-
ser les grandes faiblesses, à expliquer les lamentables défaillances, i voiler
les transactions immorales, à faire pardonner les lâches concessions, à i.;.]-

lier même les trahisons nationales.

On le trouve sur les lèvres de tous les centralisateurs, de tous les unifi-
cateurs à outrance, de tous la adulateurs du pouvoir civil.

C'est le grand principe de ces esprits flottants qui veulent tout réduire
en question d'opportunité

;
qii balancent toute leur vie entre la reveudi-

cation franche d'un principe et l'affirmation ouverte de l'erreur • qui se
créent par là une sphère mitoyenne de laquelle ils dénoncent les uns et
les autres, et se font arbitres

; esprits qui s'intitulent modérés et qui ne sont
M'ie des esprits mmorf^r^* en faiblesses et en complaisances pour l'erreur.

Il ne font que de fausses applications du principe.—Ce que l'on poursuit
surtout au nom de l'intérêt général, en matière d'éducation, c'est la
recherche idéale et utopique d'un prétendu mieux, ou plutôt d'une symétrie
impossible et malheureuse, défectueuse dans ses résultats et souvent fatale
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Il est évident que le principe de l'intérêt général
iigace M. le Directeur de VEtmdard. Pourqiu)i ? je ne sais.

C'est vrai, on petit uhuser de ce principe; niais,d'un autre
côté,c'est lui (pii pousse aux actions généreuses, aux grands
dévouements

;
c'est lui qui élève les aines encore chance-

lantes au-dessus des bassesses de l'égoïsme.

Le principe contraire, VintérH particulier prime Pintérrt

(jénéral, sourirait- il davantage à V Etendard f

Hélas ! nous ne voyons que trop, parmi nous, je ne
dirai pas les abus, mais les conséquences de ce faux
principe.

L'intért't d'un homnio. l'intérêt de ({uebiues hommes,
l'intérêt d'une coterie, voilà quel a été le principe de bien
des querelles, la cause de nombreuses calomnies ; voilà ce
(jui nous mène rapidement à l'abaissement social.

C'est en vertu de ce principe (pio Jésus-Christ est encore
souvent poursuivi dans la personne de ses évêques et de
ses prêtres, comme il l'était de son vivant.

Aujourd'hui, et parmi nous, il y a des pharisiens qui sont
prêts à jurer, non par le temple, mais par l'or du temple,
qui montent jusqu'au sanctuaire pour réciter la longue
liste de leurs vertus, qui s'efforcent d'établir leur comptoir
à l'ombre de l'autel, «lui emploient un filtre pour le mou-
cheron, et qui avalent le chameau. Incapables des vertus
qui mènent au ciel, ils ne paraissent occupés ([u'à empê-
cher les autres d'y arriver.

Les pharisiens, malgré le grand zèle qu'ils affectaient

pour la pure doctrine , conduisaient leurs frères à l'a-

bîme, comme Notre-Seigneur le leur reproche dans ce Vae
multiple et terrible ([u'il ])rononce contre eux.
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Or, à qui iinpartient le droit de donner l'ôduciition aux enfanta ?

Aux parents.

Alors le droit étant reconnu, qu'on l'applique.

Que l'Eut rentre dans son rôle dont on s'efforce de le faire sortir.

Que l'Etat ne vienne pas se substituer plus ou moins aux parents, quand
ces derniers sont prêts à accomplir leurs devoirs,

Que l'on reconnaisse aux pères de famille l'exercice complet et etfectit
du droit de donner, sous le haut contrôle de l'Eglise, l'éducation h leurs
enfants

;
et par ce mot éducation, il faut entendre iion-sculeraent rensei-

gnement religieux et moral, mais aussi l'enseignement intellectuel.

Que l'Etat protège l'exercice de ces droits, qu'il aide aux familles à ac-
complir leurs devoirs et qu'il leur en fournisse les moyens lorsque besoin
est. Mais que cet aide, dont il peut surveiller l'emploi, ne lui serve pas d(
prétext»' pour se substituer aux parents, pour di;-iger l'éducation, en un
mot pour se faire enseignant.

Et que notre législation, sinspirant de ces principes d'ordre naturel,
laisse à chacun ce qu'il a droit d'avoir et place chacun dans son rôle.

Encore une fois, si vous avez des écoles établies par
vous et par vos amis, envoyez-y vos enfants, ni l'Etat
ni les commissaires n'interviendront pour vous empêcher

Si vous n'en avez pas, vous pouvez, seul ou avec
d'autres, en ouvrir et faire concurrence aux écoles de,-^

commissaires.

Mais si vous envoyez vos enfants aux tcolcj publiques,
vous ne pouvez avoir la prétention de vous substituer au.x
autorités qui les dirigent pour choisir le.s maîtres, les mé-
thodes, etc. Vous devez accepter ces écoles, du moment
(lu'elles offrent, pour la morale et la religion, des garan-
ties jugées suffisantes par l'autorité religieuse.
Vous ne pouvez,en même temps,réclamer en votre faveur

tous les avantages de la liberté individuelle, et invoquer
contre les autres les prescriptions de la loi-

Non,^ l'autorité de l'Etat ne peut aller jusqu'à forcer le-

propriétaires à vous donner de l'argent dont vous feriez ce
que vous voudriez.

Ce serait plus qu'une injustice, ce serait une absurdité.



195

Et cependant, si les phrases de VJùcndard signifient

quelque chose, ce sont bien là ses prétentions.

Que l'Etat, dit-il, aide aux/amitles ii uccomplir leur devoir et qu'il leur en

fouiniste len moyem, mais que ttt aide dont ii, kk peut sukveillkr l'emploi.

lie lui serve plus de prétexte pour se substituer aux parents jiour diriger

l'éducation.

Fournir les vwycm, d'après la signification re^ue et les

idées que défend ici VEtendard, c'est fournir les ressources

pécuniaires.

Que l'Etat fournisse de l'argent aux familles !

C'est la conséquence où conduit la théorie de VEtendard ;

mais j'espérais qu'il ouvrirait les yeux avant de la tirer.

Je croyais arriver aux limites des suppositions possibles en
le prévenant, pp. 57, 87, que, pour soutenir sa thèse,il serait

obligé de prouver que l'Etat doit payer l'instituteur choisi

par le père de famille.

L'Etendard est forcé d'aller plus loin.

L'Etat devra payer chaque famille.

L'idée ne s^^rait pas précisément nouvelle ; il y a
longtemps que les communistes l'ont invoquée en France;
mais au début, ils y ont observé une certaine pudeur : s'ils

réclamaient le droit au travail, ils voulaient bien en retour

mettre leurs bras au service de l!Etat.

Ici c'est plus simple : l'Etat fournira aux familles l'ar-

gent dont elles auront besoin pour faire instruire leurs

enfants,mais il n'aura pas le droit de veiller à l'emploi que
la famille en fera : cet argent pourra aller à l'épicier,

passer à la modiste : il est donné ; l'Etat n'a plus à s'en

occuper.

Mais si l'Etat n'a point de contrôle sur l'emploi de l'ar-

gent, pourra-t-il en avoir sur l'étendue des besoins qui
rendent cette aumône nécessaire ?

A ceux qui répondraient oui, je ferais remarquer qu'ils

ouvrent la porte de la maison à l'Etat, lequel pourra bien
étendre son inspection jusquaux repas de la famille,

comme le redoute M. l'abbé Pillet.
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Ceux qui diraient non auraient au moins le mérite d'être

Iogi(iues
;
mais, en livrant le trésor de l'Etat à la rapacité,

et à l'incurie du premier venu, ils ?e priveraient de la con-
solation et du droit d'obtenir des commissions royales.

Comme question de fait, si le gouvernement canadien a
réglé notre système d'instruction, ce n'est pas parce qu'il
fournit quelque chose au fonds des écoles communes.
Les sommes que les contribuables i)aient pouv les

écoles, sommes que l'on trouve excessives, ne viennent
pas plus du gouvernement que les millions souscrits par
la ville de Montréal pour secourir des villes incendiées ou
pour aider à la construction d'un chemin de fer.

Ces sommes sont prélevées pour le but spécial des
écoles

;
vous pouvez les suivre depuis le moment où elles

quittent votre portefeuille jusqu'à celui où elies achèvent
d'être dépensées. Le gouvernement est obligé d'en sur-
veiller l'administration et de protéger vos droits. Et la
nomination de la Commission royale est la meilleure
preuve de ce que j'avance.

Si l'argent était sorti immédiatement de ses ct>x;_s,
le gouvernement, pour se rendre compte de son emplo'
n'aurait eu besoin que d'envoyer ici un employé chargé
de ces sortes d'examens.
Voilà ce qui établit la grande différence qui existe sous

ce point, entre les écoles de Montréal et les institutions
qui reçoivent des subventions, comme presque tous les
collèges et les couvents. A ceux-ci le gouvernement peut
demander un compte justificatif ; il peut augmenter ou
diminuer la subvention. Il peut en priver les uns
pour la donner aux autres, suivant qu'il croit avoir des
raisons légitimes

: mais il ne pourra jamais donner à
une municipalité étrangère les sommes prélevées, pour les
écoles, dans une autre municipalité, que' que grands que
soient les revenus de celle-ci : sous ce rapport, les écoles
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ooiriuiu.mloH mut plus libres ot plun iiuU'peiulîinte!^ nuf
les collc'pes.

Si ..o„s réclam...,., ,t uVst ,ms stM.lerm.nt j-our nous. ,,ùav .le famille ,],.

Montroal. mais aussi pour l.s père. ,ie famille ,lu reste .le la provinre ,lout
los .lr,„t,s eesseut .l'avoir uue Kurautie lôfrale .lu m.utienf (,ue l'Etat s'ar-
roge ailleurs le pouvoir .le les exercer lui-même.

Donnon.s à ce niLsonnement sa forme rigoureuse
Du inoniont que l'Etat veut, dans un pays, s'empan.r

des droits des citoyens, ailleurs - c'est-à-dire dans les au-
tres pays - les citoyens n'ont i)lus la garantie légale des
droits do nu'me esix'ce

;

Cr, l'Etat en France s'empare des droits que le.s ])arents
ont îi l'éducation de leurs enfants :

Donc, les i)cres de famille canadiens n'ont plus de ga-
rantie légale pour i)rotéger leurs droits dans l'éducation
etc.

'

Passons.

Nous sonuues .laus uu rù^ue .le légalité. De no. jours, ou conteste t.,ut
'Iroit qui n'est pus sanctionne par un étaux(l) de législation.

Ce que nous voulon.s, c'est la reeounaissa... e lésalc .le nos .Iroits ; cest
leur reonnaissunce tiiéoriquo et pratique, entière, complète et sans rc^-
tiiction.

Kn cela, nous sommes .l'aec.r.l ivee les graves autorités -lUe nous avons
caees. Lu .loctnue (lu'clles énoncent avec tant d'unanimité et tant .le
l.rccisiou est la n.'.tre ;^nous nous en sommes inspirés et nous lacceptons
sans réserve.

Me voici rendu à la fin de cette longue discussion sou-
levée à l'occasion de mon témoignage devant la Commis,
sion Royale.

Lo lecteur (lui l'aura suivie jusqu'au bout devra être
convaincu que j'avais eu raison de dire .

lo Que les droits des pères dans l'éducation et l'instruc-
tion civile sont respectés par les lois et par les commis-
saires de Montréal, p. 9

;

(1) Etat
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2<) Que leurs droits en oe (jui concerne renseignement

religieux sont respectés, p. 10
;

3o Que les droits de l'Eglise sont respectés, pp. 11, 11, 12
;

4o Que nos instituteurs ne sont pas les fonctionnaires
de l'Etat, p. 13

;

ôo En d'autres ternies, <|ue l'Etat en Canada n'est pas
enseignant.

Dans le cours de la discussion, j'ai fait connaître :'

lo Ce qu'est l'Etat enseignant, p\). 125-151.
2o Quels sont les droits de l'Etat dans l'enseignement

pp. 151-181.

^

Je nie suis appuyé principalement sur Léon XII, la S.
C. des Etudes, instituée par ce grand Pape,—St Thomas,
les théologiens réunis à Rome pour préparer le Concile,—
Taparelli, Dr de Angelis, le Cardinal Zigliara, Mgr Bail-
largeon, l'abbé Moulard. etc.

Le lecteur a dû se convaincre, i>lus d'une fois, que 1'^-
fendard ne connaît pas d'une manière suffisante :

lo Les prinoijies élémentaires de la dialectique
;

2o Les lois qui règlent l'instruction en Canada
;

3o Les droits des contribuables
;

4o Les droits des parents
;

5o Les droits de l'Etat
;

fio Les droits de l'Eglise.

D'un autre côté, j'ai été accusé :

lo De n'avoir pas fait connaître, dans mon témoignage,
les principes qui établissent les droits des parents

;

2o De no l'avoir pas fait, qjarce (lue je me serais trotivé
dépaysé sur ce terrain, c'est-à-dire, jnirce que je ne con-
naissais pas ces principes, ou i)arce que j'étais habitué à
les dissimuler

;

3o-De vouloir favoriser l'Etat par des motifs indignes
d'un homme d'honneur, indignes surtout d'un prêtre

;

4o J'ai été accusé par le Cher Frère Réticius, et 'par
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VEtcndard, d'avoir hiverUé toute une hùtuirc afin d'arriver
a mes fins perfides

;

5u J'ai Ot(î accusé devant la Commission Royale par
M. Jiourgoni, d'aj.rès le Journal des Trois- Rivières, d'avoir
alhrnie, au sujet de la Constitution de Léon XII " des
choses inexactes, des faussetés même ", au point, ajoutait
M. Bourgojn, que " ses dires renferment «luelques-unes

^^

de ces ruses familières aux plats adulateurs du pouvoir
civil et des abbés de cour. "

C'est-a-dire qu'on s'est cru dispensé à mon égard des
lois élémentaires de la justice.

Cependant, je crois avoir dit la vérité dans mon témoi-
gnage

;
je l'ai défondue dans VEtendard et contre VEten-

dard, et je vien de l'exposer avec plus de détails dans ma
réplique.

Mais, à l'Eglise seule, il appartient de décider d'une
"uimere inlaillible. Elle est le juge suprême des discus-
sions ou les droits de la Religion, ceux de la morale et de
la discipline se trouvent engagés. C'est à son tribunal que
je soumets la doctrine émise dans les pages précédentes:
le reste, je 1 abandonne a la science et à la bienveillance
du lecteur.



l'a

ac(

let

le

]

sui

cou

co

règl

poil

II

dire

l'UP

les I

men

piipi

dev«

fois

V
faite

jour

rtem

Vica

mob
A

beau

bonr



n^ote

J'ai promis, page 15, note, et page 184, de m'occuper de
l'accusation portée contre moi par le Cher Frère Réticius,
accusation répétée par VEtendard.

Le 17 avril, VEtendard imbliait, à la bonne place, une
lettre où le F. Réticius me prenait î\ partie, ainsi que
le très digne curé de Chambly, M. l'abbé Lesage.

De cette lettre, je ne relèverai ici que les deux extraits
suivants.

Quant aux pupitres de ITslot que le Rév. monsieur Verrault prop():3c
comme exemple, je ne vois pas trop ce que les pupitres ont h faire ici, si
ce n'est pour jeter le ridicule sur une congrégation religieuse, dont les
règlements sont momifies à ce point qu'un chapitre général est nécessaire
pour remplacer les tables rustiques de l'islet par des bureaux-pupitres.
"....M. Delago, curé, avait insisté pendant quelque temps auprès du

directeur des frères chargés de l'école pour faire donner aux élèves des
pupitres et des sièges, comme nous en avons à l'école nonnalo

; mais alors
les règles de l'Institut ne permettaient pas au directeur de faire ce change-
ment. Plus tard, les règles ayant été modifiées, on donna aux enfants des
pupitres et des sièges, et les enfants se trouvant commodément assis, ayant
devant eux un pupitre convenable, se montraient, d'après mon curé, à la
fois plus tranquilles, plus studieux, et les progrès devinrent sensibles.

"

Voici ce que m'écrit le Frère Directeur de l'islet : " Les tables qui furent
faites en 1853, lors de la fondation de l'établissement, existent encore au-
jourd'hui avec leur forme primitive " — '• Jamais le R. },l Delage ne m'a
demandé de remplacer les tables par des bureaux-pupitres "~M. le Grand-
Vicaire Delage m'a chargé de vous dire qu'il ne s'est jamais occupé du
mobilier de nos classes.

"

Après l'histoire inventée des pupitres de l'islet, viennent des choses
beaucoup plus sérieuses, des insinuations où il est difficile à la meilleur»
bonne volonté de trouver lamonr de la vérité et la pratique de la chanté.

Comme j'avais parlé, d'une manière générale, de la po-

m
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Hition plus ou luoinH iruh-pemlunte des religieux vi.s-iVvis
les (-vCques et les cur<''S, le Cher Frère ajoute plus loin :

.i .... J'ai porto la ilôpendance—ce dont je me félicite—jusqu'à ne pus
publier une li(?ne de cet écrit «rossier et rtciindiileux " (l) que me repruelie
le Ilév. M. Verre.iu siin». prendre uvis de ceux dont il semble
cruindrc que nous !<oyons trop i n d é peu d ii n t s.

L'accusation d'avoir invenU l'histoire des pupitres de
rislet était bien grave

; mais comme j'avais vu ces piij.itres

de mes propres yeux, et qu'il s'agissait d'un fait constant,
je dus croire que le Frère .« tnniipnit ou qu'il trom-
pait, je n'avais pas d'autre alternative.

Dans le premier cas, j'espérais ((u'à sa première visite
officielle à l'Islet, il s'empresserait de rétablir les faits

publiquement
;

Dans le second cas, je ne pouvais me défendre (ju'en
montrant la calomnie, et en causant du scandale.
Comme les intérêts de la Religion doivent l'emporter

sur ceux d'un simple prêtre, je résolus de garder le silence
sur ce point.

Je ne m'arrêtai qu'au second, — celui des approbations
épiscopales, — voulant donner au Cher Frère l'occasion de
réfléchir. J'écrivis donc A VEtcndnrd.

Monsieur le Directeur,

Permettez-moi de poser deux questions aux Cher Frère
Réticms.

Il dit :

^^
"3. ......J'ai porté la dépendanto — ce dont je me féli-

^^
cite—jusqu'à ne pas oublier une lis;ne de cet écrit gros-

^

sier et scandaleux " que me reproche le Rév. M. Verreau
sans prendre avis de ceux dont il semble craindre que
nous soyons trop indépendants. "

Je désire savoir : lo s'il a eu dans ce cas l'approbation et
l'autorisation :

a Du Séminaire de Montréal
;

(1) Le pamphlet publié par le Cher Frère Réti C1U.S.
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f> Do Monseigneur rRvt^ciuo de Montn'iil

;

c De Sa Grt\ce M^r l'Archevèiue de Qu(''l)ec.
2. Dans (luels ternies C-taient cette approbation et cette

autorisation.

J'ai rhonneur d'Ctre,

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur,

., , , , ^„ ., .
H. A. Veureau, Ptre.

Montréal, 18 avril 1883.

Du 18 avril jus(iu'au 10 juillet, je n'entendis parler de
rien. A cette date, VEtcndard m'apostropha comme on l'a

vu plus haut, p. 184. Puisqu'il se servait de mon silence
comme d'une preuve qui me condamnait, puis(iu'il ren-
chérissait sur l'accusation du Frère Réticius, je n'étais
plus libre de me taire.

Voici ma réponse :

A M. le Directeur de L'Etkndahd.

M. le Directeur,

On lit dans V Etendard de ce matin ;

" Convaincu par le Irùro Réticius d'à • ir allirmé danx
'• son témoignage l'existence d'un fait qui n'existe pas (voir

lettre du F. Réticius, Etendard du 17 avril), que pensez-
*' vous que va dire M. l'abbé Verreau ?

^^
"Admettre (ju'il s'e4 trompé et expliciuer comment la
chose a pu arriver ? puis prier les commissaires de re-
trancher cette partie de son témoignage ?
" Oh non ! Tl a une autre tactique que cela. "

Voici le fait auquel VEtendard fait allusion :

Dans mon témoignage devant la Commission Royale,
j'avais cité l'exemple de l'école des Frères de l'Islet. où
des pupitres ont remplacé les anciennes tables. Le cher
Frère Réticius, dans VEtcndard du 17 avril, vint déclarer
que cette histoire des pujntres est inventée, " et que "

les
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" tublcH, (iiii lurent luiten en 1853, lor.s de lu f()nclution tlo

" l'étulilissenient, existent encore aujourd'hui avec leur
" forme i)riniitive.

"

Maintenant le lecteur se trouve pliici' entre deux alter-

natives :

Ou le l'ait <jue j'ai attesté' sous «eruient eut taux, ou il

est vrai.

Dans le premier eus, je me suis rendu coupable de par-

jure
;

Dans le second cas, l'accusation i)ortt'e contre moi par
le Cher Frère Réticius est une calomnie utroce.

Voici des témoignages qui me semblent devoir trancher
lu question :

'' Je, Charles Marcotte, notaire public, déclare solen-
nellement que les chers Frères des iJcoles Chrétiennes ont
changé le mobilier des deux premières classes ; au lieu de
bancs attenant aux tal)Ies, il a été substitué des pupitres
avec chaises. Ces changements ont été opérés depuis en-
viron huit ans.

" Dans les basses classes, on se sert encore de bancs et
de tables, mais les bancs sont détachés des tables.

" Les tables ainsi remplacées ont été vendues à d'autres
écoles.

"' Je fais cette déclaration solennelle, la croyant cons-
ciencieusement vraie, et en vertu de l'acte passé dans la
trente-sei)tième année du règne de Sa Majesté, intitulée :

Acte pour la supi)ression des serments volontaires et extra-
judiciaires.

[Signé,]

dis. Marcotte.

" L'Islet, 25 avril 1883 ".

"Je, Pierre Lamarre, de la paroisse de l'Islet, meublier,
déclare solennellement qu'il y a environ neuf ans, à la
demande du très cher Frère Chrysostôme, directeur de
l'Ecole des Frères de la Doctrine Chrétienne, à l'Islet, et
du Révd M. F. X. Delage, alors curé de l'Islet, j'ai fait
pour les deux premières classes des pupitres en frêne, dont
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1
Hl)J.( De âge ctiiient l.ien eontentM do mon ouvraco • Isj-m.s„h.ru,e„t ce clrnupement cm.u.u.o un" l"3^^

aux
( itAes. J tu l,ut i\ peu pn-s vinct- ui t do ces i)ui)itrr.M •

cuaraiion solennelle, lu croviuit conHciencieusenionf
vruie, et en vertu de racte nasHt< dans la tre te nè'^Smince du rc^nc de Su Ma este pour 1 su p es simi de'8ern.ent8 volontaires et extra-judiciaires.

"'''•'*'•*''''" "^^^

" L'Tslet, 25 avril 1883.

L. Z. Duval.
I rp.

Ed. Fortin, f
T''moins.

sa
PiKRRE X Lamauue.

irinrque

lamroisTST'ltlp^^'"'^^a paroisse de
1 Tslet, nprcs avoir pris connaissance de ladéclaration de Pierre Lamarre, déclare nue i'ai inoî-n L otravaille aux pupitres mentionnés dans cette dSra,

Tit'é Fntril?"
'"•"''"•""• "^*'î"*' coinme contin r ,

S avril 1883 ^* •'*" ''^'"' ^" P^^''^ente. A l'Islet, ce

Aciiii.j.K Cauox. "

Je crois que ces preuves sont suHisantes.

Mais, j'en pourrais apporter d'autres qui m'ont été en-voyees spontanément.

Peut-être aurais-je dû les i)ublier plus tôt.

Mais cette fois encore, comme à l'épo.jue où le Cher
Frère Reticius publiait sa brochure, des membres du
cierge, qui ont toute ma confiance et tout mon respect,m ont demande de garder le silence pour éviter un scan-

D'ailleurs je devais croire que le Cher Frère, prévenude la fausseté de son accusation, se serait empressé de la
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Il faut que je me sois trompé, puisque VEtendard, qui

en' a été le premier confident, la réédite ce matin.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Rédacteur,

Etc., etc.,

H. A. Vehkeau. Ptre.
Montréal, 10 juillet 1883.

En face de témoignages aussi clairs et aussi positifs,

VEtendard voulut se tirer d'affaires en prenant une voie
détournée. Je cite ses explications, et je prie le lecteur de
vouloir bien les comparer avec l'accusation.

NoTB DE LA RÉDACTION.—Vous iivoiis vuulii—iiicidemnioiit—dans notro
article du 10 juillet, illustrer i)ar iiti exemple la tactique de M. l'abbé Ver-
reau ; et le fait auquel se rapporte sa correspondauce nous est veuu le
premier au souvenir.

L'ordre des .souvenirs imimrte peu : l'usage (ju'on en fait

est tout. Cependant, je considère comme une espèce
de rectification l'hésitation tardive de V Etendard :\\ voit

qu'il a contribué à une mauvaise action,et il voudrait s'en

laver les mains.

Nous l'avons mentionné dans ce .seul but, et non iiou;' accuser notre con-
tradicteur comme il le laisse à entendre, puisque l'on peut, de bonne loi, et
sans se rendre coupable de parjure, affirmer sous serment l'e.vistence d'un
fait qui n'existe pas, lorsque par ,ino m6i)risc explicable, ou est bien con-
vaincu que le fait existe.

L'Etendcrd a raison,—mais contre sa thèse,—et la preuve
qu'il donne condamne complètement le Cher Frère Réti-

cius. De ce que le fait rapporté par A n'existe pas, on no
peut conclure que A l'a inventé : il a pu se tromper ou
être trompé de bonne foi.

Le Cher Frère a donc eu tort de conclure : M. Verreau
a inventé cette histoire.

Le dilemme de M. l'abbé Verreau porte donc à fau.x—comme ses corres-
pondance: sur la question des écoles. Il ne s'agissait nécessairement ni de
parjure d'un côté, ni de calomnie atroce de l'autre. M. l'abbé aime trot) i\

forcer la note ; nous le lui avons déjà dit.

; X

\i <
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KREAU. Ptro.

M. Verreiui

C'est le Cher Frère Réticius (lui a posé les conditions
du dilemme quand il a affirmé la proposition : M. Ver-
reau a inventé Vhistoire des papitres. J'ai pris la contra-
dictoire : M. Verreau n'a pas inventé l'histoire des pupitres.

Je demande pardon au lecteur de l'ennuyer do termes
techniqnes

;
mais je suis forcé de rappeler à V Etendard ce

princii)e élémentaire :
" entre deux propositions contra-

" dictoires, il n'y a pas de milieu : si l'une est vraie,
" l'autre est fausse.

"

Je me suis placé sur le terrain où me pou' t la conclu-
sion du Cher Frère Réticius : lo Ou M. Verreau a inventé
cette histoire des pupitres, 2o ou il ne l'a pas inventée.
SHl est convaincu de Vavoir inventée, il est par là même con-
vaincu d'avoir dit une chose qu'il savait être fausse et cela sous
serment. S'il ne l'a pas inventée, le Cher Frère Réticius le

calomnie, — môme en sui)posant que les bureaux- pupitres
n'aient jamais existé.—La question n'est plus, en effet, de
constater l'existence de ces meu])les, mais de savoir si

M. Verreau en a inventé l'histoire.

Il ne nous iiiiiwrtient pus de conti'odire notre foi'i-e.si)ondant concerniint
les pupitres de l'Islet. Cet incident n'a aucun rapport avec la discussion
soutenue pur nous et n'afl'octe en rien nos arguments.

Dans ce cas, pourquoi l'avez-vous jeté dans la discus-
sion ? pourquoi mêler des ciuestions qui n'ont aucun rap-
port entre elles ?

D'ailleurs, il appartient au cher frère Réticius d'y répondre s'il le juge à
propos.

Seulement, une reraar<iue nous vient h lesprit. Il nous semble (|ue M.
l'abbô Verreau fait enco.c ici un léger déplacement de la question — in-

fluence de l'habitude — Voyons :

Dans son témoignage M. l'abbé Verreau a dit :

" M. Delage, curé, avait insisté pendant (luelque temps auinès du
directeu'- des frères chargés de l'école pour faire donner aux élèves des
pupitres et des sièges comme nous en avions îi l'école normale; mais alors,
les règles de l'institut ne permettaient pas aux directeurs de faire ce clmn-
gement. Plus tard, les règles ayant été modifiées, on donna aux enfants
ces pupitres et ces sièges, et ces enfants se trouvant commodément 'assis,
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ayant devant eux nn i.npitre convenable, se montraient, d'après mon curé,
à la fois plus tranquilles, plus studieux, et les progrès devinrent sensibles.

"

Le frère Réticius a répondu :

Voici ce que m'écrit le frère directeur .le l'Islet : " Les tables qui furent
faites en 18,.3, lors de la fondation de l'établissement, existent encore a .
jourdhuiaveclenrformeprimitive" — «Jamais, le R. M. Délace ne ni'^idemandé de remplacer les tables par des bureaux-pupitres "—M le Gr'ind'-
V.caire Delage m'a chargé de vous dire qu'il ne s'est jamais occupé du
mobilier de nos classes.

' i <- u"

Il est évident que le fait principal dont l'existence est niée i.ar le frère
Réticius, c'est Vinsùtance de JI. l'abbé Delage, curé de l'Islet, h faire chan-
ger les tables en pupitres.

Cela n'est évident pour personne, pas plus pour VEten-
dard que pour le Cher Frère Réticius.

On vient de lire les paroles de celui-ci :
" Je ne vois pas trop

ce que ces pupitres ont à faire ici,si ce n'est pour jeter du ri-
dicule sur une congrégation religieuse dont les règlements
sont momifiés a ce point qu'un chapitre général est néces-
saire pour remplacer les tables rustiques. " Et plus loin •

" Voici ce que m'écrit le Frère Directeur de l'Islet : les
*ables existent encore avec leur forme primitive ".

D'ailleurs, on n'a qu'à jeter un coup d'œil sur mon té-
moignage, pp. 14 et 15, pour voir que je parlais de l'in-
fluence des meubles accommodés » l'ûgc et au genre do
travail des élèves.

Car M. l'abbé Verreau s'appuyait sur cette prétendue demande de M
Delage pour justifier et établir sa thèse concernant le mobilier luxueux

.

dans les écoles, thèse que l'un de nos amis réfutait d'un mot et ridiculisait
en même temps en l'intitulant

: » De l'influence du bois franc dans l'en
seignement. " -Et la négation du frère Réticius reste encore sur ce point.

Pour appuyer ma thèse de l'influence,—non pas du mo-
bilier luxueux mais du mobilier utile, — j'ai cité deux
états différents de l'ameublement donné aux élèves do
l'Islet

: d'abord, tables avec sièges fixes, très incommodes,
ensuite pupitres avec chaises mobiles. — Que M. le curé
ou MM. les commissaires aient provoqué, ou non, le
changement, cela n'afiaiblit en rien cette thèse.
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Quant à ceux qui parlent pertinemment et élégamment

de l'influence du bois franc dans Renseignement; doit-on
supposer qu'ils préfèrent ce qu'on peut appeler, avec
non moins d'élégance, l'influence du bois vioïc f Cette in-
fluence, plusieurs personnes l'ont constatée dans certaines
institutions dont les tables présentent un fouillis d'ara-
besques et dentelures fantastiques à foire croire qu'une
tribu de rongeurs a passé par h\ ; ils ont pu la constater
dans les habitudes d'élèves qu'il faut

, quand ils nous
arrivent, garder et surveiller comme des êtres malfaisants.

lii'jii lie iioiivait fhi.v ^uuix/ouikt niw, dans k' tômoisjinige de M. l'ubtié
Verrcau, il nu s^is^^nit (iue d'uiu- partie du mobilier de l'institut de l'islet.
Car, il ne fallait lien moins qu'un eliaiifrenuMit radical et complet en cette
matière pour ren.lre les élèves " à la fois i.lus tranquilles, plus studieux ^'

et « plus sensibles leurs progrès. "

Donc, vous avez compris qu'il s'agissait du mobilier et
non pas d'autre chose.

Maintenant, les témoignages recueillis par M. labbé Verreau constatent
qu'il n'y a eu qu'environ vingt-huit pupitres de changés, et que deux classes
seulement—et les deux moins nombreuses—ont été favorisées de ce clian-
gement.

La thèse de AL labbé Verreau a besoin, pour se soutenir, d'un autre
exemple que celui-là. Si l'effet fut aussi merveilleux, comment expliquer
que l'on ait laissé en place la presque totalité de l'ancien mobilier ?

Et si c'est de cette vingtaine de pupitres que parlait M. l'abbé Verreau
dans son témoignage comment expliquer qu'il faisait découler de là les
progrès subits et étonnants des élèves '.'

On se trouverait alors en présence d'un phénomène inouï et inexplicable •

1.50 élèves faisant des progrès intellectuels plus rapides rien qu'à regarder
les pupitres de vingt huit d'entr'eux.

Ces vingt-huit pupitres contenaient chacun trois places,
ce qui fait un total de 84 places, nombre qui représente
au moins les deux tiers des élèves. Comme les pu[)itres
étaient donnés aux élèves les plus avancé.s — ceux des
classes supérieures (lui sont plus .souvent astreints à un
travail de bureau,—on peut dire à priori que le changement
obtenait son cflicacité. En effet, c'est le progrès prévu ou
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espéré qui a été le motif du changement : autrement on au-
rait agi en aveugle, ou par un simple motif de vanité.

Il est évident que ce n'est pas ce (|iie M. le priiicipul de l'Ecole Nornuile
Jacfiues-Caftier a voulu dire dans sou tômoiffuiige. Et c'est probablement
pour cela qu'il n'a pas publié plus tôt des " déclarations "

(pii ne con-
firmer* en rien sa thèse.

Le riophisnie, toujours le sophisme.
Mu thèse, dans le témoignage, est (jue le mobilier de Té-

cole exerce une certaine influence sur l'élève
;

Ma thèse, dam la réponse à l'Etendard, est que des pu-
pitres ont été donnés au.x élèves de i'Islet : et que je n'en
ai pas inventé l'histoire

;

" Les déclarations " n'ont rien à faire avec la première
thèse

; mais elles prouvent la seconde.

Dans la réponse que j adressai immédiatement à V Eten-

dard, ie jugeai inutile d'entrer dans ces détails, je m'en
tins à la question principale.

A M. le Directeur de L'Eïendakd,

VEtendard revient à la charge, et se plaint (lue je dé-
- place la question. Je ne la déplace pas, je la place.

I^e Cher Frère Réticius m'accuse d'avoir inventé l'his-

toire des pupitres de I'Islet
;
je prouve (jue l'accusation

du Frère Réticius est fausse.

Voilà la (luestion.

Jj Etendard trouve maintenant qu'il n'y a là (ju'un dé-
tail insignifiant.

" On peut ", dit-il, '" de bonne foi et sans se rendre
'• coupable de parjure aflirmer sous serment l'existence
^" d'un fait qui n'existe pas, lorsijue, par une méi)rise ex-
'* plicable, on est bien convaincu que le fait existe. "

C'est possible.

Seulement, je regrette (lue VEtendard n'ait pas songé
plus tôt à me faire bénéficier de ctLLo interprétation bé-
nigne.

Mais comment (jualifier l'acte de celui qui, censé avoir
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toutes les informations nécessaires, vient ni'accuser d'avoir
invente- le fait de toutes pièces ?

^^

N'est-ce pas à lui qu'incombe le devoir " d'admettre

^^

qu il s est trompe, et d'expliquer comment la chose ^ pu
^^

arriver, puis de prier les Commissaires de retrancher
cette partie de la lettre «lu'il leur a adressée ?

II

V Etendard m'a rei>roché ensuite de poser des -luestions
sur un autre point.

Voici ce point ;

Le Cher Frère, rappelant la brochure cju'il a publiée à la
suite de

1 exposition scolaire, brochure qui renferme des
accusations diffiunatoires contre l'honorable Surintendant,
conti^ M. Archambault, le digne Principal de l'Ecole Po^
lytechnique, contre un prêtre, votre serviteur, fait la dé-
claration suivante dans V Etendard du 17 avril :

.

'^- ',',*^"*ii !«-'*« la dépendance — ce dont ie me félipifp

Le Clicr Frère ne nomme pas les personnes dont il a
pris

1 avis ;
il ne dit pas même qu'il a suivi cet avis s'il

lui a eto donné. '

Mais la phrase est construite de manière à faire croirequ II s'est adress à NN. SS. les Evêques, et que c'est d'a-
près leur avis qu'il a publié son pamphlet

ce'^'a"sa't

^''"*''^'^*^*^^" ^1"'«" ^ ^^^^^^e généralement h

C'est pour dissiper cette é(,uivuque «lue j'ai adressé mes
questions au Cher Frère Réticius.

Il n'a pas répondu, et pour cause.
En effet, voici ce que Sa Grâce Mgr l'Archevêque deQuébec me fait l'honneur de m'écrire :
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" Jo n'ai connu lu susdite l>rochure (lue (luund elle m'est
" arrivée, comme tout autre document rendu public par
" son auteur, et si on m'eut denuindé ce que j'en pensais,
" je ne l'aurais pas approuvée. "

Et Mgr de St Hyacinthe :

" Au sujet du Cher Frère Réticius, j'ai reyu son pani-
" phlet après (pi'il l'eût publié : c'est la première nouvelk;
" que j'en ai eue.

"

Et Mgr de 8herl "^oke :

' Je n'ai connu ii, >)chure du Frère Réticius, parue, il

'' y a deux ans, qu'ai)rès sa pul)lication, et je n'ai jamais
" été consulté au sujet de cette brochure. "

III

Il paraît que j'ai été l'objet d'autres accusations aux-

quelles V Etend'inl, je le reconnais, est demeuré étranger.

M. Bourgouin, s'il faut en croire le Journnl des Trois-

Rivières du 20 avril, aurait dit devant la Commission
Royale, au sujet de la constitution de Léon XII :

" Je sais de source certaine aujourd'hui que M. l'abbé
" Verreau a affirmé au sujet de cette grave autorité des
" choses inexactes, des ''aussetés même "

M. Bourgoin promettait de donner prochainement la

preuve de ses accusations. Je regrette qu'elle n'ait pas en-

core été publiée. Peut-être n'a-t-il pu se procurer le docu-

ment papal.

Je le tiens ici à su disposition : il pourra le consulter

dans le Magnaia BaU'iriiiin romumim, dans les Analeda
jiiris Pontijicï, qui en ont t'ait une étude savante et ai)pro-

fondie ; et, enfin, dans la collection des lois et ordonnances

de la S. C. des Etudes, chargée par Léon XII lui-même
d'exécuter et d'interpréter sa constitution.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Directeur,

Votre serviteur.

H. A. VKUKK.vr, l'trc.
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Le 27 juillet, VKfmdard rev'imt à la charge dans l'article

qui suit.

LES PUPITRES DE l/l,SI,KT.

Nourf iivotH déjà fait coiui.iitiv h no.-, lecteurs (iir. M. liiblic Verruiiii,
pour justifier les extravasrances commises par les commissaires (l'ôcole<
<Ic Montréal, dans l'ameublement de certaines de leurs écoles, avait pré-
tendu que des pupitres somptueux et séparés (comme ù l'Ecole Normale)
exerçaient une influence favonile sur les élèves, et rendaient leurs '' pro-
grès plus sensibles.

"

Pour établir sa théorie, M. labbô Verreau. dans son tômoigua^çe, ii men-
tionné un seul fait, mais un fait (|ui lui paraissait probant !

Le fait était arrivé iV l'Islet. M. l'abbé Dela-e, curé, avait, disait-il, iii-

insisté pour avoir de ces pupitres (lui cxer(;aient nue influence si nouvelle
et si remarqual)le.

Mais lisons plutôt
; ces choses-là perdent b. être racontées :

i;" V • •

^I' "^''V^*''
''""^' '^^''"* '"^'s^ pendant quelque temps auprès du

directeur des Frères charges de l'école pour faire donner aux élèves des
pupitres et des sièges comme nous en avions à l'école normale ; mais alors.

™,?V l"'V'l'*
"c ponnettaieut pas aux directeurs de faire ce duvu-

gemcut. I lus tard, les règles ayant été modifiées, ou donna aux enfants
des pupitres et des sièges, et ces enfants se trouvant commodément assis.
avant devant eux un pupitre convenable, se montraient, d'après mon curé,
a la fais plus tranquilles, plus studieux, et les progrès devinrent sensibles.

"

N'est-ce pas que l'effet était magique ?

Et les auditeurs, et les lecteurs, et les graves commissaires royaux ont
du croire qu'une théorie appuyée par un fait aussi patent, aussi merveil-
leux, devait être bonne.

Mais l'effet n'a p.as duré lougtemp. Le Frère Réticius a fait crouler la
théorie en sapant par la i,âse l'échalfaudage l)oîteux ((ui l'appuvait. Dans
sa lettre publiée le 17 avril, il a dit ;

fnilfel'^s*^-'.'
,"^'^'^7^'''

''•^••f
'IJ-'cctcur de l'Islet :

-' Les tables qui furent
fa tes en ISo.i, lor.s de la fondation do l'établissement, existent encore au-jouid hui avec leur forme iirimitive"-" Jamais le R. M. Pelage ne m'a de-mande de remiilacer les tables par des bureaux-pupitres " - M. le (iraud-

S^e^Si^^-'*"^^ "" ^""^ ''•' ''"'" - ^' -^-'^'^ -^"-^ '^" --

(."était péremptoire. Aucune réponse ne fut faite alors à h, lettre du
Frère Réticius.

L'^^.n /<m/ ayant fait alliKsion iV ces fait le 10 juillet courant, M. l'abbé
Verreau adressa le mÔine jour, à tous les journaux français de la ville, une
lettre destinée à réaffirmer ie fait et surtout à écraser sou contradicteur
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L'intention ressort avec évideiiei' de lu forme de la lettre et de lu grandi!

publicité cherchée et obtenue.

M. l'abbé Verreau pose ainsi lu question dans cette lettre publiée par

nous le 12 juillet :

" Maintenant le lecteur se trouve placé entre deux alternatives :

Ou le fait que j'ai attesté sous serment est faux, ou il est vrai.

Dans le premier cas, je me suis rendu coupable de parjure
;

Dans le second cas, l'accusation jjortée contr ' moi par le Cher Frère
Réticius est une calomnie atroce.

Voici des témoignages qui me semblent devoir trancher la question : etc.
"

Ces témoignages sont ceux de M. Charles Marcotte, notaire, et de MM.
Pierre Lamarre et Achille Caron. Retenons bien les noms,—ils vont revenir

sous notre plume dans l'in-tant.

Nous avons cru ne pas avoir h parler nous-mêmes sur ce sujet. Mais on

nous informe que le Frère Réticius, étant en retraite, se trouve dans l'im-

possibilité de répondre
; et de plus, on nous i)as.se des témoignages qui

doivent être placés sans retard sous les yeux du public.

Il s'agit, dit M. l'abbé Verreau, ou d'un parjure de son côté, ou d'une

calomnie atroce de la part du Frère Réticius. Et M. l'abbé tranche l'alter-

native dans le sens à lui favorable, & l'aide des trois ténjoignages men-
tionnés plus haut.

Mais les témoignages de ces trois personnes, datés de l'Islet, le

25 avril 1883, avait été donnés par e r r e u r I MM. Marcotte, Lamarre et

Caron étaient, tous trois, sous une fausse impression !

Bien plus—et cela devient grave—M. l'abbé Vera-au, au moment où il a

publié ces témoignages, savait qu'ils ne contenaient pas la
vérité et que leurs auteurs les avaient désavoués !

Décidément nous allons être forcés de croire que les

pupitres n'existent pas et que j'en ai inventé Vhidoirc !

Le témoignage de M. Marcotte avait été donné pa^-

erreur !

Or, M. Marcotte affirmait que " les Chers Frères ont
'* changé le mobilier des deux premières classes

;
qu'au

" lieu de bancs attenant aux tables il a été substitué des
" pupitres avec chaises ", p. 204.

Donc rien de tout cela n'est vrai.

Donc Vhistoire des pupitres a été inventée ! !

Cependant, ô digne Etendard, veuillez examiner...

—On a choisi mon bras : je n'examine rien !
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; Cher Frùn

frères ont

Tout cela est expliqué et prouvé pur les Jéclanitions de ces trois

mômes personnes signées le 18 juillet courant :

Voici celle de M. Marcotte :

Pour qu'on puisse mieux juger de la lionne foi de
VEtendard, je mets ici en regard les deux documents signés
par M. Marcotte.

Je, Charles Marcotte, Notaire Pu-
blic, déclare solennellement que les

chers Frères des Ecoles Chrétiennes
ont changé le mobilier des deux |ire-

raières classes
; an lieu de bancs at-

tenant aux tables, il a été substitué

des pupitres avec cliaHes. (îes chan-
gements ont été opérés depuis en-
viron huit ans.

Dans les basses classes, on se sert

encore de bancs et de tables, nuiia

les bancs sont détachés des tables.

Les tables ainsi remplacées ont été
vendues k d'autres écoles.

Je fais cette déclaration solennelle
la croyant consciencieusement vraie
et en vertu de l'acte passé dans la

trente-septième année du règne de
Sa Majesté intitulé : acte pour la

suppression des serments volontaires
et extra-judiciaires.

[Signé],

Cus. Mahcotti;.

L'Islet, 25 aviil 1883.

L'Islet, 18 juillet 1883.

Dans ma déclaration en date du 2.1

avril dernier concernant le mobilier
des classes des chers Frères de l'Islet.

j'avais dit : » Dans ces basses classes
on se si-rt encore de bancs et de ta-

bles, mais les bancs sont détachés
de ces tables.

"

J'avais été induit & faire une telle

déclaration par le souvenir de ce
que j'avais vu dans ces
classes il y a trois ou 4 ans. La
déclaration du Rév. M. F. X. Delâge
me confirmait encore dans cette opi-
nion.

.Mais le soir nième du jour où j'ai

signé cette déclaration je me suis con-
vaincu avec le Rév. F. X. Deldge (pie

les anciennes tables étaient encore
réunies aux batics et qu'il y avait
aussi dans les classes d ' au très
tables s é j) a r é e s des bancs,
faites par le frère directeur actuel.

Là-(lessus M. Déluge me dit qu'il

allait écrire à M. Verreau pour recti-

fier cette erreur. Ce qu'il fit en eff'et.

Alors je crus ne pas devoir écrire
moi-même i\ M. Verreau, car je sup-
posais qu'il ne se servirait pas de
cette partie de ma déclaration, vu
qu'il était informé de l'erreur.

Quant aux tables vendues dont je
parle dans ma déclaration , elles

étaient séparées des bancs, ce (|ui

avait encore contribué à mon erreur.

Les pupitres dont je par-
lais dans m a d é c 1 a r a t i o n
contiennent trois sièges.

.Je certifie que les anciennes tables
sont encore en usage dans l'école

avec leur forme primitive.

Chs. Marcotte.
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Ainsi, lu rectification de M. Marcotte porte .simpleinent
sur le fait (pie, dans les bdsscs clasuca. lc« tables mmt départis
de» bancd, tandis qu'il croyait le contraire.

Il déclare que des tables séparées des bancs se trouvent
dans d'autros classes

;

Loin de nier ou de rectifier son aflirniation du 25 avril,
que des chaises et des pupitres ont été donnés aux élèves!
il ajoute que les tables-pupitres contiennent trois places.

Or, il y a 28 tables-pupitres, c'est donc 84 places com-
modes données aux élèves.

Je ne vois pas comment le deuxième témoignage de
M. Marcotte détruit le premier sur le lait princii)!il.

Je ne vois pas en quoi il détruit ce (pie j'avais avancé.
D'ailleurs, l'honorabilité de M. Marcotte est trop connue,

pour que les conclusions de VEtendard puissent la compro-
mettre.

Celle de M. Piune Liimarre :

Je, Pierre Lanmrre, de In paroisse de l'islet, menuisier, exi)lique mu dé-
claration, en date du li5 avril dernier, relativement au mobilier des classes
des chers l' rères de l'islet, ainsi (ju'il suit :

Quand j'ai dit (|ue j'avais fait des pupitres à la demande du cher Frère
Chrysostôme, directeur de Icoole des Frères, à l'Islct, et du R6vd. F X
r)(.'lûge, alors curé de ITslet, je m/>posais (jue le Kôvd. F. X. Delâpe avait
lui-même engagé le frère ii faire faire ces [.upitres vu ..u'il était président
des commissaires d'Ecoles.

.Mais je suis ])ositif à afflimer que lors de l'entreprise do ces pupitres
M. Déluge n y était pas et (piil ne m'en a jamais parlé.
Que je n'ai fuit ce marché (ju'avec le cher Frère directeur et que c'c'^t

lui-meme qui m'u payé.
Je fais cette déclaraliou solennelle la croyant consciencieusement vraie

et en vertu de l'acte passé dans la 37e année du règne de Sa .Majesté pour
la suppression des sernieiits volontaires et extra judiciaires.

sa

Témoins : | f,^™"^''
^^'''^^'

PlKlIHK X LaMAHHE.
marque

L'islet, ]S juillet 1883.

M. Lamarre déclare avoir " sappod que M. Delage avait
" engago le Cher Frère à faire faire des pupitres vu «[u'il
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" était prtHidcnt, etc.

; niiiis que M. Delilge ne lui eu avait
" junmis parlé, etc.

"

Cela prouve (|ue M. Lamarre s'est trompé en déclarant
(lu'il avait travailLo à la demande conjointe du Cher Frhr
Chrynostome et de M. le Curé, voUMout. Mais le lait qu'il
nomme le Directeur le premier, cet autre fait qu'il a été
payé par le Directeur font voir assez clairement (jue, dans
la pensée de l'ouvrier, le Cher Frère était la princii)ah'
partie contractante.

Du reste, cette déclaration n'infirme en rien mon
témoignage, t\ savoir ;

" Plus tard, les règles ayant été mo-
" dijîtcs, les pupitres et les chaises furent changes. "

Cette déclaration n'infirme en rien cette autre partie de
mon témoignage — partie très secondaire, au reste, — que
" M. Déluge avait insisté quelque temps auprès du directeur
" des Frères pour faire donner des pupitres. "

Que ce soit le Cher Frère directeur qui ait opéré le chan-
gement, cela devait être, puisque M. Delâge, d'après moi,
s'était adressé a lui : je n'ai pas dit que M. le curé ait
rien imposé, ni qu'il ait pris, il ce sujet, aucune initiative
auprès des ouvriers.

Celle (le M. Caron :

Je, soussigné,. Achille Caron, memiisier, de la paroisse de l'Islet, expliquema doclaratioii, en date du 25 avril dernier, relativement aux pupifes des
écoles des Frères de l'Islet, eu disant ; Lorsque j'ai corroboré le témoi-
k'imge de M. Lamarre, en date du 25 avril dernier, je n'entendais (lue pour
la partie qui me concernait, c'est-à-dire que j'avais travaillé à la confection
de ces pupitres. Quant au marché entre L- cher Frère directeur et M La-
marre je n'en ai jamais eu coniiiiissancL'. Je fais celte déclaration solen-
nelle la croyant consciencieusement vraie et en vertu de l'acte passé dans
la 37e année du règne de Sa .Majesté, intitulée : Acte pour la suppression
des serments volontjiires et extra-judiciaires.

I .r 1 . ,„ ...
Achille Caron.

L'Islet, 18 juillet 1883.

Et voici maintenant pour compléter la démonstration ce qu'écrit le Ftév.
M. Déluge, en date du 18 juillet courant :

Je distingue, en les séparant et en les numérotant, les
points principaux de cette lettre.
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lu L..Ï cher Fièro diructeur iictuel, tout l-ii uoiucrvuiit Iva prctiuon h
tiihk'H et les biincH diirn leur ôttit primitif, t-n u fuir faire du nouvelles à nu-
sure (iu(! les élèves oeit tiuKmento en nombre. l'Iu.H tard, (iuol(iuog-unes de
ces nouvelles tables ont 6té vendues à d'autres éeoles, pour (Jtre reniplu-
oôea par des pupitres à trois places, avec chaises pour
lusaj^e des élèves des deux premières classes.

|| 2o Dans les
deu.x autres clas.ses on fait encore usa^c des premières tables ((ui sont uiiic-
au.\ bancs.

||
3o Pîii sorte cpie le cher Frère llcticim a dit vrai eu affirmant (iiir

•' les tables qui furent faites eu 18.53, lors de lafondation de r6tal)li.sse-
" ment existent encore aujourd'hui, avec leur forme primitive. "

Si (iiul-
qu'un en doute, (piil y vienne voir.

|| 4o Dans ma réponse au Ilévérend
Monsieur Verreau eu date du 'Jo avril dernier, j'avais dit (pie les aueienm-
tables avaient été séparées des bancs, Ge ipii m'avait mis sous cette impres-
sion, c'est qui' les tables nouvelles que le cher Frère (Jhrysostome avait
fait bure et dont u ne pa r lie a vai t été vendue, étaient sépa-
rées des bancs

;
mais ayant été averti de mou erreur, et rajen étant con-

vamcu, j'écrivis de suite au Révérend Monsieur nue je m'étais tromi.c
dabord. '

Il r)o Je certifie avoir autorisé le cher Frère Ohrysostomu à écrire au cher
Frère Réticius ipie je n'éUiis aucunement intervenu dans les chanKcmcnts
ojjcrés au sujet des pupitres. ...

J'affirme sur mon honneur la vérité de U)ut re ipie ci-dessus.

Islet, 18 juillet 1883.
F. X. Delaoe, Ptre

Premier puint. M. le G. V. Deli\ge reconnaît, comme M.
Marcotte, (lue des tables-pupitres et de.-i chai.se.s ont étt'

donn^ics aux tlève.s de.s cla.s.ses le.s plus avancées.

Deuxième point. Dans les autres classes, on ferait encore
um^e des bancs unis aux tables ; mais, comme M. Mtir-
coue, M. Delâge dit qu'il y a aussi des tables et des bancs
séparés.

D'où il faut conclure tiue l'ameublement primitif a cl

considérablement modifié.

Troisième point. Le Cher Frère a dit la vérité ; mais non
toute la vérité, ce qui n'e.st pas la même chose. L'Etendard
lui-n.Sme y a été trompé, au j)oint de crier triomphale-
ment ^f j'avais été convaincu par le Cher Frère Réticim
d'avoir ([,.'' i.é tnjait qui n'existe pas.

QuaiîuM -ioinf. M. le Grand Vicaire m'avait écrit, il est
vrai, ei d,^^. lu 25 avril, ;* - lettre que j'avais complète-
ment pcàdue u, vue et oubliée justju'au moment où je lus
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cinii» VElmihrd ooltc autre lettre du 18 iuillot Ouan,!

Jlrivr;; t' "" '"""'""' -' '""^' ^^tuque de I r:l,mlur'l.
, «urai» eneoro m cxcusahie de ne,».mt n, «.euper dc8 table, et de, l,„„e.s ,.-,,.,n,, „„i„ tr"

~'::e:';:™er;
"^"^ -•- "''™'»^' -' '^

..u'il... faisait ..es rJhè;cl'\.î: ^:.;i,S";^^;;„7-'"'- J'" """"«

impression); mlil^ai tS^ï^^e M'iS.îlif.^'r
^^'^'^'^ ^""^ ''^''"

Voiia toute la rectification dont parle M. DelAge.

nf'sTvn'^^- ^Ir^!^"^"^
-t

I>'^« '"-ne .nentionnnO
(i;

,
su y a unt allusion aux dômarcheH faites en ma fa-veur, je ne a compris pas et je no pouvais la con.prcndre

parce ,,ue ,e n'eus connaissance de ces dcmurcLs 'u^

M Dohlge.''""
''

'

'' '' ''"'' "' J^ ^^^"^ '^ ^«"- •'«

inteZ?"? ''"'T ^l'

''' ''• ^- ''^''^^« "'«^t aucunement
intervenu dans le changement. Cec. s'accorde parfaite-ment avec mon témoignage

; il uvait insistC- auprès du Frère
directeur pour faire donner aux .'.lèves des pupitres, n a s
vnutilement, .puisque la règle ,'tait là :

" plus tard là r>l
ayant été ^o.ifiée, on donna le. pupitres et iL^'efeîf^

ticilr^M^l^CuÏ'
"""'"'' ^"^^^^^^^^^^

Donc sur tous ces points, la lettre qu'on vient de lireloin de donner raison au Chor Frère Réticius, confirme ceque J'ai avancé dans mon témoignage.

(1) La seconde déelanition de M Maicotf.. «W,.;. ;., -,
quand jai retrouvé la lettre de NI I)!iW p, i

'"'l'';'n'ee (paj,'e 21,";)

ration, il paraît évident que M le rr^Tv ' 'mi^^^çhmt de la déela-

do l'errcnV de M, Ma,Totte coL^ îl hJ 'v"".;
'' "'"^''^•''-' "«^ P^^ venir

<ionc ne m'aurait antôrTsé à anZdi. ,'",;'"' I""""'? '^' '^^ *'•"'•'-'• «'«"

'l-'i occupe la po.iU ^ie M. m '"""" "'"'" ''' ^'"" "omn.e
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Donc les trois documents annonces plus haut avec éclat,

—destinés à confirmer l'accusation écrasante que j'avais in-

venté l'histoire des pupitres,—ne servent qu'à prouver avec
plus de force que ces pupitres existent et qu'ils servent
aux élèves des classes les plus avancées, dans une institu-

tion qui est classée au nombre des collèges industriels.

J'en témoigne ma reconnaissance à VEtendard et au
Cher Frère qui s'est donné beaucoup de peine pour les

obtenir.

Ainsi, M. l'abbé Déluge ti 6crit & M. l'abbé Verreau pour l'avertir de
l'erreur commise dans les déclarations, et dans sa propre lettre du 20 avril.

On vient de voir en quoi consiste cette rectification.

M. Delâge a rectifié l'erreur qui lui était personnelle, et

il n'en a mentionné aucune autre.

Et malgré cela, M. l'abbé Verreau se sert de ces témoignages, sachant

que des faits y mentionnés n'étaient pas vrais !

Supposant d'abord que j'avais une connaissance parfaite

de la fausseté de tels ou tels faits, je réponds en distin-

guant :

Je me sers des témoignages pour établir et prouver les

faits que je sais être inexacts ou faux, je nie simplement.
Je me sers des témoignages pour établir et prouver les

autres faits qui font l'objet du débat et que le Cher
Frère Réticius m'accuse d'avoir inventés, je l'accorde.

D'ailleurs, (quelles sont les déclarations que M. Deliige

m'a signalées comme inexactes ?

Aucune.

Quels sont les faits inexacts (pi'il ma .signalés dans ces

déclarations ?

Aucun.

Comment doit se trancher maintenant l'alternative posée par M. l'abbé

Verreau ?

Nous n'avons pas voulu et nous ne voulons pas encore nous servir de
l'alternative qu'il a imprudemment placée sur sa léte. Nous avons suppose

et nous supposons encore que lorsqu'il a affirmé ces faits dans son témoi-

gnage, il était de bonne foi.
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